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Servitudes d'Utilité Publique de la Fumel Communauté (CdC)

N° Intitulé de la servitude Acte ayant institué la servitudeCode 
Servitude Règlement

 spécifique

1653 A.S.A. de TOURNON FUMELA2
1664 A.S.A. du MOYEN LOT
1670 S.I. des EAUX de la LEMANCE

386 La Lède (rivière) A.P. 20/12/1966A4
480 La Lémance (ruisseau) A.P. 20/12/1966
731 Le Boudouyssou (ruisseau) A.P. 24/04/1974
860 Le Moulinal (ruisseau) A.P. 20/12/1966

1150 Le Cantagrel (ruisseau) A.P. 24/04/1974
1224 La Carral (ruiseau) A.S.P. 16/11/1981
1525 Le Lestencous (ruisseau) A.P. 20/12/1966
1526 Le Rieutort (ruisseau) A.P. 20/12/1966
1582 Le Camp Beau (ruisseau) A.P. 24/04/1974

8 Canalisations d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962A5
117 Canalisations publiques d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962

1696 Canalisations souterraines d'évacuation (station d'épuration) A.P.2007-67-6 12/03/2007

216 Château de Fumel, inscrit Inv. M.H. A.M. 16/02/1951AC1
217 Maison dite Tour de Caraillé (Fumel), Inv M.H. A.M. 01/09/1986
218 Eglise de Monsempron-Libos, Classée M.H. A.M. 01/12/1948
219 Ancien prieuré de Monsempron-Libos, Inv. M.H. A.M. 20/06/1950
266 Château de Perricard, inscrit Inv. M.H. A.M. 22/02/1927
267 Château de Ladhuie (Montayral), (façades, toitures), inscrit Inv. M.H. A.M. 20/06/1950
481 Absides et absidiales de l'église, Inv. M.H. A.M. 30/12/1925
482 Ruines du Château, inscrit Inv. M.H. 20/06/1950
517 Ruines du Château, inscrits Inv. M.H. A.P. 15/05/2008
518 Eglise Notre-Dame de Blanquefort sur Briolance, Inv. M.H. A.M. 30/12/1925
519 Forges du Moulinet (St-Front), inscrit Inv. M.H. A.M. 29/10/1975
520 Eglise d'Aigueparse (24 Mazeyrolles), Classée M.H. A.M. 06/05/1940
675 L'Eglise de Cazideroque, inscrite Inv. M.H. A.M. 21/05/1957
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N° Intitulé de la servitude Acte ayant institué la servitudeCode 
Servitude Règlement

 spécifique

821 Eglise St Avit de Lacapelle-Biron, Classé M.H. A.M. 17/06/1954AC1
948 Trois alignements + 2 tumuli (Masquières), sect E n°39, Inv. M.H. 17/04/1952
949 Château du Bosc (Masquières), façades + toitures, Inv. M.H. A.M. 26/05/1952

1075 Château de Bonaguil, Classé M.H. liste de 1862
1076 Restes de l'église fortifiée de St Front sur Lémance, Classé M.H. A.M. 22/09/1914
1077 Chapelle du château de Bonaguil, Classée M.H. A.M. 12/04/1963
1078 Eglise de Las Treilles à St Front sur Lémance, Inv. M.H. A.M. 20/06/1950
1079 Partie romane de l'église de Sauveterre la Lémance, Inv. M.H. 20/06/1950
1127 Croix en fer forgé du XVème siècle, Classée M.H. A.M. 20/09/1910
1128 Gisement préhistorique du Martinet, Classé M.H. A.M. 20/02/1932
1129 Ruines du château, Classé Inv. MH A.M. 17/09/2003
1151 Maison du XIII ième siècle (façade), Classée M.H. A.M. 03/09/1912
1159 Château de Laval à Trentels, inscrit Inv. M.H. A.M. 19/11/1976
1160 Château les Roques (façades, toits, cheminée), Inv. M.H. A.M. 06/12/1982
1274 Château de Lustrac (Trentels), Inv. M.H. A.P.R. 01/02/1988
1275 Moulin de Lustrac (Trentels), Inv. M.H. A.P.R. 01/02/1988
1278 Eglise Saint-André de Carabaisse (Tournon d'Agenais), Inv. M.H. A.P.R. 26/08/1994
1334 Grotte paléolithique de Cassegros, inscrit Inv. M.H. A.P.R. 04/10/1996
1337 Manoir de la Gabertie (Thézac), inscrit Inv. M.H. A.P.R. 28/10/1996
1344 Château du Trichot, inscrit Inv. M.H. A.P.R. 19/12/1996
1366 Machine soufflante + bâtiment fonderie FUMEL, Inv. M.H. A.P.R. 23/04/1999
1719 Ancien prieuré, aile des communs du 18° siècle,  Inv.MH. A.P. 20/01/2009
1720 Château Lapoujade à Saint Vite (en totalité), Inv. M.H. A.P. 19/06/2007

221 Site des rives de la Tèze à Condat, site inscrit A.M. 14/12/1942AC2
222 Château de Bonaguil, village et abords, site inscrit A.M. 07/04/1943 et 15/01/1975
270 Les abords du château de Laduie, site inscrit A.M. 13/11/1942
439 Site de Sainte-Foy (Anthé-Cazideroque) site inscrit A.M. 18/01/1982

1080 Village de Bonaguil et son château, site inscrit 07/04/1943
1147 Le site de la Gabertie, site inscrit A.M. 21/03/1988
1152 Front des remparts + Place à Cornières, site inscrit 20/11/1952
1157 Site de Lustrac (comm. de Trémons et Trentels), site inscrit 14/05/1982
1233 Eglise de LAMOTHE et ses abords, site inscrit A.M 15/05/1991
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1362 Site de la vallée de Gavaudun, site Classé Décret Min. 21/01/1999AC2

1153 Protection du forage du Camp de la garde à Tournon A.P. 03/08/1988AS1
1161 Protection de la source de Chamouleau à Trentels A.P. n° 2003-301-3 du 28/10/2003
1190 Protection de la source de Fontarnaud à Lacapelle-Biron A.P. n° 99-0628 du 11/03/1999
1679 Protection de la source de Labiden à Blanquefort A.P. n° 99-0629 du 11/03/1999

1116 Déviation de Fumel : R.D. 911EL11
1336 Déviation R.D.710 de Vignasse à Pombié (accès interdits)

413 Marchepied (1,95m) et libre passage (1,50m) le long du Lot A.M. 26/07/1945EL3

223 Alignements R.D. 911 décrets des 30/11/1961 et 
24/10/1962

EL7

224 Alignements dans traverse de Soturac décret du 26/05/1898
225 Alignements dans traverse de Condat décret du 08/05/1861
226 Alignements dans traverse de Fumel décret 09/09/1861
978 Alignement R.D. 911 Décr. Imp. du 04/11/1893
979 Alignement R.D. 102 A.P. 17/04/1848
980 Alignement R.D. 276 Arr. Cons. Gal 23/08/1901
981 Alignement V.C.5, Arr. Comm. Dép. 25/02/1901

1117 Alignement VC.6 de Fontauzel Com. Dept 23.03.1892
1118 Alignement R.D. 243 à St Vite Ass.Dept. 23.04.1895
1119 Alignement R.D. 102 à Liboussou Approuvé Préf. 06.04.1899
1162 Alignement R.D. 911 (traverse du Bourg) Décr. Imp. 30/03/1861
1163 Alignement V.C.2 Ladignac Com. Dépt 26/06/1894

227 Conduite de gaz DN 100 Penne d'Agenais-FumelI3
1335 Branchement de gaz DN 100 de l'usine C.T.E.
1749 Branchement de gaz DN 80

205 Ligne THT 225 kV "Dantou" (St-Aubin) - Verlhaguet (82) D.U.P. 13/11/1950I4A
228 Poste 63 kV / MT de "Martiloque" (Fumel)
230 Ligne HT 63 kV "Martiloque" (Fumel) - Meymes (46) D.U.P. 01/01/1973
232 Ligne HT 63 kV Martiloque I - Dantou D.U.P. 01/01/1989
233 Ligne HT 63 kV Martiloque II - Dantou D.U.P. 01/01/1940
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508 Ligne HT 63 kV "Martiloque" (Fumel) - Tuilières (24) D.U.P.I4A
1716 Ligne HT 63 kV Fumel-Martiloque D.U.P 01/01/1974

15 Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension Loi du 15 juin 1906 modifiéeI4B

1697 Plan de Prévention des Risques retrait et gonflement des argiles A.P. du 21/12/2006PM1 oui

997 Périmètre de protection autour de l'ancienne décharge de déchets industriels A.P. du 05/02/2010PM2
1712 Protection autour de l'ancien site d'incinération des ordures ménagères A.P. 08/10/2007

271 Centre radio de Fumel-Montayral ''Crusels''  (ANFR 047 013 0003) décret 08/09/1967PT1
1285 Centre radio de Valeilles (82)  (ANFR 082 022 0013) décr. Min. 06/05/1994

272 Centre radio de Fumel-Montayral ''Crusels''  (ANFR 047 013 0003) décret 05/01/1968PT2
1412 Centre radio de Fumel  (ANFR 047 022 0013) 29/11/1979
1413 Liaison Hertzienne Fumel - Valeilles (ANFR 082 022 0013) 29/11/1979

483 Câble enterré n°24, liaison Fumel/Sauveterre la LémancePT3
1120 Câble enterré de télécom. n°46 de Fumel à Tourn on
1211 Câble enterré n°78 le long R.D.656 (Tournon-Mas quières)

235 Voie ferrée Monsempron-Libos / Cahors (PR 608,667 à 614,580)T1
1612 Voie ferrée Périgueux Agen

236 Dégagements aérodrome de Fumel-Montayral A.P. 25/05/1981T5
275 Aérodrome de Fumel-Montayral Arrêté 05/05/1987

Les servitudes d'application générale A5 (réseaux d'eau potable et d'assainissement) et I4B (réseau électrique moyenne tension) ne sont pas cartographiées.
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Servitudes d'Utilité Publique de la Fumel Communauté (CdC)

N° Intitulé de la servitude Acte ayant institué la servitudeCode 
Servitude Règlement

 spécifique

47011  -  ANTHE
731 Le Boudouyssou (ruisseau) A.P. 24/04/1974A4
117 Canalisations publiques d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962A5
1278 Eglise Saint-André de Carabaisse (Tournon d'Agenais), Inv. M.H. A.P.R. 26/08/1994AC1
439 Site de Sainte-Foy (Anthé-Cazideroque) site inscrit A.M. 18/01/1982AC2
15 Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension Loi du 15 juin 1906 modifiéeI4B
1285 Centre radio de Valeilles (82)  (ANFR 082 022 0013) décr. Min. 06/05/1994PT1
1413 Liaison Hertzienne Fumel - Valeilles (ANFR 082 022 0013) 29/11/1979PT2

47029  -  BLANQUEFORT-SUR-BRIOLANCE
480 La Lémance (ruisseau) A.P. 20/12/1966A4
117 Canalisations publiques d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962A5
517 Ruines du Château, inscrits Inv. M.H. A.P. 15/05/2008AC1
518 Eglise Notre-Dame de Blanquefort sur Briolance, Inv. M.H. A.M. 30/12/1925
519 Forges du Moulinet (St-Front), inscrit Inv. M.H. A.M. 29/10/1975
520 Eglise d'Aigueparse (24 Mazeyrolles), Classée M.H. A.M. 06/05/1940
1190 Protection de la source de Fontarnaud à Lacapelle-Biron A.P. n° 99-0628 du 11/03/1999AS1
1679 Protection de la source de Labiden à Blanquefort A.P. n° 99-0629 du 11/03/1999
483 Câble enterré n°24, liaison Fumel/Sauveterre la Lém ancePT3
1612 Voie ferrée Périgueux AgenT1

47036  -  BOURLENS
8 Canalisations d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962A5
117 Canalisations publiques d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962
1337 Manoir de la Gabertie (Thézac), inscrit Inv. M.H. A.P.R. 28/10/1996AC1
15 Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension Loi du 15 juin 1906 modifiéeI4B
1413 Liaison Hertzienne Fumel - Valeilles (ANFR 082 022 0013) 29/11/1979PT2
1120 Câble enterré de télécom. n°46 de Fumel à TournonPT3

47064  -  CAZIDEROQUE
731 Le Boudouyssou (ruisseau) A.P. 24/04/1974A4
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117 Canalisations publiques d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962A5
675 L'Eglise de Cazideroque, inscrite Inv. M.H. A.M. 21/05/1957AC1
439 Site de Sainte-Foy (Anthé-Cazideroque) site inscrit A.M. 18/01/1982AC2
15 Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension Loi du 15 juin 1906 modifiéeI4B
1697 Plan de Prévention des Risques retrait et gonflement des argiles A.P. du 21/12/2006PM1 oui
1413 Liaison Hertzienne Fumel - Valeilles (ANFR 082 022 0013) 29/11/1979PT2

47070  -  CONDEZAYGUES
1670 S.I. des EAUX de la LEMANCEA2
8 Canalisations d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962A5
1696 Canalisations souterraines d'évacuation (station d'épuration) A.P.2007-67-6 12/03/2007
1116 Déviation de Fumel : R.D. 911EL11
413 Marchepied (1,95m) et libre passage (1,50m) le long du Lot A.M. 26/07/1945EL3
232 Ligne HT 63 kV Martiloque I - Dantou D.U.P. 01/01/1989I4A
233 Ligne HT 63 kV Martiloque II - Dantou D.U.P. 01/01/1940
15 Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension Loi du 15 juin 1906 modifiéeI4B
1697 Plan de Prévention des Risques retrait et gonflement des argiles A.P. du 21/12/2006PM1 oui
1612 Voie ferrée Périgueux AgenT1

47072  -  COURBIAC
117 Canalisations publiques d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962A5
15 Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension Loi du 15 juin 1906 modifiéeI4B

47077  -  CUZORN
480 La Lémance (ruisseau) A.P. 20/12/1966A4
1525 Le Lestencous (ruisseau) A.P. 20/12/1966
1526 Le Rieutort (ruisseau) A.P. 20/12/1966
117 Canalisations publiques d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962A5
481 Absides et absidiales de l'église, Inv. M.H. A.M. 30/12/1925AC1
482 Ruines du Château, inscrit Inv. M.H. 20/06/1950
1336 Déviation R.D.710 de Vignasse à Pombié (accès interdits)EL11
15 Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension Loi du 15 juin 1906 modifiéeI4B
483 Câble enterré n°24, liaison Fumel/Sauveterre la Lém ancePT3
1612 Voie ferrée Périgueux AgenT1
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47106  -  FUMEL
480 La Lémance (ruisseau) A.P. 20/12/1966A4
1526 Le Rieutort (ruisseau) A.P. 20/12/1966
8 Canalisations d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962A5
216 Château de Fumel, inscrit Inv. M.H. A.M. 16/02/1951AC1
217 Maison dite Tour de Caraillé (Fumel), Inv M.H. A.M. 01/09/1986
218 Eglise de Monsempron-Libos, Classée M.H. A.M. 01/12/1948
219 Ancien prieuré de Monsempron-Libos, Inv. M.H. A.M. 20/06/1950
267 Château de Ladhuie (Montayral), (façades, toitures), inscrit Inv. M.H. A.M. 20/06/1950
1366 Machine soufflante + bâtiment fonderie FUMEL, Inv. M.H. A.P.R. 23/04/1999
221 Site des rives de la Tèze à Condat, site inscrit A.M. 14/12/1942AC2
222 Château de Bonaguil, village et abords, site inscrit A.M. 07/04/1943 et 15/01/1975
1116 Déviation de Fumel : R.D. 911EL11
413 Marchepied (1,95m) et libre passage (1,50m) le long du Lot A.M. 26/07/1945EL3
223 Alignements R.D. 911 décrets des 30/11/1961 et 

24/10/1962
EL7

224 Alignements dans traverse de Soturac décret du 26/05/1898
225 Alignements dans traverse de Condat décret du 08/05/1861
226 Alignements dans traverse de Fumel décret 09/09/1861
227 Conduite de gaz DN 100 Penne d'Agenais-FumelI3
1749 Branchement de gaz DN 80
228 Poste 63 kV / MT de "Martiloque" (Fumel)I4A
230 Ligne HT 63 kV "Martiloque" (Fumel) - Meymes (46) D.U.P. 01/01/1973
232 Ligne HT 63 kV Martiloque I - Dantou D.U.P. 01/01/1989
233 Ligne HT 63 kV Martiloque II - Dantou D.U.P. 01/01/1940
508 Ligne HT 63 kV "Martiloque" (Fumel) - Tuilières (24) D.U.P.
1716 Ligne HT 63 kV Fumel-Martiloque D.U.P 01/01/1974
15 Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension Loi du 15 juin 1906 modifiéeI4B
1697 Plan de Prévention des Risques retrait et gonflement des argiles A.P. du 21/12/2006PM1 oui
997 Périmètre de protection autour de l'ancienne décharge de déchets industriels A.P. du 05/02/2010PM2
1712 Protection autour de l'ancien site d'incinération des ordures ménagères A.P. 08/10/2007
1412 Centre radio de Fumel  (ANFR 047 022 0013) 29/11/1979PT2
483 Câble enterré n°24, liaison Fumel/Sauveterre la Lém ancePT3
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235 Voie ferrée Monsempron-Libos / Cahors (PR 608,667 à 614,580)T1
236 Dégagements aérodrome de Fumel-Montayral A.P. 25/05/1981T5

47123  -  LACAPELLE-BIRON
386 La Lède (rivière) A.P. 20/12/1966A4
860 Le Moulinal (ruisseau) A.P. 20/12/1966
8 Canalisations d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962A5
821 Eglise St Avit de Lacapelle-Biron, Classé M.H. A.M. 17/06/1954AC1
1362 Site de la vallée de Gavaudun, site Classé Décret Min. 21/01/1999AC2
1190 Protection de la source de Fontarnaud à Lacapelle-Biron A.P. n° 99-0628 du 11/03/1999AS1
15 Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension Loi du 15 juin 1906 modifiéeI4B
1697 Plan de Prévention des Risques retrait et gonflement des argiles A.P. du 21/12/2006PM1 oui

47160  -  MASQUIERES
1653 A.S.A. de TOURNON FUMELA2
117 Canalisations publiques d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962A5
948 Trois alignements + 2 tumuli (Masquières), sect E n°39, Inv. M.H. 17/04/1952AC1
949 Château du Bosc (Masquières), façades + toitures, Inv. M.H. A.M. 26/05/1952
15 Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension Loi du 15 juin 1906 modifiéeI4B
1211 Câble enterré n°78 le long R.D.656 (Tournon-Masquiè res)PT3

47179  -  MONSEMPRON-LIBOS
1670 S.I. des EAUX de la LEMANCEA2
480 La Lémance (ruisseau) A.P. 20/12/1966A4
1525 Le Lestencous (ruisseau) A.P. 20/12/1966
8 Canalisations d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962A5
217 Maison dite Tour de Caraillé (Fumel), Inv M.H. A.M. 01/09/1986AC1
218 Eglise de Monsempron-Libos, Classée M.H. A.M. 01/12/1948
219 Ancien prieuré de Monsempron-Libos, Inv. M.H. A.M. 20/06/1950
1719 Ancien prieuré, aile des communs du 18° siècle, Inv .MH. A.P. 20/01/2009
413 Marchepied (1,95m) et libre passage (1,50m) le long du Lot A.M. 26/07/1945EL3
978 Alignement R.D. 911 Décr. Imp. du 04/11/1893EL7
979 Alignement R.D. 102 A.P. 17/04/1848
980 Alignement R.D. 276 Arr. Cons. Gal 23/08/1901
981 Alignement V.C.5, Arr. Comm. Dép. 25/02/1901
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227 Conduite de gaz DN 100 Penne d'Agenais-FumelI3
1335 Branchement de gaz DN 100 de l'usine C.T.E.
232 Ligne HT 63 kV Martiloque I - Dantou D.U.P. 01/01/1989I4A
233 Ligne HT 63 kV Martiloque II - Dantou D.U.P. 01/01/1940
508 Ligne HT 63 kV "Martiloque" (Fumel) - Tuilières (24) D.U.P.
15 Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension Loi du 15 juin 1906 modifiéeI4B
1697 Plan de Prévention des Risques retrait et gonflement des argiles A.P. du 21/12/2006PM1 oui
235 Voie ferrée Monsempron-Libos / Cahors (PR 608,667 à 614,580)T1
1612 Voie ferrée Périgueux Agen

47185  -  MONTAYRAL
8 Canalisations d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962A5
216 Château de Fumel, inscrit Inv. M.H. A.M. 16/02/1951AC1
217 Maison dite Tour de Caraillé (Fumel), Inv M.H. A.M. 01/09/1986
266 Château de Perricard, inscrit Inv. M.H. A.M. 22/02/1927
267 Château de Ladhuie (Montayral), (façades, toitures), inscrit Inv. M.H. A.M. 20/06/1950
1366 Machine soufflante + bâtiment fonderie FUMEL, Inv. M.H. A.P.R. 23/04/1999
270 Les abords du château de Laduie, site inscrit A.M. 13/11/1942AC2
1116 Déviation de Fumel : R.D. 911EL11
413 Marchepied (1,95m) et libre passage (1,50m) le long du Lot A.M. 26/07/1945EL3
227 Conduite de gaz DN 100 Penne d'Agenais-FumelI3
15 Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension Loi du 15 juin 1906 modifiéeI4B
1697 Plan de Prévention des Risques retrait et gonflement des argiles A.P. du 21/12/2006PM1 oui
271 Centre radio de Fumel-Montayral ''Crusels''  (ANFR 047 013 0003) décret 08/09/1967PT1
272 Centre radio de Fumel-Montayral ''Crusels''  (ANFR 047 013 0003) décret 05/01/1968PT2
1412 Centre radio de Fumel  (ANFR 047 022 0013) 29/11/1979
1413 Liaison Hertzienne Fumel - Valeilles (ANFR 082 022 0013) 29/11/1979
1120 Câble enterré de télécom. n°46 de Fumel à TournonPT3
236 Dégagements aérodrome de Fumel-Montayral A.P. 25/05/1981T5
275 Aérodrome de Fumel-Montayral Arrêté 05/05/1987

47242  -  SAINT-FRONT-SUR-LEMANCE
480 La Lémance (ruisseau) A.P. 20/12/1966A4
117 Canalisations publiques d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962A5
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 spécifique

519 Forges du Moulinet (St-Front), inscrit Inv. M.H. A.M. 29/10/1975AC1
1075 Château de Bonaguil, Classé M.H. liste de 1862
1076 Restes de l'église fortifiée de St Front sur Lémance, Classé M.H. A.M. 22/09/1914
1077 Chapelle du château de Bonaguil, Classée M.H. A.M. 12/04/1963
1078 Eglise de Las Treilles à St Front sur Lémance, Inv. M.H. A.M. 20/06/1950
1079 Partie romane de l'église de Sauveterre la Lémance, Inv. M.H. 20/06/1950
222 Château de Bonaguil, village et abords, site inscrit A.M. 07/04/1943 et 15/01/1975AC2
1080 Village de Bonaguil et son château, site inscrit 07/04/1943
15 Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension Loi du 15 juin 1906 modifiéeI4B
483 Câble enterré n°24, liaison Fumel/Sauveterre la Lém ancePT3
1612 Voie ferrée Périgueux AgenT1

47283  -  SAINT-VITE
1653 A.S.A. de TOURNON FUMELA2
8 Canalisations d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962A5
217 Maison dite Tour de Caraillé (Fumel), Inv M.H. A.M. 01/09/1986AC1
1720 Château Lapoujade à Saint Vite (en totalité), Inv. M.H. A.P. 19/06/2007
1116 Déviation de Fumel : R.D. 911EL11
413 Marchepied (1,95m) et libre passage (1,50m) le long du Lot A.M. 26/07/1945EL3
1117 Alignement VC.6 de Fontauzel Com. Dept 23.03.1892EL7
1118 Alignement R.D. 243 à St Vite Ass.Dept. 23.04.1895
1119 Alignement R.D. 102 à Liboussou Approuvé Préf. 06.04.1899
227 Conduite de gaz DN 100 Penne d'Agenais-FumelI3
15 Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension Loi du 15 juin 1906 modifiéeI4B
1120 Câble enterré de télécom. n°46 de Fumel à TournonPT3

47292  -  SAUVETERRE-LA-LEMANCE
480 La Lémance (ruisseau) A.P. 20/12/1966A4
8 Canalisations d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962A5
1079 Partie romane de l'église de Sauveterre la Lémance, Inv. M.H. 20/06/1950AC1
1127 Croix en fer forgé du XVème siècle, Classée M.H. A.M. 20/09/1910
1128 Gisement préhistorique du Martinet, Classé M.H. A.M. 20/02/1932
1129 Ruines du château, Classé Inv. MH A.M. 17/09/2003
15 Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension Loi du 15 juin 1906 modifiéeI4B
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483 Câble enterré n°24, liaison Fumel/Sauveterre la Lém ancePT3
1612 Voie ferrée Périgueux AgenT1

47307  -  THEZAC
1653 A.S.A. de TOURNON FUMELA2
117 Canalisations publiques d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962A5
1337 Manoir de la Gabertie (Thézac), inscrit Inv. M.H. A.P.R. 28/10/1996AC1
1344 Château du Trichot, inscrit Inv. M.H. A.P.R. 19/12/1996
1147 Le site de la Gabertie, site inscrit A.M. 21/03/1988AC2
15 Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension Loi du 15 juin 1906 modifiéeI4B
236 Dégagements aérodrome de Fumel-Montayral A.P. 25/05/1981T5
275 Aérodrome de Fumel-Montayral Arrêté 05/05/1987

47312  -  TOURNON-D'AGENAIS
1653 A.S.A. de TOURNON FUMELA2
731 Le Boudouyssou (ruisseau) A.P. 24/04/1974A4
1150 Le Cantagrel (ruisseau) A.P. 24/04/1974
1582 Le Camp Beau (ruisseau) A.P. 24/04/1974
8 Canalisations d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962A5
948 Trois alignements + 2 tumuli (Masquières), sect E n°39, Inv. M.H. 17/04/1952AC1
949 Château du Bosc (Masquières), façades + toitures, Inv. M.H. A.M. 26/05/1952
1151 Maison du XIII ième siècle (façade), Classée M.H. A.M. 03/09/1912
1278 Eglise Saint-André de Carabaisse (Tournon d'Agenais), Inv. M.H. A.P.R. 26/08/1994
1152 Front des remparts + Place à Cornières, site inscrit 20/11/1952AC2
1233 Eglise de LAMOTHE et ses abords, site inscrit A.M 15/05/1991
1153 Protection du forage du Camp de la garde à Tournon A.P. 03/08/1988AS1
15 Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension Loi du 15 juin 1906 modifiéeI4B
1697 Plan de Prévention des Risques retrait et gonflement des argiles A.P. du 21/12/2006PM1 oui
1120 Câble enterré de télécom. n°46 de Fumel à TournonPT3
1211 Câble enterré n°78 le long R.D.656 (Tournon-Masquiè res)

47315  -  TRENTELS
1664 A.S.A. du MOYEN LOTA2
1224 La Carral (ruiseau) A.S.P. 16/11/1981A4
117 Canalisations publiques d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962A5
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1159 Château de Laval à Trentels, inscrit Inv. M.H. A.M. 19/11/1976AC1
1160 Château les Roques (façades, toits, cheminée), Inv. M.H. A.M. 06/12/1982
1274 Château de Lustrac (Trentels), Inv. M.H. A.P.R. 01/02/1988
1275 Moulin de Lustrac (Trentels), Inv. M.H. A.P.R. 01/02/1988
1334 Grotte paléolithique de Cassegros, inscrit Inv. M.H. A.P.R. 04/10/1996
1157 Site de Lustrac (comm. de Trémons et Trentels), site inscrit 14/05/1982AC2
1161 Protection de la source de Chamouleau à Trentels A.P. n° 2003-301-3 du 28/10/2003AS1
413 Marchepied (1,95m) et libre passage (1,50m) le long du Lot A.M. 26/07/1945EL3
1162 Alignement R.D. 911 (traverse du Bourg) Décr. Imp. 30/03/1861EL7
1163 Alignement V.C.2 Ladignac Com. Dépt 26/06/1894
205 Ligne THT 225 kV "Dantou" (St-Aubin) - Verlhaguet (82) D.U.P. 13/11/1950I4A
233 Ligne HT 63 kV Martiloque II - Dantou D.U.P. 01/01/1940
15 Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension Loi du 15 juin 1906 modifiéeI4B
1697 Plan de Prévention des Risques retrait et gonflement des argiles A.P. du 21/12/2006PM1 oui
1612 Voie ferrée Périgueux AgenT1

47328  -  SAINT-GEORGES
1653 A.S.A. de TOURNON FUMELA2
117 Canalisations publiques d'eau et d'assainissement Loi du 04/08/1962A5
413 Marchepied (1,95m) et libre passage (1,50m) le long du Lot A.M. 26/07/1945EL3
227 Conduite de gaz DN 100 Penne d'Agenais-FumelI3
15 Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension Loi du 15 juin 1906 modifiéeI4B
1413 Liaison Hertzienne Fumel - Valeilles (ANFR 082 022 0013) 29/11/1979PT2
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Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4701 1  -  ANTHE A4

Code  A4      Servitudes concernant les terrains riv erains des cours d'eau non domaniaux ou compris dans l'emprise du 
lit de ces cours d'eau.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Servitudes attachées aux conditions de flottage à bûches perdues sur les cours d'eau non domaniaux instituées par les art. 30 à 32 de la loi du 
08/04/1898  sur le régime des eaux.
Servitudes prévues par le décret n° 59-96 du 07/01/ 1959, relatif au passage d'engins mécaniques d'entretien sur les berges et dans le lit des cours d'eau 
non domaniaux.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 731

Intitulé Le Boudouyssou (ruisseau)
Acte A.P. 24/04/1974

EFFETS DE LA SERVITUDE A4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour l'administration de procéder à la suppression des nouvelles constructions, clôtures ou plantations édifiées contrairement aux règles 
instituées dans la zone de servitude de passage des engins de curage.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour les propriétaires de terrains situés dans la zone de passage des engins de curage de procéder sur mise en demeure du Préfet, à la 
suppression des clôtures, arbres et arbustes existant antérieurement à l'institution de la servitude. En cas d'inexécution, possibilité pour l'organisme ou la 
collectivité chargé de l'entretien du cours d'eau d'y procéder d'office, aux frais du propriétaire.

Obligation pour lesdits propriétaires, d'adresser une demande d'autorisation à la Préfecture, avant d'entreprendre tous travaux de construction nouvelle, 
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toute élévation de clôture, toute plantation. Le silence de l'administration pendant trois mois vaut accord tacite.
L'accord peut comporter des conditions particulières de réalisation.

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires riverains de cours d'eau non domaniaux de laisser passer sur leurs terrains, pendant la  durée  des  travaux  de  curage,  
d'élargissement,  de  régulation  ou  de  redressement  desdits  cours  d'eau,  les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance ainsi que les 
entrepreneurs et ouvriers. Ce droit doit s'exercer autant que possible en longeant la rive du cours d'eau (Art. 121 du code rural). Cette obligation s'applique 
également aux riverains des cours d'eau mixtes.

Obligations pour lesdits riverains de recevoir sur leurs terrains des dépôts provenant du curage (servitude consacrée par la jurisprudence).

Obligations pour lesdits riverains de réserver le libre passage pour engins de curage et de faucardement, soit dans le lit des cours d'eau, soit sur leurs 
berges dans la limite de 4 ma partir de la berge, limite qui peut être reportée à 4 m d'un obstacle situé près de la berge et qui s'oppose au passage des 
engins.

Obligation pour les riverains de cours d'eau où la pratique du transport de bois par flottage à bûches perdues a été maintenue de supporter sur leurs 
terrains une servitude de marchepied dont l'assiette varie avec les textes qui l'ont établie.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires  riverains de cours d'eau non domaniaux dont les terrains sont frappés de la servitude de passage des engins 
mécaniques de procéder à des constructions et plantations, sous condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale et de respecter les prescriptions de 
ladite autorisation. En ce qui concerne les constructions, cette autorisation est remplacée par le permis de construire, lequel est délivré après consultation 
du service chargé de la police des cours d'eau et avec l'accord du Préfet. Cet accord est refuté donné faute de réponse dans un délai de trois mois suivant 
la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction.

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à 
l'édification de barrage ou d'ouvrages destinés à l'établissement d'une prise d'eau, d'un moulin, d'une usine. La demande de permis de construire doit être 
accompagnée de la justification du dépôt de la demande d'autorisation. Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l'Etat exerçant 
ses pouvoirs de police dans les conditions prévues par l'article 109 du code rural, aux riverains des cours d'eau mixtes dont les droits à l'usage de l'eau 
n'ont pas été transférés à l'Etat.
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Code  A5      Servitudes pour la pose des canalisati ons publiques d'eau potable et d'assainissement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 04/08/1962 et du décret n° 64-158 d u 15/02/1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 117

Intitulé Canalisations publiques d'eau et d'assainissement
Acte Loi du 04/08/1962

EFFETS DE LA SERVITUDE A5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

- Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

- Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

- Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

- Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant  les terrains.

2)  Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

- Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2) Droits résiduels du propriétaire

- Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de procéder au déplacement des canalisations
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Code  AC1      Servitudes de protection des monument s historiques classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Mesures de classement et d'inscription des immeubles prises en application des art. L.621-1 à L.621-29 du Code du Patrimoine.
Périmètres de protection des monuments historiques créés en application des art. L.621.30 et L.621.30-1 du Code du Patrimoine.

1, rue Beauville

Servitude n° 1278

Intitulé Eglise Saint-André de Carabaisse (Tournon d'Agenais), Inv. M.H.
Acte A.P.R. 26/08/1994

EFFETS DE LA SERVITUDE AC1

A - PREROGATIVE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

a - Classement

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter par  les soins de l'Administration et aux frais de l'Etat, les travaux de 
réparation ou d’entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (article 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913).

Possibilité  pour  le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter d'office par son administration, les travaux de réparation ou d'entretien 
faute desquels la conservation serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la 
juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 %. Le propriétaire peut 
s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, article 2 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre l).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, pour les départements et les communes, de poursuivre l'expropriation d'un immeuble déjà 
classé ou en voie de l'être en raison de l'intérêt public qu'il offre au point  de  vue  de  l'histoire  ou de  l'art.  Tous  les effets  du classement  s'appliquent 
de  plein  droit  du  jour  ou l'Administration notifie au propriétaire de l'immeuble son intention de l'exproprier (loi du 31 décembre 1913, articles 6 et 7).
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Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat (ce dernier pouvant se 
substituer une collectivité publique locale ou un établissement public. Les travaux de  réparation  et  d'entretien  indispensables  n'ont  pas  été  effectués 
par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (article 2 de la loi du 31 décembre 1966 ; 
article 9.1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 70.836 du 10 septembre 1970, titre III).

Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés (loi du 31 décembre 1913, article 9.2).

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication d'ordonner qu'il soit sursis pendant cinq ans à des travaux devant entraîner un 
morcellement ou un dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre les matériaux ainsi détachés (mesure de sauvegarde avant classement).

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

a - Classement (article 9 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du Ministre de la Culture et de la Communication avant d'entreprendre tout travail  de  restauration ou 
de modification,  de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble.  La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la 
loi du 31 décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du Code de l'Urbanisme). Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des 
monuments historiques.  Il est à noter que les travaux exécutés sur les édifices classés sont exemptés du permis de construire  (art. R.422-2 b) du Code 
de l'Urbanisme), et de l'autorisation de clôture (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme). Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre 
des installations et travaux divers du Code de l'Urbanisme,  l'autorisation exigée par l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation 
exigée  en  vertu  de  l'article  9 de  la  loi  du  31 décembre  1913,  et ce,  dans  les territoires  où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du Code 
de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R.442-1 dudit Code. Cette autorisation ne peut être tacite (article R.442-7 du Code de l'Urbanisme). Elle est de la 
compétence du préfet (article R.442-5 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire, dès mise en demeure par le Ministre de la Culture et de la Communication, d'exécuter les travaux d'entretien ou de 
réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé sera gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des 
travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 %.

Obligation d'obtenir du Ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé. 
Aussi,  le permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut-il être délivré qu'avec l'accord exprès du Ministre chargé 
des monuments historiques ou son délégué (article R.421-38-3 du Code de l'Urbanisme)  il ne peut être tacite (articles R.421-12 et R.421-1 du Code de 
l'Urbanisme) .

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de ce bâtiment, l'autorisation délivrée au titre de l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913, tient 
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lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser en cas d'aliénation l'acquéreur de l'existence de cette servitude.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  de notifier au Ministre de  la Culture et de  la Communication toute aliénation quelle   qu'elle soit, 
et ceci dans les quinze jours de sa date.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  d'obtenir  du  Ministre  de  la  Culture  et  de  la Communication un accord préalable quant à 
l'établissement d'une servitude conventionnelle.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (article 2 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation,  pour  les propriétaires concernés,  d'avertir le Ministre de la Culture et de la Communication quatre mois avant d'entreprendre des travaux 
modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, l'un des exemplaires de la demande doit être 
adressé au Ministre de l'Environnement et du Cadre de Vie. Cet envoi fait courir le délai de 4 mois prévu à l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913 (article 
R.421-38-2 du Code de l'Urbanisme).

Le Ministre ne  peut  interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté 
d'action.

Obligation pour les propriétaires concernés qui désirent procéder à la démolition d'un immeuble de solliciter un  permis  de démolir au titre de  l'article L 
430.1 f)  du Code de  l'Urbanisme.  Dans ce cas,  la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments historiques (article R 430.13 du 
Code de l'Urbanisme).

c - Abords des monuments classés ou inscrits (article 1, 13 et 13 Bis de la loi du 31 décembre 1913).

Obligation au titre de  l'article 13 bis de  la  loi  du 31 décembre  1913,  pour  les propriétaires de tels immeubles, de solliciter l'autorisation préfectorale 
préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation et modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, 
peinture, aménagement des toits et façades, etc...), de toute démolition et de tout déboisement.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des Bâtiments de 
France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans le délai de 4 mois suivant la transmission de la demande de permis de constuire par l'autorité 
chargée de son instruction (art. R 421.38.4 du Code de l'Urbanisme).  Ledit permis est de  la compétence du préfet  (article R 421.38.8 du Code de 
l'Urbanisme). Toutefois, si le ministre a décidé, dans ce délai, d'évoquer le dossier, le permis de construire ne peut être  délivré qu'avec son accord exprès 
(art. R.421-38-4 du Code de l'Urbanisme).  Le permis de construire visé par l'architecte des Bâtiments de France tient lieu de l'autorisation de l'article 1 de 
la loi du 31 décembre 1913 (article L.421-6 du Code de l'Urbanisme).
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L'évocation éventuelle du dossier par le Ministre chargé des monuments historiques empêche toute délivrance tacite du permis de construire (article 
R.421.38.4 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exigée par l'article R 442.2 du Code de 
l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la  loi  du  31 décembre  1913  lorsqu'elle  est  donnée  avec  l'accord  de  
l'architecte  des  bâtiments  de  France  (article R 442.13 du Code de l'Urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 
442.2 du Code de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 dudit code.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de son bâtiment, l'autorisation accordée au titre de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913, 
tient lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Le permis de démolir visé aux articles L 430.1 et suivants du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi 
du 31 décembre 1913 (article L 430.1 du Code de l'Urbanisme). Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments 
historiques (article R.430-13 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque l'immeuble inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et 
que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition ordonnée par le Préfet  (article L 28 du Code de  la Santé Publique)  après avis de l'Architecte 
des Bâtiments de France (article R 430.27 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, est compris dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930, les sites (articles 4,  9,  17 ou  28),  et que par ailleurs cet immeuble se trouve situé dans un secteur 
de rénovation urbaine,  la liste des bâtiments à démolir ne peut être dressée par le Préfet qu'après avis de l'Architecte des Bâtiments de France (décret n° 
77.738 du 7 Juillet 1977 relatif au permis de démolir article complétant l'article R 312.3 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les sites (article 4,  9,  17 ou 28) et que par ailleurs cet immeuble est déclaré "immeuble menaçant 
ruine" par le maire,  sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des Bâtiments de France (article 
R.430-26 du Code de l'Urbanisme).

La commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des espaces protégés ainsi que la commission supérieure des monuments 
historiques sont éventuellement consultées sur les projets de travaux qui posent des problèmes difficiles d'harmonisation avec le monument protégé.

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives
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Immeubles classés, inscrits à l'inventaire supplémentaire ou situés dans le champ de visibilité de monuments classés ou inscrits.

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux 
enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits et à moins de  100 m de ceux-ci  (article 7 de  la  loi  du  29 décembre 1979).  Il  peut être dérogé dans  les  formes  prévues 
à  la section 4 de la dite loi, à ces interdictions,  en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (article 18 de la loi du 29 décembre 1979).

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (article 17 de la dite 
loi).

Interdiction d'installer des campings,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de 
faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument, l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du  9 
février 1968).

Interdiction  d'installer des  terrains  aménagés  en  vue du  stationnement  des  caravanes,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un 
monument classé ou inscrit (article R.443-9 du Code de l'Urbanisme). Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux 
principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone à stationnement réglementé des caravanes.

2) Droits résiduels du propriétaire

a - Classement

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer,  procéder aux réparations intérieures qui n'affectent pas les parties classées,  notamment installer une 
salle de bains,  le chauffage central.  Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison  aux  visiteurs et aux  touristes,  par  contre,  il  est  libre  s'il  le désire 
d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même.

Le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  peut,  si  des  travaux  nécessaires  à  sa  conservation  sont  exécutés d'office, solliciter, dans un délai de un 
mois à dater du jour de la notification de la décision de faire exécuter des travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire 
connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (article 2 de la loi du 30 décembre 1966, article 7 et 8 du décret 
du 10 septembre 1970).

Le propriétaire d'un immeuble classé ou exproprié en vertu de la présente législation peut le céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les 
acquéreurs s'engagent à l'utiliser aux fins et dans les conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession (article 9.2 nouveau de la loi du 

page 9 / 23ANTHE - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4701 1  -  ANTHE AC1

31 décembre 1913, article 2 de la loi du 30 décembre 1966.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Néant.

c - Abords des monuments historiques classés ou inscrits 

Néant.
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Code  AC2      Servitudes de protection des sites et  des monuments naturels classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 02/05/1930 modifiée.

1, rue Beauville

Servitude n° 439

Intitulé Site de Sainte-Foy (Anthé-Cazideroque) site inscrit
Acte A.M. 18/01/1982

EFFETS DE LA SERVITUDE AC2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogative exercée directement par la puissance publique

a - Inscription à l'inventaire des sites

Si  le  propriétaire  a  procédé  à  des  travaux  autres que l'exploitation courante ou l'entretien normal sans en avoir avisé le maire quatre mois à l'avance, 
l'arrêt des travaux peut être ordonné sur réquisition du ministère public, soit d'office par le juge d'instruction, par le tribunal correctionnel ou par le maire.
Le maire peut être chargé de l'exécution de la décision judiciaire, il assure alors le respect de son arrêté en procédant notamment à la saisie des 
matériaux et du matériel de chantier.

b - Classement d'un site

- Si une menace pressante pèse sur un site,  le ministre peut ouvrir une instance de classement, sans instruction préalable. Cette mesure conservatoire 
s'applique immédiatement, dès notification au Préfet et au propriétaire. Elle vaut pendant une année et emporte tous les effets du classement.
Dans ce cas, le permis de construire ne peut être délivré qu'avec l'accord express du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son 
délégué.

page 11 / 23ANTHE - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4701 1  -  ANTHE AC2

2) Obligation de faire imposée au propriétaire

a - Inscription à l'inventaire de sites 

Obligation pour le propriétaire d'aviser le Préfet quatre mois à l'avance de son intention d'entreprendre des travaux autres que ceux d'exploitation courante 
ou d'entretien normal. A l’expiration de ce délai, le silence de l'administration équivaut à une acceptation.

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'un permis de construire ou d'un permis de démolir, la demande de permis tient lieu de 
la déclaration préalable.

Dans ce cas, le permis de démolir, de la compétence du Préfet, doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques et des sites.

Le cas échéant, le permis de construire est délivré après consultation de l'Architecte des Bâtiments de France, par le Maire.

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'une autorisation d'utilisation du sol en application des dispositions du titre IV du livre IV 
de la deuxième partie du code de l'urbanisme (travaux divers, clôtures, stationnement des caravanes), la demande d'autorisation tient lieu de la 
déclaration préalable.

La décision est de la compétence du maire.

L'administration ne peut s'opposer aux travaux qu'en ouvrant une instance de classement.

b - Classement d'un site

Obligation pour le propriétaire d'obtenir l'autorisation du ministre compétent avant l'exécution de tous travaux susceptibles de détruire ou de modifier  l’état 
ou l'aspect des lieux. Cette disposition vise notamment, la construction (interdiction de bâtir, règles de hauteur, aspect extérieur des immeubles), la 
transformation, la démolition d'immeubles, l'ouverture de carrières, la transformation des lignes aériennes de distribution électrique ou téléphonique...

La commission départementale des sites et éventuellement  la commission supérieure doivent être consultées préalablement à la décision ministérielle.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord express du ministre chargé des 
monuments historiques et des sites ou de son délégué. Il est de la compétence du Préfet. La délivrance du permis de construire étant subordonnée à un 
accord express, le demandeur ne pourra bénéficier d'un permis tacite.

La  démolition d'immeubles dans  les sites classés demeure  soumise aux dispositions de  la  loi  du  31  Décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du 
code de l'urbanisme).
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Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du code de l'urbanisme, l'autorisation exigée par 
l'article R 442.2 du code de l'urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu des articles 9 (intention de classement) et 12 (classement) de la loi du 2 
Mai 1930 sur les sites, et ce dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du code de l'urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 
dudit code. Cette autorisation ne peut être tacite. Elle est de la compétence du Préfet.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture, l'autorisation accordée au titre des articles 9 et 12 de la loi du 2 Mai 1930 sur les sites tient lieu de 
l'autorisation de clôture du code de l'urbanisme.

Obligation pour le vendeur de prévenir l'acquéreur de l'existence de la servitude et de signaler l'aliénation au ministère compétent.

Obligation pour le propriétaire à qui l'administration a notifié son intention de classement, de demander une autorisation spéciale avant d'apporter une 
modification à l'état des lieux et à leur aspect, et ce pendant une durée de douze mois à dater de la notification.

c - Zone de protection d'un site

Dans la zone de protection d'un site, lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu'avec 
l'accord express du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué. Le demandeur ne pourra bénéficier d'un permis tacite.

Le  permis de démolir vise aux articles L 430.1 et suivants du code de l'urbanisme, tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par la loi du 2 Mai 1930 sur 
les sites ; dans ce cas, le permis de démolir doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques et des sites.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de sa propriété, l'autorisation accordée au titre de la loi du 2 Mai 1930 sur les sites tient lieu de 
l'autorisation de clôture de l'urbanisme.

B - LIMITATION AU DROIT DU SOL

1) Obligations passives 

a - Sites inscrits 

Interdiction de toute publicité sauf dérogation, dans les formes prévues dans la loi du 2 Mai 1930. 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions concernant la publicité, (article 18 de la loi du 29.12.1979) 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation, (article 17 de la loi du 29.12.1979) 
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Interdiction d'établir des campings sauf autorisation préfectorale, ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. Obligation 
pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux.

b - Sites classés

Interdiction de toute publicité et préenseignes 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation 

Interdiction pour quiconque d'acquérir un droit de nature à modifier le caractère et l'aspect des lieux. 

Interdiction d'établir une servitude conventionnelle sauf autorisation du ministre compétent. 

Interdiction d'établir des campings sauf autorisation ministérielle ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. Obligation 
pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux. 

c - Zones de protection d'un site 

Obligation pour le propriétaire de parcelle située dans une telle zone de se soumettre aux servitudes particulières à chaque secteur déterminées par le 
décret d'institution et relatives aux servitudes de hauteur à l'interdiction de bâtir, à l'aspect esthétique des constructions...

La commission supérieure des sites et depuis le décret du 28 Août 1969, la commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des 
espaces protégés sont, le cas échéant, consultées par les Préfets ou par le ministre compétent préalablement aux décisions d'autorisation.

Interdiction de toute publicité et de préenseignes sauf dérogation. 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation.

Interdiction, en régle générale, d'établir des campings et terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. 

2) Droits résiduels du propriétaire

a - Sites inscrits

Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien normal pour les édifices.
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b - Sites classés

Possibilité pour le propriétaire de procéder aux travaux pour lesquels il a obtenu l'autorisation.
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Code  I4B      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Moyenne Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de ERDF

65005 TARBES CEDEX Tél. :  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

5 av Alsace Lorraine - BP 549

Servitude n° 15

Intitulé Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension
Acte Loi du 15 juin 1906 modifiée

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.
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Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  PT1      Servitudes relatives aux transmission s radioélectriques, concernant la protection des centres de réception 
contre les perturbations électromagnétiques.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur de la Gestion Nationale des Fréquences  (A.N.F.R.)
Service des sites et servitudes

29601 BREST CEDEX Tél. :  02 98 34 12 00

Servitudes de protection des centres radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques instituées en application des art. L.57 à L.62 et R.27 à 
R.39 du code des postes et télécommunications.

Technopôle de Brest - Zone du Vernis - rue Pierre Rivoalon
BP 30129

Servitude n° 1285

Intitulé Centre radio de Valeilles (82)  (ANFR 082 022 0013)
Acte décr. Min. 06/05/1994

EFFETS DE LA SERVITUDE PT1

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

Dans les zones de protection et même hors de ces zones :

Obligation pour les propriétaires et usagers d'une installation électrique produisant ou propageant des perturbations gênant  l'exploitation  d'un  centre  de  
réception  de  se  conformer  aux  dispositions  qui  leur  sont  imposées  par l'administration pour faire cesser le trouble.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Dans les zones de protection et de garde :

Interdiction aux propriétaires ou usagers d'installations électriques de produire ou de propager des perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes 
radioélectriques reçues par le centre et présentant pour ces appareils un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec l'exploitation du centre. 
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Dans les zones de garde :

Interdiction de mettre en service du matériel susceptible de perturber les réceptions radioélectriques du centre.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires de mettre en service des installations électriques.

Dans les zones de protection et de garde :

Obligation pour l'établissement d'installations nouvelles dans des bâtiments existants ou en projet, de se conformer aux servitudes établies pour la zone.

Lors de la transmission des demandes de permis de construire, le ministre exploitant le centre peut donner une réponse défavorable ou assortir son 
accord de restrictions quant à l'utilisation de certains appareils ou installations électriques.

II  appartient  au  pétitionnaire  de  modifier  son  projet  en  ce  sens,  ou  d'assortir  les  installations  de dispositions susceptibles d'éviter les troubles. Ces 
dispositions sont parfois très onéreuses.                        

Dans les zones de garde radioélectrique :

Obligation d'obtenir l'autorisation du ministre dont les services exploitent ou contrôlent le centre, pour la mise en service de matériel électrique susceptible 
de causer des perturbations et pour les modifications dudit matériel.

Sur l'ensemble du territoire, y compris dans les zones de protection et de garde :

Obligation d'obtenir l'autorisation préalable à la mise en exploitation de toute installation électrique figurant sur une liste interministérielle (article 60 du 
code des postes et télécommunications, arrêté interministériel du 21 Août 1953, et arrêté interministériel du 16 Mars 1962).
          
Zones de protection :

Autour des centres de réception de 3° catégorie, s' étendant sur une distance maximale de 200 mètres des limites du centre de réception au périmètre de 
la zone.

Autour des centres de réception de 2° catégorie, s' étendant sur une distance maximale de 1500 mètres des limites du centre de réception au périmètre de 
la zone.
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Autour des centres de  réception de première catégorie,  s'étendant sur une distance maximale de 3000 métrés des limitations du centre de réception au 
périmètre de la zone.

Zone de garde radioélectrique :

Instituée à l'intérieur des zones de protection des centres de 2° et 1° catégorie s'étendant sur une d istance de 500 mètres et 1000 mètres des limites du 
centre de réception au périmètre de la zone, où les servitudes sont plus lourdes que dans les zones de protection.
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Code  PT2      Servitudes relatives aux transmission s radioélectriques, concernant la protection contre les obstacles des 
centres d'émission et de réception exploités par l'état.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur de la Gestion Nationale des Fréquences  (A.N.F.R.)
Service des sites et servitudes

29601 BREST CEDEX Tél. :  02 98 34 12 00

Servitudes de protection des centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles instituées en application des art. L.54 à L.56 et R.21 
à R.26 du code des postes et télécommunications.

Technopôle de Brest - Zone du Vernis - rue Pierre Rivoalon
BP 30129

Servitude n° 1413

Intitulé Liaison Hertzienne Fumel - Valeilles (ANFR 082 022 0013)
Acte 29/11/1979

EFFETS DE LA SERVITUDE PT2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature pour lesquels aucun accord amiable n'est intervenu quant à leur 
modification ou à leur suppression et ce, dans toutes les zones et le secteur de dégagement.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Au cours de l'enquête publique,  les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté préfectoral, de laisser pénétrer les agents de 
l'administration chargés de la préparation du dossier d'enquête, dans les propriétés non closes de mur ou de clôtures équivalentes.

Obligations pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de procéder si nécessaire à la modification ou à la 
suppression des bâtiments constituant des immeubles par nature au terme des articles 518 et 519 du code civil.
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Obligations pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire, à la suppression des excavations artificielles, des 
ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Interdiction dans  la zone  primaire,  de créer des excavations artificielles (pour les stations de sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe 
ou mobile, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature, ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre (pour les stations aéronautiques 
et les centres radiogoniométriques).

Limitation dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de la hauteur des obstacles. En général, le décret propre à 
chaque centre renvoie aux cotes fixées par le plan qui lui est annexé.

Interdiction dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles au-dessus d'une ligne droite, située à 10 mètres au-
dessous de celle joignant les aériens d'émission ou de réception sans, cependant, que la limitation de hauteur imposée puisse être inférieure à 25 mètres.

2) Droits résiduels du propriétaire

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les secteurs de dégagements, des obstacles fixes ou mobiles, dépassant 
la cote fixée par le décret des servitudes, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre.

Droit pour les propriétaires, dont les immeubles soumis à l'obligation de modification des installations préexistantes, ont été expropries, a défaut d'accord 
d'amiable, de faire état d'un droit de préemption, si l'administration procédé à la revente de ces immeubles aménagés.

Le plan de servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception ou entre des centres assurant une liaison radioélectrique sur ondes de 
fréquence supérieure à 30 MHZ, différentes zones possibles de servitudes :

- Zone primaire de dégagement  :  à une distance maximale de 200 mètres à partir des limites du centre les différents centres à l'exclusion des 
installations radiogoniométrique ou de sécurité aéronautique pour lesquelles la distance maximale peut être portée à 400 mètres.

- Zone secondaire de dégagement  :  la distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2000 mètres.

- Secteur de dégagement : d'une ouverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radio-repér age et de radionavigation et sur une distance 
maximale de 5000 mètres entre les limites du centre et le périmètre du secteur.
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- Zone spéciale de dégagement entre deux centres : d'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau hertzien 
proprement dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones latérales de 50 mètres.
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Code  A4      Servitudes concernant les terrains riv erains des cours d'eau non domaniaux ou compris dans l'emprise du 
lit de ces cours d'eau.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Servitudes attachées aux conditions de flottage à bûches perdues sur les cours d'eau non domaniaux instituées par les art. 30 à 32 de la loi du 
08/04/1898  sur le régime des eaux.
Servitudes prévues par le décret n° 59-96 du 07/01/ 1959, relatif au passage d'engins mécaniques d'entretien sur les berges et dans le lit des cours d'eau 
non domaniaux.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 480

Intitulé La Lémance (ruisseau)
Acte A.P. 20/12/1966

EFFETS DE LA SERVITUDE A4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour l'administration de procéder à la suppression des nouvelles constructions, clôtures ou plantations édifiées contrairement aux règles 
instituées dans la zone de servitude de passage des engins de curage.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour les propriétaires de terrains situés dans la zone de passage des engins de curage de procéder sur mise en demeure du Préfet, à la 
suppression des clôtures, arbres et arbustes existant antérieurement à l'institution de la servitude. En cas d'inexécution, possibilité pour l'organisme ou la 
collectivité chargé de l'entretien du cours d'eau d'y procéder d'office, aux frais du propriétaire.

Obligation pour lesdits propriétaires, d'adresser une demande d'autorisation à la Préfecture, avant d'entreprendre tous travaux de construction nouvelle, 
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toute élévation de clôture, toute plantation. Le silence de l'administration pendant trois mois vaut accord tacite.
L'accord peut comporter des conditions particulières de réalisation.

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires riverains de cours d'eau non domaniaux de laisser passer sur leurs terrains, pendant la  durée  des  travaux  de  curage,  
d'élargissement,  de  régulation  ou  de  redressement  desdits  cours  d'eau,  les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance ainsi que les 
entrepreneurs et ouvriers. Ce droit doit s'exercer autant que possible en longeant la rive du cours d'eau (Art. 121 du code rural). Cette obligation s'applique 
également aux riverains des cours d'eau mixtes.

Obligations pour lesdits riverains de recevoir sur leurs terrains des dépôts provenant du curage (servitude consacrée par la jurisprudence).

Obligations pour lesdits riverains de réserver le libre passage pour engins de curage et de faucardement, soit dans le lit des cours d'eau, soit sur leurs 
berges dans la limite de 4 ma partir de la berge, limite qui peut être reportée à 4 m d'un obstacle situé près de la berge et qui s'oppose au passage des 
engins.

Obligation pour les riverains de cours d'eau où la pratique du transport de bois par flottage à bûches perdues a été maintenue de supporter sur leurs 
terrains une servitude de marchepied dont l'assiette varie avec les textes qui l'ont établie.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires  riverains de cours d'eau non domaniaux dont les terrains sont frappés de la servitude de passage des engins 
mécaniques de procéder à des constructions et plantations, sous condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale et de respecter les prescriptions de 
ladite autorisation. En ce qui concerne les constructions, cette autorisation est remplacée par le permis de construire, lequel est délivré après consultation 
du service chargé de la police des cours d'eau et avec l'accord du Préfet. Cet accord est refuté donné faute de réponse dans un délai de trois mois suivant 
la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction.

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à 
l'édification de barrage ou d'ouvrages destinés à l'établissement d'une prise d'eau, d'un moulin, d'une usine. La demande de permis de construire doit être 
accompagnée de la justification du dépôt de la demande d'autorisation. Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l'Etat exerçant 
ses pouvoirs de police dans les conditions prévues par l'article 109 du code rural, aux riverains des cours d'eau mixtes dont les droits à l'usage de l'eau 
n'ont pas été transférés à l'Etat.
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Code  A5      Servitudes pour la pose des canalisati ons publiques d'eau potable et d'assainissement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 04/08/1962 et du décret n° 64-158 d u 15/02/1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 117

Intitulé Canalisations publiques d'eau et d'assainissement
Acte Loi du 04/08/1962

EFFETS DE LA SERVITUDE A5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

- Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

- Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

- Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

- Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant  les terrains.

2)  Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

- Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2) Droits résiduels du propriétaire

- Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de procéder au déplacement des canalisations
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Code  AC1      Servitudes de protection des monument s historiques classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Mesures de classement et d'inscription des immeubles prises en application des art. L.621-1 à L.621-29 du Code du Patrimoine.
Périmètres de protection des monuments historiques créés en application des art. L.621.30 et L.621.30-1 du Code du Patrimoine.

1, rue Beauville

Servitude n° 520

Intitulé Eglise d'Aigueparse (24 Mazeyrolles), Classée M.H.
Acte A.M. 06/05/1940

Servitude n° 518

Intitulé Eglise Notre-Dame de Blanquefort sur Briolance, Inv. M.H.
Acte A.M. 30/12/1925

Servitude n° 519

Intitulé Forges du Moulinet (St-Front), inscrit Inv. M.H.
Acte A.M. 29/10/1975

Servitude n° 517

Intitulé Ruines du Château, inscrits Inv. M.H.
Acte A.P. 15/05/2008

EFFETS DE LA SERVITUDE AC1

A - PREROGATIVE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique
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a - Classement

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter par  les soins de l'Administration et aux frais de l'Etat, les travaux de 
réparation ou d’entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (article 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913).

Possibilité  pour  le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter d'office par son administration, les travaux de réparation ou d'entretien 
faute desquels la conservation serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la 
juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 %. Le propriétaire peut 
s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, article 2 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre l).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, pour les départements et les communes, de poursuivre l'expropriation d'un immeuble déjà 
classé ou en voie de l'être en raison de l'intérêt public qu'il offre au point  de  vue  de  l'histoire  ou de  l'art.  Tous  les effets  du classement  s'appliquent 
de  plein  droit  du  jour  ou l'Administration notifie au propriétaire de l'immeuble son intention de l'exproprier (loi du 31 décembre 1913, articles 6 et 7).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat (ce dernier pouvant se 
substituer une collectivité publique locale ou un établissement public. Les travaux de  réparation  et  d'entretien  indispensables  n'ont  pas  été  effectués 
par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (article 2 de la loi du 31 décembre 1966 ; 
article 9.1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 70.836 du 10 septembre 1970, titre III).

Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés (loi du 31 décembre 1913, article 9.2).

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication d'ordonner qu'il soit sursis pendant cinq ans à des travaux devant entraîner un 
morcellement ou un dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre les matériaux ainsi détachés (mesure de sauvegarde avant classement).

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

a - Classement (article 9 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du Ministre de la Culture et de la Communication avant d'entreprendre tout travail  de  restauration ou 
de modification,  de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble.  La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la 
loi du 31 décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du Code de l'Urbanisme). Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des 
monuments historiques.  Il est à noter que les travaux exécutés sur les édifices classés sont exemptés du permis de construire  (art. R.422-2 b) du Code 
de l'Urbanisme), et de l'autorisation de clôture (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme). Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre 
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des installations et travaux divers du Code de l'Urbanisme,  l'autorisation exigée par l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation 
exigée  en  vertu  de  l'article  9 de  la  loi  du  31 décembre  1913,  et ce,  dans  les territoires  où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du Code 
de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R.442-1 dudit Code. Cette autorisation ne peut être tacite (article R.442-7 du Code de l'Urbanisme). Elle est de la 
compétence du préfet (article R.442-5 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire, dès mise en demeure par le Ministre de la Culture et de la Communication, d'exécuter les travaux d'entretien ou de 
réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé sera gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des 
travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 %.

Obligation d'obtenir du Ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé. 
Aussi,  le permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut-il être délivré qu'avec l'accord exprès du Ministre chargé 
des monuments historiques ou son délégué (article R.421-38-3 du Code de l'Urbanisme)  il ne peut être tacite (articles R.421-12 et R.421-1 du Code de 
l'Urbanisme) .

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de ce bâtiment, l'autorisation délivrée au titre de l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913, tient 
lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser en cas d'aliénation l'acquéreur de l'existence de cette servitude.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  de notifier au Ministre de  la Culture et de  la Communication toute aliénation quelle   qu'elle soit, 
et ceci dans les quinze jours de sa date.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  d'obtenir  du  Ministre  de  la  Culture  et  de  la Communication un accord préalable quant à 
l'établissement d'une servitude conventionnelle.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (article 2 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation,  pour  les propriétaires concernés,  d'avertir le Ministre de la Culture et de la Communication quatre mois avant d'entreprendre des travaux 
modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, l'un des exemplaires de la demande doit être 
adressé au Ministre de l'Environnement et du Cadre de Vie. Cet envoi fait courir le délai de 4 mois prévu à l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913 (article 
R.421-38-2 du Code de l'Urbanisme).

Le Ministre ne  peut  interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté 
d'action.

Obligation pour les propriétaires concernés qui désirent procéder à la démolition d'un immeuble de solliciter un  permis  de démolir au titre de  l'article L 

page 7 / 18BLANQUEFORT-SUR-BRIOLANCE - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4702 9  -  BLANQUEFORT-SUR-BRIOLANCE AC1

430.1 f)  du Code de  l'Urbanisme.  Dans ce cas,  la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments historiques (article R 430.13 du 
Code de l'Urbanisme).

c - Abords des monuments classés ou inscrits (article 1, 13 et 13 Bis de la loi du 31 décembre 1913).

Obligation au titre de  l'article 13 bis de  la  loi  du 31 décembre  1913,  pour  les propriétaires de tels immeubles, de solliciter l'autorisation préfectorale 
préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation et modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, 
peinture, aménagement des toits et façades, etc...), de toute démolition et de tout déboisement.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des Bâtiments de 
France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans le délai de 4 mois suivant la transmission de la demande de permis de constuire par l'autorité 
chargée de son instruction (art. R 421.38.4 du Code de l'Urbanisme).  Ledit permis est de  la compétence du préfet  (article R 421.38.8 du Code de 
l'Urbanisme). Toutefois, si le ministre a décidé, dans ce délai, d'évoquer le dossier, le permis de construire ne peut être  délivré qu'avec son accord exprès 
(art. R.421-38-4 du Code de l'Urbanisme).  Le permis de construire visé par l'architecte des Bâtiments de France tient lieu de l'autorisation de l'article 1 de 
la loi du 31 décembre 1913 (article L.421-6 du Code de l'Urbanisme).

L'évocation éventuelle du dossier par le Ministre chargé des monuments historiques empêche toute délivrance tacite du permis de construire (article 
R.421.38.4 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exigée par l'article R 442.2 du Code de 
l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la  loi  du  31 décembre  1913  lorsqu'elle  est  donnée  avec  l'accord  de  
l'architecte  des  bâtiments  de  France  (article R 442.13 du Code de l'Urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 
442.2 du Code de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 dudit code.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de son bâtiment, l'autorisation accordée au titre de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913, 
tient lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Le permis de démolir visé aux articles L 430.1 et suivants du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi 
du 31 décembre 1913 (article L 430.1 du Code de l'Urbanisme). Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments 
historiques (article R.430-13 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque l'immeuble inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et 
que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition ordonnée par le Préfet  (article L 28 du Code de  la Santé Publique)  après avis de l'Architecte 
des Bâtiments de France (article R 430.27 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, est compris dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
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inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930, les sites (articles 4,  9,  17 ou  28),  et que par ailleurs cet immeuble se trouve situé dans un secteur 
de rénovation urbaine,  la liste des bâtiments à démolir ne peut être dressée par le Préfet qu'après avis de l'Architecte des Bâtiments de France (décret n° 
77.738 du 7 Juillet 1977 relatif au permis de démolir article complétant l'article R 312.3 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les sites (article 4,  9,  17 ou 28) et que par ailleurs cet immeuble est déclaré "immeuble menaçant 
ruine" par le maire,  sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des Bâtiments de France (article 
R.430-26 du Code de l'Urbanisme).

La commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des espaces protégés ainsi que la commission supérieure des monuments 
historiques sont éventuellement consultées sur les projets de travaux qui posent des problèmes difficiles d'harmonisation avec le monument protégé.

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Immeubles classés, inscrits à l'inventaire supplémentaire ou situés dans le champ de visibilité de monuments classés ou inscrits.

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux 
enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits et à moins de  100 m de ceux-ci  (article 7 de  la  loi  du  29 décembre 1979).  Il  peut être dérogé dans  les  formes  prévues 
à  la section 4 de la dite loi, à ces interdictions,  en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (article 18 de la loi du 29 décembre 1979).

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (article 17 de la dite 
loi).

Interdiction d'installer des campings,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de 
faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument, l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du  9 
février 1968).

Interdiction  d'installer des  terrains  aménagés  en  vue du  stationnement  des  caravanes,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un 
monument classé ou inscrit (article R.443-9 du Code de l'Urbanisme). Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux 
principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone à stationnement réglementé des caravanes.
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2) Droits résiduels du propriétaire

a - Classement

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer,  procéder aux réparations intérieures qui n'affectent pas les parties classées,  notamment installer une 
salle de bains,  le chauffage central.  Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison  aux  visiteurs et aux  touristes,  par  contre,  il  est  libre  s'il  le désire 
d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même.

Le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  peut,  si  des  travaux  nécessaires  à  sa  conservation  sont  exécutés d'office, solliciter, dans un délai de un 
mois à dater du jour de la notification de la décision de faire exécuter des travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire 
connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (article 2 de la loi du 30 décembre 1966, article 7 et 8 du décret 
du 10 septembre 1970).

Le propriétaire d'un immeuble classé ou exproprié en vertu de la présente législation peut le céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les 
acquéreurs s'engagent à l'utiliser aux fins et dans les conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession (article 9.2 nouveau de la loi du 
31 décembre 1913, article 2 de la loi du 30 décembre 1966.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Néant.

c - Abords des monuments historiques classés ou inscrits 

Néant.

page 10 / 18BLANQUEFORT-SUR-BRIOLANCE - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4702 9  -  BLANQUEFORT-SUR-BRIOLANCE AS1

Code  AS1      Servitudes résultant de l'instauratio n de périmètres de protection des eaux destinées à la consommation 
humaine et des eaux minérales.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.98.66.66

Servitudes attachées à la protection des eaux minérales et des eaux destinées à la consommation humaine instituées respectivement par :
- l'art. L.736 du code de la santé publique
- l'art. L.20 du code de la santé publique et le décret n° 61-359 du 01/08/1961, modifié par les décre ts n° 67-1093 du 15/12/1967 et n° 89-3 du 03/01/198 9, 
pris pour son application.

935, avenue Jean Bru

Servitude n° 1190

Intitulé Protection de la source de Fontarnaud à Lacapelle-Biron
Acte A.P. n° 99-0628 du 11/03/1999

Servitude n° 1679

Intitulé Protection de la source de Labiden à Blanquefort
Acte A.P. n° 99-0629 du 11/03/1999

EFFETS DE LA SERVITUDE AS1

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE
     
1)  Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Protection des eaux :

Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection immédiate des points de prélèvement d'eau potable, des ouvrages 
d'adduction a écoulement libre et des réservoirs enterrés. Pose de clôtures si possible.

Protection des eaux minérales :
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Possibilité  pour  le  Préfet,  sur demande du  propriétaire d'une  source d'eau minérale déclarée d'intérêt public, d'ordonner la suspension provisoire de 
travaux souterrains ou de sondages entrepris hors du périmètre, qui, s'avérant nuisibles à la source nécessiteraient l'extension du périmètre.

Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux  sources minérales déclarées d'intérêt public, aucun périmètre n'a été assigné.

Possibilité  pour  le  Préfet,  sur demande du  propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt public, d'interdire les travaux régulièrement 
entrepris, si leur résultat constaté est de diminuer ou d'altérer la source.

Possibilité à l'intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d'une source déclarée d'intérêt public, de procéder sur le terrain d'autrui à l'exclusion 
des maisons d'habitation et des cours attenantes, à tous les travaux nécessaires à l'utilisation de la source, lorsque ces travaux ont été autorisés par arrêté 
ministériel. L'occupation du terrain ne peut avoir  lieu,  qu'après qu'un arrêté préfectoral en ait fixé la durée, le propriétaire du terrain ayant été 
préalablement entendu.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection rapprochée ou éloignée, d'un point de prélèvement d'eau potable, 
d'ouvrages d'adduction a écoulement libre ou de réservoirs enterrés, de satisfaire dans les  délais  donnés  aux  conditions  prescrites  par  l'acte  
déclaratif  d'utilité  publique,  en  ce  qui  concerne  les activités, dépôts et installations existant à la date de publication dudit acte.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Protection des eaux potables

Souterraines : à l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités.

A l'intérieur du  périmètre de  protection  rapprochée,  interdiction ou réglementation par l'acte d'utilité publique des activités et faits suivants:

. forage de puits, exploitation de carrières à ciel ouvert, ouverture et remblaiement d'excavations à ciel ouvert, 

. dépôts d'ordures ménagères, immondices, détritus, produits radioactifs et de tous produits et matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux,

. installation de canalisations,  réservoirs ou dépôts d'hydrocarbures liquides ou gazeux, de produits chimiques et d'eaux usées de toute nature,
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. établissement de toutes constructions superficielles ou souterraines, 

. épandage de fumier, engrais organiques ou chimiques et de tous produits substances destinées à la fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis 
des cultures et le pacage des animaux.

A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible, par l'acte déclaratif d'utilité publique,  des activités,  installations et dépôts 
mentionnés ci-dessus et notamment l'installation de canalisations, réservoirs ou dépôts d'hydrocarbures liquides ou gazeux, de produits radioactifs, de 
produits chimiques et eaux usées de toute nature.

Superficielles  :  Cours d'eau,  lacs,  étangs,  barrages-réservoirs et retenues pour l'alimentation des collectivités.

Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées à A, en ce qui concerne les seuls périmètres de protection immédiate ou rapprochée.

Protection des eaux minérales

Interdiction a l'intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail souterrain ni sondage sans autorisation préfectorale.

2) Droits résiduels du propriétaire

Protection des eaux minérales

Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de procéder à des fouilles, tranchées pour la traction de matériaux ou tout autre 
objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert, sous condition,  si  le décret  l'impose à  titre exceptionnel,  d'en  faire déclaration au 
Préfet un mois a l'avance et d'arrêter les travaux sur décision préfectorale si leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source.

Droit pour le propriétaire de terrains situés hors du périmètre de protection, de reprendre les travaux interrompus sur décision préfectorale s'il n'a pas été 
statué dans le délai de six mois sur l'extension du périmètre.

Droit pour le propriétaire d'un terrain situé dans le périmètre de protection et sur lequel le propriétaire de la source a effectué des travaux, d'exiger de ce 
dernier l'acquisition dudit terrain s'il n'est plus propre à l'usage auquel il était employé ou s'il a été privé de la jouissance de ce terrain au-delà d'une année.
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Code  PT3      Servitudes relatives aux lignes et in stallations de communications téléphoniques et télégraphiques.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de France Télécom
UI Aquitaine, Service DR/DICT/Art 49 et 50

40006 MONT DE MARSAN CEDEX Tél. :  

Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications instituées en application de l'art. 48 (alinéa 2) du code des postes et télécommunications.

299, rue André Cadillon - BP 40633

Servitude n° 483

Intitulé Câble enterré n°24, liaison Fumel/Sauveterre la Lém ance
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE PT3

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments si l'on peut y 
accéder de l'extérieur, dans les parties communes des propriétés bâties a usage collectif.

Droit pour l’Etat d’établir des conduits ou supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non bâties et non fermées de murs ou clôtures.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de ménager le libre passage aux agents de l’administration.

2) Droits résiduels du propriétaire

Droit pour le propriétaire d'entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou clôture sous condition d'en prévenir  le directeur 
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départemental  des postes,  télégraphes et téléphones un mois avant le début des travaux.

Droit pour le propriétaire, à défaut d'accord amiable avec l'administration, de demander le recours à l'expropriation, si l'exécution des travaux entraîne une 
dépossession définitive.
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Code  T1      Servitudes relatives aux voies ferrées .

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de la S.N.C.F
Délégation Territoriale Immobilière du Sud-Ouest

87065 LIMOGES CEDEX Tél. :  

Zones auxquelles s'appliquent les servitudes instituées par la loi du 15/07/1845 sur la police des chemins de fer et l'art. 6 du décret du 30/10/1935 modifié 
portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques.

25, rue de Chinchauvaud - BP 65

Servitude n° 1612

Intitulé Voie ferrée Périgueux Agen
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE T1

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée d'exécuter à l'intérieur d'une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord 
extérieur de la voie et après en avoir avisé les propriétaires, les travaux de débroussaillement des morts-bois.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour le riverain avant tous travaux de construction de demander la délivrance de son alignement.

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder a l'élagage des plantations situées sur une longueur de 50 mètres de part et autre des passages à 
niveau ainsi que de celles faisant saillie sur la zone ferroviaire après l'intervention pour ces dernières d'un arrêté du commissaire de la République.

Obligation pour les riverains d'une voie communale, au croisement avec une voie ferrée, de maintenir, et ce sur une distance de 50 mètres de part et 
d'autre du centre du passage à niveau, les haies, à une hauteur de 1 mètre au-dessus de l'axe de chaussées et les arbres de haut jet à 3 mètres.

Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder moyennant indemnité, à la suppression des constructions,  plantations, 
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excavations, couvertures en chaume, amas de matériaux combustibles ou non existants dans  les zones de protection édictées par la  loi du 15 Juillet 
1845 et pour l'avenir lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées.

En cas d'infractions aux prescriptions de  la  loi  du  15 Juillet 1845  réprimées comme en matière de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par 
le juge administratif, à supprimer dans un délai donné, les constructions, plantations, excavations,  couvertures, dépôts contraires aux prescriptions.  Sinon 
la suppression à lieu d'office aux frais du contrevenant.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les riverains voisins d'un croisement à niveau de supporter les servitudes résultant d'un plan de dégagement établi en application du 
décret - loi du 30 Octobre 1935 modifié le 27 Octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité.

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de procéder à l'édification d'aucune construction autre qu'un mur de clôture dans une distance de 2 mètres d'un 
chemin de fer. Cette distance est mesurée, soit de l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus du remblai, soit du bord extérieur des 
fossés du chemin et à défaut d'une ligne tracée à 1,50 mètre à partir des rails extérieurs de la voie de fer. L'interdiction ne s'impose qu'aux riverains de la 
voie ferrée proprement dite et non pas aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies, elle concerne non seulement les maisons d'habitations, 
mais aussi les magasins, hangars, écuries...

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de planter des arbres a moins de 6 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement et 
des haies vives à moins de 2 Mètres.

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur la voie, à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le 
long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai.

Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et de couvertures en chaume, à moins de 20 mètres d'un chemin de fer.

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel de pratiquer des excavations dans 
une zone de largeur égale a la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus.

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les dépendances de la voie ferrée.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision préfectorale une dérogation à l'interdiction de construire à moins de 2 métrés du chemin 
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de fer, lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer, et la disposition des lieux le permettent.

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou existant lors de la construction d'un nouveau chemin de fer, de 
les entretenir dans l'état où elles se trouvaient à cette époque.

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision préfectorale, une dérogation à l'interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 à 
2 mètres) et de haies vives (distance ramenée de 2 à 0,50 mètre).

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et carrières; à proximité des voies ferrées à condition d'en avoir 
obtenu l'autorisation préfectorale déterminant dans chaque cas la distance à observer entre le lieu des travaux et le chemin de fer.

Possibilité pour les propriétaires riverains de pratiquer des excavations, en bordure de la voie ferrée en remblai de plus de 3 mètres,  dans la zone, d'une 
largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale délivrée après 
consultation de la S.N.C.F.

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non inflammables, dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la 
conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale.

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables.
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Code  A5      Servitudes pour la pose des canalisati ons publiques d'eau potable et d'assainissement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 04/08/1962 et du décret n° 64-158 d u 15/02/1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 8

Intitulé Canalisations d'eau et d'assainissement
Acte Loi du 04/08/1962

Servitude n° 117

Intitulé Canalisations publiques d'eau et d'assainissement
Acte Loi du 04/08/1962

EFFETS DE LA SERVITUDE A5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

- Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

- Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

- Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

- Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant  les terrains.
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2)  Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

- Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2) Droits résiduels du propriétaire

- Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de procéder au déplacement des canalisations
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Code  AC1      Servitudes de protection des monument s historiques classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Mesures de classement et d'inscription des immeubles prises en application des art. L.621-1 à L.621-29 du Code du Patrimoine.
Périmètres de protection des monuments historiques créés en application des art. L.621.30 et L.621.30-1 du Code du Patrimoine.

1, rue Beauville

Servitude n° 1337

Intitulé Manoir de la Gabertie (Thézac), inscrit Inv. M.H.
Acte A.P.R. 28/10/1996

EFFETS DE LA SERVITUDE AC1

A - PREROGATIVE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

a - Classement

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter par  les soins de l'Administration et aux frais de l'Etat, les travaux de 
réparation ou d’entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (article 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913).

Possibilité  pour  le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter d'office par son administration, les travaux de réparation ou d'entretien 
faute desquels la conservation serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la 
juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 %. Le propriétaire peut 
s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, article 2 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre l).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, pour les départements et les communes, de poursuivre l'expropriation d'un immeuble déjà 
classé ou en voie de l'être en raison de l'intérêt public qu'il offre au point  de  vue  de  l'histoire  ou de  l'art.  Tous  les effets  du classement  s'appliquent 
de  plein  droit  du  jour  ou l'Administration notifie au propriétaire de l'immeuble son intention de l'exproprier (loi du 31 décembre 1913, articles 6 et 7).
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Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat (ce dernier pouvant se 
substituer une collectivité publique locale ou un établissement public. Les travaux de  réparation  et  d'entretien  indispensables  n'ont  pas  été  effectués 
par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (article 2 de la loi du 31 décembre 1966 ; 
article 9.1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 70.836 du 10 septembre 1970, titre III).

Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés (loi du 31 décembre 1913, article 9.2).

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication d'ordonner qu'il soit sursis pendant cinq ans à des travaux devant entraîner un 
morcellement ou un dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre les matériaux ainsi détachés (mesure de sauvegarde avant classement).

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

a - Classement (article 9 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du Ministre de la Culture et de la Communication avant d'entreprendre tout travail  de  restauration ou 
de modification,  de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble.  La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la 
loi du 31 décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du Code de l'Urbanisme). Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des 
monuments historiques.  Il est à noter que les travaux exécutés sur les édifices classés sont exemptés du permis de construire  (art. R.422-2 b) du Code 
de l'Urbanisme), et de l'autorisation de clôture (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme). Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre 
des installations et travaux divers du Code de l'Urbanisme,  l'autorisation exigée par l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation 
exigée  en  vertu  de  l'article  9 de  la  loi  du  31 décembre  1913,  et ce,  dans  les territoires  où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du Code 
de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R.442-1 dudit Code. Cette autorisation ne peut être tacite (article R.442-7 du Code de l'Urbanisme). Elle est de la 
compétence du préfet (article R.442-5 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire, dès mise en demeure par le Ministre de la Culture et de la Communication, d'exécuter les travaux d'entretien ou de 
réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé sera gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des 
travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 %.

Obligation d'obtenir du Ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé. 
Aussi,  le permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut-il être délivré qu'avec l'accord exprès du Ministre chargé 
des monuments historiques ou son délégué (article R.421-38-3 du Code de l'Urbanisme)  il ne peut être tacite (articles R.421-12 et R.421-1 du Code de 
l'Urbanisme) .

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de ce bâtiment, l'autorisation délivrée au titre de l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913, tient 
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lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser en cas d'aliénation l'acquéreur de l'existence de cette servitude.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  de notifier au Ministre de  la Culture et de  la Communication toute aliénation quelle   qu'elle soit, 
et ceci dans les quinze jours de sa date.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  d'obtenir  du  Ministre  de  la  Culture  et  de  la Communication un accord préalable quant à 
l'établissement d'une servitude conventionnelle.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (article 2 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation,  pour  les propriétaires concernés,  d'avertir le Ministre de la Culture et de la Communication quatre mois avant d'entreprendre des travaux 
modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, l'un des exemplaires de la demande doit être 
adressé au Ministre de l'Environnement et du Cadre de Vie. Cet envoi fait courir le délai de 4 mois prévu à l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913 (article 
R.421-38-2 du Code de l'Urbanisme).

Le Ministre ne  peut  interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté 
d'action.

Obligation pour les propriétaires concernés qui désirent procéder à la démolition d'un immeuble de solliciter un  permis  de démolir au titre de  l'article L 
430.1 f)  du Code de  l'Urbanisme.  Dans ce cas,  la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments historiques (article R 430.13 du 
Code de l'Urbanisme).

c - Abords des monuments classés ou inscrits (article 1, 13 et 13 Bis de la loi du 31 décembre 1913).

Obligation au titre de  l'article 13 bis de  la  loi  du 31 décembre  1913,  pour  les propriétaires de tels immeubles, de solliciter l'autorisation préfectorale 
préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation et modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, 
peinture, aménagement des toits et façades, etc...), de toute démolition et de tout déboisement.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des Bâtiments de 
France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans le délai de 4 mois suivant la transmission de la demande de permis de constuire par l'autorité 
chargée de son instruction (art. R 421.38.4 du Code de l'Urbanisme).  Ledit permis est de  la compétence du préfet  (article R 421.38.8 du Code de 
l'Urbanisme). Toutefois, si le ministre a décidé, dans ce délai, d'évoquer le dossier, le permis de construire ne peut être  délivré qu'avec son accord exprès 
(art. R.421-38-4 du Code de l'Urbanisme).  Le permis de construire visé par l'architecte des Bâtiments de France tient lieu de l'autorisation de l'article 1 de 
la loi du 31 décembre 1913 (article L.421-6 du Code de l'Urbanisme).
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L'évocation éventuelle du dossier par le Ministre chargé des monuments historiques empêche toute délivrance tacite du permis de construire (article 
R.421.38.4 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exigée par l'article R 442.2 du Code de 
l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la  loi  du  31 décembre  1913  lorsqu'elle  est  donnée  avec  l'accord  de  
l'architecte  des  bâtiments  de  France  (article R 442.13 du Code de l'Urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 
442.2 du Code de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 dudit code.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de son bâtiment, l'autorisation accordée au titre de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913, 
tient lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Le permis de démolir visé aux articles L 430.1 et suivants du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi 
du 31 décembre 1913 (article L 430.1 du Code de l'Urbanisme). Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments 
historiques (article R.430-13 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque l'immeuble inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et 
que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition ordonnée par le Préfet  (article L 28 du Code de  la Santé Publique)  après avis de l'Architecte 
des Bâtiments de France (article R 430.27 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, est compris dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930, les sites (articles 4,  9,  17 ou  28),  et que par ailleurs cet immeuble se trouve situé dans un secteur 
de rénovation urbaine,  la liste des bâtiments à démolir ne peut être dressée par le Préfet qu'après avis de l'Architecte des Bâtiments de France (décret n° 
77.738 du 7 Juillet 1977 relatif au permis de démolir article complétant l'article R 312.3 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les sites (article 4,  9,  17 ou 28) et que par ailleurs cet immeuble est déclaré "immeuble menaçant 
ruine" par le maire,  sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des Bâtiments de France (article 
R.430-26 du Code de l'Urbanisme).

La commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des espaces protégés ainsi que la commission supérieure des monuments 
historiques sont éventuellement consultées sur les projets de travaux qui posent des problèmes difficiles d'harmonisation avec le monument protégé.

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives
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Immeubles classés, inscrits à l'inventaire supplémentaire ou situés dans le champ de visibilité de monuments classés ou inscrits.

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux 
enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits et à moins de  100 m de ceux-ci  (article 7 de  la  loi  du  29 décembre 1979).  Il  peut être dérogé dans  les  formes  prévues 
à  la section 4 de la dite loi, à ces interdictions,  en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (article 18 de la loi du 29 décembre 1979).

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (article 17 de la dite 
loi).

Interdiction d'installer des campings,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de 
faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument, l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du  9 
février 1968).

Interdiction  d'installer des  terrains  aménagés  en  vue du  stationnement  des  caravanes,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un 
monument classé ou inscrit (article R.443-9 du Code de l'Urbanisme). Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux 
principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone à stationnement réglementé des caravanes.

2) Droits résiduels du propriétaire

a - Classement

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer,  procéder aux réparations intérieures qui n'affectent pas les parties classées,  notamment installer une 
salle de bains,  le chauffage central.  Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison  aux  visiteurs et aux  touristes,  par  contre,  il  est  libre  s'il  le désire 
d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même.

Le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  peut,  si  des  travaux  nécessaires  à  sa  conservation  sont  exécutés d'office, solliciter, dans un délai de un 
mois à dater du jour de la notification de la décision de faire exécuter des travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire 
connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (article 2 de la loi du 30 décembre 1966, article 7 et 8 du décret 
du 10 septembre 1970).

Le propriétaire d'un immeuble classé ou exproprié en vertu de la présente législation peut le céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les 
acquéreurs s'engagent à l'utiliser aux fins et dans les conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession (article 9.2 nouveau de la loi du 
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31 décembre 1913, article 2 de la loi du 30 décembre 1966.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Néant.

c - Abords des monuments historiques classés ou inscrits 

Néant.
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Code  I4B      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Moyenne Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de ERDF

65005 TARBES CEDEX Tél. :  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

5 av Alsace Lorraine - BP 549

Servitude n° 15

Intitulé Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension
Acte Loi du 15 juin 1906 modifiée

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.
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Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  PT2      Servitudes relatives aux transmission s radioélectriques, concernant la protection contre les obstacles des 
centres d'émission et de réception exploités par l'état.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur de la Gestion Nationale des Fréquences  (A.N.F.R.)
Service des sites et servitudes

29601 BREST CEDEX Tél. :  02 98 34 12 00

Servitudes de protection des centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles instituées en application des art. L.54 à L.56 et R.21 
à R.26 du code des postes et télécommunications.

Technopôle de Brest - Zone du Vernis - rue Pierre Rivoalon
BP 30129

Servitude n° 1413

Intitulé Liaison Hertzienne Fumel - Valeilles (ANFR 082 022 0013)
Acte 29/11/1979

EFFETS DE LA SERVITUDE PT2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature pour lesquels aucun accord amiable n'est intervenu quant à leur 
modification ou à leur suppression et ce, dans toutes les zones et le secteur de dégagement.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Au cours de l'enquête publique,  les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté préfectoral, de laisser pénétrer les agents de 
l'administration chargés de la préparation du dossier d'enquête, dans les propriétés non closes de mur ou de clôtures équivalentes.

Obligations pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de procéder si nécessaire à la modification ou à la 
suppression des bâtiments constituant des immeubles par nature au terme des articles 518 et 519 du code civil.
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Obligations pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire, à la suppression des excavations artificielles, des 
ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Interdiction dans  la zone  primaire,  de créer des excavations artificielles (pour les stations de sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe 
ou mobile, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature, ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre (pour les stations aéronautiques 
et les centres radiogoniométriques).

Limitation dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de la hauteur des obstacles. En général, le décret propre à 
chaque centre renvoie aux cotes fixées par le plan qui lui est annexé.

Interdiction dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles au-dessus d'une ligne droite, située à 10 mètres au-
dessous de celle joignant les aériens d'émission ou de réception sans, cependant, que la limitation de hauteur imposée puisse être inférieure à 25 mètres.

2) Droits résiduels du propriétaire

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les secteurs de dégagements, des obstacles fixes ou mobiles, dépassant 
la cote fixée par le décret des servitudes, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre.

Droit pour les propriétaires, dont les immeubles soumis à l'obligation de modification des installations préexistantes, ont été expropries, a défaut d'accord 
d'amiable, de faire état d'un droit de préemption, si l'administration procédé à la revente de ces immeubles aménagés.

Le plan de servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception ou entre des centres assurant une liaison radioélectrique sur ondes de 
fréquence supérieure à 30 MHZ, différentes zones possibles de servitudes :

- Zone primaire de dégagement  :  à une distance maximale de 200 mètres à partir des limites du centre les différents centres à l'exclusion des 
installations radiogoniométrique ou de sécurité aéronautique pour lesquelles la distance maximale peut être portée à 400 mètres.

- Zone secondaire de dégagement  :  la distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2000 mètres.

- Secteur de dégagement : d'une ouverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radio-repér age et de radionavigation et sur une distance 
maximale de 5000 mètres entre les limites du centre et le périmètre du secteur.
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- Zone spéciale de dégagement entre deux centres : d'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau hertzien 
proprement dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones latérales de 50 mètres.
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Code  PT3      Servitudes relatives aux lignes et in stallations de communications téléphoniques et télégraphiques.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de France Télécom
UI Aquitaine, Service DR/DICT/Art 49 et 50

40006 MONT DE MARSAN CEDEX Tél. :  

Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications instituées en application de l'art. 48 (alinéa 2) du code des postes et télécommunications.

299, rue André Cadillon - BP 40633

Servitude n° 1120

Intitulé Câble enterré de télécom. n°46 de Fumel à Tournon
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE PT3

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments si l'on peut y 
accéder de l'extérieur, dans les parties communes des propriétés bâties a usage collectif.

Droit pour l’Etat d’établir des conduits ou supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non bâties et non fermées de murs ou clôtures.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de ménager le libre passage aux agents de l’administration.

2) Droits résiduels du propriétaire

Droit pour le propriétaire d'entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou clôture sous condition d'en prévenir  le directeur 
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départemental  des postes,  télégraphes et téléphones un mois avant le début des travaux.

Droit pour le propriétaire, à défaut d'accord amiable avec l'administration, de demander le recours à l'expropriation, si l'exécution des travaux entraîne une 
dépossession définitive.
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Code  A4      Servitudes concernant les terrains riv erains des cours d'eau non domaniaux ou compris dans l'emprise du 
lit de ces cours d'eau.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Servitudes attachées aux conditions de flottage à bûches perdues sur les cours d'eau non domaniaux instituées par les art. 30 à 32 de la loi du 
08/04/1898  sur le régime des eaux.
Servitudes prévues par le décret n° 59-96 du 07/01/ 1959, relatif au passage d'engins mécaniques d'entretien sur les berges et dans le lit des cours d'eau 
non domaniaux.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 731

Intitulé Le Boudouyssou (ruisseau)
Acte A.P. 24/04/1974

EFFETS DE LA SERVITUDE A4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour l'administration de procéder à la suppression des nouvelles constructions, clôtures ou plantations édifiées contrairement aux règles 
instituées dans la zone de servitude de passage des engins de curage.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour les propriétaires de terrains situés dans la zone de passage des engins de curage de procéder sur mise en demeure du Préfet, à la 
suppression des clôtures, arbres et arbustes existant antérieurement à l'institution de la servitude. En cas d'inexécution, possibilité pour l'organisme ou la 
collectivité chargé de l'entretien du cours d'eau d'y procéder d'office, aux frais du propriétaire.

Obligation pour lesdits propriétaires, d'adresser une demande d'autorisation à la Préfecture, avant d'entreprendre tous travaux de construction nouvelle, 
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toute élévation de clôture, toute plantation. Le silence de l'administration pendant trois mois vaut accord tacite.
L'accord peut comporter des conditions particulières de réalisation.

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires riverains de cours d'eau non domaniaux de laisser passer sur leurs terrains, pendant la  durée  des  travaux  de  curage,  
d'élargissement,  de  régulation  ou  de  redressement  desdits  cours  d'eau,  les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance ainsi que les 
entrepreneurs et ouvriers. Ce droit doit s'exercer autant que possible en longeant la rive du cours d'eau (Art. 121 du code rural). Cette obligation s'applique 
également aux riverains des cours d'eau mixtes.

Obligations pour lesdits riverains de recevoir sur leurs terrains des dépôts provenant du curage (servitude consacrée par la jurisprudence).

Obligations pour lesdits riverains de réserver le libre passage pour engins de curage et de faucardement, soit dans le lit des cours d'eau, soit sur leurs 
berges dans la limite de 4 ma partir de la berge, limite qui peut être reportée à 4 m d'un obstacle situé près de la berge et qui s'oppose au passage des 
engins.

Obligation pour les riverains de cours d'eau où la pratique du transport de bois par flottage à bûches perdues a été maintenue de supporter sur leurs 
terrains une servitude de marchepied dont l'assiette varie avec les textes qui l'ont établie.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires  riverains de cours d'eau non domaniaux dont les terrains sont frappés de la servitude de passage des engins 
mécaniques de procéder à des constructions et plantations, sous condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale et de respecter les prescriptions de 
ladite autorisation. En ce qui concerne les constructions, cette autorisation est remplacée par le permis de construire, lequel est délivré après consultation 
du service chargé de la police des cours d'eau et avec l'accord du Préfet. Cet accord est refuté donné faute de réponse dans un délai de trois mois suivant 
la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction.

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à 
l'édification de barrage ou d'ouvrages destinés à l'établissement d'une prise d'eau, d'un moulin, d'une usine. La demande de permis de construire doit être 
accompagnée de la justification du dépôt de la demande d'autorisation. Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l'Etat exerçant 
ses pouvoirs de police dans les conditions prévues par l'article 109 du code rural, aux riverains des cours d'eau mixtes dont les droits à l'usage de l'eau 
n'ont pas été transférés à l'Etat.
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Code  A5      Servitudes pour la pose des canalisati ons publiques d'eau potable et d'assainissement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 04/08/1962 et du décret n° 64-158 d u 15/02/1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 117

Intitulé Canalisations publiques d'eau et d'assainissement
Acte Loi du 04/08/1962

EFFETS DE LA SERVITUDE A5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

- Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

- Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

- Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

- Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant  les terrains.

2)  Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

- Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2) Droits résiduels du propriétaire

- Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de procéder au déplacement des canalisations
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Code  AC1      Servitudes de protection des monument s historiques classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Mesures de classement et d'inscription des immeubles prises en application des art. L.621-1 à L.621-29 du Code du Patrimoine.
Périmètres de protection des monuments historiques créés en application des art. L.621.30 et L.621.30-1 du Code du Patrimoine.

1, rue Beauville

Servitude n° 675

Intitulé L'Eglise de Cazideroque, inscrite Inv. M.H.
Acte A.M. 21/05/1957

EFFETS DE LA SERVITUDE AC1

A - PREROGATIVE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

a - Classement

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter par  les soins de l'Administration et aux frais de l'Etat, les travaux de 
réparation ou d’entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (article 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913).

Possibilité  pour  le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter d'office par son administration, les travaux de réparation ou d'entretien 
faute desquels la conservation serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la 
juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 %. Le propriétaire peut 
s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, article 2 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre l).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, pour les départements et les communes, de poursuivre l'expropriation d'un immeuble déjà 
classé ou en voie de l'être en raison de l'intérêt public qu'il offre au point  de  vue  de  l'histoire  ou de  l'art.  Tous  les effets  du classement  s'appliquent 
de  plein  droit  du  jour  ou l'Administration notifie au propriétaire de l'immeuble son intention de l'exproprier (loi du 31 décembre 1913, articles 6 et 7).
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Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat (ce dernier pouvant se 
substituer une collectivité publique locale ou un établissement public. Les travaux de  réparation  et  d'entretien  indispensables  n'ont  pas  été  effectués 
par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (article 2 de la loi du 31 décembre 1966 ; 
article 9.1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 70.836 du 10 septembre 1970, titre III).

Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés (loi du 31 décembre 1913, article 9.2).

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication d'ordonner qu'il soit sursis pendant cinq ans à des travaux devant entraîner un 
morcellement ou un dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre les matériaux ainsi détachés (mesure de sauvegarde avant classement).

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

a - Classement (article 9 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du Ministre de la Culture et de la Communication avant d'entreprendre tout travail  de  restauration ou 
de modification,  de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble.  La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la 
loi du 31 décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du Code de l'Urbanisme). Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des 
monuments historiques.  Il est à noter que les travaux exécutés sur les édifices classés sont exemptés du permis de construire  (art. R.422-2 b) du Code 
de l'Urbanisme), et de l'autorisation de clôture (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme). Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre 
des installations et travaux divers du Code de l'Urbanisme,  l'autorisation exigée par l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation 
exigée  en  vertu  de  l'article  9 de  la  loi  du  31 décembre  1913,  et ce,  dans  les territoires  où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du Code 
de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R.442-1 dudit Code. Cette autorisation ne peut être tacite (article R.442-7 du Code de l'Urbanisme). Elle est de la 
compétence du préfet (article R.442-5 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire, dès mise en demeure par le Ministre de la Culture et de la Communication, d'exécuter les travaux d'entretien ou de 
réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé sera gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des 
travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 %.

Obligation d'obtenir du Ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé. 
Aussi,  le permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut-il être délivré qu'avec l'accord exprès du Ministre chargé 
des monuments historiques ou son délégué (article R.421-38-3 du Code de l'Urbanisme)  il ne peut être tacite (articles R.421-12 et R.421-1 du Code de 
l'Urbanisme) .

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de ce bâtiment, l'autorisation délivrée au titre de l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913, tient 
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lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser en cas d'aliénation l'acquéreur de l'existence de cette servitude.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  de notifier au Ministre de  la Culture et de  la Communication toute aliénation quelle   qu'elle soit, 
et ceci dans les quinze jours de sa date.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  d'obtenir  du  Ministre  de  la  Culture  et  de  la Communication un accord préalable quant à 
l'établissement d'une servitude conventionnelle.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (article 2 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation,  pour  les propriétaires concernés,  d'avertir le Ministre de la Culture et de la Communication quatre mois avant d'entreprendre des travaux 
modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, l'un des exemplaires de la demande doit être 
adressé au Ministre de l'Environnement et du Cadre de Vie. Cet envoi fait courir le délai de 4 mois prévu à l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913 (article 
R.421-38-2 du Code de l'Urbanisme).

Le Ministre ne  peut  interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté 
d'action.

Obligation pour les propriétaires concernés qui désirent procéder à la démolition d'un immeuble de solliciter un  permis  de démolir au titre de  l'article L 
430.1 f)  du Code de  l'Urbanisme.  Dans ce cas,  la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments historiques (article R 430.13 du 
Code de l'Urbanisme).

c - Abords des monuments classés ou inscrits (article 1, 13 et 13 Bis de la loi du 31 décembre 1913).

Obligation au titre de  l'article 13 bis de  la  loi  du 31 décembre  1913,  pour  les propriétaires de tels immeubles, de solliciter l'autorisation préfectorale 
préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation et modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, 
peinture, aménagement des toits et façades, etc...), de toute démolition et de tout déboisement.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des Bâtiments de 
France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans le délai de 4 mois suivant la transmission de la demande de permis de constuire par l'autorité 
chargée de son instruction (art. R 421.38.4 du Code de l'Urbanisme).  Ledit permis est de  la compétence du préfet  (article R 421.38.8 du Code de 
l'Urbanisme). Toutefois, si le ministre a décidé, dans ce délai, d'évoquer le dossier, le permis de construire ne peut être  délivré qu'avec son accord exprès 
(art. R.421-38-4 du Code de l'Urbanisme).  Le permis de construire visé par l'architecte des Bâtiments de France tient lieu de l'autorisation de l'article 1 de 
la loi du 31 décembre 1913 (article L.421-6 du Code de l'Urbanisme).
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L'évocation éventuelle du dossier par le Ministre chargé des monuments historiques empêche toute délivrance tacite du permis de construire (article 
R.421.38.4 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exigée par l'article R 442.2 du Code de 
l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la  loi  du  31 décembre  1913  lorsqu'elle  est  donnée  avec  l'accord  de  
l'architecte  des  bâtiments  de  France  (article R 442.13 du Code de l'Urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 
442.2 du Code de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 dudit code.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de son bâtiment, l'autorisation accordée au titre de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913, 
tient lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Le permis de démolir visé aux articles L 430.1 et suivants du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi 
du 31 décembre 1913 (article L 430.1 du Code de l'Urbanisme). Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments 
historiques (article R.430-13 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque l'immeuble inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et 
que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition ordonnée par le Préfet  (article L 28 du Code de  la Santé Publique)  après avis de l'Architecte 
des Bâtiments de France (article R 430.27 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, est compris dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930, les sites (articles 4,  9,  17 ou  28),  et que par ailleurs cet immeuble se trouve situé dans un secteur 
de rénovation urbaine,  la liste des bâtiments à démolir ne peut être dressée par le Préfet qu'après avis de l'Architecte des Bâtiments de France (décret n° 
77.738 du 7 Juillet 1977 relatif au permis de démolir article complétant l'article R 312.3 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les sites (article 4,  9,  17 ou 28) et que par ailleurs cet immeuble est déclaré "immeuble menaçant 
ruine" par le maire,  sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des Bâtiments de France (article 
R.430-26 du Code de l'Urbanisme).

La commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des espaces protégés ainsi que la commission supérieure des monuments 
historiques sont éventuellement consultées sur les projets de travaux qui posent des problèmes difficiles d'harmonisation avec le monument protégé.

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives
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Immeubles classés, inscrits à l'inventaire supplémentaire ou situés dans le champ de visibilité de monuments classés ou inscrits.

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux 
enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits et à moins de  100 m de ceux-ci  (article 7 de  la  loi  du  29 décembre 1979).  Il  peut être dérogé dans  les  formes  prévues 
à  la section 4 de la dite loi, à ces interdictions,  en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (article 18 de la loi du 29 décembre 1979).

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (article 17 de la dite 
loi).

Interdiction d'installer des campings,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de 
faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument, l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du  9 
février 1968).

Interdiction  d'installer des  terrains  aménagés  en  vue du  stationnement  des  caravanes,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un 
monument classé ou inscrit (article R.443-9 du Code de l'Urbanisme). Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux 
principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone à stationnement réglementé des caravanes.

2) Droits résiduels du propriétaire

a - Classement

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer,  procéder aux réparations intérieures qui n'affectent pas les parties classées,  notamment installer une 
salle de bains,  le chauffage central.  Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison  aux  visiteurs et aux  touristes,  par  contre,  il  est  libre  s'il  le désire 
d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même.

Le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  peut,  si  des  travaux  nécessaires  à  sa  conservation  sont  exécutés d'office, solliciter, dans un délai de un 
mois à dater du jour de la notification de la décision de faire exécuter des travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire 
connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (article 2 de la loi du 30 décembre 1966, article 7 et 8 du décret 
du 10 septembre 1970).

Le propriétaire d'un immeuble classé ou exproprié en vertu de la présente législation peut le céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les 
acquéreurs s'engagent à l'utiliser aux fins et dans les conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession (article 9.2 nouveau de la loi du 
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31 décembre 1913, article 2 de la loi du 30 décembre 1966.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Néant.

c - Abords des monuments historiques classés ou inscrits 

Néant.
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Code  AC2      Servitudes de protection des sites et  des monuments naturels classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 02/05/1930 modifiée.

1, rue Beauville

Servitude n° 439

Intitulé Site de Sainte-Foy (Anthé-Cazideroque) site inscrit
Acte A.M. 18/01/1982

EFFETS DE LA SERVITUDE AC2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogative exercée directement par la puissance publique

a - Inscription à l'inventaire des sites

Si  le  propriétaire  a  procédé  à  des  travaux  autres que l'exploitation courante ou l'entretien normal sans en avoir avisé le maire quatre mois à l'avance, 
l'arrêt des travaux peut être ordonné sur réquisition du ministère public, soit d'office par le juge d'instruction, par le tribunal correctionnel ou par le maire.
Le maire peut être chargé de l'exécution de la décision judiciaire, il assure alors le respect de son arrêté en procédant notamment à la saisie des 
matériaux et du matériel de chantier.

b - Classement d'un site

- Si une menace pressante pèse sur un site,  le ministre peut ouvrir une instance de classement, sans instruction préalable. Cette mesure conservatoire 
s'applique immédiatement, dès notification au Préfet et au propriétaire. Elle vaut pendant une année et emporte tous les effets du classement.
Dans ce cas, le permis de construire ne peut être délivré qu'avec l'accord express du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son 
délégué.
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2) Obligation de faire imposée au propriétaire

a - Inscription à l'inventaire de sites 

Obligation pour le propriétaire d'aviser le Préfet quatre mois à l'avance de son intention d'entreprendre des travaux autres que ceux d'exploitation courante 
ou d'entretien normal. A l’expiration de ce délai, le silence de l'administration équivaut à une acceptation.

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'un permis de construire ou d'un permis de démolir, la demande de permis tient lieu de 
la déclaration préalable.

Dans ce cas, le permis de démolir, de la compétence du Préfet, doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques et des sites.

Le cas échéant, le permis de construire est délivré après consultation de l'Architecte des Bâtiments de France, par le Maire.

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'une autorisation d'utilisation du sol en application des dispositions du titre IV du livre IV 
de la deuxième partie du code de l'urbanisme (travaux divers, clôtures, stationnement des caravanes), la demande d'autorisation tient lieu de la 
déclaration préalable.

La décision est de la compétence du maire.

L'administration ne peut s'opposer aux travaux qu'en ouvrant une instance de classement.

b - Classement d'un site

Obligation pour le propriétaire d'obtenir l'autorisation du ministre compétent avant l'exécution de tous travaux susceptibles de détruire ou de modifier  l’état 
ou l'aspect des lieux. Cette disposition vise notamment, la construction (interdiction de bâtir, règles de hauteur, aspect extérieur des immeubles), la 
transformation, la démolition d'immeubles, l'ouverture de carrières, la transformation des lignes aériennes de distribution électrique ou téléphonique...

La commission départementale des sites et éventuellement  la commission supérieure doivent être consultées préalablement à la décision ministérielle.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord express du ministre chargé des 
monuments historiques et des sites ou de son délégué. Il est de la compétence du Préfet. La délivrance du permis de construire étant subordonnée à un 
accord express, le demandeur ne pourra bénéficier d'un permis tacite.

La  démolition d'immeubles dans  les sites classés demeure  soumise aux dispositions de  la  loi  du  31  Décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du 
code de l'urbanisme).
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Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du code de l'urbanisme, l'autorisation exigée par 
l'article R 442.2 du code de l'urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu des articles 9 (intention de classement) et 12 (classement) de la loi du 2 
Mai 1930 sur les sites, et ce dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du code de l'urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 
dudit code. Cette autorisation ne peut être tacite. Elle est de la compétence du Préfet.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture, l'autorisation accordée au titre des articles 9 et 12 de la loi du 2 Mai 1930 sur les sites tient lieu de 
l'autorisation de clôture du code de l'urbanisme.

Obligation pour le vendeur de prévenir l'acquéreur de l'existence de la servitude et de signaler l'aliénation au ministère compétent.

Obligation pour le propriétaire à qui l'administration a notifié son intention de classement, de demander une autorisation spéciale avant d'apporter une 
modification à l'état des lieux et à leur aspect, et ce pendant une durée de douze mois à dater de la notification.

c - Zone de protection d'un site

Dans la zone de protection d'un site, lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu'avec 
l'accord express du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué. Le demandeur ne pourra bénéficier d'un permis tacite.

Le  permis de démolir vise aux articles L 430.1 et suivants du code de l'urbanisme, tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par la loi du 2 Mai 1930 sur 
les sites ; dans ce cas, le permis de démolir doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques et des sites.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de sa propriété, l'autorisation accordée au titre de la loi du 2 Mai 1930 sur les sites tient lieu de 
l'autorisation de clôture de l'urbanisme.

B - LIMITATION AU DROIT DU SOL

1) Obligations passives 

a - Sites inscrits 

Interdiction de toute publicité sauf dérogation, dans les formes prévues dans la loi du 2 Mai 1930. 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions concernant la publicité, (article 18 de la loi du 29.12.1979) 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation, (article 17 de la loi du 29.12.1979) 
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Interdiction d'établir des campings sauf autorisation préfectorale, ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. Obligation 
pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux.

b - Sites classés

Interdiction de toute publicité et préenseignes 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation 

Interdiction pour quiconque d'acquérir un droit de nature à modifier le caractère et l'aspect des lieux. 

Interdiction d'établir une servitude conventionnelle sauf autorisation du ministre compétent. 

Interdiction d'établir des campings sauf autorisation ministérielle ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. Obligation 
pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux. 

c - Zones de protection d'un site 

Obligation pour le propriétaire de parcelle située dans une telle zone de se soumettre aux servitudes particulières à chaque secteur déterminées par le 
décret d'institution et relatives aux servitudes de hauteur à l'interdiction de bâtir, à l'aspect esthétique des constructions...

La commission supérieure des sites et depuis le décret du 28 Août 1969, la commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des 
espaces protégés sont, le cas échéant, consultées par les Préfets ou par le ministre compétent préalablement aux décisions d'autorisation.

Interdiction de toute publicité et de préenseignes sauf dérogation. 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation.

Interdiction, en régle générale, d'établir des campings et terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. 

2) Droits résiduels du propriétaire

a - Sites inscrits

Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien normal pour les édifices.
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b - Sites classés

Possibilité pour le propriétaire de procéder aux travaux pour lesquels il a obtenu l'autorisation.
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Code  I4B      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Moyenne Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de ERDF

65005 TARBES CEDEX Tél. :  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

5 av Alsace Lorraine - BP 549

Servitude n° 15

Intitulé Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension
Acte Loi du 15 juin 1906 modifiée

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.
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Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  PM1      Servitudes résultant des Plans de Pré vention des Risques naturels prévisibles.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.33.33

Plans de Prévention des Risques Naturels (P.P.R.) prévisibles établis en application des articles L.562-1 à L.562-8 du Code de l'Environnement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 1697

Intitulé Plan de Prévention des Risques retrait et gonflement des argiles
Acte A.P. du 21/12/2006

Voir le REGLEMENT SPECIFIQUE du PLAN DE PREVENTION DES RISQUES "RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES" de 
la commune joint en annexe du présent document.

I - OBJET DE LA SERVITUDE PM1

La servitude est instituée, dans les secteurs où des risques ont été détectés, en vue de :
- localiser, caractériser et prévoir les risques naturels existants ;
- informer et sensibiliser le public à ces risques ;
- définir et mettre en œuvre les mesures et techniques de prévention nécessaires

II - EFFETS DE LA SERVITUDE PM1

La  servitude d'utilité publique constituée par le P.P.R. est opposable à toute personne publique ou privée.

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Néant.

2 ) Obligations de faire imposées au propriétaire
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II  n'existe pas d'obligations de faire stricto sensu, mais des incitations à faire qui conditionnent la possibilité de bénéficier de la garantie ouverte par la loi 
du 13 juillet 1982  relative  à l'indemnisation des propriétaires victimes de  catastrophes  naturelles. Ainsi, le règlement du P.P.R. peut assujettir les 
particuliers à la réalisation de travaux ou ouvrages destinés à diminuer les risques.

En outre,  des mesures de prévention peuvent être imposées aux biens existants antérieurement à la publication du P.P.R. (délai de 5 ans pour s'y 
conformer) mais elles ne peuvent imposer des travaux dont le coût excède 10 pour 100 de la valeur vénale des biens concernés (art. 6 du décret).

Cependant,  dans le cas où la totalité des mesures entraînerait un coût supérieur à  cette valeur,  il  y a lieu d'étudier l'efficacité des mesures partielles et  
éventuellement  de prescrire que celles-ci ne constituent plus une obligation pour pouvoir continuer à  bénéficier des garanties, en cas de survenance 
d'une catastrophe naturelle.

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Réglementation  de toute occupation ou utilisation physique du sol, quelle que soit la nature  des bâtiments, des installations ou des travaux, autres que 
les biens de l'Etat, qu'ils soient exposés directement à un risque ou susceptibles de l'aggraver,  soumis ou non à un  régime d'autorisation ou de 
déclaration en application de législations extérieures à la loi du 13 juillet 1982, assurés ou non, permanents ou non.

Interdiction ou réglementation pour chacune des zones "rouge" et "bleue"  des diverses occupations et utilisations du sol,  en raison de leur degré 
d'exposition aux risques ou  du caractère aggravant qu'elles constituent.

Le règlement du P.P.R. précise les diverses catégories entrant dans le champ d'application et parmi celles-ci notamment :  les bâtiments de toute nature,  
les terrains de camping et de caravanage,  les murs et clôtures, les équipements de télécommunication et de transport d'énergie,  les plantations, les 
dépôts de matériaux, les exhaussements et affouillements, les aires de stationnement, les démolitions de toute nature, les méthodes culturales...

Interdiction de droit, en zone "rouge", de construire tout bâtiment soumis ou non à permis de construire, cette zone étant inconstructible en application de 
l'article 5 de la loi du 13 juillet 1982.

Application du code forestier pour les coupes et abattages d'arbres et défrichements  dans la mesure où cette réglementation est adaptée à la prévention 
des risques naturels.

Le respect des dispositions du P.P.R. conditionne la possibilité de bénéficier de la réparation  des  dommages matériels directement occasionnés par  
l'intensité anormale d'un agent naturel, conformément à l'article 1er de la loi du 13 juillet 1982.
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2 ) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité d'entreprendre les travaux d'entretien et de gestion normaux des bâtiments implantés  antérieurement ou encore les travaux susceptibles de 
réduire les conséquences  du risque,  ainsi  que  les  autres  occupations et  utilisations  du  sol  compatibles  avec l'existence du risque notamment 
industriel correspondant à l'exercice d'une activité  saisonnière .

Cette possibilité concerne évidemment les biens et activités implantés en zone "rouge".
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Code  PT2      Servitudes relatives aux transmission s radioélectriques, concernant la protection contre les obstacles des 
centres d'émission et de réception exploités par l'état.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur de la Gestion Nationale des Fréquences  (A.N.F.R.)
Service des sites et servitudes

29601 BREST CEDEX Tél. :  02 98 34 12 00

Servitudes de protection des centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles instituées en application des art. L.54 à L.56 et R.21 
à R.26 du code des postes et télécommunications.

Technopôle de Brest - Zone du Vernis - rue Pierre Rivoalon
BP 30129

Servitude n° 1413

Intitulé Liaison Hertzienne Fumel - Valeilles (ANFR 082 022 0013)
Acte 29/11/1979

EFFETS DE LA SERVITUDE PT2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature pour lesquels aucun accord amiable n'est intervenu quant à leur 
modification ou à leur suppression et ce, dans toutes les zones et le secteur de dégagement.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Au cours de l'enquête publique,  les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté préfectoral, de laisser pénétrer les agents de 
l'administration chargés de la préparation du dossier d'enquête, dans les propriétés non closes de mur ou de clôtures équivalentes.

Obligations pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de procéder si nécessaire à la modification ou à la 
suppression des bâtiments constituant des immeubles par nature au terme des articles 518 et 519 du code civil.
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Obligations pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire, à la suppression des excavations artificielles, des 
ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Interdiction dans  la zone  primaire,  de créer des excavations artificielles (pour les stations de sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe 
ou mobile, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature, ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre (pour les stations aéronautiques 
et les centres radiogoniométriques).

Limitation dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de la hauteur des obstacles. En général, le décret propre à 
chaque centre renvoie aux cotes fixées par le plan qui lui est annexé.

Interdiction dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles au-dessus d'une ligne droite, située à 10 mètres au-
dessous de celle joignant les aériens d'émission ou de réception sans, cependant, que la limitation de hauteur imposée puisse être inférieure à 25 mètres.

2) Droits résiduels du propriétaire

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les secteurs de dégagements, des obstacles fixes ou mobiles, dépassant 
la cote fixée par le décret des servitudes, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre.

Droit pour les propriétaires, dont les immeubles soumis à l'obligation de modification des installations préexistantes, ont été expropries, a défaut d'accord 
d'amiable, de faire état d'un droit de préemption, si l'administration procédé à la revente de ces immeubles aménagés.

Le plan de servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception ou entre des centres assurant une liaison radioélectrique sur ondes de 
fréquence supérieure à 30 MHZ, différentes zones possibles de servitudes :

- Zone primaire de dégagement  :  à une distance maximale de 200 mètres à partir des limites du centre les différents centres à l'exclusion des 
installations radiogoniométrique ou de sécurité aéronautique pour lesquelles la distance maximale peut être portée à 400 mètres.

- Zone secondaire de dégagement  :  la distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2000 mètres.

- Secteur de dégagement : d'une ouverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radio-repér age et de radionavigation et sur une distance 
maximale de 5000 mètres entre les limites du centre et le périmètre du secteur.
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- Zone spéciale de dégagement entre deux centres : d'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau hertzien 
proprement dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones latérales de 50 mètres.
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Code  A2      Servitudes relatives à la pose de cana lisations souterraines d'irrigation.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Servitudes attachées à l'établissement des canalisations souterraines d'irrigation instituées en application des articles 128-7 et 128-9 du code rural.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 1670

Intitulé S.I. des EAUX de la LEMANCE
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE A2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant les terrains.

2 ) Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2)  Droits résiduels du propriétaire 

Néant.
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Code  A5      Servitudes pour la pose des canalisati ons publiques d'eau potable et d'assainissement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 04/08/1962 et du décret n° 64-158 d u 15/02/1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 8

Intitulé Canalisations d'eau et d'assainissement
Acte Loi du 04/08/1962

Servitude n° 1696

Intitulé Canalisations souterraines d'évacuation (station d'épuration)
Acte A.P.2007-67-6 12/03/2007

EFFETS DE LA SERVITUDE A5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

- Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

- Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

- Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

- Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant  les terrains.
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2)  Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

- Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2) Droits résiduels du propriétaire

- Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de procéder au déplacement des canalisations
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Code  EL11      Servitudes relatives aux voies expre ss et aux déviations d'agglomérations.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Président du Conseil Général de Lot-et-Garonne
Direction des Infrastructures

47922 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.41.08

Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes des routes express et des déviations d'agglomérations en application des 
art. 4 et 5 de la loi n° 69-7 du 03/01/1969.

Hôtel du Département

Servitude n° 1116

Intitulé Déviation de Fumel : R.D. 911
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE EL11

LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

Loi n° 69-7 relative aux voies rapides et complétan t le régime de la voirie nationale et locale.

Art. 4 - Les propriétaires limitrophes des routes express ne jouissent pas du droit d'accès. En outre,  des servitudes destinées à éviter les abus de la 
publicité peuvent être imposées aux propriétés riveraines ou voisines des routes express selon les modalités fixées par un décret en Conseil d'Etat.

Art. 5 - Lorsqu'une route, appartenant au domaine public de l'Etat ou de toute autre collectivité publique territoriale, figurant sur une liste fixée ou 
approuvée par décret, est déviée en vue du contournement  d'une agglomération, les propriétaires riverains ne jouissent pas du droit d'accès à la déviation 
au droit de chaque parcelle.
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Code  EL3      Servitudes de halage et de marchepied .

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.33.33

Servitudes de halage et de marchepied instituées par les art. 15, 16 et 28 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure et par l'art. 431 
du code rural.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 413

Intitulé Marchepied (1,95m) et libre passage (1,50m) le long du Lot
Acte A.M. 26/07/1945

EFFETS DE LA SERVITUDE EL3

LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

Obligation pour les riverains des cours d'eau domaniaux et pour ceux des lacs domaniaux de réserver de chaque côté le libre passage pour les nécessités 
d'entretien du cours d'eau, et l'exercice de la pêche, et ce, sur une distance de 3,25 métrés, servitude de marchepied.

Obligation pour les riverains des cours d'eau rayés de la nomenclature, mais maintenus dans le domaine public, de réserver de chaque côtelé libre 
passage pour les nécessités d'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche, et ce, sur une distance de 1,50 mètres.

Interdiction dans le lit des rivières et canaux ou sur leurs bords de jeter des matières insalubres ou des objets quelconques, ni rien qui puisse embarrasser 
le lit des cours d'eau ou canaux ou y provoquer des atterrissements, d'y planter des pieux, d'y mettre rouir des chanvres, de modifier le cours desdits 
rivières ou canaux par tranchées ou par quelque moyen que ce  soit, d'y extraire des matériaux à moins de 11,70 mètres de la limite desdites rivières ou 
des bords desdits canaux, des terres, sables et autres matériaux, sous peine d'amende ou du paiement des frais de remise en l'état des lieux.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour le propriétaire riverain d'exercer tous les droits de propriété qui ne sont pas incompatibles avec l'exercice des servitudes d'où obligation 

page 6 / 17CONDEZAYGUES - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4707 0  -  CONDEZAYGUES EL3

avant d'entreprendre des constructions, des plantations ou l'édification de clôture, de demander à l’ingénieur chargé du service de la navigation de 
reconnaître la limite de la servitude. Si dans les trois mois à compter de la demande, l'administration n'a pas fixé la limite, les constructions, plantations ou 
clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées, que moyennant indemnité au titre de l'article 18 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure.

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'intérêt du service de la navigation, les nécessités de l'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche le 
permettent, d'obtenir par arrêté ministériel la réduction des distances des servitudes de halage et de marchepied.
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Code  I4A      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Haute Tension et Très Haute Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de Réseau de Transport d'Electricité du Sud-Ouest (TESO)
Groupe Ingénierie Maintenance Réseaux

34535 BEZIERS CEDEX Tél. :  05.61.31.41.37

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

7 bis, quai du Port Neuf - CS 625

Servitude n° 232

Intitulé Ligne HT 63 kV Martiloque I - Dantou
Acte D.U.P. 01/01/1989

Servitude n° 233

Intitulé Ligne HT 63 kV Martiloque II - Dantou
Acte D.U.P. 01/01/1940

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).
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Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  I4B      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Moyenne Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de ERDF

65005 TARBES CEDEX Tél. :  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

5 av Alsace Lorraine - BP 549

Servitude n° 15

Intitulé Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension
Acte Loi du 15 juin 1906 modifiée

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.
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Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  PM1      Servitudes résultant des Plans de Pré vention des Risques naturels prévisibles.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.33.33

Plans de Prévention des Risques Naturels (P.P.R.) prévisibles établis en application des articles L.562-1 à L.562-8 du Code de l'Environnement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 1697

Intitulé Plan de Prévention des Risques retrait et gonflement des argiles
Acte A.P. du 21/12/2006

Voir le REGLEMENT SPECIFIQUE du PLAN DE PREVENTION DES RISQUES "RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES" de 
la commune joint en annexe du présent document.

I - OBJET DE LA SERVITUDE PM1

La servitude est instituée, dans les secteurs où des risques ont été détectés, en vue de :
- localiser, caractériser et prévoir les risques naturels existants ;
- informer et sensibiliser le public à ces risques ;
- définir et mettre en œuvre les mesures et techniques de prévention nécessaires

II - EFFETS DE LA SERVITUDE PM1

La  servitude d'utilité publique constituée par le P.P.R. est opposable à toute personne publique ou privée.

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Néant.

2 ) Obligations de faire imposées au propriétaire
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II  n'existe pas d'obligations de faire stricto sensu, mais des incitations à faire qui conditionnent la possibilité de bénéficier de la garantie ouverte par la loi 
du 13 juillet 1982  relative  à l'indemnisation des propriétaires victimes de  catastrophes  naturelles. Ainsi, le règlement du P.P.R. peut assujettir les 
particuliers à la réalisation de travaux ou ouvrages destinés à diminuer les risques.

En outre,  des mesures de prévention peuvent être imposées aux biens existants antérieurement à la publication du P.P.R. (délai de 5 ans pour s'y 
conformer) mais elles ne peuvent imposer des travaux dont le coût excède 10 pour 100 de la valeur vénale des biens concernés (art. 6 du décret).

Cependant,  dans le cas où la totalité des mesures entraînerait un coût supérieur à  cette valeur,  il  y a lieu d'étudier l'efficacité des mesures partielles et  
éventuellement  de prescrire que celles-ci ne constituent plus une obligation pour pouvoir continuer à  bénéficier des garanties, en cas de survenance 
d'une catastrophe naturelle.

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Réglementation  de toute occupation ou utilisation physique du sol, quelle que soit la nature  des bâtiments, des installations ou des travaux, autres que 
les biens de l'Etat, qu'ils soient exposés directement à un risque ou susceptibles de l'aggraver,  soumis ou non à un  régime d'autorisation ou de 
déclaration en application de législations extérieures à la loi du 13 juillet 1982, assurés ou non, permanents ou non.

Interdiction ou réglementation pour chacune des zones "rouge" et "bleue"  des diverses occupations et utilisations du sol,  en raison de leur degré 
d'exposition aux risques ou  du caractère aggravant qu'elles constituent.

Le règlement du P.P.R. précise les diverses catégories entrant dans le champ d'application et parmi celles-ci notamment :  les bâtiments de toute nature,  
les terrains de camping et de caravanage,  les murs et clôtures, les équipements de télécommunication et de transport d'énergie,  les plantations, les 
dépôts de matériaux, les exhaussements et affouillements, les aires de stationnement, les démolitions de toute nature, les méthodes culturales...

Interdiction de droit, en zone "rouge", de construire tout bâtiment soumis ou non à permis de construire, cette zone étant inconstructible en application de 
l'article 5 de la loi du 13 juillet 1982.

Application du code forestier pour les coupes et abattages d'arbres et défrichements  dans la mesure où cette réglementation est adaptée à la prévention 
des risques naturels.

Le respect des dispositions du P.P.R. conditionne la possibilité de bénéficier de la réparation  des  dommages matériels directement occasionnés par  
l'intensité anormale d'un agent naturel, conformément à l'article 1er de la loi du 13 juillet 1982.

page 13 / 17CONDEZAYGUES - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4707 0  -  CONDEZAYGUES PM1

2 ) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité d'entreprendre les travaux d'entretien et de gestion normaux des bâtiments implantés  antérieurement ou encore les travaux susceptibles de 
réduire les conséquences  du risque,  ainsi  que  les  autres  occupations et  utilisations  du  sol  compatibles  avec l'existence du risque notamment 
industriel correspondant à l'exercice d'une activité  saisonnière .

Cette possibilité concerne évidemment les biens et activités implantés en zone "rouge".
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Code  T1      Servitudes relatives aux voies ferrées .

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de la S.N.C.F
Délégation Territoriale Immobilière du Sud-Ouest

87065 LIMOGES CEDEX Tél. :  

Zones auxquelles s'appliquent les servitudes instituées par la loi du 15/07/1845 sur la police des chemins de fer et l'art. 6 du décret du 30/10/1935 modifié 
portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques.

25, rue de Chinchauvaud - BP 65

Servitude n° 1612

Intitulé Voie ferrée Périgueux Agen
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE T1

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée d'exécuter à l'intérieur d'une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord 
extérieur de la voie et après en avoir avisé les propriétaires, les travaux de débroussaillement des morts-bois.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour le riverain avant tous travaux de construction de demander la délivrance de son alignement.

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder a l'élagage des plantations situées sur une longueur de 50 mètres de part et autre des passages à 
niveau ainsi que de celles faisant saillie sur la zone ferroviaire après l'intervention pour ces dernières d'un arrêté du commissaire de la République.

Obligation pour les riverains d'une voie communale, au croisement avec une voie ferrée, de maintenir, et ce sur une distance de 50 mètres de part et 
d'autre du centre du passage à niveau, les haies, à une hauteur de 1 mètre au-dessus de l'axe de chaussées et les arbres de haut jet à 3 mètres.

Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder moyennant indemnité, à la suppression des constructions,  plantations, 
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excavations, couvertures en chaume, amas de matériaux combustibles ou non existants dans  les zones de protection édictées par la  loi du 15 Juillet 
1845 et pour l'avenir lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées.

En cas d'infractions aux prescriptions de  la  loi  du  15 Juillet 1845  réprimées comme en matière de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par 
le juge administratif, à supprimer dans un délai donné, les constructions, plantations, excavations,  couvertures, dépôts contraires aux prescriptions.  Sinon 
la suppression à lieu d'office aux frais du contrevenant.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les riverains voisins d'un croisement à niveau de supporter les servitudes résultant d'un plan de dégagement établi en application du 
décret - loi du 30 Octobre 1935 modifié le 27 Octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité.

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de procéder à l'édification d'aucune construction autre qu'un mur de clôture dans une distance de 2 mètres d'un 
chemin de fer. Cette distance est mesurée, soit de l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus du remblai, soit du bord extérieur des 
fossés du chemin et à défaut d'une ligne tracée à 1,50 mètre à partir des rails extérieurs de la voie de fer. L'interdiction ne s'impose qu'aux riverains de la 
voie ferrée proprement dite et non pas aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies, elle concerne non seulement les maisons d'habitations, 
mais aussi les magasins, hangars, écuries...

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de planter des arbres a moins de 6 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement et 
des haies vives à moins de 2 Mètres.

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur la voie, à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le 
long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai.

Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et de couvertures en chaume, à moins de 20 mètres d'un chemin de fer.

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel de pratiquer des excavations dans 
une zone de largeur égale a la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus.

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les dépendances de la voie ferrée.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision préfectorale une dérogation à l'interdiction de construire à moins de 2 métrés du chemin 
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de fer, lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer, et la disposition des lieux le permettent.

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou existant lors de la construction d'un nouveau chemin de fer, de 
les entretenir dans l'état où elles se trouvaient à cette époque.

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision préfectorale, une dérogation à l'interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 à 
2 mètres) et de haies vives (distance ramenée de 2 à 0,50 mètre).

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et carrières; à proximité des voies ferrées à condition d'en avoir 
obtenu l'autorisation préfectorale déterminant dans chaque cas la distance à observer entre le lieu des travaux et le chemin de fer.

Possibilité pour les propriétaires riverains de pratiquer des excavations, en bordure de la voie ferrée en remblai de plus de 3 mètres,  dans la zone, d'une 
largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale délivrée après 
consultation de la S.N.C.F.

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non inflammables, dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la 
conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale.

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables.
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Code  A5      Servitudes pour la pose des canalisati ons publiques d'eau potable et d'assainissement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 04/08/1962 et du décret n° 64-158 d u 15/02/1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 117

Intitulé Canalisations publiques d'eau et d'assainissement
Acte Loi du 04/08/1962

EFFETS DE LA SERVITUDE A5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

- Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

- Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

- Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

- Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant  les terrains.

2)  Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

- Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2) Droits résiduels du propriétaire

- Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de procéder au déplacement des canalisations
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Code  I4B      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Moyenne Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de ERDF

65005 TARBES CEDEX Tél. :  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

5 av Alsace Lorraine - BP 549

Servitude n° 15

Intitulé Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension
Acte Loi du 15 juin 1906 modifiée

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.
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Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  A4      Servitudes concernant les terrains riv erains des cours d'eau non domaniaux ou compris dans l'emprise du 
lit de ces cours d'eau.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Servitudes attachées aux conditions de flottage à bûches perdues sur les cours d'eau non domaniaux instituées par les art. 30 à 32 de la loi du 
08/04/1898  sur le régime des eaux.
Servitudes prévues par le décret n° 59-96 du 07/01/ 1959, relatif au passage d'engins mécaniques d'entretien sur les berges et dans le lit des cours d'eau 
non domaniaux.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 480

Intitulé La Lémance (ruisseau)
Acte A.P. 20/12/1966

Servitude n° 1525

Intitulé Le Lestencous (ruisseau)
Acte A.P. 20/12/1966

Servitude n° 1526

Intitulé Le Rieutort (ruisseau)
Acte A.P. 20/12/1966

EFFETS DE LA SERVITUDE A4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour l'administration de procéder à la suppression des nouvelles constructions, clôtures ou plantations édifiées contrairement aux règles 
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instituées dans la zone de servitude de passage des engins de curage.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour les propriétaires de terrains situés dans la zone de passage des engins de curage de procéder sur mise en demeure du Préfet, à la 
suppression des clôtures, arbres et arbustes existant antérieurement à l'institution de la servitude. En cas d'inexécution, possibilité pour l'organisme ou la 
collectivité chargé de l'entretien du cours d'eau d'y procéder d'office, aux frais du propriétaire.

Obligation pour lesdits propriétaires, d'adresser une demande d'autorisation à la Préfecture, avant d'entreprendre tous travaux de construction nouvelle, 
toute élévation de clôture, toute plantation. Le silence de l'administration pendant trois mois vaut accord tacite.
L'accord peut comporter des conditions particulières de réalisation.

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires riverains de cours d'eau non domaniaux de laisser passer sur leurs terrains, pendant la  durée  des  travaux  de  curage,  
d'élargissement,  de  régulation  ou  de  redressement  desdits  cours  d'eau,  les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance ainsi que les 
entrepreneurs et ouvriers. Ce droit doit s'exercer autant que possible en longeant la rive du cours d'eau (Art. 121 du code rural). Cette obligation s'applique 
également aux riverains des cours d'eau mixtes.

Obligations pour lesdits riverains de recevoir sur leurs terrains des dépôts provenant du curage (servitude consacrée par la jurisprudence).

Obligations pour lesdits riverains de réserver le libre passage pour engins de curage et de faucardement, soit dans le lit des cours d'eau, soit sur leurs 
berges dans la limite de 4 ma partir de la berge, limite qui peut être reportée à 4 m d'un obstacle situé près de la berge et qui s'oppose au passage des 
engins.

Obligation pour les riverains de cours d'eau où la pratique du transport de bois par flottage à bûches perdues a été maintenue de supporter sur leurs 
terrains une servitude de marchepied dont l'assiette varie avec les textes qui l'ont établie.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires  riverains de cours d'eau non domaniaux dont les terrains sont frappés de la servitude de passage des engins 
mécaniques de procéder à des constructions et plantations, sous condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale et de respecter les prescriptions de 
ladite autorisation. En ce qui concerne les constructions, cette autorisation est remplacée par le permis de construire, lequel est délivré après consultation 
du service chargé de la police des cours d'eau et avec l'accord du Préfet. Cet accord est refuté donné faute de réponse dans un délai de trois mois suivant 
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la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction.

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à 
l'édification de barrage ou d'ouvrages destinés à l'établissement d'une prise d'eau, d'un moulin, d'une usine. La demande de permis de construire doit être 
accompagnée de la justification du dépôt de la demande d'autorisation. Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l'Etat exerçant 
ses pouvoirs de police dans les conditions prévues par l'article 109 du code rural, aux riverains des cours d'eau mixtes dont les droits à l'usage de l'eau 
n'ont pas été transférés à l'Etat.
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Code  A5      Servitudes pour la pose des canalisati ons publiques d'eau potable et d'assainissement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 04/08/1962 et du décret n° 64-158 d u 15/02/1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 117

Intitulé Canalisations publiques d'eau et d'assainissement
Acte Loi du 04/08/1962

EFFETS DE LA SERVITUDE A5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

- Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

- Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

- Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

- Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant  les terrains.

2)  Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

- Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2) Droits résiduels du propriétaire

- Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de procéder au déplacement des canalisations
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Code  AC1      Servitudes de protection des monument s historiques classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Mesures de classement et d'inscription des immeubles prises en application des art. L.621-1 à L.621-29 du Code du Patrimoine.
Périmètres de protection des monuments historiques créés en application des art. L.621.30 et L.621.30-1 du Code du Patrimoine.

1, rue Beauville

Servitude n° 481

Intitulé Absides et absidiales de l'église, Inv. M.H.
Acte A.M. 30/12/1925

Servitude n° 482

Intitulé Ruines du Château, inscrit Inv. M.H.
Acte 20/06/1950

EFFETS DE LA SERVITUDE AC1

A - PREROGATIVE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

a - Classement

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter par  les soins de l'Administration et aux frais de l'Etat, les travaux de 
réparation ou d’entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (article 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913).

Possibilité  pour  le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter d'office par son administration, les travaux de réparation ou d'entretien 
faute desquels la conservation serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la 
juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 %. Le propriétaire peut 
s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, article 2 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre l).
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Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, pour les départements et les communes, de poursuivre l'expropriation d'un immeuble déjà 
classé ou en voie de l'être en raison de l'intérêt public qu'il offre au point  de  vue  de  l'histoire  ou de  l'art.  Tous  les effets  du classement  s'appliquent 
de  plein  droit  du  jour  ou l'Administration notifie au propriétaire de l'immeuble son intention de l'exproprier (loi du 31 décembre 1913, articles 6 et 7).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat (ce dernier pouvant se 
substituer une collectivité publique locale ou un établissement public. Les travaux de  réparation  et  d'entretien  indispensables  n'ont  pas  été  effectués 
par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (article 2 de la loi du 31 décembre 1966 ; 
article 9.1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 70.836 du 10 septembre 1970, titre III).

Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés (loi du 31 décembre 1913, article 9.2).

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication d'ordonner qu'il soit sursis pendant cinq ans à des travaux devant entraîner un 
morcellement ou un dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre les matériaux ainsi détachés (mesure de sauvegarde avant classement).

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

a - Classement (article 9 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du Ministre de la Culture et de la Communication avant d'entreprendre tout travail  de  restauration ou 
de modification,  de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble.  La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la 
loi du 31 décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du Code de l'Urbanisme). Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des 
monuments historiques.  Il est à noter que les travaux exécutés sur les édifices classés sont exemptés du permis de construire  (art. R.422-2 b) du Code 
de l'Urbanisme), et de l'autorisation de clôture (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme). Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre 
des installations et travaux divers du Code de l'Urbanisme,  l'autorisation exigée par l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation 
exigée  en  vertu  de  l'article  9 de  la  loi  du  31 décembre  1913,  et ce,  dans  les territoires  où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du Code 
de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R.442-1 dudit Code. Cette autorisation ne peut être tacite (article R.442-7 du Code de l'Urbanisme). Elle est de la 
compétence du préfet (article R.442-5 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire, dès mise en demeure par le Ministre de la Culture et de la Communication, d'exécuter les travaux d'entretien ou de 
réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé sera gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des 
travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 %.

Obligation d'obtenir du Ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé. 
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Aussi,  le permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut-il être délivré qu'avec l'accord exprès du Ministre chargé 
des monuments historiques ou son délégué (article R.421-38-3 du Code de l'Urbanisme)  il ne peut être tacite (articles R.421-12 et R.421-1 du Code de 
l'Urbanisme) .

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de ce bâtiment, l'autorisation délivrée au titre de l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913, tient 
lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser en cas d'aliénation l'acquéreur de l'existence de cette servitude.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  de notifier au Ministre de  la Culture et de  la Communication toute aliénation quelle   qu'elle soit, 
et ceci dans les quinze jours de sa date.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  d'obtenir  du  Ministre  de  la  Culture  et  de  la Communication un accord préalable quant à 
l'établissement d'une servitude conventionnelle.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (article 2 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation,  pour  les propriétaires concernés,  d'avertir le Ministre de la Culture et de la Communication quatre mois avant d'entreprendre des travaux 
modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, l'un des exemplaires de la demande doit être 
adressé au Ministre de l'Environnement et du Cadre de Vie. Cet envoi fait courir le délai de 4 mois prévu à l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913 (article 
R.421-38-2 du Code de l'Urbanisme).

Le Ministre ne  peut  interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté 
d'action.

Obligation pour les propriétaires concernés qui désirent procéder à la démolition d'un immeuble de solliciter un  permis  de démolir au titre de  l'article L 
430.1 f)  du Code de  l'Urbanisme.  Dans ce cas,  la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments historiques (article R 430.13 du 
Code de l'Urbanisme).

c - Abords des monuments classés ou inscrits (article 1, 13 et 13 Bis de la loi du 31 décembre 1913).

Obligation au titre de  l'article 13 bis de  la  loi  du 31 décembre  1913,  pour  les propriétaires de tels immeubles, de solliciter l'autorisation préfectorale 
préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation et modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, 
peinture, aménagement des toits et façades, etc...), de toute démolition et de tout déboisement.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des Bâtiments de 
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France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans le délai de 4 mois suivant la transmission de la demande de permis de constuire par l'autorité 
chargée de son instruction (art. R 421.38.4 du Code de l'Urbanisme).  Ledit permis est de  la compétence du préfet  (article R 421.38.8 du Code de 
l'Urbanisme). Toutefois, si le ministre a décidé, dans ce délai, d'évoquer le dossier, le permis de construire ne peut être  délivré qu'avec son accord exprès 
(art. R.421-38-4 du Code de l'Urbanisme).  Le permis de construire visé par l'architecte des Bâtiments de France tient lieu de l'autorisation de l'article 1 de 
la loi du 31 décembre 1913 (article L.421-6 du Code de l'Urbanisme).

L'évocation éventuelle du dossier par le Ministre chargé des monuments historiques empêche toute délivrance tacite du permis de construire (article 
R.421.38.4 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exigée par l'article R 442.2 du Code de 
l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la  loi  du  31 décembre  1913  lorsqu'elle  est  donnée  avec  l'accord  de  
l'architecte  des  bâtiments  de  France  (article R 442.13 du Code de l'Urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 
442.2 du Code de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 dudit code.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de son bâtiment, l'autorisation accordée au titre de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913, 
tient lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Le permis de démolir visé aux articles L 430.1 et suivants du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi 
du 31 décembre 1913 (article L 430.1 du Code de l'Urbanisme). Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments 
historiques (article R.430-13 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque l'immeuble inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et 
que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition ordonnée par le Préfet  (article L 28 du Code de  la Santé Publique)  après avis de l'Architecte 
des Bâtiments de France (article R 430.27 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, est compris dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930, les sites (articles 4,  9,  17 ou  28),  et que par ailleurs cet immeuble se trouve situé dans un secteur 
de rénovation urbaine,  la liste des bâtiments à démolir ne peut être dressée par le Préfet qu'après avis de l'Architecte des Bâtiments de France (décret n° 
77.738 du 7 Juillet 1977 relatif au permis de démolir article complétant l'article R 312.3 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les sites (article 4,  9,  17 ou 28) et que par ailleurs cet immeuble est déclaré "immeuble menaçant 
ruine" par le maire,  sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des Bâtiments de France (article 
R.430-26 du Code de l'Urbanisme).

La commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des espaces protégés ainsi que la commission supérieure des monuments 
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historiques sont éventuellement consultées sur les projets de travaux qui posent des problèmes difficiles d'harmonisation avec le monument protégé.

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Immeubles classés, inscrits à l'inventaire supplémentaire ou situés dans le champ de visibilité de monuments classés ou inscrits.

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux 
enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits et à moins de  100 m de ceux-ci  (article 7 de  la  loi  du  29 décembre 1979).  Il  peut être dérogé dans  les  formes  prévues 
à  la section 4 de la dite loi, à ces interdictions,  en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (article 18 de la loi du 29 décembre 1979).

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (article 17 de la dite 
loi).

Interdiction d'installer des campings,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de 
faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument, l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du  9 
février 1968).

Interdiction  d'installer des  terrains  aménagés  en  vue du  stationnement  des  caravanes,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un 
monument classé ou inscrit (article R.443-9 du Code de l'Urbanisme). Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux 
principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone à stationnement réglementé des caravanes.

2) Droits résiduels du propriétaire

a - Classement

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer,  procéder aux réparations intérieures qui n'affectent pas les parties classées,  notamment installer une 
salle de bains,  le chauffage central.  Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison  aux  visiteurs et aux  touristes,  par  contre,  il  est  libre  s'il  le désire 
d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même.

Le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  peut,  si  des  travaux  nécessaires  à  sa  conservation  sont  exécutés d'office, solliciter, dans un délai de un 
mois à dater du jour de la notification de la décision de faire exécuter des travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire 
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connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (article 2 de la loi du 30 décembre 1966, article 7 et 8 du décret 
du 10 septembre 1970).

Le propriétaire d'un immeuble classé ou exproprié en vertu de la présente législation peut le céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les 
acquéreurs s'engagent à l'utiliser aux fins et dans les conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession (article 9.2 nouveau de la loi du 
31 décembre 1913, article 2 de la loi du 30 décembre 1966.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Néant.

c - Abords des monuments historiques classés ou inscrits 

Néant.
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Code  EL11      Servitudes relatives aux voies expre ss et aux déviations d'agglomérations.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Président du Conseil Général de Lot-et-Garonne
Direction des Infrastructures

47922 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.41.08

Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes des routes express et des déviations d'agglomérations en application des 
art. 4 et 5 de la loi n° 69-7 du 03/01/1969.

Hôtel du Département

Servitude n° 1336

Intitulé Déviation R.D.710 de Vignasse à Pombié (accès interdits)
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE EL11

LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

Loi n° 69-7 relative aux voies rapides et complétan t le régime de la voirie nationale et locale.

Art. 4 - Les propriétaires limitrophes des routes express ne jouissent pas du droit d'accès. En outre,  des servitudes destinées à éviter les abus de la 
publicité peuvent être imposées aux propriétés riveraines ou voisines des routes express selon les modalités fixées par un décret en Conseil d'Etat.

Art. 5 - Lorsqu'une route, appartenant au domaine public de l'Etat ou de toute autre collectivité publique territoriale, figurant sur une liste fixée ou 
approuvée par décret, est déviée en vue du contournement  d'une agglomération, les propriétaires riverains ne jouissent pas du droit d'accès à la déviation 
au droit de chaque parcelle.

page 12 / 19CUZORN - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4707 7  -  CUZORN I4B

Code  I4B      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Moyenne Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de ERDF

65005 TARBES CEDEX Tél. :  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

5 av Alsace Lorraine - BP 549

Servitude n° 15

Intitulé Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension
Acte Loi du 15 juin 1906 modifiée

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.
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Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  PT3      Servitudes relatives aux lignes et in stallations de communications téléphoniques et télégraphiques.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de France Télécom
UI Aquitaine, Service DR/DICT/Art 49 et 50

40006 MONT DE MARSAN CEDEX Tél. :  

Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications instituées en application de l'art. 48 (alinéa 2) du code des postes et télécommunications.

299, rue André Cadillon - BP 40633

Servitude n° 483

Intitulé Câble enterré n°24, liaison Fumel/Sauveterre la Lém ance
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE PT3

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments si l'on peut y 
accéder de l'extérieur, dans les parties communes des propriétés bâties a usage collectif.

Droit pour l’Etat d’établir des conduits ou supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non bâties et non fermées de murs ou clôtures.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de ménager le libre passage aux agents de l’administration.

2) Droits résiduels du propriétaire

Droit pour le propriétaire d'entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou clôture sous condition d'en prévenir  le directeur 
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départemental  des postes,  télégraphes et téléphones un mois avant le début des travaux.

Droit pour le propriétaire, à défaut d'accord amiable avec l'administration, de demander le recours à l'expropriation, si l'exécution des travaux entraîne une 
dépossession définitive.

page 16 / 19CUZORN - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4707 7  -  CUZORN T1

Code  T1      Servitudes relatives aux voies ferrées .

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de la S.N.C.F
Délégation Territoriale Immobilière du Sud-Ouest

87065 LIMOGES CEDEX Tél. :  

Zones auxquelles s'appliquent les servitudes instituées par la loi du 15/07/1845 sur la police des chemins de fer et l'art. 6 du décret du 30/10/1935 modifié 
portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques.

25, rue de Chinchauvaud - BP 65

Servitude n° 1612

Intitulé Voie ferrée Périgueux Agen
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE T1

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée d'exécuter à l'intérieur d'une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord 
extérieur de la voie et après en avoir avisé les propriétaires, les travaux de débroussaillement des morts-bois.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour le riverain avant tous travaux de construction de demander la délivrance de son alignement.

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder a l'élagage des plantations situées sur une longueur de 50 mètres de part et autre des passages à 
niveau ainsi que de celles faisant saillie sur la zone ferroviaire après l'intervention pour ces dernières d'un arrêté du commissaire de la République.

Obligation pour les riverains d'une voie communale, au croisement avec une voie ferrée, de maintenir, et ce sur une distance de 50 mètres de part et 
d'autre du centre du passage à niveau, les haies, à une hauteur de 1 mètre au-dessus de l'axe de chaussées et les arbres de haut jet à 3 mètres.

Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder moyennant indemnité, à la suppression des constructions,  plantations, 
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excavations, couvertures en chaume, amas de matériaux combustibles ou non existants dans  les zones de protection édictées par la  loi du 15 Juillet 
1845 et pour l'avenir lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées.

En cas d'infractions aux prescriptions de  la  loi  du  15 Juillet 1845  réprimées comme en matière de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par 
le juge administratif, à supprimer dans un délai donné, les constructions, plantations, excavations,  couvertures, dépôts contraires aux prescriptions.  Sinon 
la suppression à lieu d'office aux frais du contrevenant.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les riverains voisins d'un croisement à niveau de supporter les servitudes résultant d'un plan de dégagement établi en application du 
décret - loi du 30 Octobre 1935 modifié le 27 Octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité.

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de procéder à l'édification d'aucune construction autre qu'un mur de clôture dans une distance de 2 mètres d'un 
chemin de fer. Cette distance est mesurée, soit de l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus du remblai, soit du bord extérieur des 
fossés du chemin et à défaut d'une ligne tracée à 1,50 mètre à partir des rails extérieurs de la voie de fer. L'interdiction ne s'impose qu'aux riverains de la 
voie ferrée proprement dite et non pas aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies, elle concerne non seulement les maisons d'habitations, 
mais aussi les magasins, hangars, écuries...

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de planter des arbres a moins de 6 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement et 
des haies vives à moins de 2 Mètres.

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur la voie, à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le 
long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai.

Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et de couvertures en chaume, à moins de 20 mètres d'un chemin de fer.

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel de pratiquer des excavations dans 
une zone de largeur égale a la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus.

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les dépendances de la voie ferrée.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision préfectorale une dérogation à l'interdiction de construire à moins de 2 métrés du chemin 
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de fer, lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer, et la disposition des lieux le permettent.

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou existant lors de la construction d'un nouveau chemin de fer, de 
les entretenir dans l'état où elles se trouvaient à cette époque.

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision préfectorale, une dérogation à l'interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 à 
2 mètres) et de haies vives (distance ramenée de 2 à 0,50 mètre).

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et carrières; à proximité des voies ferrées à condition d'en avoir 
obtenu l'autorisation préfectorale déterminant dans chaque cas la distance à observer entre le lieu des travaux et le chemin de fer.

Possibilité pour les propriétaires riverains de pratiquer des excavations, en bordure de la voie ferrée en remblai de plus de 3 mètres,  dans la zone, d'une 
largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale délivrée après 
consultation de la S.N.C.F.

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non inflammables, dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la 
conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale.

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables.
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Code  A4      Servitudes concernant les terrains riv erains des cours d'eau non domaniaux ou compris dans l'emprise du 
lit de ces cours d'eau.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Servitudes attachées aux conditions de flottage à bûches perdues sur les cours d'eau non domaniaux instituées par les art. 30 à 32 de la loi du 
08/04/1898  sur le régime des eaux.
Servitudes prévues par le décret n° 59-96 du 07/01/ 1959, relatif au passage d'engins mécaniques d'entretien sur les berges et dans le lit des cours d'eau 
non domaniaux.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 480

Intitulé La Lémance (ruisseau)
Acte A.P. 20/12/1966

Servitude n° 1526

Intitulé Le Rieutort (ruisseau)
Acte A.P. 20/12/1966

EFFETS DE LA SERVITUDE A4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour l'administration de procéder à la suppression des nouvelles constructions, clôtures ou plantations édifiées contrairement aux règles 
instituées dans la zone de servitude de passage des engins de curage.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour les propriétaires de terrains situés dans la zone de passage des engins de curage de procéder sur mise en demeure du Préfet, à la 
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suppression des clôtures, arbres et arbustes existant antérieurement à l'institution de la servitude. En cas d'inexécution, possibilité pour l'organisme ou la 
collectivité chargé de l'entretien du cours d'eau d'y procéder d'office, aux frais du propriétaire.

Obligation pour lesdits propriétaires, d'adresser une demande d'autorisation à la Préfecture, avant d'entreprendre tous travaux de construction nouvelle, 
toute élévation de clôture, toute plantation. Le silence de l'administration pendant trois mois vaut accord tacite.
L'accord peut comporter des conditions particulières de réalisation.

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires riverains de cours d'eau non domaniaux de laisser passer sur leurs terrains, pendant la  durée  des  travaux  de  curage,  
d'élargissement,  de  régulation  ou  de  redressement  desdits  cours  d'eau,  les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance ainsi que les 
entrepreneurs et ouvriers. Ce droit doit s'exercer autant que possible en longeant la rive du cours d'eau (Art. 121 du code rural). Cette obligation s'applique 
également aux riverains des cours d'eau mixtes.

Obligations pour lesdits riverains de recevoir sur leurs terrains des dépôts provenant du curage (servitude consacrée par la jurisprudence).

Obligations pour lesdits riverains de réserver le libre passage pour engins de curage et de faucardement, soit dans le lit des cours d'eau, soit sur leurs 
berges dans la limite de 4 ma partir de la berge, limite qui peut être reportée à 4 m d'un obstacle situé près de la berge et qui s'oppose au passage des 
engins.

Obligation pour les riverains de cours d'eau où la pratique du transport de bois par flottage à bûches perdues a été maintenue de supporter sur leurs 
terrains une servitude de marchepied dont l'assiette varie avec les textes qui l'ont établie.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires  riverains de cours d'eau non domaniaux dont les terrains sont frappés de la servitude de passage des engins 
mécaniques de procéder à des constructions et plantations, sous condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale et de respecter les prescriptions de 
ladite autorisation. En ce qui concerne les constructions, cette autorisation est remplacée par le permis de construire, lequel est délivré après consultation 
du service chargé de la police des cours d'eau et avec l'accord du Préfet. Cet accord est refuté donné faute de réponse dans un délai de trois mois suivant 
la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction.

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à 
l'édification de barrage ou d'ouvrages destinés à l'établissement d'une prise d'eau, d'un moulin, d'une usine. La demande de permis de construire doit être 
accompagnée de la justification du dépôt de la demande d'autorisation. Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l'Etat exerçant 
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ses pouvoirs de police dans les conditions prévues par l'article 109 du code rural, aux riverains des cours d'eau mixtes dont les droits à l'usage de l'eau 
n'ont pas été transférés à l'Etat.
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Code  A5      Servitudes pour la pose des canalisati ons publiques d'eau potable et d'assainissement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 04/08/1962 et du décret n° 64-158 d u 15/02/1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 8

Intitulé Canalisations d'eau et d'assainissement
Acte Loi du 04/08/1962

EFFETS DE LA SERVITUDE A5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

- Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

- Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

- Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

- Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant  les terrains.

2)  Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

- Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2) Droits résiduels du propriétaire

- Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de procéder au déplacement des canalisations
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Code  AC1      Servitudes de protection des monument s historiques classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Mesures de classement et d'inscription des immeubles prises en application des art. L.621-1 à L.621-29 du Code du Patrimoine.
Périmètres de protection des monuments historiques créés en application des art. L.621.30 et L.621.30-1 du Code du Patrimoine.

1, rue Beauville

Servitude n° 219

Intitulé Ancien prieuré de Monsempron-Libos, Inv. M.H.
Acte A.M. 20/06/1950

Servitude n° 216

Intitulé Château de Fumel, inscrit Inv. M.H.
Acte A.M. 16/02/1951

Servitude n° 267

Intitulé Château de Ladhuie (Montayral), (façades, toitures), inscrit Inv. M.H.
Acte A.M. 20/06/1950

Servitude n° 218

Intitulé Eglise de Monsempron-Libos, Classée M.H.
Acte A.M. 01/12/1948

Servitude n° 1366

Intitulé Machine soufflante + bâtiment fonderie FUMEL, Inv. M.H.
Acte A.P.R. 23/04/1999
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Servitude n° 217

Intitulé Maison dite Tour de Caraillé (Fumel), Inv M.H.
Acte A.M. 01/09/1986

EFFETS DE LA SERVITUDE AC1

A - PREROGATIVE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

a - Classement

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter par  les soins de l'Administration et aux frais de l'Etat, les travaux de 
réparation ou d’entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (article 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913).

Possibilité  pour  le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter d'office par son administration, les travaux de réparation ou d'entretien 
faute desquels la conservation serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la 
juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 %. Le propriétaire peut 
s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, article 2 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre l).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, pour les départements et les communes, de poursuivre l'expropriation d'un immeuble déjà 
classé ou en voie de l'être en raison de l'intérêt public qu'il offre au point  de  vue  de  l'histoire  ou de  l'art.  Tous  les effets  du classement  s'appliquent 
de  plein  droit  du  jour  ou l'Administration notifie au propriétaire de l'immeuble son intention de l'exproprier (loi du 31 décembre 1913, articles 6 et 7).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat (ce dernier pouvant se 
substituer une collectivité publique locale ou un établissement public. Les travaux de  réparation  et  d'entretien  indispensables  n'ont  pas  été  effectués 
par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (article 2 de la loi du 31 décembre 1966 ; 
article 9.1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 70.836 du 10 septembre 1970, titre III).

Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés (loi du 31 décembre 1913, article 9.2).

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication d'ordonner qu'il soit sursis pendant cinq ans à des travaux devant entraîner un 
morcellement ou un dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre les matériaux ainsi détachés (mesure de sauvegarde avant classement).
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2) Obligations de faire imposées au propriétaire

a - Classement (article 9 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du Ministre de la Culture et de la Communication avant d'entreprendre tout travail  de  restauration ou 
de modification,  de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble.  La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la 
loi du 31 décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du Code de l'Urbanisme). Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des 
monuments historiques.  Il est à noter que les travaux exécutés sur les édifices classés sont exemptés du permis de construire  (art. R.422-2 b) du Code 
de l'Urbanisme), et de l'autorisation de clôture (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme). Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre 
des installations et travaux divers du Code de l'Urbanisme,  l'autorisation exigée par l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation 
exigée  en  vertu  de  l'article  9 de  la  loi  du  31 décembre  1913,  et ce,  dans  les territoires  où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du Code 
de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R.442-1 dudit Code. Cette autorisation ne peut être tacite (article R.442-7 du Code de l'Urbanisme). Elle est de la 
compétence du préfet (article R.442-5 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire, dès mise en demeure par le Ministre de la Culture et de la Communication, d'exécuter les travaux d'entretien ou de 
réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé sera gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des 
travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 %.

Obligation d'obtenir du Ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé. 
Aussi,  le permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut-il être délivré qu'avec l'accord exprès du Ministre chargé 
des monuments historiques ou son délégué (article R.421-38-3 du Code de l'Urbanisme)  il ne peut être tacite (articles R.421-12 et R.421-1 du Code de 
l'Urbanisme) .

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de ce bâtiment, l'autorisation délivrée au titre de l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913, tient 
lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser en cas d'aliénation l'acquéreur de l'existence de cette servitude.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  de notifier au Ministre de  la Culture et de  la Communication toute aliénation quelle   qu'elle soit, 
et ceci dans les quinze jours de sa date.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  d'obtenir  du  Ministre  de  la  Culture  et  de  la Communication un accord préalable quant à 
l'établissement d'une servitude conventionnelle.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (article 2 de la loi du 31 décembre 1913)
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Obligation,  pour  les propriétaires concernés,  d'avertir le Ministre de la Culture et de la Communication quatre mois avant d'entreprendre des travaux 
modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, l'un des exemplaires de la demande doit être 
adressé au Ministre de l'Environnement et du Cadre de Vie. Cet envoi fait courir le délai de 4 mois prévu à l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913 (article 
R.421-38-2 du Code de l'Urbanisme).

Le Ministre ne  peut  interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté 
d'action.

Obligation pour les propriétaires concernés qui désirent procéder à la démolition d'un immeuble de solliciter un  permis  de démolir au titre de  l'article L 
430.1 f)  du Code de  l'Urbanisme.  Dans ce cas,  la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments historiques (article R 430.13 du 
Code de l'Urbanisme).

c - Abords des monuments classés ou inscrits (article 1, 13 et 13 Bis de la loi du 31 décembre 1913).

Obligation au titre de  l'article 13 bis de  la  loi  du 31 décembre  1913,  pour  les propriétaires de tels immeubles, de solliciter l'autorisation préfectorale 
préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation et modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, 
peinture, aménagement des toits et façades, etc...), de toute démolition et de tout déboisement.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des Bâtiments de 
France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans le délai de 4 mois suivant la transmission de la demande de permis de constuire par l'autorité 
chargée de son instruction (art. R 421.38.4 du Code de l'Urbanisme).  Ledit permis est de  la compétence du préfet  (article R 421.38.8 du Code de 
l'Urbanisme). Toutefois, si le ministre a décidé, dans ce délai, d'évoquer le dossier, le permis de construire ne peut être  délivré qu'avec son accord exprès 
(art. R.421-38-4 du Code de l'Urbanisme).  Le permis de construire visé par l'architecte des Bâtiments de France tient lieu de l'autorisation de l'article 1 de 
la loi du 31 décembre 1913 (article L.421-6 du Code de l'Urbanisme).

L'évocation éventuelle du dossier par le Ministre chargé des monuments historiques empêche toute délivrance tacite du permis de construire (article 
R.421.38.4 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exigée par l'article R 442.2 du Code de 
l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la  loi  du  31 décembre  1913  lorsqu'elle  est  donnée  avec  l'accord  de  
l'architecte  des  bâtiments  de  France  (article R 442.13 du Code de l'Urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 
442.2 du Code de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 dudit code.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de son bâtiment, l'autorisation accordée au titre de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913, 
tient lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).
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Le permis de démolir visé aux articles L 430.1 et suivants du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi 
du 31 décembre 1913 (article L 430.1 du Code de l'Urbanisme). Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments 
historiques (article R.430-13 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque l'immeuble inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et 
que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition ordonnée par le Préfet  (article L 28 du Code de  la Santé Publique)  après avis de l'Architecte 
des Bâtiments de France (article R 430.27 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, est compris dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930, les sites (articles 4,  9,  17 ou  28),  et que par ailleurs cet immeuble se trouve situé dans un secteur 
de rénovation urbaine,  la liste des bâtiments à démolir ne peut être dressée par le Préfet qu'après avis de l'Architecte des Bâtiments de France (décret n° 
77.738 du 7 Juillet 1977 relatif au permis de démolir article complétant l'article R 312.3 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les sites (article 4,  9,  17 ou 28) et que par ailleurs cet immeuble est déclaré "immeuble menaçant 
ruine" par le maire,  sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des Bâtiments de France (article 
R.430-26 du Code de l'Urbanisme).

La commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des espaces protégés ainsi que la commission supérieure des monuments 
historiques sont éventuellement consultées sur les projets de travaux qui posent des problèmes difficiles d'harmonisation avec le monument protégé.

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Immeubles classés, inscrits à l'inventaire supplémentaire ou situés dans le champ de visibilité de monuments classés ou inscrits.

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux 
enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits et à moins de  100 m de ceux-ci  (article 7 de  la  loi  du  29 décembre 1979).  Il  peut être dérogé dans  les  formes  prévues 
à  la section 4 de la dite loi, à ces interdictions,  en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (article 18 de la loi du 29 décembre 1979).

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (article 17 de la dite 
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loi).

Interdiction d'installer des campings,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de 
faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument, l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du  9 
février 1968).

Interdiction  d'installer des  terrains  aménagés  en  vue du  stationnement  des  caravanes,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un 
monument classé ou inscrit (article R.443-9 du Code de l'Urbanisme). Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux 
principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone à stationnement réglementé des caravanes.

2) Droits résiduels du propriétaire

a - Classement

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer,  procéder aux réparations intérieures qui n'affectent pas les parties classées,  notamment installer une 
salle de bains,  le chauffage central.  Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison  aux  visiteurs et aux  touristes,  par  contre,  il  est  libre  s'il  le désire 
d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même.

Le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  peut,  si  des  travaux  nécessaires  à  sa  conservation  sont  exécutés d'office, solliciter, dans un délai de un 
mois à dater du jour de la notification de la décision de faire exécuter des travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire 
connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (article 2 de la loi du 30 décembre 1966, article 7 et 8 du décret 
du 10 septembre 1970).

Le propriétaire d'un immeuble classé ou exproprié en vertu de la présente législation peut le céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les 
acquéreurs s'engagent à l'utiliser aux fins et dans les conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession (article 9.2 nouveau de la loi du 
31 décembre 1913, article 2 de la loi du 30 décembre 1966.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Néant.

c - Abords des monuments historiques classés ou inscrits 

Néant.
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Code  AC2      Servitudes de protection des sites et  des monuments naturels classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 02/05/1930 modifiée.

1, rue Beauville

Servitude n° 222

Intitulé Château de Bonaguil, village et abords, site inscrit
Acte A.M. 07/04/1943 et 15/01/1975

Servitude n° 221

Intitulé Site des rives de la Tèze à Condat, site inscrit
Acte A.M. 14/12/1942

EFFETS DE LA SERVITUDE AC2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogative exercée directement par la puissance publique

a - Inscription à l'inventaire des sites

Si  le  propriétaire  a  procédé  à  des  travaux  autres que l'exploitation courante ou l'entretien normal sans en avoir avisé le maire quatre mois à l'avance, 
l'arrêt des travaux peut être ordonné sur réquisition du ministère public, soit d'office par le juge d'instruction, par le tribunal correctionnel ou par le maire.
Le maire peut être chargé de l'exécution de la décision judiciaire, il assure alors le respect de son arrêté en procédant notamment à la saisie des 
matériaux et du matériel de chantier.

b - Classement d'un site

- Si une menace pressante pèse sur un site,  le ministre peut ouvrir une instance de classement, sans instruction préalable. Cette mesure conservatoire 
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s'applique immédiatement, dès notification au Préfet et au propriétaire. Elle vaut pendant une année et emporte tous les effets du classement.
Dans ce cas, le permis de construire ne peut être délivré qu'avec l'accord express du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son 
délégué.

2) Obligation de faire imposée au propriétaire

a - Inscription à l'inventaire de sites 

Obligation pour le propriétaire d'aviser le Préfet quatre mois à l'avance de son intention d'entreprendre des travaux autres que ceux d'exploitation courante 
ou d'entretien normal. A l’expiration de ce délai, le silence de l'administration équivaut à une acceptation.

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'un permis de construire ou d'un permis de démolir, la demande de permis tient lieu de 
la déclaration préalable.

Dans ce cas, le permis de démolir, de la compétence du Préfet, doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques et des sites.

Le cas échéant, le permis de construire est délivré après consultation de l'Architecte des Bâtiments de France, par le Maire.

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'une autorisation d'utilisation du sol en application des dispositions du titre IV du livre IV 
de la deuxième partie du code de l'urbanisme (travaux divers, clôtures, stationnement des caravanes), la demande d'autorisation tient lieu de la 
déclaration préalable.

La décision est de la compétence du maire.

L'administration ne peut s'opposer aux travaux qu'en ouvrant une instance de classement.

b - Classement d'un site

Obligation pour le propriétaire d'obtenir l'autorisation du ministre compétent avant l'exécution de tous travaux susceptibles de détruire ou de modifier  l’état 
ou l'aspect des lieux. Cette disposition vise notamment, la construction (interdiction de bâtir, règles de hauteur, aspect extérieur des immeubles), la 
transformation, la démolition d'immeubles, l'ouverture de carrières, la transformation des lignes aériennes de distribution électrique ou téléphonique...

La commission départementale des sites et éventuellement  la commission supérieure doivent être consultées préalablement à la décision ministérielle.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord express du ministre chargé des 
monuments historiques et des sites ou de son délégué. Il est de la compétence du Préfet. La délivrance du permis de construire étant subordonnée à un 
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accord express, le demandeur ne pourra bénéficier d'un permis tacite.

La  démolition d'immeubles dans  les sites classés demeure  soumise aux dispositions de  la  loi  du  31  Décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du 
code de l'urbanisme).

Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du code de l'urbanisme, l'autorisation exigée par 
l'article R 442.2 du code de l'urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu des articles 9 (intention de classement) et 12 (classement) de la loi du 2 
Mai 1930 sur les sites, et ce dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du code de l'urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 
dudit code. Cette autorisation ne peut être tacite. Elle est de la compétence du Préfet.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture, l'autorisation accordée au titre des articles 9 et 12 de la loi du 2 Mai 1930 sur les sites tient lieu de 
l'autorisation de clôture du code de l'urbanisme.

Obligation pour le vendeur de prévenir l'acquéreur de l'existence de la servitude et de signaler l'aliénation au ministère compétent.

Obligation pour le propriétaire à qui l'administration a notifié son intention de classement, de demander une autorisation spéciale avant d'apporter une 
modification à l'état des lieux et à leur aspect, et ce pendant une durée de douze mois à dater de la notification.

c - Zone de protection d'un site

Dans la zone de protection d'un site, lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu'avec 
l'accord express du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué. Le demandeur ne pourra bénéficier d'un permis tacite.

Le  permis de démolir vise aux articles L 430.1 et suivants du code de l'urbanisme, tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par la loi du 2 Mai 1930 sur 
les sites ; dans ce cas, le permis de démolir doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques et des sites.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de sa propriété, l'autorisation accordée au titre de la loi du 2 Mai 1930 sur les sites tient lieu de 
l'autorisation de clôture de l'urbanisme.

B - LIMITATION AU DROIT DU SOL

1) Obligations passives 

a - Sites inscrits 

Interdiction de toute publicité sauf dérogation, dans les formes prévues dans la loi du 2 Mai 1930. 
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Les préenseignes sont soumises aux dispositions concernant la publicité, (article 18 de la loi du 29.12.1979) 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation, (article 17 de la loi du 29.12.1979) 

Interdiction d'établir des campings sauf autorisation préfectorale, ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. Obligation 
pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux.

b - Sites classés

Interdiction de toute publicité et préenseignes 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation 

Interdiction pour quiconque d'acquérir un droit de nature à modifier le caractère et l'aspect des lieux. 

Interdiction d'établir une servitude conventionnelle sauf autorisation du ministre compétent. 

Interdiction d'établir des campings sauf autorisation ministérielle ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. Obligation 
pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux. 

c - Zones de protection d'un site 

Obligation pour le propriétaire de parcelle située dans une telle zone de se soumettre aux servitudes particulières à chaque secteur déterminées par le 
décret d'institution et relatives aux servitudes de hauteur à l'interdiction de bâtir, à l'aspect esthétique des constructions...

La commission supérieure des sites et depuis le décret du 28 Août 1969, la commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des 
espaces protégés sont, le cas échéant, consultées par les Préfets ou par le ministre compétent préalablement aux décisions d'autorisation.

Interdiction de toute publicité et de préenseignes sauf dérogation. 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation.

Interdiction, en régle générale, d'établir des campings et terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. 

2) Droits résiduels du propriétaire
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a - Sites inscrits

Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien normal pour les édifices.

b - Sites classés

Possibilité pour le propriétaire de procéder aux travaux pour lesquels il a obtenu l'autorisation.
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Code  EL11      Servitudes relatives aux voies expre ss et aux déviations d'agglomérations.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Président du Conseil Général de Lot-et-Garonne
Direction des Infrastructures

47922 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.41.08

Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes des routes express et des déviations d'agglomérations en application des 
art. 4 et 5 de la loi n° 69-7 du 03/01/1969.

Hôtel du Département

Servitude n° 1116

Intitulé Déviation de Fumel : R.D. 911
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE EL11

LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

Loi n° 69-7 relative aux voies rapides et complétan t le régime de la voirie nationale et locale.

Art. 4 - Les propriétaires limitrophes des routes express ne jouissent pas du droit d'accès. En outre,  des servitudes destinées à éviter les abus de la 
publicité peuvent être imposées aux propriétés riveraines ou voisines des routes express selon les modalités fixées par un décret en Conseil d'Etat.

Art. 5 - Lorsqu'une route, appartenant au domaine public de l'Etat ou de toute autre collectivité publique territoriale, figurant sur une liste fixée ou 
approuvée par décret, est déviée en vue du contournement  d'une agglomération, les propriétaires riverains ne jouissent pas du droit d'accès à la déviation 
au droit de chaque parcelle.
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Code  EL3      Servitudes de halage et de marchepied .

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.33.33

Servitudes de halage et de marchepied instituées par les art. 15, 16 et 28 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure et par l'art. 431 
du code rural.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 413

Intitulé Marchepied (1,95m) et libre passage (1,50m) le long du Lot
Acte A.M. 26/07/1945

EFFETS DE LA SERVITUDE EL3

LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

Obligation pour les riverains des cours d'eau domaniaux et pour ceux des lacs domaniaux de réserver de chaque côté le libre passage pour les nécessités 
d'entretien du cours d'eau, et l'exercice de la pêche, et ce, sur une distance de 3,25 métrés, servitude de marchepied.

Obligation pour les riverains des cours d'eau rayés de la nomenclature, mais maintenus dans le domaine public, de réserver de chaque côtelé libre 
passage pour les nécessités d'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche, et ce, sur une distance de 1,50 mètres.

Interdiction dans le lit des rivières et canaux ou sur leurs bords de jeter des matières insalubres ou des objets quelconques, ni rien qui puisse embarrasser 
le lit des cours d'eau ou canaux ou y provoquer des atterrissements, d'y planter des pieux, d'y mettre rouir des chanvres, de modifier le cours desdits 
rivières ou canaux par tranchées ou par quelque moyen que ce  soit, d'y extraire des matériaux à moins de 11,70 mètres de la limite desdites rivières ou 
des bords desdits canaux, des terres, sables et autres matériaux, sous peine d'amende ou du paiement des frais de remise en l'état des lieux.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour le propriétaire riverain d'exercer tous les droits de propriété qui ne sont pas incompatibles avec l'exercice des servitudes d'où obligation 
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avant d'entreprendre des constructions, des plantations ou l'édification de clôture, de demander à l’ingénieur chargé du service de la navigation de 
reconnaître la limite de la servitude. Si dans les trois mois à compter de la demande, l'administration n'a pas fixé la limite, les constructions, plantations ou 
clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées, que moyennant indemnité au titre de l'article 18 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure.

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'intérêt du service de la navigation, les nécessités de l'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche le 
permettent, d'obtenir par arrêté ministériel la réduction des distances des servitudes de halage et de marchepied.
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Code  EL7      Servitudes d'alignement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Président du Conseil Général de Lot-et-Garonne
Direction des Infrastructures

47922 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.41.08

Servitudes attachées à l'alignement des voies nationales, départementales ou communales.

Hôtel du Département

Servitude n° 225

Intitulé Alignements dans traverse de Condat
Acte décret du 08/05/1861

Servitude n° 226

Intitulé Alignements dans traverse de Fumel
Acte décret 09/09/1861

Servitude n° 224

Intitulé Alignements dans traverse de Soturac
Acte décret du 26/05/1898

Servitude n° 223

Intitulé Alignements R.D. 911
Acte décrets des 30/11/1961 et 24/10/1962

EFFETS DE LA SERVITUDE EL7

LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives
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Interdiction pour le propriétaire d'un terrain bâti de procéder à l'édification de toute construction nouvelle, qu'il s'agisse de bâtiments neufs remplaçant des 
constructions existantes, de bâtiments supplémentaires, de surélévation (servitude non aedificandi).

Interdiction pour le propriétaire d'un terrain bâti de procéder à des travaux confortatifs tel que renforcement des murs, établissement de dispositifs de 
soutien, substitution d'aménagements neufs a des dispositions vétustes... (servitudes non confortandi).

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour le propriétaire riverain d'une voie publique dont la propriété est frappée d'alignement, de procéder à des travaux d'entretien courant, mais 
obligation avant d'effectuer tous travaux de demander l'autorisation de l'administration.

Cette autorisation, valable un an et pour les travaux énumérés, est délivrée sous forme d'arrêté préfectoral pour les routes nationales et  les chemins 
départementaux  et d'arrêté  du maire pour les chemins communaux.  Le silence de l'administration ne saurait valoir accord implicite.
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Code  I3      Servitudes relatives à l'établissement  des canalisations de transport et de distribution de gaz.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

TIGF
Secteur de Agen

47550 BOE Tél. :  05.53.68.39.69

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 de la loi du 15 juin 1906 modifiée,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08 avril 1946  modifiée,
- du décret n° 70-492 du 11 juin 1970 modifié.

Z.A. de Lascarerottes

Servitude n° 1749

Intitulé Branchement de gaz DN 80
Acte

Servitude n° 227

Intitulé Conduite de gaz DN 100 Penne d'Agenais-Fumel
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDES I3

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1)  Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres 
clôtures équivalentes.

Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages d'arbres ou à des élagages  de branches lors de la pose des conduites.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire
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Néant.

B - LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux  agents de l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance 
des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales  et après en avoir prévenu les intéressés, dans 
toute la mesure du possible.

2) Droits résiduels du propriétaire

Les propriétaires dont les terrains sont traversés par une canalisation de  transport de gaz (servitude de passage) conservent le droit de les clore ou d'y 
élever des immeubles à condition toutefois d'en avertir l'exploitant.  Ces constructions devront respecter  les règles  d'implantation  (servitude non 
aedificandi) et de densité  d'urbanisation  (C.O.S. ) applicables aux bâtiments pouvant être construits à proximité de canalisations de transport de gaz 
naturel.

Servitude "non aedificandi " de 4 à 10 mètres.

En  ce  qui concerne plus particulièrement les travaux à proximité  des  conduites  de transport (terrassements,  fouilles,  forages,  enfoncements etc...) 
susceptibles de causer des  dommages à ces conduites,  leur exécution ne peut être effectuée que conformément  aux dispositions de la législation en 
vigueur.
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Code  I4A      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Haute Tension et Très Haute Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de Réseau de Transport d'Electricité du Sud-Ouest (TESO)
Groupe Ingénierie Maintenance Réseaux

34535 BEZIERS CEDEX Tél. :  05.61.31.41.37

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

7 bis, quai du Port Neuf - CS 625

Servitude n° 230

Intitulé Ligne HT 63 kV "Martiloque" (Fumel) - Meymes (46)
Acte D.U.P. 01/01/1973

Servitude n° 508

Intitulé Ligne HT 63 kV "Martiloque" (Fumel) - Tuilières (24)
Acte D.U.P.

Servitude n° 1716

Intitulé Ligne HT 63 kV Fumel-Martiloque
Acte D.U.P 01/01/1974

Servitude n° 232

Intitulé Ligne HT 63 kV Martiloque I - Dantou
Acte D.U.P. 01/01/1989
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Servitude n° 233

Intitulé Ligne HT 63 kV Martiloque II - Dantou
Acte D.U.P. 01/01/1940

Servitude n° 228

Intitulé Poste 63 kV / MT de "Martiloque" (Fumel)
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
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mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  I4B      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Moyenne Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de ERDF

65005 TARBES CEDEX Tél. :  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

5 av Alsace Lorraine - BP 549

Servitude n° 15

Intitulé Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension
Acte Loi du 15 juin 1906 modifiée

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.
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Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  PM1      Servitudes résultant des Plans de Pré vention des Risques naturels prévisibles.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.33.33

Plans de Prévention des Risques Naturels (P.P.R.) prévisibles établis en application des articles L.562-1 à L.562-8 du Code de l'Environnement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 1697

Intitulé Plan de Prévention des Risques retrait et gonflement des argiles
Acte A.P. du 21/12/2006

Voir le REGLEMENT SPECIFIQUE du PLAN DE PREVENTION DES RISQUES "RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES" de 
la commune joint en annexe du présent document.

I - OBJET DE LA SERVITUDE PM1

La servitude est instituée, dans les secteurs où des risques ont été détectés, en vue de :
- localiser, caractériser et prévoir les risques naturels existants ;
- informer et sensibiliser le public à ces risques ;
- définir et mettre en œuvre les mesures et techniques de prévention nécessaires

II - EFFETS DE LA SERVITUDE PM1

La  servitude d'utilité publique constituée par le P.P.R. est opposable à toute personne publique ou privée.

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Néant.

2 ) Obligations de faire imposées au propriétaire
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II  n'existe pas d'obligations de faire stricto sensu, mais des incitations à faire qui conditionnent la possibilité de bénéficier de la garantie ouverte par la loi 
du 13 juillet 1982  relative  à l'indemnisation des propriétaires victimes de  catastrophes  naturelles. Ainsi, le règlement du P.P.R. peut assujettir les 
particuliers à la réalisation de travaux ou ouvrages destinés à diminuer les risques.

En outre,  des mesures de prévention peuvent être imposées aux biens existants antérieurement à la publication du P.P.R. (délai de 5 ans pour s'y 
conformer) mais elles ne peuvent imposer des travaux dont le coût excède 10 pour 100 de la valeur vénale des biens concernés (art. 6 du décret).

Cependant,  dans le cas où la totalité des mesures entraînerait un coût supérieur à  cette valeur,  il  y a lieu d'étudier l'efficacité des mesures partielles et  
éventuellement  de prescrire que celles-ci ne constituent plus une obligation pour pouvoir continuer à  bénéficier des garanties, en cas de survenance 
d'une catastrophe naturelle.

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Réglementation  de toute occupation ou utilisation physique du sol, quelle que soit la nature  des bâtiments, des installations ou des travaux, autres que 
les biens de l'Etat, qu'ils soient exposés directement à un risque ou susceptibles de l'aggraver,  soumis ou non à un  régime d'autorisation ou de 
déclaration en application de législations extérieures à la loi du 13 juillet 1982, assurés ou non, permanents ou non.

Interdiction ou réglementation pour chacune des zones "rouge" et "bleue"  des diverses occupations et utilisations du sol,  en raison de leur degré 
d'exposition aux risques ou  du caractère aggravant qu'elles constituent.

Le règlement du P.P.R. précise les diverses catégories entrant dans le champ d'application et parmi celles-ci notamment :  les bâtiments de toute nature,  
les terrains de camping et de caravanage,  les murs et clôtures, les équipements de télécommunication et de transport d'énergie,  les plantations, les 
dépôts de matériaux, les exhaussements et affouillements, les aires de stationnement, les démolitions de toute nature, les méthodes culturales...

Interdiction de droit, en zone "rouge", de construire tout bâtiment soumis ou non à permis de construire, cette zone étant inconstructible en application de 
l'article 5 de la loi du 13 juillet 1982.

Application du code forestier pour les coupes et abattages d'arbres et défrichements  dans la mesure où cette réglementation est adaptée à la prévention 
des risques naturels.

Le respect des dispositions du P.P.R. conditionne la possibilité de bénéficier de la réparation  des  dommages matériels directement occasionnés par  
l'intensité anormale d'un agent naturel, conformément à l'article 1er de la loi du 13 juillet 1982.
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2 ) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité d'entreprendre les travaux d'entretien et de gestion normaux des bâtiments implantés  antérieurement ou encore les travaux susceptibles de 
réduire les conséquences  du risque,  ainsi  que  les  autres  occupations et  utilisations  du  sol  compatibles  avec l'existence du risque notamment 
industriel correspondant à l'exercice d'une activité  saisonnière .

Cette possibilité concerne évidemment les biens et activités implantés en zone "rouge".
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Code  PM2      Servitudes résultant des périmètres d élimités autour des installations classées.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement de la Région Aquitaine
Service prévention des risques

33090 BORDEAUX CEDEX Tél. :  

Réglementation issue de la loi n° 76-663 du 16/07/1 976

Cité Administrative Jules Ferry

Servitude n° 997

Intitulé Périmètre de protection autour de l'ancienne décharge de déchets industriels
Acte A.P. du 05/02/2010

Servitude n° 1712

Intitulé Protection autour de l'ancien site d'incinération des ordures ménagères
Acte A.P. 08/10/2007

I - OBJET DE LA SERVITUDE PM2

La servitude est instituée dans les périmètres délimités autour des installations classées susceptibles de créer, par danger d’exploitation ou d’émanation 
de produits nocifs, des risques très important pour la santé ou la sécurité des populations voisines et pour l’environnement.

II - EFFETS DE LA SERVITUDE PM2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1)  Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour l’administration de procéder à la démolition ou d’imposer l’abandon des constructions édifiées postérieurement à l’institution des 
servitudes et non conformes aux obligations qui en résultent.

Possibilité pour l’administration de limiter ou d’interdire le droit d’implanter des constructions ou des ouvrages et d’aménager des terrains de camping ou 
de stationnement de caravanes.
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Possibilité pour l’administration de limiter les effectifs employés dans les installations industrielles et commerciales qui seraient créées ultérieurement.

2)  Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour le propriétaire de respecter les prescriptions techniques auxquelles sont subordonnées les autorisations de construire et tendant à limiter 
le danger d’exposition aux explosions et concernant l’isolation des bâtiments au regard des émanations toxiques.

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1) Obligations passives

Interdiction pour le propriétaire, suivant les zones concernées, d’implanter des constructions ou des ouvrages et d’aménager des terrains de camping ou 
de stationnement de caravanes.

2) Droits résiduels du propriétaire

Néant

page 33 / 43FUMEL - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4710 6  -  FUMEL PT2

Code  PT2      Servitudes relatives aux transmission s radioélectriques, concernant la protection contre les obstacles des 
centres d'émission et de réception exploités par l'état.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur de la Gestion Nationale des Fréquences  (A.N.F.R.)
Service des sites et servitudes

29601 BREST CEDEX Tél. :  02 98 34 12 00

Servitudes de protection des centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles instituées en application des art. L.54 à L.56 et R.21 
à R.26 du code des postes et télécommunications.

Technopôle de Brest - Zone du Vernis - rue Pierre Rivoalon
BP 30129

Servitude n° 1412

Intitulé Centre radio de Fumel  (ANFR 047 022 0013)
Acte 29/11/1979

EFFETS DE LA SERVITUDE PT2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature pour lesquels aucun accord amiable n'est intervenu quant à leur 
modification ou à leur suppression et ce, dans toutes les zones et le secteur de dégagement.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Au cours de l'enquête publique,  les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté préfectoral, de laisser pénétrer les agents de 
l'administration chargés de la préparation du dossier d'enquête, dans les propriétés non closes de mur ou de clôtures équivalentes.

Obligations pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de procéder si nécessaire à la modification ou à la 
suppression des bâtiments constituant des immeubles par nature au terme des articles 518 et 519 du code civil.

page 34 / 43FUMEL - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4710 6  -  FUMEL PT2

Obligations pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire, à la suppression des excavations artificielles, des 
ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Interdiction dans  la zone  primaire,  de créer des excavations artificielles (pour les stations de sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe 
ou mobile, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature, ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre (pour les stations aéronautiques 
et les centres radiogoniométriques).

Limitation dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de la hauteur des obstacles. En général, le décret propre à 
chaque centre renvoie aux cotes fixées par le plan qui lui est annexé.

Interdiction dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles au-dessus d'une ligne droite, située à 10 mètres au-
dessous de celle joignant les aériens d'émission ou de réception sans, cependant, que la limitation de hauteur imposée puisse être inférieure à 25 mètres.

2) Droits résiduels du propriétaire

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les secteurs de dégagements, des obstacles fixes ou mobiles, dépassant 
la cote fixée par le décret des servitudes, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre.

Droit pour les propriétaires, dont les immeubles soumis à l'obligation de modification des installations préexistantes, ont été expropries, a défaut d'accord 
d'amiable, de faire état d'un droit de préemption, si l'administration procédé à la revente de ces immeubles aménagés.

Le plan de servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception ou entre des centres assurant une liaison radioélectrique sur ondes de 
fréquence supérieure à 30 MHZ, différentes zones possibles de servitudes :

- Zone primaire de dégagement  :  à une distance maximale de 200 mètres à partir des limites du centre les différents centres à l'exclusion des 
installations radiogoniométrique ou de sécurité aéronautique pour lesquelles la distance maximale peut être portée à 400 mètres.

- Zone secondaire de dégagement  :  la distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2000 mètres.

- Secteur de dégagement : d'une ouverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radio-repér age et de radionavigation et sur une distance 
maximale de 5000 mètres entre les limites du centre et le périmètre du secteur.

page 35 / 43FUMEL - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4710 6  -  FUMEL PT2

- Zone spéciale de dégagement entre deux centres : d'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau hertzien 
proprement dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones latérales de 50 mètres.
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Code  PT3      Servitudes relatives aux lignes et in stallations de communications téléphoniques et télégraphiques.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de France Télécom
UI Aquitaine, Service DR/DICT/Art 49 et 50

40006 MONT DE MARSAN CEDEX Tél. :  

Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications instituées en application de l'art. 48 (alinéa 2) du code des postes et télécommunications.

299, rue André Cadillon - BP 40633

Servitude n° 483

Intitulé Câble enterré n°24, liaison Fumel/Sauveterre la Lém ance
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE PT3

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments si l'on peut y 
accéder de l'extérieur, dans les parties communes des propriétés bâties a usage collectif.

Droit pour l’Etat d’établir des conduits ou supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non bâties et non fermées de murs ou clôtures.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de ménager le libre passage aux agents de l’administration.

2) Droits résiduels du propriétaire

Droit pour le propriétaire d'entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou clôture sous condition d'en prévenir  le directeur 
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départemental  des postes,  télégraphes et téléphones un mois avant le début des travaux.

Droit pour le propriétaire, à défaut d'accord amiable avec l'administration, de demander le recours à l'expropriation, si l'exécution des travaux entraîne une 
dépossession définitive.
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Code  T1      Servitudes relatives aux voies ferrées .

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de la S.N.C.F
Délégation Territoriale Immobilière du Sud-Ouest

87065 LIMOGES CEDEX Tél. :  

Zones auxquelles s'appliquent les servitudes instituées par la loi du 15/07/1845 sur la police des chemins de fer et l'art. 6 du décret du 30/10/1935 modifié 
portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques.

25, rue de Chinchauvaud - BP 65

Servitude n° 235

Intitulé Voie ferrée Monsempron-Libos / Cahors (PR 608,667 à 614,580)
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE T1

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée d'exécuter à l'intérieur d'une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord 
extérieur de la voie et après en avoir avisé les propriétaires, les travaux de débroussaillement des morts-bois.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour le riverain avant tous travaux de construction de demander la délivrance de son alignement.

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder a l'élagage des plantations situées sur une longueur de 50 mètres de part et autre des passages à 
niveau ainsi que de celles faisant saillie sur la zone ferroviaire après l'intervention pour ces dernières d'un arrêté du commissaire de la République.

Obligation pour les riverains d'une voie communale, au croisement avec une voie ferrée, de maintenir, et ce sur une distance de 50 mètres de part et 
d'autre du centre du passage à niveau, les haies, à une hauteur de 1 mètre au-dessus de l'axe de chaussées et les arbres de haut jet à 3 mètres.

Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder moyennant indemnité, à la suppression des constructions,  plantations, 
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excavations, couvertures en chaume, amas de matériaux combustibles ou non existants dans  les zones de protection édictées par la  loi du 15 Juillet 
1845 et pour l'avenir lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées.

En cas d'infractions aux prescriptions de  la  loi  du  15 Juillet 1845  réprimées comme en matière de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par 
le juge administratif, à supprimer dans un délai donné, les constructions, plantations, excavations,  couvertures, dépôts contraires aux prescriptions.  Sinon 
la suppression à lieu d'office aux frais du contrevenant.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les riverains voisins d'un croisement à niveau de supporter les servitudes résultant d'un plan de dégagement établi en application du 
décret - loi du 30 Octobre 1935 modifié le 27 Octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité.

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de procéder à l'édification d'aucune construction autre qu'un mur de clôture dans une distance de 2 mètres d'un 
chemin de fer. Cette distance est mesurée, soit de l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus du remblai, soit du bord extérieur des 
fossés du chemin et à défaut d'une ligne tracée à 1,50 mètre à partir des rails extérieurs de la voie de fer. L'interdiction ne s'impose qu'aux riverains de la 
voie ferrée proprement dite et non pas aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies, elle concerne non seulement les maisons d'habitations, 
mais aussi les magasins, hangars, écuries...

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de planter des arbres a moins de 6 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement et 
des haies vives à moins de 2 Mètres.

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur la voie, à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le 
long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai.

Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et de couvertures en chaume, à moins de 20 mètres d'un chemin de fer.

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel de pratiquer des excavations dans 
une zone de largeur égale a la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus.

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les dépendances de la voie ferrée.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision préfectorale une dérogation à l'interdiction de construire à moins de 2 métrés du chemin 
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de fer, lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer, et la disposition des lieux le permettent.

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou existant lors de la construction d'un nouveau chemin de fer, de 
les entretenir dans l'état où elles se trouvaient à cette époque.

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision préfectorale, une dérogation à l'interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 à 
2 mètres) et de haies vives (distance ramenée de 2 à 0,50 mètre).

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et carrières; à proximité des voies ferrées à condition d'en avoir 
obtenu l'autorisation préfectorale déterminant dans chaque cas la distance à observer entre le lieu des travaux et le chemin de fer.

Possibilité pour les propriétaires riverains de pratiquer des excavations, en bordure de la voie ferrée en remblai de plus de 3 mètres,  dans la zone, d'une 
largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale délivrée après 
consultation de la S.N.C.F.

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non inflammables, dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la 
conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale.

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables.
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Code  T5      Servitudes aéronautiques de dégagement .

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Gironde
Division Bases Aériennes

33700 MERIGNAC Tél. :  05.57.92.81.00

Servitudes aéronautiques de dégagement et de balisage instituées en application des art. L.281-1 et R.241-1 du code de l'aviation civile.

Cidex Aéroport n° 53

Servitude n° 236

Intitulé Dégagements aérodrome de Fumel-Montayral
Acte A.P. 25/05/1981

EFFETS DE LA SERVITUDE T5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour les agents de l'administration et les personnes auxquelles elle délègue ses droits de pénétrer sur les propriétés privées pour y exécuter les 
études nécessaires à l'établissement des plans de dégagement et ce, dans les conditions prévues par l'article 1er de la loi du 29 Décembre 1892 pour les 
travaux publics.

Possibilité pour l'administration d'implanter les signaux, bornes et repères nécessaires, à titre provisoire ou permanent pour la détermination des zones de 
servitude.

Possibilité pour l'administration de procéder à l'expropriation

Possibilité pour l'administration de procéder d'office à la modification ou à la suppression des obstacles susceptibles de constituer un danger pour la 
circulation aérienne ou de pourvoir à leur balisage.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire
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Obligation de modifier ou de supprimer les obstacles de nature à constituer un danger pour la circulation aérienne ou nuisible au fonctionnement des 
dispositifs de sécurité établis dans l'intérêt de la navigation aérienne ou de pourvoir à leur balisage. Ces travaux sont exécutés conformément aux termes 
d'une convention passée entre les propriétaires et le représentant de l'administration.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Interdiction de créer des obstacles (fixes permanents ou non) susceptibles de constituer un danger pour la circulation aérienne.

Obligation de laisser pénétrer sur les propriétés privées, les représentants de l'administration pour y exécuter les opérations nécessaires aux études 
concernant l'établissement du plan.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour le propriétaire d'obtenir la délivrance d'un permis de construire, si le projet de construction est conforme aux dispositions du plan de 
dégagement ou aux mesures de sauvegarde.

Nécessité d'obtenir  l'autorisation de  l'ingénieur en chef du service des bases aériennes compétent, pour l'établissement de plantations remblais et 
obstacles de toute nature non soumis à l'obligation du permis de construire et ne relevant pas de la loi du 15 Juin 1906 sur les distributions d'énergie.

Le silence de l'administration dans les délais prévus par l'article D 242.9 du code de l'aviation civile vaut accord tacite.

Possibilité de procéder sans autorisation à l'établissement de plantations, remblais et obstacles de toute nature, si ces obstacles demeurent à 15 mètres 
au-dessous de la cote limite qui résulte du plan de dégagement.
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Code  A4      Servitudes concernant les terrains riv erains des cours d'eau non domaniaux ou compris dans l'emprise du 
lit de ces cours d'eau.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Servitudes attachées aux conditions de flottage à bûches perdues sur les cours d'eau non domaniaux instituées par les art. 30 à 32 de la loi du 
08/04/1898  sur le régime des eaux.
Servitudes prévues par le décret n° 59-96 du 07/01/ 1959, relatif au passage d'engins mécaniques d'entretien sur les berges et dans le lit des cours d'eau 
non domaniaux.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 386

Intitulé La Lède (rivière)
Acte A.P. 20/12/1966

Servitude n° 860

Intitulé Le Moulinal (ruisseau)
Acte A.P. 20/12/1966

EFFETS DE LA SERVITUDE A4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour l'administration de procéder à la suppression des nouvelles constructions, clôtures ou plantations édifiées contrairement aux règles 
instituées dans la zone de servitude de passage des engins de curage.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour les propriétaires de terrains situés dans la zone de passage des engins de curage de procéder sur mise en demeure du Préfet, à la 
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suppression des clôtures, arbres et arbustes existant antérieurement à l'institution de la servitude. En cas d'inexécution, possibilité pour l'organisme ou la 
collectivité chargé de l'entretien du cours d'eau d'y procéder d'office, aux frais du propriétaire.

Obligation pour lesdits propriétaires, d'adresser une demande d'autorisation à la Préfecture, avant d'entreprendre tous travaux de construction nouvelle, 
toute élévation de clôture, toute plantation. Le silence de l'administration pendant trois mois vaut accord tacite.
L'accord peut comporter des conditions particulières de réalisation.

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires riverains de cours d'eau non domaniaux de laisser passer sur leurs terrains, pendant la  durée  des  travaux  de  curage,  
d'élargissement,  de  régulation  ou  de  redressement  desdits  cours  d'eau,  les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance ainsi que les 
entrepreneurs et ouvriers. Ce droit doit s'exercer autant que possible en longeant la rive du cours d'eau (Art. 121 du code rural). Cette obligation s'applique 
également aux riverains des cours d'eau mixtes.

Obligations pour lesdits riverains de recevoir sur leurs terrains des dépôts provenant du curage (servitude consacrée par la jurisprudence).

Obligations pour lesdits riverains de réserver le libre passage pour engins de curage et de faucardement, soit dans le lit des cours d'eau, soit sur leurs 
berges dans la limite de 4 ma partir de la berge, limite qui peut être reportée à 4 m d'un obstacle situé près de la berge et qui s'oppose au passage des 
engins.

Obligation pour les riverains de cours d'eau où la pratique du transport de bois par flottage à bûches perdues a été maintenue de supporter sur leurs 
terrains une servitude de marchepied dont l'assiette varie avec les textes qui l'ont établie.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires  riverains de cours d'eau non domaniaux dont les terrains sont frappés de la servitude de passage des engins 
mécaniques de procéder à des constructions et plantations, sous condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale et de respecter les prescriptions de 
ladite autorisation. En ce qui concerne les constructions, cette autorisation est remplacée par le permis de construire, lequel est délivré après consultation 
du service chargé de la police des cours d'eau et avec l'accord du Préfet. Cet accord est refuté donné faute de réponse dans un délai de trois mois suivant 
la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction.

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à 
l'édification de barrage ou d'ouvrages destinés à l'établissement d'une prise d'eau, d'un moulin, d'une usine. La demande de permis de construire doit être 
accompagnée de la justification du dépôt de la demande d'autorisation. Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l'Etat exerçant 
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ses pouvoirs de police dans les conditions prévues par l'article 109 du code rural, aux riverains des cours d'eau mixtes dont les droits à l'usage de l'eau 
n'ont pas été transférés à l'Etat.
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Code  A5      Servitudes pour la pose des canalisati ons publiques d'eau potable et d'assainissement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 04/08/1962 et du décret n° 64-158 d u 15/02/1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 8

Intitulé Canalisations d'eau et d'assainissement
Acte Loi du 04/08/1962

EFFETS DE LA SERVITUDE A5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

- Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

- Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

- Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

- Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant  les terrains.

2)  Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

- Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2) Droits résiduels du propriétaire

- Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de procéder au déplacement des canalisations
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Code  AC1      Servitudes de protection des monument s historiques classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Mesures de classement et d'inscription des immeubles prises en application des art. L.621-1 à L.621-29 du Code du Patrimoine.
Périmètres de protection des monuments historiques créés en application des art. L.621.30 et L.621.30-1 du Code du Patrimoine.

1, rue Beauville

Servitude n° 821

Intitulé Eglise St Avit de Lacapelle-Biron, Classé M.H.
Acte A.M. 17/06/1954

EFFETS DE LA SERVITUDE AC1

A - PREROGATIVE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

a - Classement

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter par  les soins de l'Administration et aux frais de l'Etat, les travaux de 
réparation ou d’entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (article 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913).

Possibilité  pour  le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter d'office par son administration, les travaux de réparation ou d'entretien 
faute desquels la conservation serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la 
juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 %. Le propriétaire peut 
s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, article 2 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre l).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, pour les départements et les communes, de poursuivre l'expropriation d'un immeuble déjà 
classé ou en voie de l'être en raison de l'intérêt public qu'il offre au point  de  vue  de  l'histoire  ou de  l'art.  Tous  les effets  du classement  s'appliquent 
de  plein  droit  du  jour  ou l'Administration notifie au propriétaire de l'immeuble son intention de l'exproprier (loi du 31 décembre 1913, articles 6 et 7).
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Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat (ce dernier pouvant se 
substituer une collectivité publique locale ou un établissement public. Les travaux de  réparation  et  d'entretien  indispensables  n'ont  pas  été  effectués 
par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (article 2 de la loi du 31 décembre 1966 ; 
article 9.1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 70.836 du 10 septembre 1970, titre III).

Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés (loi du 31 décembre 1913, article 9.2).

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication d'ordonner qu'il soit sursis pendant cinq ans à des travaux devant entraîner un 
morcellement ou un dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre les matériaux ainsi détachés (mesure de sauvegarde avant classement).

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

a - Classement (article 9 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du Ministre de la Culture et de la Communication avant d'entreprendre tout travail  de  restauration ou 
de modification,  de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble.  La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la 
loi du 31 décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du Code de l'Urbanisme). Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des 
monuments historiques.  Il est à noter que les travaux exécutés sur les édifices classés sont exemptés du permis de construire  (art. R.422-2 b) du Code 
de l'Urbanisme), et de l'autorisation de clôture (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme). Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre 
des installations et travaux divers du Code de l'Urbanisme,  l'autorisation exigée par l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation 
exigée  en  vertu  de  l'article  9 de  la  loi  du  31 décembre  1913,  et ce,  dans  les territoires  où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du Code 
de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R.442-1 dudit Code. Cette autorisation ne peut être tacite (article R.442-7 du Code de l'Urbanisme). Elle est de la 
compétence du préfet (article R.442-5 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire, dès mise en demeure par le Ministre de la Culture et de la Communication, d'exécuter les travaux d'entretien ou de 
réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé sera gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des 
travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 %.

Obligation d'obtenir du Ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé. 
Aussi,  le permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut-il être délivré qu'avec l'accord exprès du Ministre chargé 
des monuments historiques ou son délégué (article R.421-38-3 du Code de l'Urbanisme)  il ne peut être tacite (articles R.421-12 et R.421-1 du Code de 
l'Urbanisme) .

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de ce bâtiment, l'autorisation délivrée au titre de l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913, tient 
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lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser en cas d'aliénation l'acquéreur de l'existence de cette servitude.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  de notifier au Ministre de  la Culture et de  la Communication toute aliénation quelle   qu'elle soit, 
et ceci dans les quinze jours de sa date.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  d'obtenir  du  Ministre  de  la  Culture  et  de  la Communication un accord préalable quant à 
l'établissement d'une servitude conventionnelle.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (article 2 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation,  pour  les propriétaires concernés,  d'avertir le Ministre de la Culture et de la Communication quatre mois avant d'entreprendre des travaux 
modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, l'un des exemplaires de la demande doit être 
adressé au Ministre de l'Environnement et du Cadre de Vie. Cet envoi fait courir le délai de 4 mois prévu à l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913 (article 
R.421-38-2 du Code de l'Urbanisme).

Le Ministre ne  peut  interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté 
d'action.

Obligation pour les propriétaires concernés qui désirent procéder à la démolition d'un immeuble de solliciter un  permis  de démolir au titre de  l'article L 
430.1 f)  du Code de  l'Urbanisme.  Dans ce cas,  la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments historiques (article R 430.13 du 
Code de l'Urbanisme).

c - Abords des monuments classés ou inscrits (article 1, 13 et 13 Bis de la loi du 31 décembre 1913).

Obligation au titre de  l'article 13 bis de  la  loi  du 31 décembre  1913,  pour  les propriétaires de tels immeubles, de solliciter l'autorisation préfectorale 
préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation et modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, 
peinture, aménagement des toits et façades, etc...), de toute démolition et de tout déboisement.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des Bâtiments de 
France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans le délai de 4 mois suivant la transmission de la demande de permis de constuire par l'autorité 
chargée de son instruction (art. R 421.38.4 du Code de l'Urbanisme).  Ledit permis est de  la compétence du préfet  (article R 421.38.8 du Code de 
l'Urbanisme). Toutefois, si le ministre a décidé, dans ce délai, d'évoquer le dossier, le permis de construire ne peut être  délivré qu'avec son accord exprès 
(art. R.421-38-4 du Code de l'Urbanisme).  Le permis de construire visé par l'architecte des Bâtiments de France tient lieu de l'autorisation de l'article 1 de 
la loi du 31 décembre 1913 (article L.421-6 du Code de l'Urbanisme).
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L'évocation éventuelle du dossier par le Ministre chargé des monuments historiques empêche toute délivrance tacite du permis de construire (article 
R.421.38.4 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exigée par l'article R 442.2 du Code de 
l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la  loi  du  31 décembre  1913  lorsqu'elle  est  donnée  avec  l'accord  de  
l'architecte  des  bâtiments  de  France  (article R 442.13 du Code de l'Urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 
442.2 du Code de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 dudit code.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de son bâtiment, l'autorisation accordée au titre de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913, 
tient lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Le permis de démolir visé aux articles L 430.1 et suivants du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi 
du 31 décembre 1913 (article L 430.1 du Code de l'Urbanisme). Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments 
historiques (article R.430-13 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque l'immeuble inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et 
que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition ordonnée par le Préfet  (article L 28 du Code de  la Santé Publique)  après avis de l'Architecte 
des Bâtiments de France (article R 430.27 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, est compris dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930, les sites (articles 4,  9,  17 ou  28),  et que par ailleurs cet immeuble se trouve situé dans un secteur 
de rénovation urbaine,  la liste des bâtiments à démolir ne peut être dressée par le Préfet qu'après avis de l'Architecte des Bâtiments de France (décret n° 
77.738 du 7 Juillet 1977 relatif au permis de démolir article complétant l'article R 312.3 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les sites (article 4,  9,  17 ou 28) et que par ailleurs cet immeuble est déclaré "immeuble menaçant 
ruine" par le maire,  sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des Bâtiments de France (article 
R.430-26 du Code de l'Urbanisme).

La commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des espaces protégés ainsi que la commission supérieure des monuments 
historiques sont éventuellement consultées sur les projets de travaux qui posent des problèmes difficiles d'harmonisation avec le monument protégé.

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives
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Immeubles classés, inscrits à l'inventaire supplémentaire ou situés dans le champ de visibilité de monuments classés ou inscrits.

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux 
enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits et à moins de  100 m de ceux-ci  (article 7 de  la  loi  du  29 décembre 1979).  Il  peut être dérogé dans  les  formes  prévues 
à  la section 4 de la dite loi, à ces interdictions,  en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (article 18 de la loi du 29 décembre 1979).

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (article 17 de la dite 
loi).

Interdiction d'installer des campings,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de 
faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument, l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du  9 
février 1968).

Interdiction  d'installer des  terrains  aménagés  en  vue du  stationnement  des  caravanes,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un 
monument classé ou inscrit (article R.443-9 du Code de l'Urbanisme). Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux 
principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone à stationnement réglementé des caravanes.

2) Droits résiduels du propriétaire

a - Classement

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer,  procéder aux réparations intérieures qui n'affectent pas les parties classées,  notamment installer une 
salle de bains,  le chauffage central.  Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison  aux  visiteurs et aux  touristes,  par  contre,  il  est  libre  s'il  le désire 
d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même.

Le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  peut,  si  des  travaux  nécessaires  à  sa  conservation  sont  exécutés d'office, solliciter, dans un délai de un 
mois à dater du jour de la notification de la décision de faire exécuter des travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire 
connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (article 2 de la loi du 30 décembre 1966, article 7 et 8 du décret 
du 10 septembre 1970).

Le propriétaire d'un immeuble classé ou exproprié en vertu de la présente législation peut le céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les 
acquéreurs s'engagent à l'utiliser aux fins et dans les conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession (article 9.2 nouveau de la loi du 
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31 décembre 1913, article 2 de la loi du 30 décembre 1966.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Néant.

c - Abords des monuments historiques classés ou inscrits 

Néant.
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Code  AC2      Servitudes de protection des sites et  des monuments naturels classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 02/05/1930 modifiée.

1, rue Beauville

Servitude n° 1362

Intitulé Site de la vallée de Gavaudun, site Classé
Acte Décret Min. 21/01/1999

EFFETS DE LA SERVITUDE AC2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogative exercée directement par la puissance publique

a - Inscription à l'inventaire des sites

Si  le  propriétaire  a  procédé  à  des  travaux  autres que l'exploitation courante ou l'entretien normal sans en avoir avisé le maire quatre mois à l'avance, 
l'arrêt des travaux peut être ordonné sur réquisition du ministère public, soit d'office par le juge d'instruction, par le tribunal correctionnel ou par le maire.
Le maire peut être chargé de l'exécution de la décision judiciaire, il assure alors le respect de son arrêté en procédant notamment à la saisie des 
matériaux et du matériel de chantier.

b - Classement d'un site

- Si une menace pressante pèse sur un site,  le ministre peut ouvrir une instance de classement, sans instruction préalable. Cette mesure conservatoire 
s'applique immédiatement, dès notification au Préfet et au propriétaire. Elle vaut pendant une année et emporte tous les effets du classement.
Dans ce cas, le permis de construire ne peut être délivré qu'avec l'accord express du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son 
délégué.
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2) Obligation de faire imposée au propriétaire

a - Inscription à l'inventaire de sites 

Obligation pour le propriétaire d'aviser le Préfet quatre mois à l'avance de son intention d'entreprendre des travaux autres que ceux d'exploitation courante 
ou d'entretien normal. A l’expiration de ce délai, le silence de l'administration équivaut à une acceptation.

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'un permis de construire ou d'un permis de démolir, la demande de permis tient lieu de 
la déclaration préalable.

Dans ce cas, le permis de démolir, de la compétence du Préfet, doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques et des sites.

Le cas échéant, le permis de construire est délivré après consultation de l'Architecte des Bâtiments de France, par le Maire.

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'une autorisation d'utilisation du sol en application des dispositions du titre IV du livre IV 
de la deuxième partie du code de l'urbanisme (travaux divers, clôtures, stationnement des caravanes), la demande d'autorisation tient lieu de la 
déclaration préalable.

La décision est de la compétence du maire.

L'administration ne peut s'opposer aux travaux qu'en ouvrant une instance de classement.

b - Classement d'un site

Obligation pour le propriétaire d'obtenir l'autorisation du ministre compétent avant l'exécution de tous travaux susceptibles de détruire ou de modifier  l’état 
ou l'aspect des lieux. Cette disposition vise notamment, la construction (interdiction de bâtir, règles de hauteur, aspect extérieur des immeubles), la 
transformation, la démolition d'immeubles, l'ouverture de carrières, la transformation des lignes aériennes de distribution électrique ou téléphonique...

La commission départementale des sites et éventuellement  la commission supérieure doivent être consultées préalablement à la décision ministérielle.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord express du ministre chargé des 
monuments historiques et des sites ou de son délégué. Il est de la compétence du Préfet. La délivrance du permis de construire étant subordonnée à un 
accord express, le demandeur ne pourra bénéficier d'un permis tacite.

La  démolition d'immeubles dans  les sites classés demeure  soumise aux dispositions de  la  loi  du  31  Décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du 
code de l'urbanisme).
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Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du code de l'urbanisme, l'autorisation exigée par 
l'article R 442.2 du code de l'urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu des articles 9 (intention de classement) et 12 (classement) de la loi du 2 
Mai 1930 sur les sites, et ce dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du code de l'urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 
dudit code. Cette autorisation ne peut être tacite. Elle est de la compétence du Préfet.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture, l'autorisation accordée au titre des articles 9 et 12 de la loi du 2 Mai 1930 sur les sites tient lieu de 
l'autorisation de clôture du code de l'urbanisme.

Obligation pour le vendeur de prévenir l'acquéreur de l'existence de la servitude et de signaler l'aliénation au ministère compétent.

Obligation pour le propriétaire à qui l'administration a notifié son intention de classement, de demander une autorisation spéciale avant d'apporter une 
modification à l'état des lieux et à leur aspect, et ce pendant une durée de douze mois à dater de la notification.

c - Zone de protection d'un site

Dans la zone de protection d'un site, lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu'avec 
l'accord express du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué. Le demandeur ne pourra bénéficier d'un permis tacite.

Le  permis de démolir vise aux articles L 430.1 et suivants du code de l'urbanisme, tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par la loi du 2 Mai 1930 sur 
les sites ; dans ce cas, le permis de démolir doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques et des sites.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de sa propriété, l'autorisation accordée au titre de la loi du 2 Mai 1930 sur les sites tient lieu de 
l'autorisation de clôture de l'urbanisme.

B - LIMITATION AU DROIT DU SOL

1) Obligations passives 

a - Sites inscrits 

Interdiction de toute publicité sauf dérogation, dans les formes prévues dans la loi du 2 Mai 1930. 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions concernant la publicité, (article 18 de la loi du 29.12.1979) 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation, (article 17 de la loi du 29.12.1979) 
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Interdiction d'établir des campings sauf autorisation préfectorale, ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. Obligation 
pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux.

b - Sites classés

Interdiction de toute publicité et préenseignes 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation 

Interdiction pour quiconque d'acquérir un droit de nature à modifier le caractère et l'aspect des lieux. 

Interdiction d'établir une servitude conventionnelle sauf autorisation du ministre compétent. 

Interdiction d'établir des campings sauf autorisation ministérielle ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. Obligation 
pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux. 

c - Zones de protection d'un site 

Obligation pour le propriétaire de parcelle située dans une telle zone de se soumettre aux servitudes particulières à chaque secteur déterminées par le 
décret d'institution et relatives aux servitudes de hauteur à l'interdiction de bâtir, à l'aspect esthétique des constructions...

La commission supérieure des sites et depuis le décret du 28 Août 1969, la commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des 
espaces protégés sont, le cas échéant, consultées par les Préfets ou par le ministre compétent préalablement aux décisions d'autorisation.

Interdiction de toute publicité et de préenseignes sauf dérogation. 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation.

Interdiction, en régle générale, d'établir des campings et terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. 

2) Droits résiduels du propriétaire

a - Sites inscrits

Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien normal pour les édifices.
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b - Sites classés

Possibilité pour le propriétaire de procéder aux travaux pour lesquels il a obtenu l'autorisation.
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Code  AS1      Servitudes résultant de l'instauratio n de périmètres de protection des eaux destinées à la consommation 
humaine et des eaux minérales.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.98.66.66

Servitudes attachées à la protection des eaux minérales et des eaux destinées à la consommation humaine instituées respectivement par :
- l'art. L.736 du code de la santé publique
- l'art. L.20 du code de la santé publique et le décret n° 61-359 du 01/08/1961, modifié par les décre ts n° 67-1093 du 15/12/1967 et n° 89-3 du 03/01/198 9, 
pris pour son application.

935, avenue Jean Bru

Servitude n° 1190

Intitulé Protection de la source de Fontarnaud à Lacapelle-Biron
Acte A.P. n° 99-0628 du 11/03/1999

EFFETS DE LA SERVITUDE AS1

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE
     
1)  Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Protection des eaux :

Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection immédiate des points de prélèvement d'eau potable, des ouvrages 
d'adduction a écoulement libre et des réservoirs enterrés. Pose de clôtures si possible.

Protection des eaux minérales :

Possibilité  pour  le  Préfet,  sur demande du  propriétaire d'une  source d'eau minérale déclarée d'intérêt public, d'ordonner la suspension provisoire de 
travaux souterrains ou de sondages entrepris hors du périmètre, qui, s'avérant nuisibles à la source nécessiteraient l'extension du périmètre.
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Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux  sources minérales déclarées d'intérêt public, aucun périmètre n'a été assigné.

Possibilité  pour  le  Préfet,  sur demande du  propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt public, d'interdire les travaux régulièrement 
entrepris, si leur résultat constaté est de diminuer ou d'altérer la source.

Possibilité à l'intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d'une source déclarée d'intérêt public, de procéder sur le terrain d'autrui à l'exclusion 
des maisons d'habitation et des cours attenantes, à tous les travaux nécessaires à l'utilisation de la source, lorsque ces travaux ont été autorisés par arrêté 
ministériel. L'occupation du terrain ne peut avoir  lieu,  qu'après qu'un arrêté préfectoral en ait fixé la durée, le propriétaire du terrain ayant été 
préalablement entendu.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection rapprochée ou éloignée, d'un point de prélèvement d'eau potable, 
d'ouvrages d'adduction a écoulement libre ou de réservoirs enterrés, de satisfaire dans les  délais  donnés  aux  conditions  prescrites  par  l'acte  
déclaratif  d'utilité  publique,  en  ce  qui  concerne  les activités, dépôts et installations existant à la date de publication dudit acte.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Protection des eaux potables

Souterraines : à l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités.

A l'intérieur du  périmètre de  protection  rapprochée,  interdiction ou réglementation par l'acte d'utilité publique des activités et faits suivants:

. forage de puits, exploitation de carrières à ciel ouvert, ouverture et remblaiement d'excavations à ciel ouvert, 

. dépôts d'ordures ménagères, immondices, détritus, produits radioactifs et de tous produits et matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux,

. installation de canalisations,  réservoirs ou dépôts d'hydrocarbures liquides ou gazeux, de produits chimiques et d'eaux usées de toute nature,

. établissement de toutes constructions superficielles ou souterraines, 

. épandage de fumier, engrais organiques ou chimiques et de tous produits substances destinées à la fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis 
des cultures et le pacage des animaux.
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A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible, par l'acte déclaratif d'utilité publique,  des activités,  installations et dépôts 
mentionnés ci-dessus et notamment l'installation de canalisations, réservoirs ou dépôts d'hydrocarbures liquides ou gazeux, de produits radioactifs, de 
produits chimiques et eaux usées de toute nature.

Superficielles  :  Cours d'eau,  lacs,  étangs,  barrages-réservoirs et retenues pour l'alimentation des collectivités.

Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées à A, en ce qui concerne les seuls périmètres de protection immédiate ou rapprochée.

Protection des eaux minérales

Interdiction a l'intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail souterrain ni sondage sans autorisation préfectorale.

2) Droits résiduels du propriétaire

Protection des eaux minérales

Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de procéder à des fouilles, tranchées pour la traction de matériaux ou tout autre 
objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert, sous condition,  si  le décret  l'impose à  titre exceptionnel,  d'en  faire déclaration au 
Préfet un mois a l'avance et d'arrêter les travaux sur décision préfectorale si leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source.

Droit pour le propriétaire de terrains situés hors du périmètre de protection, de reprendre les travaux interrompus sur décision préfectorale s'il n'a pas été 
statué dans le délai de six mois sur l'extension du périmètre.

Droit pour le propriétaire d'un terrain situé dans le périmètre de protection et sur lequel le propriétaire de la source a effectué des travaux, d'exiger de ce 
dernier l'acquisition dudit terrain s'il n'est plus propre à l'usage auquel il était employé ou s'il a été privé de la jouissance de ce terrain au-delà d'une année.

page 19 / 24LACAPELLE-BIRON - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4712 3  -  LACAPELLE-BIRON I4B

Code  I4B      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Moyenne Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de ERDF

65005 TARBES CEDEX Tél. :  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

5 av Alsace Lorraine - BP 549

Servitude n° 15

Intitulé Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension
Acte Loi du 15 juin 1906 modifiée

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.
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Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  PM1      Servitudes résultant des Plans de Pré vention des Risques naturels prévisibles.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.33.33

Plans de Prévention des Risques Naturels (P.P.R.) prévisibles établis en application des articles L.562-1 à L.562-8 du Code de l'Environnement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 1697

Intitulé Plan de Prévention des Risques retrait et gonflement des argiles
Acte A.P. du 21/12/2006

Voir le REGLEMENT SPECIFIQUE du PLAN DE PREVENTION DES RISQUES "RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES" de 
la commune joint en annexe du présent document.

I - OBJET DE LA SERVITUDE PM1

La servitude est instituée, dans les secteurs où des risques ont été détectés, en vue de :
- localiser, caractériser et prévoir les risques naturels existants ;
- informer et sensibiliser le public à ces risques ;
- définir et mettre en œuvre les mesures et techniques de prévention nécessaires

II - EFFETS DE LA SERVITUDE PM1

La  servitude d'utilité publique constituée par le P.P.R. est opposable à toute personne publique ou privée.

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Néant.

2 ) Obligations de faire imposées au propriétaire
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II  n'existe pas d'obligations de faire stricto sensu, mais des incitations à faire qui conditionnent la possibilité de bénéficier de la garantie ouverte par la loi 
du 13 juillet 1982  relative  à l'indemnisation des propriétaires victimes de  catastrophes  naturelles. Ainsi, le règlement du P.P.R. peut assujettir les 
particuliers à la réalisation de travaux ou ouvrages destinés à diminuer les risques.

En outre,  des mesures de prévention peuvent être imposées aux biens existants antérieurement à la publication du P.P.R. (délai de 5 ans pour s'y 
conformer) mais elles ne peuvent imposer des travaux dont le coût excède 10 pour 100 de la valeur vénale des biens concernés (art. 6 du décret).

Cependant,  dans le cas où la totalité des mesures entraînerait un coût supérieur à  cette valeur,  il  y a lieu d'étudier l'efficacité des mesures partielles et  
éventuellement  de prescrire que celles-ci ne constituent plus une obligation pour pouvoir continuer à  bénéficier des garanties, en cas de survenance 
d'une catastrophe naturelle.

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Réglementation  de toute occupation ou utilisation physique du sol, quelle que soit la nature  des bâtiments, des installations ou des travaux, autres que 
les biens de l'Etat, qu'ils soient exposés directement à un risque ou susceptibles de l'aggraver,  soumis ou non à un  régime d'autorisation ou de 
déclaration en application de législations extérieures à la loi du 13 juillet 1982, assurés ou non, permanents ou non.

Interdiction ou réglementation pour chacune des zones "rouge" et "bleue"  des diverses occupations et utilisations du sol,  en raison de leur degré 
d'exposition aux risques ou  du caractère aggravant qu'elles constituent.

Le règlement du P.P.R. précise les diverses catégories entrant dans le champ d'application et parmi celles-ci notamment :  les bâtiments de toute nature,  
les terrains de camping et de caravanage,  les murs et clôtures, les équipements de télécommunication et de transport d'énergie,  les plantations, les 
dépôts de matériaux, les exhaussements et affouillements, les aires de stationnement, les démolitions de toute nature, les méthodes culturales...

Interdiction de droit, en zone "rouge", de construire tout bâtiment soumis ou non à permis de construire, cette zone étant inconstructible en application de 
l'article 5 de la loi du 13 juillet 1982.

Application du code forestier pour les coupes et abattages d'arbres et défrichements  dans la mesure où cette réglementation est adaptée à la prévention 
des risques naturels.

Le respect des dispositions du P.P.R. conditionne la possibilité de bénéficier de la réparation  des  dommages matériels directement occasionnés par  
l'intensité anormale d'un agent naturel, conformément à l'article 1er de la loi du 13 juillet 1982.

page 23 / 24LACAPELLE-BIRON - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4712 3  -  LACAPELLE-BIRON PM1

2 ) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité d'entreprendre les travaux d'entretien et de gestion normaux des bâtiments implantés  antérieurement ou encore les travaux susceptibles de 
réduire les conséquences  du risque,  ainsi  que  les  autres  occupations et  utilisations  du  sol  compatibles  avec l'existence du risque notamment 
industriel correspondant à l'exercice d'une activité  saisonnière .

Cette possibilité concerne évidemment les biens et activités implantés en zone "rouge".
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Code  A2      Servitudes relatives à la pose de cana lisations souterraines d'irrigation.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Servitudes attachées à l'établissement des canalisations souterraines d'irrigation instituées en application des articles 128-7 et 128-9 du code rural.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 1653

Intitulé A.S.A. de TOURNON FUMEL
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE A2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant les terrains.

2 ) Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2)  Droits résiduels du propriétaire 

Néant.
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Code  A5      Servitudes pour la pose des canalisati ons publiques d'eau potable et d'assainissement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 04/08/1962 et du décret n° 64-158 d u 15/02/1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 117

Intitulé Canalisations publiques d'eau et d'assainissement
Acte Loi du 04/08/1962

EFFETS DE LA SERVITUDE A5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

- Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

- Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

- Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

- Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant  les terrains.

2)  Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

- Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2) Droits résiduels du propriétaire

- Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de procéder au déplacement des canalisations
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Code  AC1      Servitudes de protection des monument s historiques classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Mesures de classement et d'inscription des immeubles prises en application des art. L.621-1 à L.621-29 du Code du Patrimoine.
Périmètres de protection des monuments historiques créés en application des art. L.621.30 et L.621.30-1 du Code du Patrimoine.

1, rue Beauville

Servitude n° 949

Intitulé Château du Bosc (Masquières), façades + toitures, Inv. M.H.
Acte A.M. 26/05/1952

Servitude n° 948

Intitulé Trois alignements + 2 tumuli (Masquières), sect E n°39, Inv. M.H.
Acte 17/04/1952

EFFETS DE LA SERVITUDE AC1

A - PREROGATIVE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

a - Classement

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter par  les soins de l'Administration et aux frais de l'Etat, les travaux de 
réparation ou d’entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (article 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913).

Possibilité  pour  le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter d'office par son administration, les travaux de réparation ou d'entretien 
faute desquels la conservation serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la 
juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 %. Le propriétaire peut 
s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, article 2 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre l).
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Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, pour les départements et les communes, de poursuivre l'expropriation d'un immeuble déjà 
classé ou en voie de l'être en raison de l'intérêt public qu'il offre au point  de  vue  de  l'histoire  ou de  l'art.  Tous  les effets  du classement  s'appliquent 
de  plein  droit  du  jour  ou l'Administration notifie au propriétaire de l'immeuble son intention de l'exproprier (loi du 31 décembre 1913, articles 6 et 7).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat (ce dernier pouvant se 
substituer une collectivité publique locale ou un établissement public. Les travaux de  réparation  et  d'entretien  indispensables  n'ont  pas  été  effectués 
par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (article 2 de la loi du 31 décembre 1966 ; 
article 9.1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 70.836 du 10 septembre 1970, titre III).

Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés (loi du 31 décembre 1913, article 9.2).

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication d'ordonner qu'il soit sursis pendant cinq ans à des travaux devant entraîner un 
morcellement ou un dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre les matériaux ainsi détachés (mesure de sauvegarde avant classement).

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

a - Classement (article 9 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du Ministre de la Culture et de la Communication avant d'entreprendre tout travail  de  restauration ou 
de modification,  de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble.  La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la 
loi du 31 décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du Code de l'Urbanisme). Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des 
monuments historiques.  Il est à noter que les travaux exécutés sur les édifices classés sont exemptés du permis de construire  (art. R.422-2 b) du Code 
de l'Urbanisme), et de l'autorisation de clôture (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme). Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre 
des installations et travaux divers du Code de l'Urbanisme,  l'autorisation exigée par l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation 
exigée  en  vertu  de  l'article  9 de  la  loi  du  31 décembre  1913,  et ce,  dans  les territoires  où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du Code 
de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R.442-1 dudit Code. Cette autorisation ne peut être tacite (article R.442-7 du Code de l'Urbanisme). Elle est de la 
compétence du préfet (article R.442-5 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire, dès mise en demeure par le Ministre de la Culture et de la Communication, d'exécuter les travaux d'entretien ou de 
réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé sera gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des 
travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 %.

Obligation d'obtenir du Ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé. 

page 6 / 14MASQUIERES - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4716 0  -  MASQUIERES AC1

Aussi,  le permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut-il être délivré qu'avec l'accord exprès du Ministre chargé 
des monuments historiques ou son délégué (article R.421-38-3 du Code de l'Urbanisme)  il ne peut être tacite (articles R.421-12 et R.421-1 du Code de 
l'Urbanisme) .

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de ce bâtiment, l'autorisation délivrée au titre de l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913, tient 
lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser en cas d'aliénation l'acquéreur de l'existence de cette servitude.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  de notifier au Ministre de  la Culture et de  la Communication toute aliénation quelle   qu'elle soit, 
et ceci dans les quinze jours de sa date.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  d'obtenir  du  Ministre  de  la  Culture  et  de  la Communication un accord préalable quant à 
l'établissement d'une servitude conventionnelle.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (article 2 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation,  pour  les propriétaires concernés,  d'avertir le Ministre de la Culture et de la Communication quatre mois avant d'entreprendre des travaux 
modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, l'un des exemplaires de la demande doit être 
adressé au Ministre de l'Environnement et du Cadre de Vie. Cet envoi fait courir le délai de 4 mois prévu à l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913 (article 
R.421-38-2 du Code de l'Urbanisme).

Le Ministre ne  peut  interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté 
d'action.

Obligation pour les propriétaires concernés qui désirent procéder à la démolition d'un immeuble de solliciter un  permis  de démolir au titre de  l'article L 
430.1 f)  du Code de  l'Urbanisme.  Dans ce cas,  la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments historiques (article R 430.13 du 
Code de l'Urbanisme).

c - Abords des monuments classés ou inscrits (article 1, 13 et 13 Bis de la loi du 31 décembre 1913).

Obligation au titre de  l'article 13 bis de  la  loi  du 31 décembre  1913,  pour  les propriétaires de tels immeubles, de solliciter l'autorisation préfectorale 
préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation et modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, 
peinture, aménagement des toits et façades, etc...), de toute démolition et de tout déboisement.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des Bâtiments de 
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France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans le délai de 4 mois suivant la transmission de la demande de permis de constuire par l'autorité 
chargée de son instruction (art. R 421.38.4 du Code de l'Urbanisme).  Ledit permis est de  la compétence du préfet  (article R 421.38.8 du Code de 
l'Urbanisme). Toutefois, si le ministre a décidé, dans ce délai, d'évoquer le dossier, le permis de construire ne peut être  délivré qu'avec son accord exprès 
(art. R.421-38-4 du Code de l'Urbanisme).  Le permis de construire visé par l'architecte des Bâtiments de France tient lieu de l'autorisation de l'article 1 de 
la loi du 31 décembre 1913 (article L.421-6 du Code de l'Urbanisme).

L'évocation éventuelle du dossier par le Ministre chargé des monuments historiques empêche toute délivrance tacite du permis de construire (article 
R.421.38.4 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exigée par l'article R 442.2 du Code de 
l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la  loi  du  31 décembre  1913  lorsqu'elle  est  donnée  avec  l'accord  de  
l'architecte  des  bâtiments  de  France  (article R 442.13 du Code de l'Urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 
442.2 du Code de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 dudit code.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de son bâtiment, l'autorisation accordée au titre de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913, 
tient lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Le permis de démolir visé aux articles L 430.1 et suivants du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi 
du 31 décembre 1913 (article L 430.1 du Code de l'Urbanisme). Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments 
historiques (article R.430-13 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque l'immeuble inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et 
que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition ordonnée par le Préfet  (article L 28 du Code de  la Santé Publique)  après avis de l'Architecte 
des Bâtiments de France (article R 430.27 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, est compris dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930, les sites (articles 4,  9,  17 ou  28),  et que par ailleurs cet immeuble se trouve situé dans un secteur 
de rénovation urbaine,  la liste des bâtiments à démolir ne peut être dressée par le Préfet qu'après avis de l'Architecte des Bâtiments de France (décret n° 
77.738 du 7 Juillet 1977 relatif au permis de démolir article complétant l'article R 312.3 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les sites (article 4,  9,  17 ou 28) et que par ailleurs cet immeuble est déclaré "immeuble menaçant 
ruine" par le maire,  sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des Bâtiments de France (article 
R.430-26 du Code de l'Urbanisme).

La commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des espaces protégés ainsi que la commission supérieure des monuments 
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historiques sont éventuellement consultées sur les projets de travaux qui posent des problèmes difficiles d'harmonisation avec le monument protégé.

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Immeubles classés, inscrits à l'inventaire supplémentaire ou situés dans le champ de visibilité de monuments classés ou inscrits.

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux 
enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits et à moins de  100 m de ceux-ci  (article 7 de  la  loi  du  29 décembre 1979).  Il  peut être dérogé dans  les  formes  prévues 
à  la section 4 de la dite loi, à ces interdictions,  en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (article 18 de la loi du 29 décembre 1979).

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (article 17 de la dite 
loi).

Interdiction d'installer des campings,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de 
faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument, l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du  9 
février 1968).

Interdiction  d'installer des  terrains  aménagés  en  vue du  stationnement  des  caravanes,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un 
monument classé ou inscrit (article R.443-9 du Code de l'Urbanisme). Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux 
principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone à stationnement réglementé des caravanes.

2) Droits résiduels du propriétaire

a - Classement

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer,  procéder aux réparations intérieures qui n'affectent pas les parties classées,  notamment installer une 
salle de bains,  le chauffage central.  Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison  aux  visiteurs et aux  touristes,  par  contre,  il  est  libre  s'il  le désire 
d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même.

Le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  peut,  si  des  travaux  nécessaires  à  sa  conservation  sont  exécutés d'office, solliciter, dans un délai de un 
mois à dater du jour de la notification de la décision de faire exécuter des travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire 
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connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (article 2 de la loi du 30 décembre 1966, article 7 et 8 du décret 
du 10 septembre 1970).

Le propriétaire d'un immeuble classé ou exproprié en vertu de la présente législation peut le céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les 
acquéreurs s'engagent à l'utiliser aux fins et dans les conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession (article 9.2 nouveau de la loi du 
31 décembre 1913, article 2 de la loi du 30 décembre 1966.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Néant.

c - Abords des monuments historiques classés ou inscrits 

Néant.
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Code  I4B      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Moyenne Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de ERDF

65005 TARBES CEDEX Tél. :  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

5 av Alsace Lorraine - BP 549

Servitude n° 15

Intitulé Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension
Acte Loi du 15 juin 1906 modifiée

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.
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Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  PT3      Servitudes relatives aux lignes et in stallations de communications téléphoniques et télégraphiques.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de France Télécom
UI Aquitaine, Service DR/DICT/Art 49 et 50

40006 MONT DE MARSAN CEDEX Tél. :  

Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications instituées en application de l'art. 48 (alinéa 2) du code des postes et télécommunications.

299, rue André Cadillon - BP 40633

Servitude n° 1211

Intitulé Câble enterré n°78 le long R.D.656 (Tournon-Masquiè res)
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE PT3

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments si l'on peut y 
accéder de l'extérieur, dans les parties communes des propriétés bâties a usage collectif.

Droit pour l’Etat d’établir des conduits ou supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non bâties et non fermées de murs ou clôtures.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de ménager le libre passage aux agents de l’administration.

2) Droits résiduels du propriétaire

Droit pour le propriétaire d'entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou clôture sous condition d'en prévenir  le directeur 
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départemental  des postes,  télégraphes et téléphones un mois avant le début des travaux.

Droit pour le propriétaire, à défaut d'accord amiable avec l'administration, de demander le recours à l'expropriation, si l'exécution des travaux entraîne une 
dépossession définitive.
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Code  A2      Servitudes relatives à la pose de cana lisations souterraines d'irrigation.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Servitudes attachées à l'établissement des canalisations souterraines d'irrigation instituées en application des articles 128-7 et 128-9 du code rural.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 1670

Intitulé S.I. des EAUX de la LEMANCE
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE A2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant les terrains.

2 ) Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2)  Droits résiduels du propriétaire 

Néant.
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Code  A4      Servitudes concernant les terrains riv erains des cours d'eau non domaniaux ou compris dans l'emprise du 
lit de ces cours d'eau.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Servitudes attachées aux conditions de flottage à bûches perdues sur les cours d'eau non domaniaux instituées par les art. 30 à 32 de la loi du 
08/04/1898  sur le régime des eaux.
Servitudes prévues par le décret n° 59-96 du 07/01/ 1959, relatif au passage d'engins mécaniques d'entretien sur les berges et dans le lit des cours d'eau 
non domaniaux.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 480

Intitulé La Lémance (ruisseau)
Acte A.P. 20/12/1966

Servitude n° 1525

Intitulé Le Lestencous (ruisseau)
Acte A.P. 20/12/1966

EFFETS DE LA SERVITUDE A4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour l'administration de procéder à la suppression des nouvelles constructions, clôtures ou plantations édifiées contrairement aux règles 
instituées dans la zone de servitude de passage des engins de curage.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour les propriétaires de terrains situés dans la zone de passage des engins de curage de procéder sur mise en demeure du Préfet, à la 
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suppression des clôtures, arbres et arbustes existant antérieurement à l'institution de la servitude. En cas d'inexécution, possibilité pour l'organisme ou la 
collectivité chargé de l'entretien du cours d'eau d'y procéder d'office, aux frais du propriétaire.

Obligation pour lesdits propriétaires, d'adresser une demande d'autorisation à la Préfecture, avant d'entreprendre tous travaux de construction nouvelle, 
toute élévation de clôture, toute plantation. Le silence de l'administration pendant trois mois vaut accord tacite.
L'accord peut comporter des conditions particulières de réalisation.

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires riverains de cours d'eau non domaniaux de laisser passer sur leurs terrains, pendant la  durée  des  travaux  de  curage,  
d'élargissement,  de  régulation  ou  de  redressement  desdits  cours  d'eau,  les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance ainsi que les 
entrepreneurs et ouvriers. Ce droit doit s'exercer autant que possible en longeant la rive du cours d'eau (Art. 121 du code rural). Cette obligation s'applique 
également aux riverains des cours d'eau mixtes.

Obligations pour lesdits riverains de recevoir sur leurs terrains des dépôts provenant du curage (servitude consacrée par la jurisprudence).

Obligations pour lesdits riverains de réserver le libre passage pour engins de curage et de faucardement, soit dans le lit des cours d'eau, soit sur leurs 
berges dans la limite de 4 ma partir de la berge, limite qui peut être reportée à 4 m d'un obstacle situé près de la berge et qui s'oppose au passage des 
engins.

Obligation pour les riverains de cours d'eau où la pratique du transport de bois par flottage à bûches perdues a été maintenue de supporter sur leurs 
terrains une servitude de marchepied dont l'assiette varie avec les textes qui l'ont établie.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires  riverains de cours d'eau non domaniaux dont les terrains sont frappés de la servitude de passage des engins 
mécaniques de procéder à des constructions et plantations, sous condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale et de respecter les prescriptions de 
ladite autorisation. En ce qui concerne les constructions, cette autorisation est remplacée par le permis de construire, lequel est délivré après consultation 
du service chargé de la police des cours d'eau et avec l'accord du Préfet. Cet accord est refuté donné faute de réponse dans un délai de trois mois suivant 
la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction.

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à 
l'édification de barrage ou d'ouvrages destinés à l'établissement d'une prise d'eau, d'un moulin, d'une usine. La demande de permis de construire doit être 
accompagnée de la justification du dépôt de la demande d'autorisation. Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l'Etat exerçant 
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ses pouvoirs de police dans les conditions prévues par l'article 109 du code rural, aux riverains des cours d'eau mixtes dont les droits à l'usage de l'eau 
n'ont pas été transférés à l'Etat.
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Code  A5      Servitudes pour la pose des canalisati ons publiques d'eau potable et d'assainissement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 04/08/1962 et du décret n° 64-158 d u 15/02/1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 8

Intitulé Canalisations d'eau et d'assainissement
Acte Loi du 04/08/1962

EFFETS DE LA SERVITUDE A5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

- Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

- Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

- Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

- Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant  les terrains.

2)  Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

- Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2) Droits résiduels du propriétaire

- Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de procéder au déplacement des canalisations
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Code  AC1      Servitudes de protection des monument s historiques classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Mesures de classement et d'inscription des immeubles prises en application des art. L.621-1 à L.621-29 du Code du Patrimoine.
Périmètres de protection des monuments historiques créés en application des art. L.621.30 et L.621.30-1 du Code du Patrimoine.

1, rue Beauville

Servitude n° 219

Intitulé Ancien prieuré de Monsempron-Libos, Inv. M.H.
Acte A.M. 20/06/1950

Servitude n° 1719

Intitulé Ancien prieuré, aile des communs du 18° siècle, Inv .MH.
Acte A.P. 20/01/2009

Servitude n° 218

Intitulé Eglise de Monsempron-Libos, Classée M.H.
Acte A.M. 01/12/1948

Servitude n° 217

Intitulé Maison dite Tour de Caraillé (Fumel), Inv M.H.
Acte A.M. 01/09/1986

EFFETS DE LA SERVITUDE AC1

A - PREROGATIVE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique
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a - Classement

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter par  les soins de l'Administration et aux frais de l'Etat, les travaux de 
réparation ou d’entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (article 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913).

Possibilité  pour  le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter d'office par son administration, les travaux de réparation ou d'entretien 
faute desquels la conservation serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la 
juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 %. Le propriétaire peut 
s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, article 2 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre l).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, pour les départements et les communes, de poursuivre l'expropriation d'un immeuble déjà 
classé ou en voie de l'être en raison de l'intérêt public qu'il offre au point  de  vue  de  l'histoire  ou de  l'art.  Tous  les effets  du classement  s'appliquent 
de  plein  droit  du  jour  ou l'Administration notifie au propriétaire de l'immeuble son intention de l'exproprier (loi du 31 décembre 1913, articles 6 et 7).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat (ce dernier pouvant se 
substituer une collectivité publique locale ou un établissement public. Les travaux de  réparation  et  d'entretien  indispensables  n'ont  pas  été  effectués 
par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (article 2 de la loi du 31 décembre 1966 ; 
article 9.1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 70.836 du 10 septembre 1970, titre III).

Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés (loi du 31 décembre 1913, article 9.2).

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication d'ordonner qu'il soit sursis pendant cinq ans à des travaux devant entraîner un 
morcellement ou un dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre les matériaux ainsi détachés (mesure de sauvegarde avant classement).

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

a - Classement (article 9 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du Ministre de la Culture et de la Communication avant d'entreprendre tout travail  de  restauration ou 
de modification,  de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble.  La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la 
loi du 31 décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du Code de l'Urbanisme). Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des 
monuments historiques.  Il est à noter que les travaux exécutés sur les édifices classés sont exemptés du permis de construire  (art. R.422-2 b) du Code 
de l'Urbanisme), et de l'autorisation de clôture (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme). Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre 
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des installations et travaux divers du Code de l'Urbanisme,  l'autorisation exigée par l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation 
exigée  en  vertu  de  l'article  9 de  la  loi  du  31 décembre  1913,  et ce,  dans  les territoires  où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du Code 
de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R.442-1 dudit Code. Cette autorisation ne peut être tacite (article R.442-7 du Code de l'Urbanisme). Elle est de la 
compétence du préfet (article R.442-5 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire, dès mise en demeure par le Ministre de la Culture et de la Communication, d'exécuter les travaux d'entretien ou de 
réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé sera gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des 
travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 %.

Obligation d'obtenir du Ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé. 
Aussi,  le permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut-il être délivré qu'avec l'accord exprès du Ministre chargé 
des monuments historiques ou son délégué (article R.421-38-3 du Code de l'Urbanisme)  il ne peut être tacite (articles R.421-12 et R.421-1 du Code de 
l'Urbanisme) .

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de ce bâtiment, l'autorisation délivrée au titre de l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913, tient 
lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser en cas d'aliénation l'acquéreur de l'existence de cette servitude.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  de notifier au Ministre de  la Culture et de  la Communication toute aliénation quelle   qu'elle soit, 
et ceci dans les quinze jours de sa date.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  d'obtenir  du  Ministre  de  la  Culture  et  de  la Communication un accord préalable quant à 
l'établissement d'une servitude conventionnelle.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (article 2 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation,  pour  les propriétaires concernés,  d'avertir le Ministre de la Culture et de la Communication quatre mois avant d'entreprendre des travaux 
modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, l'un des exemplaires de la demande doit être 
adressé au Ministre de l'Environnement et du Cadre de Vie. Cet envoi fait courir le délai de 4 mois prévu à l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913 (article 
R.421-38-2 du Code de l'Urbanisme).

Le Ministre ne  peut  interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté 
d'action.

Obligation pour les propriétaires concernés qui désirent procéder à la démolition d'un immeuble de solliciter un  permis  de démolir au titre de  l'article L 
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430.1 f)  du Code de  l'Urbanisme.  Dans ce cas,  la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments historiques (article R 430.13 du 
Code de l'Urbanisme).

c - Abords des monuments classés ou inscrits (article 1, 13 et 13 Bis de la loi du 31 décembre 1913).

Obligation au titre de  l'article 13 bis de  la  loi  du 31 décembre  1913,  pour  les propriétaires de tels immeubles, de solliciter l'autorisation préfectorale 
préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation et modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, 
peinture, aménagement des toits et façades, etc...), de toute démolition et de tout déboisement.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des Bâtiments de 
France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans le délai de 4 mois suivant la transmission de la demande de permis de constuire par l'autorité 
chargée de son instruction (art. R 421.38.4 du Code de l'Urbanisme).  Ledit permis est de  la compétence du préfet  (article R 421.38.8 du Code de 
l'Urbanisme). Toutefois, si le ministre a décidé, dans ce délai, d'évoquer le dossier, le permis de construire ne peut être  délivré qu'avec son accord exprès 
(art. R.421-38-4 du Code de l'Urbanisme).  Le permis de construire visé par l'architecte des Bâtiments de France tient lieu de l'autorisation de l'article 1 de 
la loi du 31 décembre 1913 (article L.421-6 du Code de l'Urbanisme).

L'évocation éventuelle du dossier par le Ministre chargé des monuments historiques empêche toute délivrance tacite du permis de construire (article 
R.421.38.4 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exigée par l'article R 442.2 du Code de 
l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la  loi  du  31 décembre  1913  lorsqu'elle  est  donnée  avec  l'accord  de  
l'architecte  des  bâtiments  de  France  (article R 442.13 du Code de l'Urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 
442.2 du Code de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 dudit code.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de son bâtiment, l'autorisation accordée au titre de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913, 
tient lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Le permis de démolir visé aux articles L 430.1 et suivants du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi 
du 31 décembre 1913 (article L 430.1 du Code de l'Urbanisme). Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments 
historiques (article R.430-13 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque l'immeuble inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et 
que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition ordonnée par le Préfet  (article L 28 du Code de  la Santé Publique)  après avis de l'Architecte 
des Bâtiments de France (article R 430.27 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, est compris dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
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inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930, les sites (articles 4,  9,  17 ou  28),  et que par ailleurs cet immeuble se trouve situé dans un secteur 
de rénovation urbaine,  la liste des bâtiments à démolir ne peut être dressée par le Préfet qu'après avis de l'Architecte des Bâtiments de France (décret n° 
77.738 du 7 Juillet 1977 relatif au permis de démolir article complétant l'article R 312.3 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les sites (article 4,  9,  17 ou 28) et que par ailleurs cet immeuble est déclaré "immeuble menaçant 
ruine" par le maire,  sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des Bâtiments de France (article 
R.430-26 du Code de l'Urbanisme).

La commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des espaces protégés ainsi que la commission supérieure des monuments 
historiques sont éventuellement consultées sur les projets de travaux qui posent des problèmes difficiles d'harmonisation avec le monument protégé.

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Immeubles classés, inscrits à l'inventaire supplémentaire ou situés dans le champ de visibilité de monuments classés ou inscrits.

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux 
enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits et à moins de  100 m de ceux-ci  (article 7 de  la  loi  du  29 décembre 1979).  Il  peut être dérogé dans  les  formes  prévues 
à  la section 4 de la dite loi, à ces interdictions,  en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (article 18 de la loi du 29 décembre 1979).

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (article 17 de la dite 
loi).

Interdiction d'installer des campings,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de 
faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument, l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du  9 
février 1968).

Interdiction  d'installer des  terrains  aménagés  en  vue du  stationnement  des  caravanes,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un 
monument classé ou inscrit (article R.443-9 du Code de l'Urbanisme). Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux 
principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone à stationnement réglementé des caravanes.
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2) Droits résiduels du propriétaire

a - Classement

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer,  procéder aux réparations intérieures qui n'affectent pas les parties classées,  notamment installer une 
salle de bains,  le chauffage central.  Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison  aux  visiteurs et aux  touristes,  par  contre,  il  est  libre  s'il  le désire 
d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même.

Le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  peut,  si  des  travaux  nécessaires  à  sa  conservation  sont  exécutés d'office, solliciter, dans un délai de un 
mois à dater du jour de la notification de la décision de faire exécuter des travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire 
connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (article 2 de la loi du 30 décembre 1966, article 7 et 8 du décret 
du 10 septembre 1970).

Le propriétaire d'un immeuble classé ou exproprié en vertu de la présente législation peut le céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les 
acquéreurs s'engagent à l'utiliser aux fins et dans les conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession (article 9.2 nouveau de la loi du 
31 décembre 1913, article 2 de la loi du 30 décembre 1966.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Néant.

c - Abords des monuments historiques classés ou inscrits 

Néant.
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Code  EL3      Servitudes de halage et de marchepied .

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.33.33

Servitudes de halage et de marchepied instituées par les art. 15, 16 et 28 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure et par l'art. 431 
du code rural.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 413

Intitulé Marchepied (1,95m) et libre passage (1,50m) le long du Lot
Acte A.M. 26/07/1945

EFFETS DE LA SERVITUDE EL3

LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

Obligation pour les riverains des cours d'eau domaniaux et pour ceux des lacs domaniaux de réserver de chaque côté le libre passage pour les nécessités 
d'entretien du cours d'eau, et l'exercice de la pêche, et ce, sur une distance de 3,25 métrés, servitude de marchepied.

Obligation pour les riverains des cours d'eau rayés de la nomenclature, mais maintenus dans le domaine public, de réserver de chaque côtelé libre 
passage pour les nécessités d'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche, et ce, sur une distance de 1,50 mètres.

Interdiction dans le lit des rivières et canaux ou sur leurs bords de jeter des matières insalubres ou des objets quelconques, ni rien qui puisse embarrasser 
le lit des cours d'eau ou canaux ou y provoquer des atterrissements, d'y planter des pieux, d'y mettre rouir des chanvres, de modifier le cours desdits 
rivières ou canaux par tranchées ou par quelque moyen que ce  soit, d'y extraire des matériaux à moins de 11,70 mètres de la limite desdites rivières ou 
des bords desdits canaux, des terres, sables et autres matériaux, sous peine d'amende ou du paiement des frais de remise en l'état des lieux.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour le propriétaire riverain d'exercer tous les droits de propriété qui ne sont pas incompatibles avec l'exercice des servitudes d'où obligation 
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avant d'entreprendre des constructions, des plantations ou l'édification de clôture, de demander à l’ingénieur chargé du service de la navigation de 
reconnaître la limite de la servitude. Si dans les trois mois à compter de la demande, l'administration n'a pas fixé la limite, les constructions, plantations ou 
clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées, que moyennant indemnité au titre de l'article 18 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure.

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'intérêt du service de la navigation, les nécessités de l'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche le 
permettent, d'obtenir par arrêté ministériel la réduction des distances des servitudes de halage et de marchepied.
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Code  EL7      Servitudes d'alignement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Président du Conseil Général de Lot-et-Garonne
Direction des Infrastructures

47922 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.41.08

Servitudes attachées à l'alignement des voies nationales, départementales ou communales.

Hôtel du Département

Servitude n° 979

Intitulé Alignement R.D. 102
Acte A.P. 17/04/1848

Servitude n° 980

Intitulé Alignement R.D. 276
Acte Arr. Cons. Gal 23/08/1901

Servitude n° 978

Intitulé Alignement R.D. 911
Acte Décr. Imp. du 04/11/1893

Servitude n° 981

Intitulé Alignement V.C.5,
Acte Arr. Comm. Dép. 25/02/1901

EFFETS DE LA SERVITUDE EL7

LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives
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Interdiction pour le propriétaire d'un terrain bâti de procéder à l'édification de toute construction nouvelle, qu'il s'agisse de bâtiments neufs remplaçant des 
constructions existantes, de bâtiments supplémentaires, de surélévation (servitude non aedificandi).

Interdiction pour le propriétaire d'un terrain bâti de procéder à des travaux confortatifs tel que renforcement des murs, établissement de dispositifs de 
soutien, substitution d'aménagements neufs a des dispositions vétustes... (servitudes non confortandi).

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour le propriétaire riverain d'une voie publique dont la propriété est frappée d'alignement, de procéder à des travaux d'entretien courant, mais 
obligation avant d'effectuer tous travaux de demander l'autorisation de l'administration.

Cette autorisation, valable un an et pour les travaux énumérés, est délivrée sous forme d'arrêté préfectoral pour les routes nationales et  les chemins 
départementaux  et d'arrêté  du maire pour les chemins communaux.  Le silence de l'administration ne saurait valoir accord implicite.
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Code  I3      Servitudes relatives à l'établissement  des canalisations de transport et de distribution de gaz.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

TIGF
Secteur de Agen

47550 BOE Tél. :  05.53.68.39.69

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 de la loi du 15 juin 1906 modifiée,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08 avril 1946  modifiée,
- du décret n° 70-492 du 11 juin 1970 modifié.

Z.A. de Lascarerottes

Servitude n° 1335

Intitulé Branchement de gaz DN 100 de l'usine C.T.E.
Acte

Servitude n° 227

Intitulé Conduite de gaz DN 100 Penne d'Agenais-Fumel
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDES I3

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1)  Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres 
clôtures équivalentes.

Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages d'arbres ou à des élagages  de branches lors de la pose des conduites.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire
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Néant.

B - LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux  agents de l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance 
des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales  et après en avoir prévenu les intéressés, dans 
toute la mesure du possible.

2) Droits résiduels du propriétaire

Les propriétaires dont les terrains sont traversés par une canalisation de  transport de gaz (servitude de passage) conservent le droit de les clore ou d'y 
élever des immeubles à condition toutefois d'en avertir l'exploitant.  Ces constructions devront respecter  les règles  d'implantation  (servitude non 
aedificandi) et de densité  d'urbanisation  (C.O.S. ) applicables aux bâtiments pouvant être construits à proximité de canalisations de transport de gaz 
naturel.

Servitude "non aedificandi " de 4 à 10 mètres.

En  ce  qui concerne plus particulièrement les travaux à proximité  des  conduites  de transport (terrassements,  fouilles,  forages,  enfoncements etc...) 
susceptibles de causer des  dommages à ces conduites,  leur exécution ne peut être effectuée que conformément  aux dispositions de la législation en 
vigueur.
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Code  I4A      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Haute Tension et Très Haute Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de Réseau de Transport d'Electricité du Sud-Ouest (TESO)
Groupe Ingénierie Maintenance Réseaux

34535 BEZIERS CEDEX Tél. :  05.61.31.41.37

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

7 bis, quai du Port Neuf - CS 625

Servitude n° 508

Intitulé Ligne HT 63 kV "Martiloque" (Fumel) - Tuilières (24)
Acte D.U.P.

Servitude n° 232

Intitulé Ligne HT 63 kV Martiloque I - Dantou
Acte D.U.P. 01/01/1989

Servitude n° 233

Intitulé Ligne HT 63 kV Martiloque II - Dantou
Acte D.U.P. 01/01/1940

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
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donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  I4B      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Moyenne Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de ERDF

65005 TARBES CEDEX Tél. :  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

5 av Alsace Lorraine - BP 549

Servitude n° 15

Intitulé Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension
Acte Loi du 15 juin 1906 modifiée

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.
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Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  PM1      Servitudes résultant des Plans de Pré vention des Risques naturels prévisibles.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.33.33

Plans de Prévention des Risques Naturels (P.P.R.) prévisibles établis en application des articles L.562-1 à L.562-8 du Code de l'Environnement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 1697

Intitulé Plan de Prévention des Risques retrait et gonflement des argiles
Acte A.P. du 21/12/2006

Voir le REGLEMENT SPECIFIQUE du PLAN DE PREVENTION DES RISQUES "RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES" de 
la commune joint en annexe du présent document.

I - OBJET DE LA SERVITUDE PM1

La servitude est instituée, dans les secteurs où des risques ont été détectés, en vue de :
- localiser, caractériser et prévoir les risques naturels existants ;
- informer et sensibiliser le public à ces risques ;
- définir et mettre en œuvre les mesures et techniques de prévention nécessaires

II - EFFETS DE LA SERVITUDE PM1

La  servitude d'utilité publique constituée par le P.P.R. est opposable à toute personne publique ou privée.

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Néant.

2 ) Obligations de faire imposées au propriétaire
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II  n'existe pas d'obligations de faire stricto sensu, mais des incitations à faire qui conditionnent la possibilité de bénéficier de la garantie ouverte par la loi 
du 13 juillet 1982  relative  à l'indemnisation des propriétaires victimes de  catastrophes  naturelles. Ainsi, le règlement du P.P.R. peut assujettir les 
particuliers à la réalisation de travaux ou ouvrages destinés à diminuer les risques.

En outre,  des mesures de prévention peuvent être imposées aux biens existants antérieurement à la publication du P.P.R. (délai de 5 ans pour s'y 
conformer) mais elles ne peuvent imposer des travaux dont le coût excède 10 pour 100 de la valeur vénale des biens concernés (art. 6 du décret).

Cependant,  dans le cas où la totalité des mesures entraînerait un coût supérieur à  cette valeur,  il  y a lieu d'étudier l'efficacité des mesures partielles et  
éventuellement  de prescrire que celles-ci ne constituent plus une obligation pour pouvoir continuer à  bénéficier des garanties, en cas de survenance 
d'une catastrophe naturelle.

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Réglementation  de toute occupation ou utilisation physique du sol, quelle que soit la nature  des bâtiments, des installations ou des travaux, autres que 
les biens de l'Etat, qu'ils soient exposés directement à un risque ou susceptibles de l'aggraver,  soumis ou non à un  régime d'autorisation ou de 
déclaration en application de législations extérieures à la loi du 13 juillet 1982, assurés ou non, permanents ou non.

Interdiction ou réglementation pour chacune des zones "rouge" et "bleue"  des diverses occupations et utilisations du sol,  en raison de leur degré 
d'exposition aux risques ou  du caractère aggravant qu'elles constituent.

Le règlement du P.P.R. précise les diverses catégories entrant dans le champ d'application et parmi celles-ci notamment :  les bâtiments de toute nature,  
les terrains de camping et de caravanage,  les murs et clôtures, les équipements de télécommunication et de transport d'énergie,  les plantations, les 
dépôts de matériaux, les exhaussements et affouillements, les aires de stationnement, les démolitions de toute nature, les méthodes culturales...

Interdiction de droit, en zone "rouge", de construire tout bâtiment soumis ou non à permis de construire, cette zone étant inconstructible en application de 
l'article 5 de la loi du 13 juillet 1982.

Application du code forestier pour les coupes et abattages d'arbres et défrichements  dans la mesure où cette réglementation est adaptée à la prévention 
des risques naturels.

Le respect des dispositions du P.P.R. conditionne la possibilité de bénéficier de la réparation  des  dommages matériels directement occasionnés par  
l'intensité anormale d'un agent naturel, conformément à l'article 1er de la loi du 13 juillet 1982.
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2 ) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité d'entreprendre les travaux d'entretien et de gestion normaux des bâtiments implantés  antérieurement ou encore les travaux susceptibles de 
réduire les conséquences  du risque,  ainsi  que  les  autres  occupations et  utilisations  du  sol  compatibles  avec l'existence du risque notamment 
industriel correspondant à l'exercice d'une activité  saisonnière .

Cette possibilité concerne évidemment les biens et activités implantés en zone "rouge".
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Code  T1      Servitudes relatives aux voies ferrées .

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de la S.N.C.F
Délégation Territoriale Immobilière du Sud-Ouest

87065 LIMOGES CEDEX Tél. :  

Zones auxquelles s'appliquent les servitudes instituées par la loi du 15/07/1845 sur la police des chemins de fer et l'art. 6 du décret du 30/10/1935 modifié 
portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques.

25, rue de Chinchauvaud - BP 65

Servitude n° 235

Intitulé Voie ferrée Monsempron-Libos / Cahors (PR 608,667 à 614,580)
Acte

Servitude n° 1612

Intitulé Voie ferrée Périgueux Agen
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE T1

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée d'exécuter à l'intérieur d'une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord 
extérieur de la voie et après en avoir avisé les propriétaires, les travaux de débroussaillement des morts-bois.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour le riverain avant tous travaux de construction de demander la délivrance de son alignement.

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder a l'élagage des plantations situées sur une longueur de 50 mètres de part et autre des passages à 
niveau ainsi que de celles faisant saillie sur la zone ferroviaire après l'intervention pour ces dernières d'un arrêté du commissaire de la République.
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Obligation pour les riverains d'une voie communale, au croisement avec une voie ferrée, de maintenir, et ce sur une distance de 50 mètres de part et 
d'autre du centre du passage à niveau, les haies, à une hauteur de 1 mètre au-dessus de l'axe de chaussées et les arbres de haut jet à 3 mètres.

Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder moyennant indemnité, à la suppression des constructions,  plantations, 
excavations, couvertures en chaume, amas de matériaux combustibles ou non existants dans  les zones de protection édictées par la  loi du 15 Juillet 
1845 et pour l'avenir lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées.

En cas d'infractions aux prescriptions de  la  loi  du  15 Juillet 1845  réprimées comme en matière de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par 
le juge administratif, à supprimer dans un délai donné, les constructions, plantations, excavations,  couvertures, dépôts contraires aux prescriptions.  Sinon 
la suppression à lieu d'office aux frais du contrevenant.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les riverains voisins d'un croisement à niveau de supporter les servitudes résultant d'un plan de dégagement établi en application du 
décret - loi du 30 Octobre 1935 modifié le 27 Octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité.

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de procéder à l'édification d'aucune construction autre qu'un mur de clôture dans une distance de 2 mètres d'un 
chemin de fer. Cette distance est mesurée, soit de l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus du remblai, soit du bord extérieur des 
fossés du chemin et à défaut d'une ligne tracée à 1,50 mètre à partir des rails extérieurs de la voie de fer. L'interdiction ne s'impose qu'aux riverains de la 
voie ferrée proprement dite et non pas aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies, elle concerne non seulement les maisons d'habitations, 
mais aussi les magasins, hangars, écuries...

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de planter des arbres a moins de 6 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement et 
des haies vives à moins de 2 Mètres.

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur la voie, à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le 
long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai.

Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et de couvertures en chaume, à moins de 20 mètres d'un chemin de fer.

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel de pratiquer des excavations dans 
une zone de largeur égale a la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus.
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Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les dépendances de la voie ferrée.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision préfectorale une dérogation à l'interdiction de construire à moins de 2 métrés du chemin 
de fer, lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer, et la disposition des lieux le permettent.

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou existant lors de la construction d'un nouveau chemin de fer, de 
les entretenir dans l'état où elles se trouvaient à cette époque.

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision préfectorale, une dérogation à l'interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 à 
2 mètres) et de haies vives (distance ramenée de 2 à 0,50 mètre).

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et carrières; à proximité des voies ferrées à condition d'en avoir 
obtenu l'autorisation préfectorale déterminant dans chaque cas la distance à observer entre le lieu des travaux et le chemin de fer.

Possibilité pour les propriétaires riverains de pratiquer des excavations, en bordure de la voie ferrée en remblai de plus de 3 mètres,  dans la zone, d'une 
largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale délivrée après 
consultation de la S.N.C.F.

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non inflammables, dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la 
conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale.

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables.
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Code  A5      Servitudes pour la pose des canalisati ons publiques d'eau potable et d'assainissement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 04/08/1962 et du décret n° 64-158 d u 15/02/1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 8

Intitulé Canalisations d'eau et d'assainissement
Acte Loi du 04/08/1962

EFFETS DE LA SERVITUDE A5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

- Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

- Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

- Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

- Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant  les terrains.

2)  Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

- Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2) Droits résiduels du propriétaire

- Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de procéder au déplacement des canalisations
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Code  AC1      Servitudes de protection des monument s historiques classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Mesures de classement et d'inscription des immeubles prises en application des art. L.621-1 à L.621-29 du Code du Patrimoine.
Périmètres de protection des monuments historiques créés en application des art. L.621.30 et L.621.30-1 du Code du Patrimoine.

1, rue Beauville

Servitude n° 216

Intitulé Château de Fumel, inscrit Inv. M.H.
Acte A.M. 16/02/1951

Servitude n° 267

Intitulé Château de Ladhuie (Montayral), (façades, toitures), inscrit Inv. M.H.
Acte A.M. 20/06/1950

Servitude n° 266

Intitulé Château de Perricard, inscrit Inv. M.H.
Acte A.M. 22/02/1927

Servitude n° 1366

Intitulé Machine soufflante + bâtiment fonderie FUMEL, Inv. M.H.
Acte A.P.R. 23/04/1999

Servitude n° 217

Intitulé Maison dite Tour de Caraillé (Fumel), Inv M.H.
Acte A.M. 01/09/1986

EFFETS DE LA SERVITUDE AC1
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A - PREROGATIVE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

a - Classement

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter par  les soins de l'Administration et aux frais de l'Etat, les travaux de 
réparation ou d’entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (article 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913).

Possibilité  pour  le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter d'office par son administration, les travaux de réparation ou d'entretien 
faute desquels la conservation serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la 
juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 %. Le propriétaire peut 
s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, article 2 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre l).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, pour les départements et les communes, de poursuivre l'expropriation d'un immeuble déjà 
classé ou en voie de l'être en raison de l'intérêt public qu'il offre au point  de  vue  de  l'histoire  ou de  l'art.  Tous  les effets  du classement  s'appliquent 
de  plein  droit  du  jour  ou l'Administration notifie au propriétaire de l'immeuble son intention de l'exproprier (loi du 31 décembre 1913, articles 6 et 7).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat (ce dernier pouvant se 
substituer une collectivité publique locale ou un établissement public. Les travaux de  réparation  et  d'entretien  indispensables  n'ont  pas  été  effectués 
par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (article 2 de la loi du 31 décembre 1966 ; 
article 9.1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 70.836 du 10 septembre 1970, titre III).

Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés (loi du 31 décembre 1913, article 9.2).

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication d'ordonner qu'il soit sursis pendant cinq ans à des travaux devant entraîner un 
morcellement ou un dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre les matériaux ainsi détachés (mesure de sauvegarde avant classement).

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

a - Classement (article 9 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du Ministre de la Culture et de la Communication avant d'entreprendre tout travail  de  restauration ou 
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de modification,  de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble.  La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la 
loi du 31 décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du Code de l'Urbanisme). Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des 
monuments historiques.  Il est à noter que les travaux exécutés sur les édifices classés sont exemptés du permis de construire  (art. R.422-2 b) du Code 
de l'Urbanisme), et de l'autorisation de clôture (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme). Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre 
des installations et travaux divers du Code de l'Urbanisme,  l'autorisation exigée par l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation 
exigée  en  vertu  de  l'article  9 de  la  loi  du  31 décembre  1913,  et ce,  dans  les territoires  où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du Code 
de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R.442-1 dudit Code. Cette autorisation ne peut être tacite (article R.442-7 du Code de l'Urbanisme). Elle est de la 
compétence du préfet (article R.442-5 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire, dès mise en demeure par le Ministre de la Culture et de la Communication, d'exécuter les travaux d'entretien ou de 
réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé sera gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des 
travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 %.

Obligation d'obtenir du Ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé. 
Aussi,  le permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut-il être délivré qu'avec l'accord exprès du Ministre chargé 
des monuments historiques ou son délégué (article R.421-38-3 du Code de l'Urbanisme)  il ne peut être tacite (articles R.421-12 et R.421-1 du Code de 
l'Urbanisme) .

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de ce bâtiment, l'autorisation délivrée au titre de l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913, tient 
lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser en cas d'aliénation l'acquéreur de l'existence de cette servitude.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  de notifier au Ministre de  la Culture et de  la Communication toute aliénation quelle   qu'elle soit, 
et ceci dans les quinze jours de sa date.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  d'obtenir  du  Ministre  de  la  Culture  et  de  la Communication un accord préalable quant à 
l'établissement d'une servitude conventionnelle.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (article 2 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation,  pour  les propriétaires concernés,  d'avertir le Ministre de la Culture et de la Communication quatre mois avant d'entreprendre des travaux 
modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, l'un des exemplaires de la demande doit être 
adressé au Ministre de l'Environnement et du Cadre de Vie. Cet envoi fait courir le délai de 4 mois prévu à l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913 (article 
R.421-38-2 du Code de l'Urbanisme).
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Le Ministre ne  peut  interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté 
d'action.

Obligation pour les propriétaires concernés qui désirent procéder à la démolition d'un immeuble de solliciter un  permis  de démolir au titre de  l'article L 
430.1 f)  du Code de  l'Urbanisme.  Dans ce cas,  la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments historiques (article R 430.13 du 
Code de l'Urbanisme).

c - Abords des monuments classés ou inscrits (article 1, 13 et 13 Bis de la loi du 31 décembre 1913).

Obligation au titre de  l'article 13 bis de  la  loi  du 31 décembre  1913,  pour  les propriétaires de tels immeubles, de solliciter l'autorisation préfectorale 
préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation et modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, 
peinture, aménagement des toits et façades, etc...), de toute démolition et de tout déboisement.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des Bâtiments de 
France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans le délai de 4 mois suivant la transmission de la demande de permis de constuire par l'autorité 
chargée de son instruction (art. R 421.38.4 du Code de l'Urbanisme).  Ledit permis est de  la compétence du préfet  (article R 421.38.8 du Code de 
l'Urbanisme). Toutefois, si le ministre a décidé, dans ce délai, d'évoquer le dossier, le permis de construire ne peut être  délivré qu'avec son accord exprès 
(art. R.421-38-4 du Code de l'Urbanisme).  Le permis de construire visé par l'architecte des Bâtiments de France tient lieu de l'autorisation de l'article 1 de 
la loi du 31 décembre 1913 (article L.421-6 du Code de l'Urbanisme).

L'évocation éventuelle du dossier par le Ministre chargé des monuments historiques empêche toute délivrance tacite du permis de construire (article 
R.421.38.4 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exigée par l'article R 442.2 du Code de 
l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la  loi  du  31 décembre  1913  lorsqu'elle  est  donnée  avec  l'accord  de  
l'architecte  des  bâtiments  de  France  (article R 442.13 du Code de l'Urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 
442.2 du Code de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 dudit code.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de son bâtiment, l'autorisation accordée au titre de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913, 
tient lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Le permis de démolir visé aux articles L 430.1 et suivants du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi 
du 31 décembre 1913 (article L 430.1 du Code de l'Urbanisme). Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments 
historiques (article R.430-13 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque l'immeuble inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et 

page 6 / 33MONTAYRAL - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4718 5  -  MONTAYRAL AC1

que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition ordonnée par le Préfet  (article L 28 du Code de  la Santé Publique)  après avis de l'Architecte 
des Bâtiments de France (article R 430.27 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, est compris dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930, les sites (articles 4,  9,  17 ou  28),  et que par ailleurs cet immeuble se trouve situé dans un secteur 
de rénovation urbaine,  la liste des bâtiments à démolir ne peut être dressée par le Préfet qu'après avis de l'Architecte des Bâtiments de France (décret n° 
77.738 du 7 Juillet 1977 relatif au permis de démolir article complétant l'article R 312.3 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les sites (article 4,  9,  17 ou 28) et que par ailleurs cet immeuble est déclaré "immeuble menaçant 
ruine" par le maire,  sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des Bâtiments de France (article 
R.430-26 du Code de l'Urbanisme).

La commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des espaces protégés ainsi que la commission supérieure des monuments 
historiques sont éventuellement consultées sur les projets de travaux qui posent des problèmes difficiles d'harmonisation avec le monument protégé.

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Immeubles classés, inscrits à l'inventaire supplémentaire ou situés dans le champ de visibilité de monuments classés ou inscrits.

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux 
enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits et à moins de  100 m de ceux-ci  (article 7 de  la  loi  du  29 décembre 1979).  Il  peut être dérogé dans  les  formes  prévues 
à  la section 4 de la dite loi, à ces interdictions,  en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (article 18 de la loi du 29 décembre 1979).

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (article 17 de la dite 
loi).

Interdiction d'installer des campings,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de 
faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument, l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du  9 
février 1968).
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Interdiction  d'installer des  terrains  aménagés  en  vue du  stationnement  des  caravanes,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un 
monument classé ou inscrit (article R.443-9 du Code de l'Urbanisme). Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux 
principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone à stationnement réglementé des caravanes.

2) Droits résiduels du propriétaire

a - Classement

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer,  procéder aux réparations intérieures qui n'affectent pas les parties classées,  notamment installer une 
salle de bains,  le chauffage central.  Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison  aux  visiteurs et aux  touristes,  par  contre,  il  est  libre  s'il  le désire 
d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même.

Le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  peut,  si  des  travaux  nécessaires  à  sa  conservation  sont  exécutés d'office, solliciter, dans un délai de un 
mois à dater du jour de la notification de la décision de faire exécuter des travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire 
connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (article 2 de la loi du 30 décembre 1966, article 7 et 8 du décret 
du 10 septembre 1970).

Le propriétaire d'un immeuble classé ou exproprié en vertu de la présente législation peut le céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les 
acquéreurs s'engagent à l'utiliser aux fins et dans les conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession (article 9.2 nouveau de la loi du 
31 décembre 1913, article 2 de la loi du 30 décembre 1966.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Néant.

c - Abords des monuments historiques classés ou inscrits 

Néant.
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Code  AC2      Servitudes de protection des sites et  des monuments naturels classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 02/05/1930 modifiée.

1, rue Beauville

Servitude n° 270

Intitulé Les abords du château de Laduie, site inscrit
Acte A.M. 13/11/1942

EFFETS DE LA SERVITUDE AC2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogative exercée directement par la puissance publique

a - Inscription à l'inventaire des sites

Si  le  propriétaire  a  procédé  à  des  travaux  autres que l'exploitation courante ou l'entretien normal sans en avoir avisé le maire quatre mois à l'avance, 
l'arrêt des travaux peut être ordonné sur réquisition du ministère public, soit d'office par le juge d'instruction, par le tribunal correctionnel ou par le maire.
Le maire peut être chargé de l'exécution de la décision judiciaire, il assure alors le respect de son arrêté en procédant notamment à la saisie des 
matériaux et du matériel de chantier.

b - Classement d'un site

- Si une menace pressante pèse sur un site,  le ministre peut ouvrir une instance de classement, sans instruction préalable. Cette mesure conservatoire 
s'applique immédiatement, dès notification au Préfet et au propriétaire. Elle vaut pendant une année et emporte tous les effets du classement.
Dans ce cas, le permis de construire ne peut être délivré qu'avec l'accord express du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son 
délégué.
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2) Obligation de faire imposée au propriétaire

a - Inscription à l'inventaire de sites 

Obligation pour le propriétaire d'aviser le Préfet quatre mois à l'avance de son intention d'entreprendre des travaux autres que ceux d'exploitation courante 
ou d'entretien normal. A l’expiration de ce délai, le silence de l'administration équivaut à une acceptation.

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'un permis de construire ou d'un permis de démolir, la demande de permis tient lieu de 
la déclaration préalable.

Dans ce cas, le permis de démolir, de la compétence du Préfet, doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques et des sites.

Le cas échéant, le permis de construire est délivré après consultation de l'Architecte des Bâtiments de France, par le Maire.

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'une autorisation d'utilisation du sol en application des dispositions du titre IV du livre IV 
de la deuxième partie du code de l'urbanisme (travaux divers, clôtures, stationnement des caravanes), la demande d'autorisation tient lieu de la 
déclaration préalable.

La décision est de la compétence du maire.

L'administration ne peut s'opposer aux travaux qu'en ouvrant une instance de classement.

b - Classement d'un site

Obligation pour le propriétaire d'obtenir l'autorisation du ministre compétent avant l'exécution de tous travaux susceptibles de détruire ou de modifier  l’état 
ou l'aspect des lieux. Cette disposition vise notamment, la construction (interdiction de bâtir, règles de hauteur, aspect extérieur des immeubles), la 
transformation, la démolition d'immeubles, l'ouverture de carrières, la transformation des lignes aériennes de distribution électrique ou téléphonique...

La commission départementale des sites et éventuellement  la commission supérieure doivent être consultées préalablement à la décision ministérielle.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord express du ministre chargé des 
monuments historiques et des sites ou de son délégué. Il est de la compétence du Préfet. La délivrance du permis de construire étant subordonnée à un 
accord express, le demandeur ne pourra bénéficier d'un permis tacite.

La  démolition d'immeubles dans  les sites classés demeure  soumise aux dispositions de  la  loi  du  31  Décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du 
code de l'urbanisme).
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Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du code de l'urbanisme, l'autorisation exigée par 
l'article R 442.2 du code de l'urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu des articles 9 (intention de classement) et 12 (classement) de la loi du 2 
Mai 1930 sur les sites, et ce dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du code de l'urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 
dudit code. Cette autorisation ne peut être tacite. Elle est de la compétence du Préfet.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture, l'autorisation accordée au titre des articles 9 et 12 de la loi du 2 Mai 1930 sur les sites tient lieu de 
l'autorisation de clôture du code de l'urbanisme.

Obligation pour le vendeur de prévenir l'acquéreur de l'existence de la servitude et de signaler l'aliénation au ministère compétent.

Obligation pour le propriétaire à qui l'administration a notifié son intention de classement, de demander une autorisation spéciale avant d'apporter une 
modification à l'état des lieux et à leur aspect, et ce pendant une durée de douze mois à dater de la notification.

c - Zone de protection d'un site

Dans la zone de protection d'un site, lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu'avec 
l'accord express du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué. Le demandeur ne pourra bénéficier d'un permis tacite.

Le  permis de démolir vise aux articles L 430.1 et suivants du code de l'urbanisme, tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par la loi du 2 Mai 1930 sur 
les sites ; dans ce cas, le permis de démolir doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques et des sites.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de sa propriété, l'autorisation accordée au titre de la loi du 2 Mai 1930 sur les sites tient lieu de 
l'autorisation de clôture de l'urbanisme.

B - LIMITATION AU DROIT DU SOL

1) Obligations passives 

a - Sites inscrits 

Interdiction de toute publicité sauf dérogation, dans les formes prévues dans la loi du 2 Mai 1930. 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions concernant la publicité, (article 18 de la loi du 29.12.1979) 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation, (article 17 de la loi du 29.12.1979) 
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Interdiction d'établir des campings sauf autorisation préfectorale, ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. Obligation 
pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux.

b - Sites classés

Interdiction de toute publicité et préenseignes 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation 

Interdiction pour quiconque d'acquérir un droit de nature à modifier le caractère et l'aspect des lieux. 

Interdiction d'établir une servitude conventionnelle sauf autorisation du ministre compétent. 

Interdiction d'établir des campings sauf autorisation ministérielle ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. Obligation 
pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux. 

c - Zones de protection d'un site 

Obligation pour le propriétaire de parcelle située dans une telle zone de se soumettre aux servitudes particulières à chaque secteur déterminées par le 
décret d'institution et relatives aux servitudes de hauteur à l'interdiction de bâtir, à l'aspect esthétique des constructions...

La commission supérieure des sites et depuis le décret du 28 Août 1969, la commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des 
espaces protégés sont, le cas échéant, consultées par les Préfets ou par le ministre compétent préalablement aux décisions d'autorisation.

Interdiction de toute publicité et de préenseignes sauf dérogation. 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation.

Interdiction, en régle générale, d'établir des campings et terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. 

2) Droits résiduels du propriétaire

a - Sites inscrits

Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien normal pour les édifices.
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b - Sites classés

Possibilité pour le propriétaire de procéder aux travaux pour lesquels il a obtenu l'autorisation.
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Code  EL11      Servitudes relatives aux voies expre ss et aux déviations d'agglomérations.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Président du Conseil Général de Lot-et-Garonne
Direction des Infrastructures

47922 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.41.08

Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes des routes express et des déviations d'agglomérations en application des 
art. 4 et 5 de la loi n° 69-7 du 03/01/1969.

Hôtel du Département

Servitude n° 1116

Intitulé Déviation de Fumel : R.D. 911
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE EL11

LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

Loi n° 69-7 relative aux voies rapides et complétan t le régime de la voirie nationale et locale.

Art. 4 - Les propriétaires limitrophes des routes express ne jouissent pas du droit d'accès. En outre,  des servitudes destinées à éviter les abus de la 
publicité peuvent être imposées aux propriétés riveraines ou voisines des routes express selon les modalités fixées par un décret en Conseil d'Etat.

Art. 5 - Lorsqu'une route, appartenant au domaine public de l'Etat ou de toute autre collectivité publique territoriale, figurant sur une liste fixée ou 
approuvée par décret, est déviée en vue du contournement  d'une agglomération, les propriétaires riverains ne jouissent pas du droit d'accès à la déviation 
au droit de chaque parcelle.
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Code  EL3      Servitudes de halage et de marchepied .

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.33.33

Servitudes de halage et de marchepied instituées par les art. 15, 16 et 28 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure et par l'art. 431 
du code rural.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 413

Intitulé Marchepied (1,95m) et libre passage (1,50m) le long du Lot
Acte A.M. 26/07/1945

EFFETS DE LA SERVITUDE EL3

LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

Obligation pour les riverains des cours d'eau domaniaux et pour ceux des lacs domaniaux de réserver de chaque côté le libre passage pour les nécessités 
d'entretien du cours d'eau, et l'exercice de la pêche, et ce, sur une distance de 3,25 métrés, servitude de marchepied.

Obligation pour les riverains des cours d'eau rayés de la nomenclature, mais maintenus dans le domaine public, de réserver de chaque côtelé libre 
passage pour les nécessités d'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche, et ce, sur une distance de 1,50 mètres.

Interdiction dans le lit des rivières et canaux ou sur leurs bords de jeter des matières insalubres ou des objets quelconques, ni rien qui puisse embarrasser 
le lit des cours d'eau ou canaux ou y provoquer des atterrissements, d'y planter des pieux, d'y mettre rouir des chanvres, de modifier le cours desdits 
rivières ou canaux par tranchées ou par quelque moyen que ce  soit, d'y extraire des matériaux à moins de 11,70 mètres de la limite desdites rivières ou 
des bords desdits canaux, des terres, sables et autres matériaux, sous peine d'amende ou du paiement des frais de remise en l'état des lieux.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour le propriétaire riverain d'exercer tous les droits de propriété qui ne sont pas incompatibles avec l'exercice des servitudes d'où obligation 
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avant d'entreprendre des constructions, des plantations ou l'édification de clôture, de demander à l’ingénieur chargé du service de la navigation de 
reconnaître la limite de la servitude. Si dans les trois mois à compter de la demande, l'administration n'a pas fixé la limite, les constructions, plantations ou 
clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées, que moyennant indemnité au titre de l'article 18 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure.

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'intérêt du service de la navigation, les nécessités de l'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche le 
permettent, d'obtenir par arrêté ministériel la réduction des distances des servitudes de halage et de marchepied.
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Code  I3      Servitudes relatives à l'établissement  des canalisations de transport et de distribution de gaz.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

TIGF
Secteur de Agen

47550 BOE Tél. :  05.53.68.39.69

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 de la loi du 15 juin 1906 modifiée,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08 avril 1946  modifiée,
- du décret n° 70-492 du 11 juin 1970 modifié.

Z.A. de Lascarerottes

Servitude n° 227

Intitulé Conduite de gaz DN 100 Penne d'Agenais-Fumel
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDES I3

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1)  Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres 
clôtures équivalentes.

Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages d'arbres ou à des élagages  de branches lors de la pose des conduites.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant.

B - LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives
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Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux  agents de l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance 
des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales  et après en avoir prévenu les intéressés, dans 
toute la mesure du possible.

2) Droits résiduels du propriétaire

Les propriétaires dont les terrains sont traversés par une canalisation de  transport de gaz (servitude de passage) conservent le droit de les clore ou d'y 
élever des immeubles à condition toutefois d'en avertir l'exploitant.  Ces constructions devront respecter  les règles  d'implantation  (servitude non 
aedificandi) et de densité  d'urbanisation  (C.O.S. ) applicables aux bâtiments pouvant être construits à proximité de canalisations de transport de gaz 
naturel.

Servitude "non aedificandi " de 4 à 10 mètres.

En  ce  qui concerne plus particulièrement les travaux à proximité  des  conduites  de transport (terrassements,  fouilles,  forages,  enfoncements etc...) 
susceptibles de causer des  dommages à ces conduites,  leur exécution ne peut être effectuée que conformément  aux dispositions de la législation en 
vigueur.
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Code  I4B      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Moyenne Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de ERDF

65005 TARBES CEDEX Tél. :  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

5 av Alsace Lorraine - BP 549

Servitude n° 15

Intitulé Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension
Acte Loi du 15 juin 1906 modifiée

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.

page 19 / 33MONTAYRAL - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4718 5  -  MONTAYRAL I4B

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  PM1      Servitudes résultant des Plans de Pré vention des Risques naturels prévisibles.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.33.33

Plans de Prévention des Risques Naturels (P.P.R.) prévisibles établis en application des articles L.562-1 à L.562-8 du Code de l'Environnement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 1697

Intitulé Plan de Prévention des Risques retrait et gonflement des argiles
Acte A.P. du 21/12/2006

Voir le REGLEMENT SPECIFIQUE du PLAN DE PREVENTION DES RISQUES "RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES" de 
la commune joint en annexe du présent document.

I - OBJET DE LA SERVITUDE PM1

La servitude est instituée, dans les secteurs où des risques ont été détectés, en vue de :
- localiser, caractériser et prévoir les risques naturels existants ;
- informer et sensibiliser le public à ces risques ;
- définir et mettre en œuvre les mesures et techniques de prévention nécessaires

II - EFFETS DE LA SERVITUDE PM1

La  servitude d'utilité publique constituée par le P.P.R. est opposable à toute personne publique ou privée.

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Néant.

2 ) Obligations de faire imposées au propriétaire
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II  n'existe pas d'obligations de faire stricto sensu, mais des incitations à faire qui conditionnent la possibilité de bénéficier de la garantie ouverte par la loi 
du 13 juillet 1982  relative  à l'indemnisation des propriétaires victimes de  catastrophes  naturelles. Ainsi, le règlement du P.P.R. peut assujettir les 
particuliers à la réalisation de travaux ou ouvrages destinés à diminuer les risques.

En outre,  des mesures de prévention peuvent être imposées aux biens existants antérieurement à la publication du P.P.R. (délai de 5 ans pour s'y 
conformer) mais elles ne peuvent imposer des travaux dont le coût excède 10 pour 100 de la valeur vénale des biens concernés (art. 6 du décret).

Cependant,  dans le cas où la totalité des mesures entraînerait un coût supérieur à  cette valeur,  il  y a lieu d'étudier l'efficacité des mesures partielles et  
éventuellement  de prescrire que celles-ci ne constituent plus une obligation pour pouvoir continuer à  bénéficier des garanties, en cas de survenance 
d'une catastrophe naturelle.

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Réglementation  de toute occupation ou utilisation physique du sol, quelle que soit la nature  des bâtiments, des installations ou des travaux, autres que 
les biens de l'Etat, qu'ils soient exposés directement à un risque ou susceptibles de l'aggraver,  soumis ou non à un  régime d'autorisation ou de 
déclaration en application de législations extérieures à la loi du 13 juillet 1982, assurés ou non, permanents ou non.

Interdiction ou réglementation pour chacune des zones "rouge" et "bleue"  des diverses occupations et utilisations du sol,  en raison de leur degré 
d'exposition aux risques ou  du caractère aggravant qu'elles constituent.

Le règlement du P.P.R. précise les diverses catégories entrant dans le champ d'application et parmi celles-ci notamment :  les bâtiments de toute nature,  
les terrains de camping et de caravanage,  les murs et clôtures, les équipements de télécommunication et de transport d'énergie,  les plantations, les 
dépôts de matériaux, les exhaussements et affouillements, les aires de stationnement, les démolitions de toute nature, les méthodes culturales...

Interdiction de droit, en zone "rouge", de construire tout bâtiment soumis ou non à permis de construire, cette zone étant inconstructible en application de 
l'article 5 de la loi du 13 juillet 1982.

Application du code forestier pour les coupes et abattages d'arbres et défrichements  dans la mesure où cette réglementation est adaptée à la prévention 
des risques naturels.

Le respect des dispositions du P.P.R. conditionne la possibilité de bénéficier de la réparation  des  dommages matériels directement occasionnés par  
l'intensité anormale d'un agent naturel, conformément à l'article 1er de la loi du 13 juillet 1982.
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2 ) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité d'entreprendre les travaux d'entretien et de gestion normaux des bâtiments implantés  antérieurement ou encore les travaux susceptibles de 
réduire les conséquences  du risque,  ainsi  que  les  autres  occupations et  utilisations  du  sol  compatibles  avec l'existence du risque notamment 
industriel correspondant à l'exercice d'une activité  saisonnière .

Cette possibilité concerne évidemment les biens et activités implantés en zone "rouge".
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Code  PT1      Servitudes relatives aux transmission s radioélectriques, concernant la protection des centres de réception 
contre les perturbations électromagnétiques.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur de la Gestion Nationale des Fréquences  (A.N.F.R.)
Service des sites et servitudes

29601 BREST CEDEX Tél. :  02 98 34 12 00

Servitudes de protection des centres radioélectriques contre les perturbations électromagnétiques instituées en application des art. L.57 à L.62 et R.27 à 
R.39 du code des postes et télécommunications.

Technopôle de Brest - Zone du Vernis - rue Pierre Rivoalon
BP 30129

Servitude n° 271

Intitulé Centre radio de Fumel-Montayral ''Crusels''  (ANFR 047 013 0003)
Acte décret 08/09/1967

EFFETS DE LA SERVITUDE PT1

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

Dans les zones de protection et même hors de ces zones :

Obligation pour les propriétaires et usagers d'une installation électrique produisant ou propageant des perturbations gênant  l'exploitation  d'un  centre  de  
réception  de  se  conformer  aux  dispositions  qui  leur  sont  imposées  par l'administration pour faire cesser le trouble.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Dans les zones de protection et de garde :

Interdiction aux propriétaires ou usagers d'installations électriques de produire ou de propager des perturbations se plaçant dans la gamme d'ondes 
radioélectriques reçues par le centre et présentant pour ces appareils un degré de gravité supérieur à la valeur compatible avec l'exploitation du centre. 
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Dans les zones de garde :

Interdiction de mettre en service du matériel susceptible de perturber les réceptions radioélectriques du centre.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires de mettre en service des installations électriques.

Dans les zones de protection et de garde :

Obligation pour l'établissement d'installations nouvelles dans des bâtiments existants ou en projet, de se conformer aux servitudes établies pour la zone.

Lors de la transmission des demandes de permis de construire, le ministre exploitant le centre peut donner une réponse défavorable ou assortir son 
accord de restrictions quant à l'utilisation de certains appareils ou installations électriques.

II  appartient  au  pétitionnaire  de  modifier  son  projet  en  ce  sens,  ou  d'assortir  les  installations  de dispositions susceptibles d'éviter les troubles. Ces 
dispositions sont parfois très onéreuses.                        

Dans les zones de garde radioélectrique :

Obligation d'obtenir l'autorisation du ministre dont les services exploitent ou contrôlent le centre, pour la mise en service de matériel électrique susceptible 
de causer des perturbations et pour les modifications dudit matériel.

Sur l'ensemble du territoire, y compris dans les zones de protection et de garde :

Obligation d'obtenir l'autorisation préalable à la mise en exploitation de toute installation électrique figurant sur une liste interministérielle (article 60 du 
code des postes et télécommunications, arrêté interministériel du 21 Août 1953, et arrêté interministériel du 16 Mars 1962).
          
Zones de protection :

Autour des centres de réception de 3° catégorie, s' étendant sur une distance maximale de 200 mètres des limites du centre de réception au périmètre de 
la zone.

Autour des centres de réception de 2° catégorie, s' étendant sur une distance maximale de 1500 mètres des limites du centre de réception au périmètre de 
la zone.
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Autour des centres de  réception de première catégorie,  s'étendant sur une distance maximale de 3000 métrés des limitations du centre de réception au 
périmètre de la zone.

Zone de garde radioélectrique :

Instituée à l'intérieur des zones de protection des centres de 2° et 1° catégorie s'étendant sur une d istance de 500 mètres et 1000 mètres des limites du 
centre de réception au périmètre de la zone, où les servitudes sont plus lourdes que dans les zones de protection.
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Code  PT2      Servitudes relatives aux transmission s radioélectriques, concernant la protection contre les obstacles des 
centres d'émission et de réception exploités par l'état.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur de la Gestion Nationale des Fréquences  (A.N.F.R.)
Service des sites et servitudes

29601 BREST CEDEX Tél. :  02 98 34 12 00

Servitudes de protection des centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles instituées en application des art. L.54 à L.56 et R.21 
à R.26 du code des postes et télécommunications.

Technopôle de Brest - Zone du Vernis - rue Pierre Rivoalon
BP 30129

Servitude n° 1412

Intitulé Centre radio de Fumel  (ANFR 047 022 0013)
Acte 29/11/1979

Servitude n° 272

Intitulé Centre radio de Fumel-Montayral ''Crusels''  (ANFR 047 013 0003)
Acte décret 05/01/1968

Servitude n° 1413

Intitulé Liaison Hertzienne Fumel - Valeilles (ANFR 082 022 0013)
Acte 29/11/1979

EFFETS DE LA SERVITUDE PT2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature pour lesquels aucun accord amiable n'est intervenu quant à leur 
modification ou à leur suppression et ce, dans toutes les zones et le secteur de dégagement.
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2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Au cours de l'enquête publique,  les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté préfectoral, de laisser pénétrer les agents de 
l'administration chargés de la préparation du dossier d'enquête, dans les propriétés non closes de mur ou de clôtures équivalentes.

Obligations pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de procéder si nécessaire à la modification ou à la 
suppression des bâtiments constituant des immeubles par nature au terme des articles 518 et 519 du code civil.

Obligations pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire, à la suppression des excavations artificielles, des 
ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Interdiction dans  la zone  primaire,  de créer des excavations artificielles (pour les stations de sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe 
ou mobile, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature, ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre (pour les stations aéronautiques 
et les centres radiogoniométriques).

Limitation dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de la hauteur des obstacles. En général, le décret propre à 
chaque centre renvoie aux cotes fixées par le plan qui lui est annexé.

Interdiction dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles au-dessus d'une ligne droite, située à 10 mètres au-
dessous de celle joignant les aériens d'émission ou de réception sans, cependant, que la limitation de hauteur imposée puisse être inférieure à 25 mètres.

2) Droits résiduels du propriétaire

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les secteurs de dégagements, des obstacles fixes ou mobiles, dépassant 
la cote fixée par le décret des servitudes, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre.

Droit pour les propriétaires, dont les immeubles soumis à l'obligation de modification des installations préexistantes, ont été expropries, a défaut d'accord 
d'amiable, de faire état d'un droit de préemption, si l'administration procédé à la revente de ces immeubles aménagés.

Le plan de servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception ou entre des centres assurant une liaison radioélectrique sur ondes de 
fréquence supérieure à 30 MHZ, différentes zones possibles de servitudes :
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- Zone primaire de dégagement  :  à une distance maximale de 200 mètres à partir des limites du centre les différents centres à l'exclusion des 
installations radiogoniométrique ou de sécurité aéronautique pour lesquelles la distance maximale peut être portée à 400 mètres.

- Zone secondaire de dégagement  :  la distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2000 mètres.

- Secteur de dégagement : d'une ouverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radio-repér age et de radionavigation et sur une distance 
maximale de 5000 mètres entre les limites du centre et le périmètre du secteur.

- Zone spéciale de dégagement entre deux centres : d'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau hertzien 
proprement dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones latérales de 50 mètres.
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Code  PT3      Servitudes relatives aux lignes et in stallations de communications téléphoniques et télégraphiques.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de France Télécom
UI Aquitaine, Service DR/DICT/Art 49 et 50

40006 MONT DE MARSAN CEDEX Tél. :  

Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications instituées en application de l'art. 48 (alinéa 2) du code des postes et télécommunications.

299, rue André Cadillon - BP 40633

Servitude n° 1120

Intitulé Câble enterré de télécom. n°46 de Fumel à Tournon
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE PT3

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments si l'on peut y 
accéder de l'extérieur, dans les parties communes des propriétés bâties a usage collectif.

Droit pour l’Etat d’établir des conduits ou supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non bâties et non fermées de murs ou clôtures.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de ménager le libre passage aux agents de l’administration.

2) Droits résiduels du propriétaire

Droit pour le propriétaire d'entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou clôture sous condition d'en prévenir  le directeur 
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départemental  des postes,  télégraphes et téléphones un mois avant le début des travaux.

Droit pour le propriétaire, à défaut d'accord amiable avec l'administration, de demander le recours à l'expropriation, si l'exécution des travaux entraîne une 
dépossession définitive.
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Code  T5      Servitudes aéronautiques de dégagement .

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Gironde
Division Bases Aériennes

33700 MERIGNAC Tél. :  05.57.92.81.00

Servitudes aéronautiques de dégagement et de balisage instituées en application des art. L.281-1 et R.241-1 du code de l'aviation civile.

Cidex Aéroport n° 53

Servitude n° 275

Intitulé Aérodrome de Fumel-Montayral
Acte Arrêté 05/05/1987

Servitude n° 236

Intitulé Dégagements aérodrome de Fumel-Montayral
Acte A.P. 25/05/1981

EFFETS DE LA SERVITUDE T5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour les agents de l'administration et les personnes auxquelles elle délègue ses droits de pénétrer sur les propriétés privées pour y exécuter les 
études nécessaires à l'établissement des plans de dégagement et ce, dans les conditions prévues par l'article 1er de la loi du 29 Décembre 1892 pour les 
travaux publics.

Possibilité pour l'administration d'implanter les signaux, bornes et repères nécessaires, à titre provisoire ou permanent pour la détermination des zones de 
servitude.

Possibilité pour l'administration de procéder à l'expropriation

Possibilité pour l'administration de procéder d'office à la modification ou à la suppression des obstacles susceptibles de constituer un danger pour la 
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circulation aérienne ou de pourvoir à leur balisage.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation de modifier ou de supprimer les obstacles de nature à constituer un danger pour la circulation aérienne ou nuisible au fonctionnement des 
dispositifs de sécurité établis dans l'intérêt de la navigation aérienne ou de pourvoir à leur balisage. Ces travaux sont exécutés conformément aux termes 
d'une convention passée entre les propriétaires et le représentant de l'administration.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Interdiction de créer des obstacles (fixes permanents ou non) susceptibles de constituer un danger pour la circulation aérienne.

Obligation de laisser pénétrer sur les propriétés privées, les représentants de l'administration pour y exécuter les opérations nécessaires aux études 
concernant l'établissement du plan.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour le propriétaire d'obtenir la délivrance d'un permis de construire, si le projet de construction est conforme aux dispositions du plan de 
dégagement ou aux mesures de sauvegarde.

Nécessité d'obtenir  l'autorisation de  l'ingénieur en chef du service des bases aériennes compétent, pour l'établissement de plantations remblais et 
obstacles de toute nature non soumis à l'obligation du permis de construire et ne relevant pas de la loi du 15 Juin 1906 sur les distributions d'énergie.

Le silence de l'administration dans les délais prévus par l'article D 242.9 du code de l'aviation civile vaut accord tacite.

Possibilité de procéder sans autorisation à l'établissement de plantations, remblais et obstacles de toute nature, si ces obstacles demeurent à 15 mètres 
au-dessous de la cote limite qui résulte du plan de dégagement.

page 33 / 33MONTAYRAL - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4729 2  -  SAUVETERRE-LA-LEMANCE A4

Code  A4      Servitudes concernant les terrains riv erains des cours d'eau non domaniaux ou compris dans l'emprise du 
lit de ces cours d'eau.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Servitudes attachées aux conditions de flottage à bûches perdues sur les cours d'eau non domaniaux instituées par les art. 30 à 32 de la loi du 
08/04/1898  sur le régime des eaux.
Servitudes prévues par le décret n° 59-96 du 07/01/ 1959, relatif au passage d'engins mécaniques d'entretien sur les berges et dans le lit des cours d'eau 
non domaniaux.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 480

Intitulé La Lémance (ruisseau)
Acte A.P. 20/12/1966

EFFETS DE LA SERVITUDE A4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour l'administration de procéder à la suppression des nouvelles constructions, clôtures ou plantations édifiées contrairement aux règles 
instituées dans la zone de servitude de passage des engins de curage.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour les propriétaires de terrains situés dans la zone de passage des engins de curage de procéder sur mise en demeure du Préfet, à la 
suppression des clôtures, arbres et arbustes existant antérieurement à l'institution de la servitude. En cas d'inexécution, possibilité pour l'organisme ou la 
collectivité chargé de l'entretien du cours d'eau d'y procéder d'office, aux frais du propriétaire.

Obligation pour lesdits propriétaires, d'adresser une demande d'autorisation à la Préfecture, avant d'entreprendre tous travaux de construction nouvelle, 
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toute élévation de clôture, toute plantation. Le silence de l'administration pendant trois mois vaut accord tacite.
L'accord peut comporter des conditions particulières de réalisation.

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires riverains de cours d'eau non domaniaux de laisser passer sur leurs terrains, pendant la  durée  des  travaux  de  curage,  
d'élargissement,  de  régulation  ou  de  redressement  desdits  cours  d'eau,  les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance ainsi que les 
entrepreneurs et ouvriers. Ce droit doit s'exercer autant que possible en longeant la rive du cours d'eau (Art. 121 du code rural). Cette obligation s'applique 
également aux riverains des cours d'eau mixtes.

Obligations pour lesdits riverains de recevoir sur leurs terrains des dépôts provenant du curage (servitude consacrée par la jurisprudence).

Obligations pour lesdits riverains de réserver le libre passage pour engins de curage et de faucardement, soit dans le lit des cours d'eau, soit sur leurs 
berges dans la limite de 4 ma partir de la berge, limite qui peut être reportée à 4 m d'un obstacle situé près de la berge et qui s'oppose au passage des 
engins.

Obligation pour les riverains de cours d'eau où la pratique du transport de bois par flottage à bûches perdues a été maintenue de supporter sur leurs 
terrains une servitude de marchepied dont l'assiette varie avec les textes qui l'ont établie.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires  riverains de cours d'eau non domaniaux dont les terrains sont frappés de la servitude de passage des engins 
mécaniques de procéder à des constructions et plantations, sous condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale et de respecter les prescriptions de 
ladite autorisation. En ce qui concerne les constructions, cette autorisation est remplacée par le permis de construire, lequel est délivré après consultation 
du service chargé de la police des cours d'eau et avec l'accord du Préfet. Cet accord est refuté donné faute de réponse dans un délai de trois mois suivant 
la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction.

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à 
l'édification de barrage ou d'ouvrages destinés à l'établissement d'une prise d'eau, d'un moulin, d'une usine. La demande de permis de construire doit être 
accompagnée de la justification du dépôt de la demande d'autorisation. Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l'Etat exerçant 
ses pouvoirs de police dans les conditions prévues par l'article 109 du code rural, aux riverains des cours d'eau mixtes dont les droits à l'usage de l'eau 
n'ont pas été transférés à l'Etat.
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Code  A5      Servitudes pour la pose des canalisati ons publiques d'eau potable et d'assainissement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 04/08/1962 et du décret n° 64-158 d u 15/02/1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 8

Intitulé Canalisations d'eau et d'assainissement
Acte Loi du 04/08/1962

EFFETS DE LA SERVITUDE A5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

- Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

- Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

- Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

- Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant  les terrains.

2)  Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

- Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2) Droits résiduels du propriétaire

- Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de procéder au déplacement des canalisations
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Code  AC1      Servitudes de protection des monument s historiques classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Mesures de classement et d'inscription des immeubles prises en application des art. L.621-1 à L.621-29 du Code du Patrimoine.
Périmètres de protection des monuments historiques créés en application des art. L.621.30 et L.621.30-1 du Code du Patrimoine.

1, rue Beauville

Servitude n° 1127

Intitulé Croix en fer forgé du XVème siècle, Classée M.H.
Acte A.M. 20/09/1910

Servitude n° 1128

Intitulé Gisement préhistorique du Martinet, Classé M.H.
Acte A.M. 20/02/1932

Servitude n° 1079

Intitulé Partie romane de l'église de Sauveterre la Lémance, Inv. M.H.
Acte 20/06/1950

Servitude n° 1129

Intitulé Ruines du château, Classé Inv. MH
Acte A.M. 17/09/2003

EFFETS DE LA SERVITUDE AC1

A - PREROGATIVE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique
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a - Classement

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter par  les soins de l'Administration et aux frais de l'Etat, les travaux de 
réparation ou d’entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (article 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913).

Possibilité  pour  le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter d'office par son administration, les travaux de réparation ou d'entretien 
faute desquels la conservation serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la 
juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 %. Le propriétaire peut 
s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, article 2 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre l).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, pour les départements et les communes, de poursuivre l'expropriation d'un immeuble déjà 
classé ou en voie de l'être en raison de l'intérêt public qu'il offre au point  de  vue  de  l'histoire  ou de  l'art.  Tous  les effets  du classement  s'appliquent 
de  plein  droit  du  jour  ou l'Administration notifie au propriétaire de l'immeuble son intention de l'exproprier (loi du 31 décembre 1913, articles 6 et 7).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat (ce dernier pouvant se 
substituer une collectivité publique locale ou un établissement public. Les travaux de  réparation  et  d'entretien  indispensables  n'ont  pas  été  effectués 
par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (article 2 de la loi du 31 décembre 1966 ; 
article 9.1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 70.836 du 10 septembre 1970, titre III).

Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés (loi du 31 décembre 1913, article 9.2).

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication d'ordonner qu'il soit sursis pendant cinq ans à des travaux devant entraîner un 
morcellement ou un dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre les matériaux ainsi détachés (mesure de sauvegarde avant classement).

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

a - Classement (article 9 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du Ministre de la Culture et de la Communication avant d'entreprendre tout travail  de  restauration ou 
de modification,  de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble.  La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la 
loi du 31 décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du Code de l'Urbanisme). Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des 
monuments historiques.  Il est à noter que les travaux exécutés sur les édifices classés sont exemptés du permis de construire  (art. R.422-2 b) du Code 
de l'Urbanisme), et de l'autorisation de clôture (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme). Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre 
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des installations et travaux divers du Code de l'Urbanisme,  l'autorisation exigée par l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation 
exigée  en  vertu  de  l'article  9 de  la  loi  du  31 décembre  1913,  et ce,  dans  les territoires  où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du Code 
de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R.442-1 dudit Code. Cette autorisation ne peut être tacite (article R.442-7 du Code de l'Urbanisme). Elle est de la 
compétence du préfet (article R.442-5 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire, dès mise en demeure par le Ministre de la Culture et de la Communication, d'exécuter les travaux d'entretien ou de 
réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé sera gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des 
travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 %.

Obligation d'obtenir du Ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé. 
Aussi,  le permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut-il être délivré qu'avec l'accord exprès du Ministre chargé 
des monuments historiques ou son délégué (article R.421-38-3 du Code de l'Urbanisme)  il ne peut être tacite (articles R.421-12 et R.421-1 du Code de 
l'Urbanisme) .

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de ce bâtiment, l'autorisation délivrée au titre de l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913, tient 
lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser en cas d'aliénation l'acquéreur de l'existence de cette servitude.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  de notifier au Ministre de  la Culture et de  la Communication toute aliénation quelle   qu'elle soit, 
et ceci dans les quinze jours de sa date.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  d'obtenir  du  Ministre  de  la  Culture  et  de  la Communication un accord préalable quant à 
l'établissement d'une servitude conventionnelle.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (article 2 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation,  pour  les propriétaires concernés,  d'avertir le Ministre de la Culture et de la Communication quatre mois avant d'entreprendre des travaux 
modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, l'un des exemplaires de la demande doit être 
adressé au Ministre de l'Environnement et du Cadre de Vie. Cet envoi fait courir le délai de 4 mois prévu à l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913 (article 
R.421-38-2 du Code de l'Urbanisme).

Le Ministre ne  peut  interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté 
d'action.

Obligation pour les propriétaires concernés qui désirent procéder à la démolition d'un immeuble de solliciter un  permis  de démolir au titre de  l'article L 
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430.1 f)  du Code de  l'Urbanisme.  Dans ce cas,  la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments historiques (article R 430.13 du 
Code de l'Urbanisme).

c - Abords des monuments classés ou inscrits (article 1, 13 et 13 Bis de la loi du 31 décembre 1913).

Obligation au titre de  l'article 13 bis de  la  loi  du 31 décembre  1913,  pour  les propriétaires de tels immeubles, de solliciter l'autorisation préfectorale 
préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation et modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, 
peinture, aménagement des toits et façades, etc...), de toute démolition et de tout déboisement.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des Bâtiments de 
France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans le délai de 4 mois suivant la transmission de la demande de permis de constuire par l'autorité 
chargée de son instruction (art. R 421.38.4 du Code de l'Urbanisme).  Ledit permis est de  la compétence du préfet  (article R 421.38.8 du Code de 
l'Urbanisme). Toutefois, si le ministre a décidé, dans ce délai, d'évoquer le dossier, le permis de construire ne peut être  délivré qu'avec son accord exprès 
(art. R.421-38-4 du Code de l'Urbanisme).  Le permis de construire visé par l'architecte des Bâtiments de France tient lieu de l'autorisation de l'article 1 de 
la loi du 31 décembre 1913 (article L.421-6 du Code de l'Urbanisme).

L'évocation éventuelle du dossier par le Ministre chargé des monuments historiques empêche toute délivrance tacite du permis de construire (article 
R.421.38.4 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exigée par l'article R 442.2 du Code de 
l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la  loi  du  31 décembre  1913  lorsqu'elle  est  donnée  avec  l'accord  de  
l'architecte  des  bâtiments  de  France  (article R 442.13 du Code de l'Urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 
442.2 du Code de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 dudit code.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de son bâtiment, l'autorisation accordée au titre de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913, 
tient lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Le permis de démolir visé aux articles L 430.1 et suivants du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi 
du 31 décembre 1913 (article L 430.1 du Code de l'Urbanisme). Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments 
historiques (article R.430-13 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque l'immeuble inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et 
que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition ordonnée par le Préfet  (article L 28 du Code de  la Santé Publique)  après avis de l'Architecte 
des Bâtiments de France (article R 430.27 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, est compris dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
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inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930, les sites (articles 4,  9,  17 ou  28),  et que par ailleurs cet immeuble se trouve situé dans un secteur 
de rénovation urbaine,  la liste des bâtiments à démolir ne peut être dressée par le Préfet qu'après avis de l'Architecte des Bâtiments de France (décret n° 
77.738 du 7 Juillet 1977 relatif au permis de démolir article complétant l'article R 312.3 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les sites (article 4,  9,  17 ou 28) et que par ailleurs cet immeuble est déclaré "immeuble menaçant 
ruine" par le maire,  sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des Bâtiments de France (article 
R.430-26 du Code de l'Urbanisme).

La commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des espaces protégés ainsi que la commission supérieure des monuments 
historiques sont éventuellement consultées sur les projets de travaux qui posent des problèmes difficiles d'harmonisation avec le monument protégé.

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Immeubles classés, inscrits à l'inventaire supplémentaire ou situés dans le champ de visibilité de monuments classés ou inscrits.

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux 
enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits et à moins de  100 m de ceux-ci  (article 7 de  la  loi  du  29 décembre 1979).  Il  peut être dérogé dans  les  formes  prévues 
à  la section 4 de la dite loi, à ces interdictions,  en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (article 18 de la loi du 29 décembre 1979).

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (article 17 de la dite 
loi).

Interdiction d'installer des campings,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de 
faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument, l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du  9 
février 1968).

Interdiction  d'installer des  terrains  aménagés  en  vue du  stationnement  des  caravanes,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un 
monument classé ou inscrit (article R.443-9 du Code de l'Urbanisme). Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux 
principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone à stationnement réglementé des caravanes.
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2) Droits résiduels du propriétaire

a - Classement

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer,  procéder aux réparations intérieures qui n'affectent pas les parties classées,  notamment installer une 
salle de bains,  le chauffage central.  Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison  aux  visiteurs et aux  touristes,  par  contre,  il  est  libre  s'il  le désire 
d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même.

Le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  peut,  si  des  travaux  nécessaires  à  sa  conservation  sont  exécutés d'office, solliciter, dans un délai de un 
mois à dater du jour de la notification de la décision de faire exécuter des travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire 
connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (article 2 de la loi du 30 décembre 1966, article 7 et 8 du décret 
du 10 septembre 1970).

Le propriétaire d'un immeuble classé ou exproprié en vertu de la présente législation peut le céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les 
acquéreurs s'engagent à l'utiliser aux fins et dans les conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession (article 9.2 nouveau de la loi du 
31 décembre 1913, article 2 de la loi du 30 décembre 1966.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Néant.

c - Abords des monuments historiques classés ou inscrits 

Néant.
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Code  I4B      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Moyenne Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de ERDF

65005 TARBES CEDEX Tél. :  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

5 av Alsace Lorraine - BP 549

Servitude n° 15

Intitulé Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension
Acte Loi du 15 juin 1906 modifiée

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.
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Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  PT3      Servitudes relatives aux lignes et in stallations de communications téléphoniques et télégraphiques.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de France Télécom
UI Aquitaine, Service DR/DICT/Art 49 et 50

40006 MONT DE MARSAN CEDEX Tél. :  

Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications instituées en application de l'art. 48 (alinéa 2) du code des postes et télécommunications.

299, rue André Cadillon - BP 40633

Servitude n° 483

Intitulé Câble enterré n°24, liaison Fumel/Sauveterre la Lém ance
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE PT3

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments si l'on peut y 
accéder de l'extérieur, dans les parties communes des propriétés bâties a usage collectif.

Droit pour l’Etat d’établir des conduits ou supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non bâties et non fermées de murs ou clôtures.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de ménager le libre passage aux agents de l’administration.

2) Droits résiduels du propriétaire

Droit pour le propriétaire d'entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou clôture sous condition d'en prévenir  le directeur 
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départemental  des postes,  télégraphes et téléphones un mois avant le début des travaux.

Droit pour le propriétaire, à défaut d'accord amiable avec l'administration, de demander le recours à l'expropriation, si l'exécution des travaux entraîne une 
dépossession définitive.
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Code  T1      Servitudes relatives aux voies ferrées .

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de la S.N.C.F
Délégation Territoriale Immobilière du Sud-Ouest

87065 LIMOGES CEDEX Tél. :  

Zones auxquelles s'appliquent les servitudes instituées par la loi du 15/07/1845 sur la police des chemins de fer et l'art. 6 du décret du 30/10/1935 modifié 
portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques.

25, rue de Chinchauvaud - BP 65

Servitude n° 1612

Intitulé Voie ferrée Périgueux Agen
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE T1

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée d'exécuter à l'intérieur d'une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord 
extérieur de la voie et après en avoir avisé les propriétaires, les travaux de débroussaillement des morts-bois.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour le riverain avant tous travaux de construction de demander la délivrance de son alignement.

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder a l'élagage des plantations situées sur une longueur de 50 mètres de part et autre des passages à 
niveau ainsi que de celles faisant saillie sur la zone ferroviaire après l'intervention pour ces dernières d'un arrêté du commissaire de la République.

Obligation pour les riverains d'une voie communale, au croisement avec une voie ferrée, de maintenir, et ce sur une distance de 50 mètres de part et 
d'autre du centre du passage à niveau, les haies, à une hauteur de 1 mètre au-dessus de l'axe de chaussées et les arbres de haut jet à 3 mètres.

Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder moyennant indemnité, à la suppression des constructions,  plantations, 
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excavations, couvertures en chaume, amas de matériaux combustibles ou non existants dans  les zones de protection édictées par la  loi du 15 Juillet 
1845 et pour l'avenir lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées.

En cas d'infractions aux prescriptions de  la  loi  du  15 Juillet 1845  réprimées comme en matière de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par 
le juge administratif, à supprimer dans un délai donné, les constructions, plantations, excavations,  couvertures, dépôts contraires aux prescriptions.  Sinon 
la suppression à lieu d'office aux frais du contrevenant.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les riverains voisins d'un croisement à niveau de supporter les servitudes résultant d'un plan de dégagement établi en application du 
décret - loi du 30 Octobre 1935 modifié le 27 Octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité.

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de procéder à l'édification d'aucune construction autre qu'un mur de clôture dans une distance de 2 mètres d'un 
chemin de fer. Cette distance est mesurée, soit de l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus du remblai, soit du bord extérieur des 
fossés du chemin et à défaut d'une ligne tracée à 1,50 mètre à partir des rails extérieurs de la voie de fer. L'interdiction ne s'impose qu'aux riverains de la 
voie ferrée proprement dite et non pas aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies, elle concerne non seulement les maisons d'habitations, 
mais aussi les magasins, hangars, écuries...

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de planter des arbres a moins de 6 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement et 
des haies vives à moins de 2 Mètres.

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur la voie, à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le 
long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai.

Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et de couvertures en chaume, à moins de 20 mètres d'un chemin de fer.

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel de pratiquer des excavations dans 
une zone de largeur égale a la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus.

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les dépendances de la voie ferrée.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision préfectorale une dérogation à l'interdiction de construire à moins de 2 métrés du chemin 
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de fer, lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer, et la disposition des lieux le permettent.

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou existant lors de la construction d'un nouveau chemin de fer, de 
les entretenir dans l'état où elles se trouvaient à cette époque.

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision préfectorale, une dérogation à l'interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 à 
2 mètres) et de haies vives (distance ramenée de 2 à 0,50 mètre).

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et carrières; à proximité des voies ferrées à condition d'en avoir 
obtenu l'autorisation préfectorale déterminant dans chaque cas la distance à observer entre le lieu des travaux et le chemin de fer.

Possibilité pour les propriétaires riverains de pratiquer des excavations, en bordure de la voie ferrée en remblai de plus de 3 mètres,  dans la zone, d'une 
largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale délivrée après 
consultation de la S.N.C.F.

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non inflammables, dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la 
conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale.

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables.
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Code  A4      Servitudes concernant les terrains riv erains des cours d'eau non domaniaux ou compris dans l'emprise du 
lit de ces cours d'eau.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Servitudes attachées aux conditions de flottage à bûches perdues sur les cours d'eau non domaniaux instituées par les art. 30 à 32 de la loi du 
08/04/1898  sur le régime des eaux.
Servitudes prévues par le décret n° 59-96 du 07/01/ 1959, relatif au passage d'engins mécaniques d'entretien sur les berges et dans le lit des cours d'eau 
non domaniaux.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 480

Intitulé La Lémance (ruisseau)
Acte A.P. 20/12/1966

EFFETS DE LA SERVITUDE A4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour l'administration de procéder à la suppression des nouvelles constructions, clôtures ou plantations édifiées contrairement aux règles 
instituées dans la zone de servitude de passage des engins de curage.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour les propriétaires de terrains situés dans la zone de passage des engins de curage de procéder sur mise en demeure du Préfet, à la 
suppression des clôtures, arbres et arbustes existant antérieurement à l'institution de la servitude. En cas d'inexécution, possibilité pour l'organisme ou la 
collectivité chargé de l'entretien du cours d'eau d'y procéder d'office, aux frais du propriétaire.

Obligation pour lesdits propriétaires, d'adresser une demande d'autorisation à la Préfecture, avant d'entreprendre tous travaux de construction nouvelle, 
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toute élévation de clôture, toute plantation. Le silence de l'administration pendant trois mois vaut accord tacite.
L'accord peut comporter des conditions particulières de réalisation.

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires riverains de cours d'eau non domaniaux de laisser passer sur leurs terrains, pendant la  durée  des  travaux  de  curage,  
d'élargissement,  de  régulation  ou  de  redressement  desdits  cours  d'eau,  les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance ainsi que les 
entrepreneurs et ouvriers. Ce droit doit s'exercer autant que possible en longeant la rive du cours d'eau (Art. 121 du code rural). Cette obligation s'applique 
également aux riverains des cours d'eau mixtes.

Obligations pour lesdits riverains de recevoir sur leurs terrains des dépôts provenant du curage (servitude consacrée par la jurisprudence).

Obligations pour lesdits riverains de réserver le libre passage pour engins de curage et de faucardement, soit dans le lit des cours d'eau, soit sur leurs 
berges dans la limite de 4 ma partir de la berge, limite qui peut être reportée à 4 m d'un obstacle situé près de la berge et qui s'oppose au passage des 
engins.

Obligation pour les riverains de cours d'eau où la pratique du transport de bois par flottage à bûches perdues a été maintenue de supporter sur leurs 
terrains une servitude de marchepied dont l'assiette varie avec les textes qui l'ont établie.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires  riverains de cours d'eau non domaniaux dont les terrains sont frappés de la servitude de passage des engins 
mécaniques de procéder à des constructions et plantations, sous condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale et de respecter les prescriptions de 
ladite autorisation. En ce qui concerne les constructions, cette autorisation est remplacée par le permis de construire, lequel est délivré après consultation 
du service chargé de la police des cours d'eau et avec l'accord du Préfet. Cet accord est refuté donné faute de réponse dans un délai de trois mois suivant 
la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction.

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à 
l'édification de barrage ou d'ouvrages destinés à l'établissement d'une prise d'eau, d'un moulin, d'une usine. La demande de permis de construire doit être 
accompagnée de la justification du dépôt de la demande d'autorisation. Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l'Etat exerçant 
ses pouvoirs de police dans les conditions prévues par l'article 109 du code rural, aux riverains des cours d'eau mixtes dont les droits à l'usage de l'eau 
n'ont pas été transférés à l'Etat.
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Code  A5      Servitudes pour la pose des canalisati ons publiques d'eau potable et d'assainissement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 04/08/1962 et du décret n° 64-158 d u 15/02/1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 117

Intitulé Canalisations publiques d'eau et d'assainissement
Acte Loi du 04/08/1962

EFFETS DE LA SERVITUDE A5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

- Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

- Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

- Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

- Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant  les terrains.

2)  Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant

page 3 / 22SAINT-FRONT-SUR-LEMANCE - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4724 2  -  SAINT-FRONT-SUR-LEMANCE A5

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

- Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2) Droits résiduels du propriétaire

- Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de procéder au déplacement des canalisations
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Code  AC1      Servitudes de protection des monument s historiques classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Mesures de classement et d'inscription des immeubles prises en application des art. L.621-1 à L.621-29 du Code du Patrimoine.
Périmètres de protection des monuments historiques créés en application des art. L.621.30 et L.621.30-1 du Code du Patrimoine.

1, rue Beauville

Servitude n° 1077

Intitulé Chapelle du château de Bonaguil, Classée M.H.
Acte A.M. 12/04/1963

Servitude n° 1075

Intitulé Château de Bonaguil, Classé M.H.
Acte liste de 1862

Servitude n° 1078

Intitulé Eglise de Las Treilles à St Front sur Lémance, Inv. M.H.
Acte A.M. 20/06/1950

Servitude n° 519

Intitulé Forges du Moulinet (St-Front), inscrit Inv. M.H.
Acte A.M. 29/10/1975

Servitude n° 1079

Intitulé Partie romane de l'église de Sauveterre la Lémance, Inv. M.H.
Acte 20/06/1950
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Servitude n° 1076

Intitulé Restes de l'église fortifiée de St Front sur Lémance, Classé M.H.
Acte A.M. 22/09/1914

EFFETS DE LA SERVITUDE AC1

A - PREROGATIVE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

a - Classement

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter par  les soins de l'Administration et aux frais de l'Etat, les travaux de 
réparation ou d’entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (article 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913).

Possibilité  pour  le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter d'office par son administration, les travaux de réparation ou d'entretien 
faute desquels la conservation serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la 
juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 %. Le propriétaire peut 
s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, article 2 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre l).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, pour les départements et les communes, de poursuivre l'expropriation d'un immeuble déjà 
classé ou en voie de l'être en raison de l'intérêt public qu'il offre au point  de  vue  de  l'histoire  ou de  l'art.  Tous  les effets  du classement  s'appliquent 
de  plein  droit  du  jour  ou l'Administration notifie au propriétaire de l'immeuble son intention de l'exproprier (loi du 31 décembre 1913, articles 6 et 7).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat (ce dernier pouvant se 
substituer une collectivité publique locale ou un établissement public. Les travaux de  réparation  et  d'entretien  indispensables  n'ont  pas  été  effectués 
par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (article 2 de la loi du 31 décembre 1966 ; 
article 9.1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 70.836 du 10 septembre 1970, titre III).

Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés (loi du 31 décembre 1913, article 9.2).

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication d'ordonner qu'il soit sursis pendant cinq ans à des travaux devant entraîner un 
morcellement ou un dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre les matériaux ainsi détachés (mesure de sauvegarde avant classement).
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2) Obligations de faire imposées au propriétaire

a - Classement (article 9 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du Ministre de la Culture et de la Communication avant d'entreprendre tout travail  de  restauration ou 
de modification,  de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble.  La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la 
loi du 31 décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du Code de l'Urbanisme). Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des 
monuments historiques.  Il est à noter que les travaux exécutés sur les édifices classés sont exemptés du permis de construire  (art. R.422-2 b) du Code 
de l'Urbanisme), et de l'autorisation de clôture (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme). Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre 
des installations et travaux divers du Code de l'Urbanisme,  l'autorisation exigée par l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation 
exigée  en  vertu  de  l'article  9 de  la  loi  du  31 décembre  1913,  et ce,  dans  les territoires  où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du Code 
de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R.442-1 dudit Code. Cette autorisation ne peut être tacite (article R.442-7 du Code de l'Urbanisme). Elle est de la 
compétence du préfet (article R.442-5 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire, dès mise en demeure par le Ministre de la Culture et de la Communication, d'exécuter les travaux d'entretien ou de 
réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé sera gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des 
travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 %.

Obligation d'obtenir du Ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé. 
Aussi,  le permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut-il être délivré qu'avec l'accord exprès du Ministre chargé 
des monuments historiques ou son délégué (article R.421-38-3 du Code de l'Urbanisme)  il ne peut être tacite (articles R.421-12 et R.421-1 du Code de 
l'Urbanisme) .

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de ce bâtiment, l'autorisation délivrée au titre de l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913, tient 
lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser en cas d'aliénation l'acquéreur de l'existence de cette servitude.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  de notifier au Ministre de  la Culture et de  la Communication toute aliénation quelle   qu'elle soit, 
et ceci dans les quinze jours de sa date.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  d'obtenir  du  Ministre  de  la  Culture  et  de  la Communication un accord préalable quant à 
l'établissement d'une servitude conventionnelle.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (article 2 de la loi du 31 décembre 1913)
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Obligation,  pour  les propriétaires concernés,  d'avertir le Ministre de la Culture et de la Communication quatre mois avant d'entreprendre des travaux 
modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, l'un des exemplaires de la demande doit être 
adressé au Ministre de l'Environnement et du Cadre de Vie. Cet envoi fait courir le délai de 4 mois prévu à l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913 (article 
R.421-38-2 du Code de l'Urbanisme).

Le Ministre ne  peut  interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté 
d'action.

Obligation pour les propriétaires concernés qui désirent procéder à la démolition d'un immeuble de solliciter un  permis  de démolir au titre de  l'article L 
430.1 f)  du Code de  l'Urbanisme.  Dans ce cas,  la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments historiques (article R 430.13 du 
Code de l'Urbanisme).

c - Abords des monuments classés ou inscrits (article 1, 13 et 13 Bis de la loi du 31 décembre 1913).

Obligation au titre de  l'article 13 bis de  la  loi  du 31 décembre  1913,  pour  les propriétaires de tels immeubles, de solliciter l'autorisation préfectorale 
préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation et modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, 
peinture, aménagement des toits et façades, etc...), de toute démolition et de tout déboisement.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des Bâtiments de 
France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans le délai de 4 mois suivant la transmission de la demande de permis de constuire par l'autorité 
chargée de son instruction (art. R 421.38.4 du Code de l'Urbanisme).  Ledit permis est de  la compétence du préfet  (article R 421.38.8 du Code de 
l'Urbanisme). Toutefois, si le ministre a décidé, dans ce délai, d'évoquer le dossier, le permis de construire ne peut être  délivré qu'avec son accord exprès 
(art. R.421-38-4 du Code de l'Urbanisme).  Le permis de construire visé par l'architecte des Bâtiments de France tient lieu de l'autorisation de l'article 1 de 
la loi du 31 décembre 1913 (article L.421-6 du Code de l'Urbanisme).

L'évocation éventuelle du dossier par le Ministre chargé des monuments historiques empêche toute délivrance tacite du permis de construire (article 
R.421.38.4 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exigée par l'article R 442.2 du Code de 
l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la  loi  du  31 décembre  1913  lorsqu'elle  est  donnée  avec  l'accord  de  
l'architecte  des  bâtiments  de  France  (article R 442.13 du Code de l'Urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 
442.2 du Code de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 dudit code.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de son bâtiment, l'autorisation accordée au titre de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913, 
tient lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).
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Le permis de démolir visé aux articles L 430.1 et suivants du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi 
du 31 décembre 1913 (article L 430.1 du Code de l'Urbanisme). Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments 
historiques (article R.430-13 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque l'immeuble inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et 
que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition ordonnée par le Préfet  (article L 28 du Code de  la Santé Publique)  après avis de l'Architecte 
des Bâtiments de France (article R 430.27 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, est compris dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930, les sites (articles 4,  9,  17 ou  28),  et que par ailleurs cet immeuble se trouve situé dans un secteur 
de rénovation urbaine,  la liste des bâtiments à démolir ne peut être dressée par le Préfet qu'après avis de l'Architecte des Bâtiments de France (décret n° 
77.738 du 7 Juillet 1977 relatif au permis de démolir article complétant l'article R 312.3 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les sites (article 4,  9,  17 ou 28) et que par ailleurs cet immeuble est déclaré "immeuble menaçant 
ruine" par le maire,  sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des Bâtiments de France (article 
R.430-26 du Code de l'Urbanisme).

La commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des espaces protégés ainsi que la commission supérieure des monuments 
historiques sont éventuellement consultées sur les projets de travaux qui posent des problèmes difficiles d'harmonisation avec le monument protégé.

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Immeubles classés, inscrits à l'inventaire supplémentaire ou situés dans le champ de visibilité de monuments classés ou inscrits.

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux 
enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits et à moins de  100 m de ceux-ci  (article 7 de  la  loi  du  29 décembre 1979).  Il  peut être dérogé dans  les  formes  prévues 
à  la section 4 de la dite loi, à ces interdictions,  en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (article 18 de la loi du 29 décembre 1979).

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (article 17 de la dite 
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loi).

Interdiction d'installer des campings,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de 
faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument, l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du  9 
février 1968).

Interdiction  d'installer des  terrains  aménagés  en  vue du  stationnement  des  caravanes,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un 
monument classé ou inscrit (article R.443-9 du Code de l'Urbanisme). Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux 
principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone à stationnement réglementé des caravanes.

2) Droits résiduels du propriétaire

a - Classement

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer,  procéder aux réparations intérieures qui n'affectent pas les parties classées,  notamment installer une 
salle de bains,  le chauffage central.  Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison  aux  visiteurs et aux  touristes,  par  contre,  il  est  libre  s'il  le désire 
d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même.

Le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  peut,  si  des  travaux  nécessaires  à  sa  conservation  sont  exécutés d'office, solliciter, dans un délai de un 
mois à dater du jour de la notification de la décision de faire exécuter des travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire 
connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (article 2 de la loi du 30 décembre 1966, article 7 et 8 du décret 
du 10 septembre 1970).

Le propriétaire d'un immeuble classé ou exproprié en vertu de la présente législation peut le céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les 
acquéreurs s'engagent à l'utiliser aux fins et dans les conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession (article 9.2 nouveau de la loi du 
31 décembre 1913, article 2 de la loi du 30 décembre 1966.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Néant.

c - Abords des monuments historiques classés ou inscrits 

Néant.
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Code  AC2      Servitudes de protection des sites et  des monuments naturels classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 02/05/1930 modifiée.

1, rue Beauville

Servitude n° 222

Intitulé Château de Bonaguil, village et abords, site inscrit
Acte A.M. 07/04/1943 et 15/01/1975

Servitude n° 1080

Intitulé Village de Bonaguil et son château, site inscrit
Acte 07/04/1943

EFFETS DE LA SERVITUDE AC2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogative exercée directement par la puissance publique

a - Inscription à l'inventaire des sites

Si  le  propriétaire  a  procédé  à  des  travaux  autres que l'exploitation courante ou l'entretien normal sans en avoir avisé le maire quatre mois à l'avance, 
l'arrêt des travaux peut être ordonné sur réquisition du ministère public, soit d'office par le juge d'instruction, par le tribunal correctionnel ou par le maire.
Le maire peut être chargé de l'exécution de la décision judiciaire, il assure alors le respect de son arrêté en procédant notamment à la saisie des 
matériaux et du matériel de chantier.

b - Classement d'un site

- Si une menace pressante pèse sur un site,  le ministre peut ouvrir une instance de classement, sans instruction préalable. Cette mesure conservatoire 
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s'applique immédiatement, dès notification au Préfet et au propriétaire. Elle vaut pendant une année et emporte tous les effets du classement.
Dans ce cas, le permis de construire ne peut être délivré qu'avec l'accord express du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son 
délégué.

2) Obligation de faire imposée au propriétaire

a - Inscription à l'inventaire de sites 

Obligation pour le propriétaire d'aviser le Préfet quatre mois à l'avance de son intention d'entreprendre des travaux autres que ceux d'exploitation courante 
ou d'entretien normal. A l’expiration de ce délai, le silence de l'administration équivaut à une acceptation.

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'un permis de construire ou d'un permis de démolir, la demande de permis tient lieu de 
la déclaration préalable.

Dans ce cas, le permis de démolir, de la compétence du Préfet, doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques et des sites.

Le cas échéant, le permis de construire est délivré après consultation de l'Architecte des Bâtiments de France, par le Maire.

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'une autorisation d'utilisation du sol en application des dispositions du titre IV du livre IV 
de la deuxième partie du code de l'urbanisme (travaux divers, clôtures, stationnement des caravanes), la demande d'autorisation tient lieu de la 
déclaration préalable.

La décision est de la compétence du maire.

L'administration ne peut s'opposer aux travaux qu'en ouvrant une instance de classement.

b - Classement d'un site

Obligation pour le propriétaire d'obtenir l'autorisation du ministre compétent avant l'exécution de tous travaux susceptibles de détruire ou de modifier  l’état 
ou l'aspect des lieux. Cette disposition vise notamment, la construction (interdiction de bâtir, règles de hauteur, aspect extérieur des immeubles), la 
transformation, la démolition d'immeubles, l'ouverture de carrières, la transformation des lignes aériennes de distribution électrique ou téléphonique...

La commission départementale des sites et éventuellement  la commission supérieure doivent être consultées préalablement à la décision ministérielle.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord express du ministre chargé des 
monuments historiques et des sites ou de son délégué. Il est de la compétence du Préfet. La délivrance du permis de construire étant subordonnée à un 
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accord express, le demandeur ne pourra bénéficier d'un permis tacite.

La  démolition d'immeubles dans  les sites classés demeure  soumise aux dispositions de  la  loi  du  31  Décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du 
code de l'urbanisme).

Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du code de l'urbanisme, l'autorisation exigée par 
l'article R 442.2 du code de l'urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu des articles 9 (intention de classement) et 12 (classement) de la loi du 2 
Mai 1930 sur les sites, et ce dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du code de l'urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 
dudit code. Cette autorisation ne peut être tacite. Elle est de la compétence du Préfet.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture, l'autorisation accordée au titre des articles 9 et 12 de la loi du 2 Mai 1930 sur les sites tient lieu de 
l'autorisation de clôture du code de l'urbanisme.

Obligation pour le vendeur de prévenir l'acquéreur de l'existence de la servitude et de signaler l'aliénation au ministère compétent.

Obligation pour le propriétaire à qui l'administration a notifié son intention de classement, de demander une autorisation spéciale avant d'apporter une 
modification à l'état des lieux et à leur aspect, et ce pendant une durée de douze mois à dater de la notification.

c - Zone de protection d'un site

Dans la zone de protection d'un site, lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu'avec 
l'accord express du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué. Le demandeur ne pourra bénéficier d'un permis tacite.

Le  permis de démolir vise aux articles L 430.1 et suivants du code de l'urbanisme, tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par la loi du 2 Mai 1930 sur 
les sites ; dans ce cas, le permis de démolir doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques et des sites.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de sa propriété, l'autorisation accordée au titre de la loi du 2 Mai 1930 sur les sites tient lieu de 
l'autorisation de clôture de l'urbanisme.

B - LIMITATION AU DROIT DU SOL

1) Obligations passives 

a - Sites inscrits 

Interdiction de toute publicité sauf dérogation, dans les formes prévues dans la loi du 2 Mai 1930. 
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Les préenseignes sont soumises aux dispositions concernant la publicité, (article 18 de la loi du 29.12.1979) 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation, (article 17 de la loi du 29.12.1979) 

Interdiction d'établir des campings sauf autorisation préfectorale, ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. Obligation 
pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux.

b - Sites classés

Interdiction de toute publicité et préenseignes 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation 

Interdiction pour quiconque d'acquérir un droit de nature à modifier le caractère et l'aspect des lieux. 

Interdiction d'établir une servitude conventionnelle sauf autorisation du ministre compétent. 

Interdiction d'établir des campings sauf autorisation ministérielle ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. Obligation 
pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux. 

c - Zones de protection d'un site 

Obligation pour le propriétaire de parcelle située dans une telle zone de se soumettre aux servitudes particulières à chaque secteur déterminées par le 
décret d'institution et relatives aux servitudes de hauteur à l'interdiction de bâtir, à l'aspect esthétique des constructions...

La commission supérieure des sites et depuis le décret du 28 Août 1969, la commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des 
espaces protégés sont, le cas échéant, consultées par les Préfets ou par le ministre compétent préalablement aux décisions d'autorisation.

Interdiction de toute publicité et de préenseignes sauf dérogation. 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation.

Interdiction, en régle générale, d'établir des campings et terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. 

2) Droits résiduels du propriétaire
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a - Sites inscrits

Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien normal pour les édifices.

b - Sites classés

Possibilité pour le propriétaire de procéder aux travaux pour lesquels il a obtenu l'autorisation.
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Code  I4B      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Moyenne Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de ERDF

65005 TARBES CEDEX Tél. :  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

5 av Alsace Lorraine - BP 549

Servitude n° 15

Intitulé Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension
Acte Loi du 15 juin 1906 modifiée

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.
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Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  PT3      Servitudes relatives aux lignes et in stallations de communications téléphoniques et télégraphiques.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de France Télécom
UI Aquitaine, Service DR/DICT/Art 49 et 50

40006 MONT DE MARSAN CEDEX Tél. :  

Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications instituées en application de l'art. 48 (alinéa 2) du code des postes et télécommunications.

299, rue André Cadillon - BP 40633

Servitude n° 483

Intitulé Câble enterré n°24, liaison Fumel/Sauveterre la Lém ance
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE PT3

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments si l'on peut y 
accéder de l'extérieur, dans les parties communes des propriétés bâties a usage collectif.

Droit pour l’Etat d’établir des conduits ou supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non bâties et non fermées de murs ou clôtures.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de ménager le libre passage aux agents de l’administration.

2) Droits résiduels du propriétaire

Droit pour le propriétaire d'entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou clôture sous condition d'en prévenir  le directeur 
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départemental  des postes,  télégraphes et téléphones un mois avant le début des travaux.

Droit pour le propriétaire, à défaut d'accord amiable avec l'administration, de demander le recours à l'expropriation, si l'exécution des travaux entraîne une 
dépossession définitive.
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Code  T1      Servitudes relatives aux voies ferrées .

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de la S.N.C.F
Délégation Territoriale Immobilière du Sud-Ouest

87065 LIMOGES CEDEX Tél. :  

Zones auxquelles s'appliquent les servitudes instituées par la loi du 15/07/1845 sur la police des chemins de fer et l'art. 6 du décret du 30/10/1935 modifié 
portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques.

25, rue de Chinchauvaud - BP 65

Servitude n° 1612

Intitulé Voie ferrée Périgueux Agen
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE T1

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée d'exécuter à l'intérieur d'une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord 
extérieur de la voie et après en avoir avisé les propriétaires, les travaux de débroussaillement des morts-bois.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour le riverain avant tous travaux de construction de demander la délivrance de son alignement.

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder a l'élagage des plantations situées sur une longueur de 50 mètres de part et autre des passages à 
niveau ainsi que de celles faisant saillie sur la zone ferroviaire après l'intervention pour ces dernières d'un arrêté du commissaire de la République.

Obligation pour les riverains d'une voie communale, au croisement avec une voie ferrée, de maintenir, et ce sur une distance de 50 mètres de part et 
d'autre du centre du passage à niveau, les haies, à une hauteur de 1 mètre au-dessus de l'axe de chaussées et les arbres de haut jet à 3 mètres.

Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder moyennant indemnité, à la suppression des constructions,  plantations, 
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excavations, couvertures en chaume, amas de matériaux combustibles ou non existants dans  les zones de protection édictées par la  loi du 15 Juillet 
1845 et pour l'avenir lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées.

En cas d'infractions aux prescriptions de  la  loi  du  15 Juillet 1845  réprimées comme en matière de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par 
le juge administratif, à supprimer dans un délai donné, les constructions, plantations, excavations,  couvertures, dépôts contraires aux prescriptions.  Sinon 
la suppression à lieu d'office aux frais du contrevenant.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les riverains voisins d'un croisement à niveau de supporter les servitudes résultant d'un plan de dégagement établi en application du 
décret - loi du 30 Octobre 1935 modifié le 27 Octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité.

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de procéder à l'édification d'aucune construction autre qu'un mur de clôture dans une distance de 2 mètres d'un 
chemin de fer. Cette distance est mesurée, soit de l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus du remblai, soit du bord extérieur des 
fossés du chemin et à défaut d'une ligne tracée à 1,50 mètre à partir des rails extérieurs de la voie de fer. L'interdiction ne s'impose qu'aux riverains de la 
voie ferrée proprement dite et non pas aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies, elle concerne non seulement les maisons d'habitations, 
mais aussi les magasins, hangars, écuries...

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de planter des arbres a moins de 6 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement et 
des haies vives à moins de 2 Mètres.

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur la voie, à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le 
long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai.

Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et de couvertures en chaume, à moins de 20 mètres d'un chemin de fer.

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel de pratiquer des excavations dans 
une zone de largeur égale a la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus.

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les dépendances de la voie ferrée.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision préfectorale une dérogation à l'interdiction de construire à moins de 2 métrés du chemin 
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de fer, lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer, et la disposition des lieux le permettent.

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou existant lors de la construction d'un nouveau chemin de fer, de 
les entretenir dans l'état où elles se trouvaient à cette époque.

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision préfectorale, une dérogation à l'interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 à 
2 mètres) et de haies vives (distance ramenée de 2 à 0,50 mètre).

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et carrières; à proximité des voies ferrées à condition d'en avoir 
obtenu l'autorisation préfectorale déterminant dans chaque cas la distance à observer entre le lieu des travaux et le chemin de fer.

Possibilité pour les propriétaires riverains de pratiquer des excavations, en bordure de la voie ferrée en remblai de plus de 3 mètres,  dans la zone, d'une 
largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale délivrée après 
consultation de la S.N.C.F.

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non inflammables, dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la 
conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale.

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables.
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Code  A2      Servitudes relatives à la pose de cana lisations souterraines d'irrigation.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Servitudes attachées à l'établissement des canalisations souterraines d'irrigation instituées en application des articles 128-7 et 128-9 du code rural.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 1653

Intitulé A.S.A. de TOURNON FUMEL
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE A2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant les terrains.

2 ) Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2)  Droits résiduels du propriétaire 

Néant.
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Code  A5      Servitudes pour la pose des canalisati ons publiques d'eau potable et d'assainissement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 04/08/1962 et du décret n° 64-158 d u 15/02/1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 117

Intitulé Canalisations publiques d'eau et d'assainissement
Acte Loi du 04/08/1962

EFFETS DE LA SERVITUDE A5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

- Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

- Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

- Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

- Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant  les terrains.

2)  Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

- Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2) Droits résiduels du propriétaire

- Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de procéder au déplacement des canalisations
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Code  EL3      Servitudes de halage et de marchepied .

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.33.33

Servitudes de halage et de marchepied instituées par les art. 15, 16 et 28 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure et par l'art. 431 
du code rural.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 413

Intitulé Marchepied (1,95m) et libre passage (1,50m) le long du Lot
Acte A.M. 26/07/1945

EFFETS DE LA SERVITUDE EL3

LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

Obligation pour les riverains des cours d'eau domaniaux et pour ceux des lacs domaniaux de réserver de chaque côté le libre passage pour les nécessités 
d'entretien du cours d'eau, et l'exercice de la pêche, et ce, sur une distance de 3,25 métrés, servitude de marchepied.

Obligation pour les riverains des cours d'eau rayés de la nomenclature, mais maintenus dans le domaine public, de réserver de chaque côtelé libre 
passage pour les nécessités d'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche, et ce, sur une distance de 1,50 mètres.

Interdiction dans le lit des rivières et canaux ou sur leurs bords de jeter des matières insalubres ou des objets quelconques, ni rien qui puisse embarrasser 
le lit des cours d'eau ou canaux ou y provoquer des atterrissements, d'y planter des pieux, d'y mettre rouir des chanvres, de modifier le cours desdits 
rivières ou canaux par tranchées ou par quelque moyen que ce  soit, d'y extraire des matériaux à moins de 11,70 mètres de la limite desdites rivières ou 
des bords desdits canaux, des terres, sables et autres matériaux, sous peine d'amende ou du paiement des frais de remise en l'état des lieux.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour le propriétaire riverain d'exercer tous les droits de propriété qui ne sont pas incompatibles avec l'exercice des servitudes d'où obligation 
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avant d'entreprendre des constructions, des plantations ou l'édification de clôture, de demander à l’ingénieur chargé du service de la navigation de 
reconnaître la limite de la servitude. Si dans les trois mois à compter de la demande, l'administration n'a pas fixé la limite, les constructions, plantations ou 
clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées, que moyennant indemnité au titre de l'article 18 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure.

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'intérêt du service de la navigation, les nécessités de l'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche le 
permettent, d'obtenir par arrêté ministériel la réduction des distances des servitudes de halage et de marchepied.
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Code  I3      Servitudes relatives à l'établissement  des canalisations de transport et de distribution de gaz.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

TIGF
Secteur de Agen

47550 BOE Tél. :  05.53.68.39.69

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 de la loi du 15 juin 1906 modifiée,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08 avril 1946  modifiée,
- du décret n° 70-492 du 11 juin 1970 modifié.

Z.A. de Lascarerottes

Servitude n° 227

Intitulé Conduite de gaz DN 100 Penne d'Agenais-Fumel
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDES I3

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1)  Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres 
clôtures équivalentes.

Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages d'arbres ou à des élagages  de branches lors de la pose des conduites.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant.

B - LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives
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Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux  agents de l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance 
des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales  et après en avoir prévenu les intéressés, dans 
toute la mesure du possible.

2) Droits résiduels du propriétaire

Les propriétaires dont les terrains sont traversés par une canalisation de  transport de gaz (servitude de passage) conservent le droit de les clore ou d'y 
élever des immeubles à condition toutefois d'en avertir l'exploitant.  Ces constructions devront respecter  les règles  d'implantation  (servitude non 
aedificandi) et de densité  d'urbanisation  (C.O.S. ) applicables aux bâtiments pouvant être construits à proximité de canalisations de transport de gaz 
naturel.

Servitude "non aedificandi " de 4 à 10 mètres.

En  ce  qui concerne plus particulièrement les travaux à proximité  des  conduites  de transport (terrassements,  fouilles,  forages,  enfoncements etc...) 
susceptibles de causer des  dommages à ces conduites,  leur exécution ne peut être effectuée que conformément  aux dispositions de la législation en 
vigueur.
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Code  I4B      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Moyenne Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de ERDF

65005 TARBES CEDEX Tél. :  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

5 av Alsace Lorraine - BP 549

Servitude n° 15

Intitulé Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension
Acte Loi du 15 juin 1906 modifiée

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.
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Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  PT2      Servitudes relatives aux transmission s radioélectriques, concernant la protection contre les obstacles des 
centres d'émission et de réception exploités par l'état.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur de la Gestion Nationale des Fréquences  (A.N.F.R.)
Service des sites et servitudes

29601 BREST CEDEX Tél. :  02 98 34 12 00

Servitudes de protection des centres radioélectriques d'émission et de réception contre les obstacles instituées en application des art. L.54 à L.56 et R.21 
à R.26 du code des postes et télécommunications.

Technopôle de Brest - Zone du Vernis - rue Pierre Rivoalon
BP 30129

Servitude n° 1413

Intitulé Liaison Hertzienne Fumel - Valeilles (ANFR 082 022 0013)
Acte 29/11/1979

EFFETS DE LA SERVITUDE PT2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour l'administration de procéder à l'expropriation des immeubles par nature pour lesquels aucun accord amiable n'est intervenu quant à leur 
modification ou à leur suppression et ce, dans toutes les zones et le secteur de dégagement.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Au cours de l'enquête publique,  les propriétaires sont tenus, dans les communes désignées par arrêté préfectoral, de laisser pénétrer les agents de 
l'administration chargés de la préparation du dossier d'enquête, dans les propriétés non closes de mur ou de clôtures équivalentes.

Obligations pour les propriétaires, dans toutes les zones et dans le secteur de dégagement, de procéder si nécessaire à la modification ou à la 
suppression des bâtiments constituant des immeubles par nature au terme des articles 518 et 519 du code civil.
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Obligations pour les propriétaires, dans la zone primaire de dégagement, de procéder si nécessaire, à la suppression des excavations artificielles, des 
ouvrages métalliques fixes ou mobiles, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Interdiction dans  la zone  primaire,  de créer des excavations artificielles (pour les stations de sécurité aéronautique), de créer tout ouvrage métallique fixe 
ou mobile, des étendues d'eau ou de liquide de toute nature, ayant pour résultat de perturber le fonctionnement du centre (pour les stations aéronautiques 
et les centres radiogoniométriques).

Limitation dans les zones primaires et secondaires et dans les secteurs de dégagement, de la hauteur des obstacles. En général, le décret propre à 
chaque centre renvoie aux cotes fixées par le plan qui lui est annexé.

Interdiction dans la zone spéciale de dégagement, de créer des constructions ou des obstacles au-dessus d'une ligne droite, située à 10 mètres au-
dessous de celle joignant les aériens d'émission ou de réception sans, cependant, que la limitation de hauteur imposée puisse être inférieure à 25 mètres.

2) Droits résiduels du propriétaire

Droit pour les propriétaires de créer, dans toutes les zones de servitudes et dans les secteurs de dégagements, des obstacles fixes ou mobiles, dépassant 
la cote fixée par le décret des servitudes, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation du ministre qui exploite ou contrôle le centre.

Droit pour les propriétaires, dont les immeubles soumis à l'obligation de modification des installations préexistantes, ont été expropries, a défaut d'accord 
d'amiable, de faire état d'un droit de préemption, si l'administration procédé à la revente de ces immeubles aménagés.

Le plan de servitudes détermine, autour des centres d'émission et de réception ou entre des centres assurant une liaison radioélectrique sur ondes de 
fréquence supérieure à 30 MHZ, différentes zones possibles de servitudes :

- Zone primaire de dégagement  :  à une distance maximale de 200 mètres à partir des limites du centre les différents centres à l'exclusion des 
installations radiogoniométrique ou de sécurité aéronautique pour lesquelles la distance maximale peut être portée à 400 mètres.

- Zone secondaire de dégagement  :  la distance maximale à partir des limites du centre peut être de 2000 mètres.

- Secteur de dégagement : d'une ouverture de quelques degrés à 360° autour des stations de radio-repér age et de radionavigation et sur une distance 
maximale de 5000 mètres entre les limites du centre et le périmètre du secteur.
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- Zone spéciale de dégagement entre deux centres : d'une largeur approximative de 500 mètres compte tenu de la largeur du faisceau hertzien 
proprement dit estimée dans la plupart des cas à 400 mètres et de deux zones latérales de 50 mètres.
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Code  A2      Servitudes relatives à la pose de cana lisations souterraines d'irrigation.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Servitudes attachées à l'établissement des canalisations souterraines d'irrigation instituées en application des articles 128-7 et 128-9 du code rural.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 1653

Intitulé A.S.A. de TOURNON FUMEL
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE A2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant les terrains.

2 ) Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant

page 1 / 21SAINT-VITE - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4728 3  -  SAINT-VITE A2

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2)  Droits résiduels du propriétaire 

Néant.
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Code  A5      Servitudes pour la pose des canalisati ons publiques d'eau potable et d'assainissement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 04/08/1962 et du décret n° 64-158 d u 15/02/1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 8

Intitulé Canalisations d'eau et d'assainissement
Acte Loi du 04/08/1962

EFFETS DE LA SERVITUDE A5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

- Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

- Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

- Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

- Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant  les terrains.

2)  Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

- Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2) Droits résiduels du propriétaire

- Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de procéder au déplacement des canalisations
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Code  AC1      Servitudes de protection des monument s historiques classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Mesures de classement et d'inscription des immeubles prises en application des art. L.621-1 à L.621-29 du Code du Patrimoine.
Périmètres de protection des monuments historiques créés en application des art. L.621.30 et L.621.30-1 du Code du Patrimoine.

1, rue Beauville

Servitude n° 1720

Intitulé Château Lapoujade à Saint Vite (en totalité), Inv. M.H.
Acte A.P. 19/06/2007

Servitude n° 217

Intitulé Maison dite Tour de Caraillé (Fumel), Inv M.H.
Acte A.M. 01/09/1986

EFFETS DE LA SERVITUDE AC1

A - PREROGATIVE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

a - Classement

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter par  les soins de l'Administration et aux frais de l'Etat, les travaux de 
réparation ou d’entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (article 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913).

Possibilité  pour  le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter d'office par son administration, les travaux de réparation ou d'entretien 
faute desquels la conservation serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la 
juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 %. Le propriétaire peut 
s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, article 2 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre l).
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Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, pour les départements et les communes, de poursuivre l'expropriation d'un immeuble déjà 
classé ou en voie de l'être en raison de l'intérêt public qu'il offre au point  de  vue  de  l'histoire  ou de  l'art.  Tous  les effets  du classement  s'appliquent 
de  plein  droit  du  jour  ou l'Administration notifie au propriétaire de l'immeuble son intention de l'exproprier (loi du 31 décembre 1913, articles 6 et 7).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat (ce dernier pouvant se 
substituer une collectivité publique locale ou un établissement public. Les travaux de  réparation  et  d'entretien  indispensables  n'ont  pas  été  effectués 
par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (article 2 de la loi du 31 décembre 1966 ; 
article 9.1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 70.836 du 10 septembre 1970, titre III).

Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés (loi du 31 décembre 1913, article 9.2).

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication d'ordonner qu'il soit sursis pendant cinq ans à des travaux devant entraîner un 
morcellement ou un dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre les matériaux ainsi détachés (mesure de sauvegarde avant classement).

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

a - Classement (article 9 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du Ministre de la Culture et de la Communication avant d'entreprendre tout travail  de  restauration ou 
de modification,  de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble.  La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la 
loi du 31 décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du Code de l'Urbanisme). Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des 
monuments historiques.  Il est à noter que les travaux exécutés sur les édifices classés sont exemptés du permis de construire  (art. R.422-2 b) du Code 
de l'Urbanisme), et de l'autorisation de clôture (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme). Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre 
des installations et travaux divers du Code de l'Urbanisme,  l'autorisation exigée par l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation 
exigée  en  vertu  de  l'article  9 de  la  loi  du  31 décembre  1913,  et ce,  dans  les territoires  où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du Code 
de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R.442-1 dudit Code. Cette autorisation ne peut être tacite (article R.442-7 du Code de l'Urbanisme). Elle est de la 
compétence du préfet (article R.442-5 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire, dès mise en demeure par le Ministre de la Culture et de la Communication, d'exécuter les travaux d'entretien ou de 
réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé sera gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des 
travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 %.

Obligation d'obtenir du Ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé. 
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Aussi,  le permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut-il être délivré qu'avec l'accord exprès du Ministre chargé 
des monuments historiques ou son délégué (article R.421-38-3 du Code de l'Urbanisme)  il ne peut être tacite (articles R.421-12 et R.421-1 du Code de 
l'Urbanisme) .

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de ce bâtiment, l'autorisation délivrée au titre de l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913, tient 
lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser en cas d'aliénation l'acquéreur de l'existence de cette servitude.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  de notifier au Ministre de  la Culture et de  la Communication toute aliénation quelle   qu'elle soit, 
et ceci dans les quinze jours de sa date.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  d'obtenir  du  Ministre  de  la  Culture  et  de  la Communication un accord préalable quant à 
l'établissement d'une servitude conventionnelle.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (article 2 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation,  pour  les propriétaires concernés,  d'avertir le Ministre de la Culture et de la Communication quatre mois avant d'entreprendre des travaux 
modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, l'un des exemplaires de la demande doit être 
adressé au Ministre de l'Environnement et du Cadre de Vie. Cet envoi fait courir le délai de 4 mois prévu à l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913 (article 
R.421-38-2 du Code de l'Urbanisme).

Le Ministre ne  peut  interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté 
d'action.

Obligation pour les propriétaires concernés qui désirent procéder à la démolition d'un immeuble de solliciter un  permis  de démolir au titre de  l'article L 
430.1 f)  du Code de  l'Urbanisme.  Dans ce cas,  la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments historiques (article R 430.13 du 
Code de l'Urbanisme).

c - Abords des monuments classés ou inscrits (article 1, 13 et 13 Bis de la loi du 31 décembre 1913).

Obligation au titre de  l'article 13 bis de  la  loi  du 31 décembre  1913,  pour  les propriétaires de tels immeubles, de solliciter l'autorisation préfectorale 
préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation et modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, 
peinture, aménagement des toits et façades, etc...), de toute démolition et de tout déboisement.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des Bâtiments de 
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France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans le délai de 4 mois suivant la transmission de la demande de permis de constuire par l'autorité 
chargée de son instruction (art. R 421.38.4 du Code de l'Urbanisme).  Ledit permis est de  la compétence du préfet  (article R 421.38.8 du Code de 
l'Urbanisme). Toutefois, si le ministre a décidé, dans ce délai, d'évoquer le dossier, le permis de construire ne peut être  délivré qu'avec son accord exprès 
(art. R.421-38-4 du Code de l'Urbanisme).  Le permis de construire visé par l'architecte des Bâtiments de France tient lieu de l'autorisation de l'article 1 de 
la loi du 31 décembre 1913 (article L.421-6 du Code de l'Urbanisme).

L'évocation éventuelle du dossier par le Ministre chargé des monuments historiques empêche toute délivrance tacite du permis de construire (article 
R.421.38.4 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exigée par l'article R 442.2 du Code de 
l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la  loi  du  31 décembre  1913  lorsqu'elle  est  donnée  avec  l'accord  de  
l'architecte  des  bâtiments  de  France  (article R 442.13 du Code de l'Urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 
442.2 du Code de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 dudit code.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de son bâtiment, l'autorisation accordée au titre de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913, 
tient lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Le permis de démolir visé aux articles L 430.1 et suivants du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi 
du 31 décembre 1913 (article L 430.1 du Code de l'Urbanisme). Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments 
historiques (article R.430-13 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque l'immeuble inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et 
que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition ordonnée par le Préfet  (article L 28 du Code de  la Santé Publique)  après avis de l'Architecte 
des Bâtiments de France (article R 430.27 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, est compris dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930, les sites (articles 4,  9,  17 ou  28),  et que par ailleurs cet immeuble se trouve situé dans un secteur 
de rénovation urbaine,  la liste des bâtiments à démolir ne peut être dressée par le Préfet qu'après avis de l'Architecte des Bâtiments de France (décret n° 
77.738 du 7 Juillet 1977 relatif au permis de démolir article complétant l'article R 312.3 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les sites (article 4,  9,  17 ou 28) et que par ailleurs cet immeuble est déclaré "immeuble menaçant 
ruine" par le maire,  sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des Bâtiments de France (article 
R.430-26 du Code de l'Urbanisme).

La commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des espaces protégés ainsi que la commission supérieure des monuments 
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historiques sont éventuellement consultées sur les projets de travaux qui posent des problèmes difficiles d'harmonisation avec le monument protégé.

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Immeubles classés, inscrits à l'inventaire supplémentaire ou situés dans le champ de visibilité de monuments classés ou inscrits.

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux 
enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits et à moins de  100 m de ceux-ci  (article 7 de  la  loi  du  29 décembre 1979).  Il  peut être dérogé dans  les  formes  prévues 
à  la section 4 de la dite loi, à ces interdictions,  en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (article 18 de la loi du 29 décembre 1979).

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (article 17 de la dite 
loi).

Interdiction d'installer des campings,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de 
faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument, l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du  9 
février 1968).

Interdiction  d'installer des  terrains  aménagés  en  vue du  stationnement  des  caravanes,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un 
monument classé ou inscrit (article R.443-9 du Code de l'Urbanisme). Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux 
principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone à stationnement réglementé des caravanes.

2) Droits résiduels du propriétaire

a - Classement

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer,  procéder aux réparations intérieures qui n'affectent pas les parties classées,  notamment installer une 
salle de bains,  le chauffage central.  Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison  aux  visiteurs et aux  touristes,  par  contre,  il  est  libre  s'il  le désire 
d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même.

Le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  peut,  si  des  travaux  nécessaires  à  sa  conservation  sont  exécutés d'office, solliciter, dans un délai de un 
mois à dater du jour de la notification de la décision de faire exécuter des travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire 
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connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (article 2 de la loi du 30 décembre 1966, article 7 et 8 du décret 
du 10 septembre 1970).

Le propriétaire d'un immeuble classé ou exproprié en vertu de la présente législation peut le céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les 
acquéreurs s'engagent à l'utiliser aux fins et dans les conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession (article 9.2 nouveau de la loi du 
31 décembre 1913, article 2 de la loi du 30 décembre 1966.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Néant.

c - Abords des monuments historiques classés ou inscrits 

Néant.
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Code  EL11      Servitudes relatives aux voies expre ss et aux déviations d'agglomérations.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Président du Conseil Général de Lot-et-Garonne
Direction des Infrastructures

47922 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.41.08

Servitudes relatives aux interdictions d'accès grevant les propriétés limitrophes des routes express et des déviations d'agglomérations en application des 
art. 4 et 5 de la loi n° 69-7 du 03/01/1969.

Hôtel du Département

Servitude n° 1116

Intitulé Déviation de Fumel : R.D. 911
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE EL11

LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

Loi n° 69-7 relative aux voies rapides et complétan t le régime de la voirie nationale et locale.

Art. 4 - Les propriétaires limitrophes des routes express ne jouissent pas du droit d'accès. En outre,  des servitudes destinées à éviter les abus de la 
publicité peuvent être imposées aux propriétés riveraines ou voisines des routes express selon les modalités fixées par un décret en Conseil d'Etat.

Art. 5 - Lorsqu'une route, appartenant au domaine public de l'Etat ou de toute autre collectivité publique territoriale, figurant sur une liste fixée ou 
approuvée par décret, est déviée en vue du contournement  d'une agglomération, les propriétaires riverains ne jouissent pas du droit d'accès à la déviation 
au droit de chaque parcelle.
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Code  EL3      Servitudes de halage et de marchepied .

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.33.33

Servitudes de halage et de marchepied instituées par les art. 15, 16 et 28 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure et par l'art. 431 
du code rural.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 413

Intitulé Marchepied (1,95m) et libre passage (1,50m) le long du Lot
Acte A.M. 26/07/1945

EFFETS DE LA SERVITUDE EL3

LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

Obligation pour les riverains des cours d'eau domaniaux et pour ceux des lacs domaniaux de réserver de chaque côté le libre passage pour les nécessités 
d'entretien du cours d'eau, et l'exercice de la pêche, et ce, sur une distance de 3,25 métrés, servitude de marchepied.

Obligation pour les riverains des cours d'eau rayés de la nomenclature, mais maintenus dans le domaine public, de réserver de chaque côtelé libre 
passage pour les nécessités d'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche, et ce, sur une distance de 1,50 mètres.

Interdiction dans le lit des rivières et canaux ou sur leurs bords de jeter des matières insalubres ou des objets quelconques, ni rien qui puisse embarrasser 
le lit des cours d'eau ou canaux ou y provoquer des atterrissements, d'y planter des pieux, d'y mettre rouir des chanvres, de modifier le cours desdits 
rivières ou canaux par tranchées ou par quelque moyen que ce  soit, d'y extraire des matériaux à moins de 11,70 mètres de la limite desdites rivières ou 
des bords desdits canaux, des terres, sables et autres matériaux, sous peine d'amende ou du paiement des frais de remise en l'état des lieux.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour le propriétaire riverain d'exercer tous les droits de propriété qui ne sont pas incompatibles avec l'exercice des servitudes d'où obligation 
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avant d'entreprendre des constructions, des plantations ou l'édification de clôture, de demander à l’ingénieur chargé du service de la navigation de 
reconnaître la limite de la servitude. Si dans les trois mois à compter de la demande, l'administration n'a pas fixé la limite, les constructions, plantations ou 
clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées, que moyennant indemnité au titre de l'article 18 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure.

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'intérêt du service de la navigation, les nécessités de l'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche le 
permettent, d'obtenir par arrêté ministériel la réduction des distances des servitudes de halage et de marchepied.

page 13 / 21SAINT-VITE - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4728 3  -  SAINT-VITE EL7

Code  EL7      Servitudes d'alignement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.33.33

Servitudes attachées à l'alignement des voies nationales, départementales ou communales.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 1119

Intitulé Alignement R.D. 102 à Liboussou
Acte Approuvé Préf. 06.04.1899

Servitude n° 1118

Intitulé Alignement R.D. 243 à St Vite
Acte Ass.Dept. 23.04.1895

Servitude n° 1117

Intitulé Alignement VC.6 de Fontauzel
Acte Com. Dept 23.03.1892

EFFETS DE LA SERVITUDE EL7

LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Interdiction pour le propriétaire d'un terrain bâti de procéder à l'édification de toute construction nouvelle, qu'il s'agisse de bâtiments neufs remplaçant des 
constructions existantes, de bâtiments supplémentaires, de surélévation (servitude non aedificandi).

Interdiction pour le propriétaire d'un terrain bâti de procéder à des travaux confortatifs tel que renforcement des murs, établissement de dispositifs de 
soutien, substitution d'aménagements neufs a des dispositions vétustes... (servitudes non confortandi).
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2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour le propriétaire riverain d'une voie publique dont la propriété est frappée d'alignement, de procéder à des travaux d'entretien courant, mais 
obligation avant d'effectuer tous travaux de demander l'autorisation de l'administration.

Cette autorisation, valable un an et pour les travaux énumérés, est délivrée sous forme d'arrêté préfectoral pour les routes nationales et  les chemins 
départementaux  et d'arrêté  du maire pour les chemins communaux.  Le silence de l'administration ne saurait valoir accord implicite.
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Code  I3      Servitudes relatives à l'établissement  des canalisations de transport et de distribution de gaz.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

TIGF
Secteur de Agen

47550 BOE Tél. :  05.53.68.39.69

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 de la loi du 15 juin 1906 modifiée,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08 avril 1946  modifiée,
- du décret n° 70-492 du 11 juin 1970 modifié.

Z.A. de Lascarerottes

Servitude n° 227

Intitulé Conduite de gaz DN 100 Penne d'Agenais-Fumel
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDES I3

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1)  Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des canalisations souterraines sur des terrains privés non bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres 
clôtures équivalentes.

Droit pour le bénéficiaire de procéder à des abattages d'arbres ou à des élagages  de branches lors de la pose des conduites.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant.

B - LIMITATIONS AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

page 16 / 21SAINT-VITE - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4728 3  -  SAINT-VITE I3

Obligation pour les propriétaires de réserver le libre passage et l'accès aux  agents de l'entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance 
des installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales  et après en avoir prévenu les intéressés, dans 
toute la mesure du possible.

2) Droits résiduels du propriétaire

Les propriétaires dont les terrains sont traversés par une canalisation de  transport de gaz (servitude de passage) conservent le droit de les clore ou d'y 
élever des immeubles à condition toutefois d'en avertir l'exploitant.  Ces constructions devront respecter  les règles  d'implantation  (servitude non 
aedificandi) et de densité  d'urbanisation  (C.O.S. ) applicables aux bâtiments pouvant être construits à proximité de canalisations de transport de gaz 
naturel.

Servitude "non aedificandi " de 4 à 10 mètres.

En  ce  qui concerne plus particulièrement les travaux à proximité  des  conduites  de transport (terrassements,  fouilles,  forages,  enfoncements etc...) 
susceptibles de causer des  dommages à ces conduites,  leur exécution ne peut être effectuée que conformément  aux dispositions de la législation en 
vigueur.
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Code  I4B      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Moyenne Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de ERDF

65005 TARBES CEDEX Tél. :  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

5 av Alsace Lorraine - BP 549

Servitude n° 15

Intitulé Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension
Acte Loi du 15 juin 1906 modifiée

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.
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Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  PT3      Servitudes relatives aux lignes et in stallations de communications téléphoniques et télégraphiques.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de France Télécom
UI Aquitaine, Service DR/DICT/Art 49 et 50

40006 MONT DE MARSAN CEDEX Tél. :  

Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications instituées en application de l'art. 48 (alinéa 2) du code des postes et télécommunications.

299, rue André Cadillon - BP 40633

Servitude n° 1120

Intitulé Câble enterré de télécom. n°46 de Fumel à Tournon
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE PT3

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments si l'on peut y 
accéder de l'extérieur, dans les parties communes des propriétés bâties a usage collectif.

Droit pour l’Etat d’établir des conduits ou supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non bâties et non fermées de murs ou clôtures.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de ménager le libre passage aux agents de l’administration.

2) Droits résiduels du propriétaire

Droit pour le propriétaire d'entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou clôture sous condition d'en prévenir  le directeur 
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départemental  des postes,  télégraphes et téléphones un mois avant le début des travaux.

Droit pour le propriétaire, à défaut d'accord amiable avec l'administration, de demander le recours à l'expropriation, si l'exécution des travaux entraîne une 
dépossession définitive.
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Code  A2      Servitudes relatives à la pose de cana lisations souterraines d'irrigation.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Servitudes attachées à l'établissement des canalisations souterraines d'irrigation instituées en application des articles 128-7 et 128-9 du code rural.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 1653

Intitulé A.S.A. de TOURNON FUMEL
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE A2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant les terrains.

2 ) Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2)  Droits résiduels du propriétaire 

Néant.
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Code  A5      Servitudes pour la pose des canalisati ons publiques d'eau potable et d'assainissement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 04/08/1962 et du décret n° 64-158 d u 15/02/1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 117

Intitulé Canalisations publiques d'eau et d'assainissement
Acte Loi du 04/08/1962

EFFETS DE LA SERVITUDE A5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

- Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

- Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

- Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

- Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant  les terrains.

2)  Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

- Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2) Droits résiduels du propriétaire

- Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de procéder au déplacement des canalisations
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Code  AC1      Servitudes de protection des monument s historiques classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Mesures de classement et d'inscription des immeubles prises en application des art. L.621-1 à L.621-29 du Code du Patrimoine.
Périmètres de protection des monuments historiques créés en application des art. L.621.30 et L.621.30-1 du Code du Patrimoine.

1, rue Beauville

Servitude n° 1344

Intitulé Château du Trichot, inscrit Inv. M.H.
Acte A.P.R. 19/12/1996

Servitude n° 1337

Intitulé Manoir de la Gabertie (Thézac), inscrit Inv. M.H.
Acte A.P.R. 28/10/1996

EFFETS DE LA SERVITUDE AC1

A - PREROGATIVE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

a - Classement

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter par  les soins de l'Administration et aux frais de l'Etat, les travaux de 
réparation ou d’entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (article 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913).

Possibilité  pour  le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter d'office par son administration, les travaux de réparation ou d'entretien 
faute desquels la conservation serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la 
juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 %. Le propriétaire peut 
s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, article 2 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre l).
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Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, pour les départements et les communes, de poursuivre l'expropriation d'un immeuble déjà 
classé ou en voie de l'être en raison de l'intérêt public qu'il offre au point  de  vue  de  l'histoire  ou de  l'art.  Tous  les effets  du classement  s'appliquent 
de  plein  droit  du  jour  ou l'Administration notifie au propriétaire de l'immeuble son intention de l'exproprier (loi du 31 décembre 1913, articles 6 et 7).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat (ce dernier pouvant se 
substituer une collectivité publique locale ou un établissement public. Les travaux de  réparation  et  d'entretien  indispensables  n'ont  pas  été  effectués 
par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (article 2 de la loi du 31 décembre 1966 ; 
article 9.1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 70.836 du 10 septembre 1970, titre III).

Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés (loi du 31 décembre 1913, article 9.2).

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication d'ordonner qu'il soit sursis pendant cinq ans à des travaux devant entraîner un 
morcellement ou un dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre les matériaux ainsi détachés (mesure de sauvegarde avant classement).

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

a - Classement (article 9 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du Ministre de la Culture et de la Communication avant d'entreprendre tout travail  de  restauration ou 
de modification,  de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble.  La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la 
loi du 31 décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du Code de l'Urbanisme). Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des 
monuments historiques.  Il est à noter que les travaux exécutés sur les édifices classés sont exemptés du permis de construire  (art. R.422-2 b) du Code 
de l'Urbanisme), et de l'autorisation de clôture (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme). Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre 
des installations et travaux divers du Code de l'Urbanisme,  l'autorisation exigée par l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation 
exigée  en  vertu  de  l'article  9 de  la  loi  du  31 décembre  1913,  et ce,  dans  les territoires  où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du Code 
de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R.442-1 dudit Code. Cette autorisation ne peut être tacite (article R.442-7 du Code de l'Urbanisme). Elle est de la 
compétence du préfet (article R.442-5 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire, dès mise en demeure par le Ministre de la Culture et de la Communication, d'exécuter les travaux d'entretien ou de 
réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé sera gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des 
travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 %.

Obligation d'obtenir du Ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé. 
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Aussi,  le permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut-il être délivré qu'avec l'accord exprès du Ministre chargé 
des monuments historiques ou son délégué (article R.421-38-3 du Code de l'Urbanisme)  il ne peut être tacite (articles R.421-12 et R.421-1 du Code de 
l'Urbanisme) .

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de ce bâtiment, l'autorisation délivrée au titre de l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913, tient 
lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser en cas d'aliénation l'acquéreur de l'existence de cette servitude.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  de notifier au Ministre de  la Culture et de  la Communication toute aliénation quelle   qu'elle soit, 
et ceci dans les quinze jours de sa date.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  d'obtenir  du  Ministre  de  la  Culture  et  de  la Communication un accord préalable quant à 
l'établissement d'une servitude conventionnelle.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (article 2 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation,  pour  les propriétaires concernés,  d'avertir le Ministre de la Culture et de la Communication quatre mois avant d'entreprendre des travaux 
modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, l'un des exemplaires de la demande doit être 
adressé au Ministre de l'Environnement et du Cadre de Vie. Cet envoi fait courir le délai de 4 mois prévu à l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913 (article 
R.421-38-2 du Code de l'Urbanisme).

Le Ministre ne  peut  interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté 
d'action.

Obligation pour les propriétaires concernés qui désirent procéder à la démolition d'un immeuble de solliciter un  permis  de démolir au titre de  l'article L 
430.1 f)  du Code de  l'Urbanisme.  Dans ce cas,  la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments historiques (article R 430.13 du 
Code de l'Urbanisme).

c - Abords des monuments classés ou inscrits (article 1, 13 et 13 Bis de la loi du 31 décembre 1913).

Obligation au titre de  l'article 13 bis de  la  loi  du 31 décembre  1913,  pour  les propriétaires de tels immeubles, de solliciter l'autorisation préfectorale 
préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation et modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, 
peinture, aménagement des toits et façades, etc...), de toute démolition et de tout déboisement.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des Bâtiments de 

page 7 / 19THEZAC - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4730 7  -  THEZAC AC1

France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans le délai de 4 mois suivant la transmission de la demande de permis de constuire par l'autorité 
chargée de son instruction (art. R 421.38.4 du Code de l'Urbanisme).  Ledit permis est de  la compétence du préfet  (article R 421.38.8 du Code de 
l'Urbanisme). Toutefois, si le ministre a décidé, dans ce délai, d'évoquer le dossier, le permis de construire ne peut être  délivré qu'avec son accord exprès 
(art. R.421-38-4 du Code de l'Urbanisme).  Le permis de construire visé par l'architecte des Bâtiments de France tient lieu de l'autorisation de l'article 1 de 
la loi du 31 décembre 1913 (article L.421-6 du Code de l'Urbanisme).

L'évocation éventuelle du dossier par le Ministre chargé des monuments historiques empêche toute délivrance tacite du permis de construire (article 
R.421.38.4 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exigée par l'article R 442.2 du Code de 
l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la  loi  du  31 décembre  1913  lorsqu'elle  est  donnée  avec  l'accord  de  
l'architecte  des  bâtiments  de  France  (article R 442.13 du Code de l'Urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 
442.2 du Code de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 dudit code.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de son bâtiment, l'autorisation accordée au titre de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913, 
tient lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Le permis de démolir visé aux articles L 430.1 et suivants du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi 
du 31 décembre 1913 (article L 430.1 du Code de l'Urbanisme). Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments 
historiques (article R.430-13 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque l'immeuble inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et 
que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition ordonnée par le Préfet  (article L 28 du Code de  la Santé Publique)  après avis de l'Architecte 
des Bâtiments de France (article R 430.27 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, est compris dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930, les sites (articles 4,  9,  17 ou  28),  et que par ailleurs cet immeuble se trouve situé dans un secteur 
de rénovation urbaine,  la liste des bâtiments à démolir ne peut être dressée par le Préfet qu'après avis de l'Architecte des Bâtiments de France (décret n° 
77.738 du 7 Juillet 1977 relatif au permis de démolir article complétant l'article R 312.3 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les sites (article 4,  9,  17 ou 28) et que par ailleurs cet immeuble est déclaré "immeuble menaçant 
ruine" par le maire,  sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des Bâtiments de France (article 
R.430-26 du Code de l'Urbanisme).

La commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des espaces protégés ainsi que la commission supérieure des monuments 
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historiques sont éventuellement consultées sur les projets de travaux qui posent des problèmes difficiles d'harmonisation avec le monument protégé.

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Immeubles classés, inscrits à l'inventaire supplémentaire ou situés dans le champ de visibilité de monuments classés ou inscrits.

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux 
enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits et à moins de  100 m de ceux-ci  (article 7 de  la  loi  du  29 décembre 1979).  Il  peut être dérogé dans  les  formes  prévues 
à  la section 4 de la dite loi, à ces interdictions,  en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (article 18 de la loi du 29 décembre 1979).

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (article 17 de la dite 
loi).

Interdiction d'installer des campings,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de 
faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument, l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du  9 
février 1968).

Interdiction  d'installer des  terrains  aménagés  en  vue du  stationnement  des  caravanes,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un 
monument classé ou inscrit (article R.443-9 du Code de l'Urbanisme). Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux 
principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone à stationnement réglementé des caravanes.

2) Droits résiduels du propriétaire

a - Classement

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer,  procéder aux réparations intérieures qui n'affectent pas les parties classées,  notamment installer une 
salle de bains,  le chauffage central.  Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison  aux  visiteurs et aux  touristes,  par  contre,  il  est  libre  s'il  le désire 
d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même.

Le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  peut,  si  des  travaux  nécessaires  à  sa  conservation  sont  exécutés d'office, solliciter, dans un délai de un 
mois à dater du jour de la notification de la décision de faire exécuter des travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire 
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connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (article 2 de la loi du 30 décembre 1966, article 7 et 8 du décret 
du 10 septembre 1970).

Le propriétaire d'un immeuble classé ou exproprié en vertu de la présente législation peut le céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les 
acquéreurs s'engagent à l'utiliser aux fins et dans les conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession (article 9.2 nouveau de la loi du 
31 décembre 1913, article 2 de la loi du 30 décembre 1966.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Néant.

c - Abords des monuments historiques classés ou inscrits 

Néant.
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Code  AC2      Servitudes de protection des sites et  des monuments naturels classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 02/05/1930 modifiée.

1, rue Beauville

Servitude n° 1147

Intitulé Le site de la Gabertie, site inscrit
Acte A.M. 21/03/1988

EFFETS DE LA SERVITUDE AC2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogative exercée directement par la puissance publique

a - Inscription à l'inventaire des sites

Si  le  propriétaire  a  procédé  à  des  travaux  autres que l'exploitation courante ou l'entretien normal sans en avoir avisé le maire quatre mois à l'avance, 
l'arrêt des travaux peut être ordonné sur réquisition du ministère public, soit d'office par le juge d'instruction, par le tribunal correctionnel ou par le maire.
Le maire peut être chargé de l'exécution de la décision judiciaire, il assure alors le respect de son arrêté en procédant notamment à la saisie des 
matériaux et du matériel de chantier.

b - Classement d'un site

- Si une menace pressante pèse sur un site,  le ministre peut ouvrir une instance de classement, sans instruction préalable. Cette mesure conservatoire 
s'applique immédiatement, dès notification au Préfet et au propriétaire. Elle vaut pendant une année et emporte tous les effets du classement.
Dans ce cas, le permis de construire ne peut être délivré qu'avec l'accord express du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son 
délégué.
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2) Obligation de faire imposée au propriétaire

a - Inscription à l'inventaire de sites 

Obligation pour le propriétaire d'aviser le Préfet quatre mois à l'avance de son intention d'entreprendre des travaux autres que ceux d'exploitation courante 
ou d'entretien normal. A l’expiration de ce délai, le silence de l'administration équivaut à une acceptation.

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'un permis de construire ou d'un permis de démolir, la demande de permis tient lieu de 
la déclaration préalable.

Dans ce cas, le permis de démolir, de la compétence du Préfet, doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques et des sites.

Le cas échéant, le permis de construire est délivré après consultation de l'Architecte des Bâtiments de France, par le Maire.

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'une autorisation d'utilisation du sol en application des dispositions du titre IV du livre IV 
de la deuxième partie du code de l'urbanisme (travaux divers, clôtures, stationnement des caravanes), la demande d'autorisation tient lieu de la 
déclaration préalable.

La décision est de la compétence du maire.

L'administration ne peut s'opposer aux travaux qu'en ouvrant une instance de classement.

b - Classement d'un site

Obligation pour le propriétaire d'obtenir l'autorisation du ministre compétent avant l'exécution de tous travaux susceptibles de détruire ou de modifier  l’état 
ou l'aspect des lieux. Cette disposition vise notamment, la construction (interdiction de bâtir, règles de hauteur, aspect extérieur des immeubles), la 
transformation, la démolition d'immeubles, l'ouverture de carrières, la transformation des lignes aériennes de distribution électrique ou téléphonique...

La commission départementale des sites et éventuellement  la commission supérieure doivent être consultées préalablement à la décision ministérielle.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord express du ministre chargé des 
monuments historiques et des sites ou de son délégué. Il est de la compétence du Préfet. La délivrance du permis de construire étant subordonnée à un 
accord express, le demandeur ne pourra bénéficier d'un permis tacite.

La  démolition d'immeubles dans  les sites classés demeure  soumise aux dispositions de  la  loi  du  31  Décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du 
code de l'urbanisme).
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Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du code de l'urbanisme, l'autorisation exigée par 
l'article R 442.2 du code de l'urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu des articles 9 (intention de classement) et 12 (classement) de la loi du 2 
Mai 1930 sur les sites, et ce dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du code de l'urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 
dudit code. Cette autorisation ne peut être tacite. Elle est de la compétence du Préfet.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture, l'autorisation accordée au titre des articles 9 et 12 de la loi du 2 Mai 1930 sur les sites tient lieu de 
l'autorisation de clôture du code de l'urbanisme.

Obligation pour le vendeur de prévenir l'acquéreur de l'existence de la servitude et de signaler l'aliénation au ministère compétent.

Obligation pour le propriétaire à qui l'administration a notifié son intention de classement, de demander une autorisation spéciale avant d'apporter une 
modification à l'état des lieux et à leur aspect, et ce pendant une durée de douze mois à dater de la notification.

c - Zone de protection d'un site

Dans la zone de protection d'un site, lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu'avec 
l'accord express du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué. Le demandeur ne pourra bénéficier d'un permis tacite.

Le  permis de démolir vise aux articles L 430.1 et suivants du code de l'urbanisme, tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par la loi du 2 Mai 1930 sur 
les sites ; dans ce cas, le permis de démolir doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques et des sites.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de sa propriété, l'autorisation accordée au titre de la loi du 2 Mai 1930 sur les sites tient lieu de 
l'autorisation de clôture de l'urbanisme.

B - LIMITATION AU DROIT DU SOL

1) Obligations passives 

a - Sites inscrits 

Interdiction de toute publicité sauf dérogation, dans les formes prévues dans la loi du 2 Mai 1930. 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions concernant la publicité, (article 18 de la loi du 29.12.1979) 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation, (article 17 de la loi du 29.12.1979) 
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Interdiction d'établir des campings sauf autorisation préfectorale, ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. Obligation 
pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux.

b - Sites classés

Interdiction de toute publicité et préenseignes 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation 

Interdiction pour quiconque d'acquérir un droit de nature à modifier le caractère et l'aspect des lieux. 

Interdiction d'établir une servitude conventionnelle sauf autorisation du ministre compétent. 

Interdiction d'établir des campings sauf autorisation ministérielle ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. Obligation 
pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux. 

c - Zones de protection d'un site 

Obligation pour le propriétaire de parcelle située dans une telle zone de se soumettre aux servitudes particulières à chaque secteur déterminées par le 
décret d'institution et relatives aux servitudes de hauteur à l'interdiction de bâtir, à l'aspect esthétique des constructions...

La commission supérieure des sites et depuis le décret du 28 Août 1969, la commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des 
espaces protégés sont, le cas échéant, consultées par les Préfets ou par le ministre compétent préalablement aux décisions d'autorisation.

Interdiction de toute publicité et de préenseignes sauf dérogation. 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation.

Interdiction, en régle générale, d'établir des campings et terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. 

2) Droits résiduels du propriétaire

a - Sites inscrits

Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien normal pour les édifices.
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b - Sites classés

Possibilité pour le propriétaire de procéder aux travaux pour lesquels il a obtenu l'autorisation.
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Code  I4B      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Moyenne Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de ERDF

65005 TARBES CEDEX Tél. :  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

5 av Alsace Lorraine - BP 549

Servitude n° 15

Intitulé Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension
Acte Loi du 15 juin 1906 modifiée

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.
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Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  T5      Servitudes aéronautiques de dégagement .

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de la Gironde
Division Bases Aériennes

33700 MERIGNAC Tél. :  05.57.92.81.00

Servitudes aéronautiques de dégagement et de balisage instituées en application des art. L.281-1 et R.241-1 du code de l'aviation civile.

Cidex Aéroport n° 53

Servitude n° 275

Intitulé Aérodrome de Fumel-Montayral
Acte Arrêté 05/05/1987

Servitude n° 236

Intitulé Dégagements aérodrome de Fumel-Montayral
Acte A.P. 25/05/1981

EFFETS DE LA SERVITUDE T5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour les agents de l'administration et les personnes auxquelles elle délègue ses droits de pénétrer sur les propriétés privées pour y exécuter les 
études nécessaires à l'établissement des plans de dégagement et ce, dans les conditions prévues par l'article 1er de la loi du 29 Décembre 1892 pour les 
travaux publics.

Possibilité pour l'administration d'implanter les signaux, bornes et repères nécessaires, à titre provisoire ou permanent pour la détermination des zones de 
servitude.

Possibilité pour l'administration de procéder à l'expropriation

Possibilité pour l'administration de procéder d'office à la modification ou à la suppression des obstacles susceptibles de constituer un danger pour la 
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circulation aérienne ou de pourvoir à leur balisage.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation de modifier ou de supprimer les obstacles de nature à constituer un danger pour la circulation aérienne ou nuisible au fonctionnement des 
dispositifs de sécurité établis dans l'intérêt de la navigation aérienne ou de pourvoir à leur balisage. Ces travaux sont exécutés conformément aux termes 
d'une convention passée entre les propriétaires et le représentant de l'administration.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Interdiction de créer des obstacles (fixes permanents ou non) susceptibles de constituer un danger pour la circulation aérienne.

Obligation de laisser pénétrer sur les propriétés privées, les représentants de l'administration pour y exécuter les opérations nécessaires aux études 
concernant l'établissement du plan.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour le propriétaire d'obtenir la délivrance d'un permis de construire, si le projet de construction est conforme aux dispositions du plan de 
dégagement ou aux mesures de sauvegarde.

Nécessité d'obtenir  l'autorisation de  l'ingénieur en chef du service des bases aériennes compétent, pour l'établissement de plantations remblais et 
obstacles de toute nature non soumis à l'obligation du permis de construire et ne relevant pas de la loi du 15 Juin 1906 sur les distributions d'énergie.

Le silence de l'administration dans les délais prévus par l'article D 242.9 du code de l'aviation civile vaut accord tacite.

Possibilité de procéder sans autorisation à l'établissement de plantations, remblais et obstacles de toute nature, si ces obstacles demeurent à 15 mètres 
au-dessous de la cote limite qui résulte du plan de dégagement.
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Code  A2      Servitudes relatives à la pose de cana lisations souterraines d'irrigation.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Servitudes attachées à l'établissement des canalisations souterraines d'irrigation instituées en application des articles 128-7 et 128-9 du code rural.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 1653

Intitulé A.S.A. de TOURNON FUMEL
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE A2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant les terrains.

2 ) Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2)  Droits résiduels du propriétaire 

Néant.
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Code  A4      Servitudes concernant les terrains riv erains des cours d'eau non domaniaux ou compris dans l'emprise du 
lit de ces cours d'eau.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Servitudes attachées aux conditions de flottage à bûches perdues sur les cours d'eau non domaniaux instituées par les art. 30 à 32 de la loi du 
08/04/1898  sur le régime des eaux.
Servitudes prévues par le décret n° 59-96 du 07/01/ 1959, relatif au passage d'engins mécaniques d'entretien sur les berges et dans le lit des cours d'eau 
non domaniaux.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 731

Intitulé Le Boudouyssou (ruisseau)
Acte A.P. 24/04/1974

Servitude n° 1582

Intitulé Le Camp Beau (ruisseau)
Acte A.P. 24/04/1974

Servitude n° 1150

Intitulé Le Cantagrel (ruisseau)
Acte A.P. 24/04/1974

EFFETS DE LA SERVITUDE A4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour l'administration de procéder à la suppression des nouvelles constructions, clôtures ou plantations édifiées contrairement aux règles 
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instituées dans la zone de servitude de passage des engins de curage.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour les propriétaires de terrains situés dans la zone de passage des engins de curage de procéder sur mise en demeure du Préfet, à la 
suppression des clôtures, arbres et arbustes existant antérieurement à l'institution de la servitude. En cas d'inexécution, possibilité pour l'organisme ou la 
collectivité chargé de l'entretien du cours d'eau d'y procéder d'office, aux frais du propriétaire.

Obligation pour lesdits propriétaires, d'adresser une demande d'autorisation à la Préfecture, avant d'entreprendre tous travaux de construction nouvelle, 
toute élévation de clôture, toute plantation. Le silence de l'administration pendant trois mois vaut accord tacite.
L'accord peut comporter des conditions particulières de réalisation.

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires riverains de cours d'eau non domaniaux de laisser passer sur leurs terrains, pendant la  durée  des  travaux  de  curage,  
d'élargissement,  de  régulation  ou  de  redressement  desdits  cours  d'eau,  les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance ainsi que les 
entrepreneurs et ouvriers. Ce droit doit s'exercer autant que possible en longeant la rive du cours d'eau (Art. 121 du code rural). Cette obligation s'applique 
également aux riverains des cours d'eau mixtes.

Obligations pour lesdits riverains de recevoir sur leurs terrains des dépôts provenant du curage (servitude consacrée par la jurisprudence).

Obligations pour lesdits riverains de réserver le libre passage pour engins de curage et de faucardement, soit dans le lit des cours d'eau, soit sur leurs 
berges dans la limite de 4 ma partir de la berge, limite qui peut être reportée à 4 m d'un obstacle situé près de la berge et qui s'oppose au passage des 
engins.

Obligation pour les riverains de cours d'eau où la pratique du transport de bois par flottage à bûches perdues a été maintenue de supporter sur leurs 
terrains une servitude de marchepied dont l'assiette varie avec les textes qui l'ont établie.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires  riverains de cours d'eau non domaniaux dont les terrains sont frappés de la servitude de passage des engins 
mécaniques de procéder à des constructions et plantations, sous condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale et de respecter les prescriptions de 
ladite autorisation. En ce qui concerne les constructions, cette autorisation est remplacée par le permis de construire, lequel est délivré après consultation 
du service chargé de la police des cours d'eau et avec l'accord du Préfet. Cet accord est refuté donné faute de réponse dans un délai de trois mois suivant 

page 4 / 28TOURNON-D'AGENAIS - Détail des servitudes - 06 mars  2013D.D.T. 47



Servitudes d'Utilité Publique de la commune n° 4731 2  -  TOURNON-D'AGENAIS A4

la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction.

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à 
l'édification de barrage ou d'ouvrages destinés à l'établissement d'une prise d'eau, d'un moulin, d'une usine. La demande de permis de construire doit être 
accompagnée de la justification du dépôt de la demande d'autorisation. Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l'Etat exerçant 
ses pouvoirs de police dans les conditions prévues par l'article 109 du code rural, aux riverains des cours d'eau mixtes dont les droits à l'usage de l'eau 
n'ont pas été transférés à l'Etat.
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Code  A5      Servitudes pour la pose des canalisati ons publiques d'eau potable et d'assainissement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 04/08/1962 et du décret n° 64-158 d u 15/02/1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 8

Intitulé Canalisations d'eau et d'assainissement
Acte Loi du 04/08/1962

EFFETS DE LA SERVITUDE A5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

- Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

- Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

- Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

- Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant  les terrains.

2)  Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

- Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2) Droits résiduels du propriétaire

- Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de procéder au déplacement des canalisations
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Code  AC1      Servitudes de protection des monument s historiques classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Mesures de classement et d'inscription des immeubles prises en application des art. L.621-1 à L.621-29 du Code du Patrimoine.
Périmètres de protection des monuments historiques créés en application des art. L.621.30 et L.621.30-1 du Code du Patrimoine.

1, rue Beauville

Servitude n° 949

Intitulé Château du Bosc (Masquières), façades + toitures, Inv. M.H.
Acte A.M. 26/05/1952

Servitude n° 1278

Intitulé Eglise Saint-André de Carabaisse (Tournon d'Agenais), Inv. M.H.
Acte A.P.R. 26/08/1994

Servitude n° 1151

Intitulé Maison du XIII ième siècle (façade), Classée M.H.
Acte A.M. 03/09/1912

Servitude n° 948

Intitulé Trois alignements + 2 tumuli (Masquières), sect E n°39, Inv. M.H.
Acte 17/04/1952

EFFETS DE LA SERVITUDE AC1

A - PREROGATIVE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique
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a - Classement

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter par  les soins de l'Administration et aux frais de l'Etat, les travaux de 
réparation ou d’entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (article 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913).

Possibilité  pour  le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter d'office par son administration, les travaux de réparation ou d'entretien 
faute desquels la conservation serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la 
juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 %. Le propriétaire peut 
s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, article 2 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre l).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, pour les départements et les communes, de poursuivre l'expropriation d'un immeuble déjà 
classé ou en voie de l'être en raison de l'intérêt public qu'il offre au point  de  vue  de  l'histoire  ou de  l'art.  Tous  les effets  du classement  s'appliquent 
de  plein  droit  du  jour  ou l'Administration notifie au propriétaire de l'immeuble son intention de l'exproprier (loi du 31 décembre 1913, articles 6 et 7).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat (ce dernier pouvant se 
substituer une collectivité publique locale ou un établissement public. Les travaux de  réparation  et  d'entretien  indispensables  n'ont  pas  été  effectués 
par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (article 2 de la loi du 31 décembre 1966 ; 
article 9.1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 70.836 du 10 septembre 1970, titre III).

Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés (loi du 31 décembre 1913, article 9.2).

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication d'ordonner qu'il soit sursis pendant cinq ans à des travaux devant entraîner un 
morcellement ou un dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre les matériaux ainsi détachés (mesure de sauvegarde avant classement).

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

a - Classement (article 9 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du Ministre de la Culture et de la Communication avant d'entreprendre tout travail  de  restauration ou 
de modification,  de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble.  La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la 
loi du 31 décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du Code de l'Urbanisme). Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des 
monuments historiques.  Il est à noter que les travaux exécutés sur les édifices classés sont exemptés du permis de construire  (art. R.422-2 b) du Code 
de l'Urbanisme), et de l'autorisation de clôture (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme). Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre 
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des installations et travaux divers du Code de l'Urbanisme,  l'autorisation exigée par l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation 
exigée  en  vertu  de  l'article  9 de  la  loi  du  31 décembre  1913,  et ce,  dans  les territoires  où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du Code 
de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R.442-1 dudit Code. Cette autorisation ne peut être tacite (article R.442-7 du Code de l'Urbanisme). Elle est de la 
compétence du préfet (article R.442-5 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire, dès mise en demeure par le Ministre de la Culture et de la Communication, d'exécuter les travaux d'entretien ou de 
réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé sera gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des 
travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 %.

Obligation d'obtenir du Ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé. 
Aussi,  le permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut-il être délivré qu'avec l'accord exprès du Ministre chargé 
des monuments historiques ou son délégué (article R.421-38-3 du Code de l'Urbanisme)  il ne peut être tacite (articles R.421-12 et R.421-1 du Code de 
l'Urbanisme) .

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de ce bâtiment, l'autorisation délivrée au titre de l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913, tient 
lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser en cas d'aliénation l'acquéreur de l'existence de cette servitude.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  de notifier au Ministre de  la Culture et de  la Communication toute aliénation quelle   qu'elle soit, 
et ceci dans les quinze jours de sa date.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  d'obtenir  du  Ministre  de  la  Culture  et  de  la Communication un accord préalable quant à 
l'établissement d'une servitude conventionnelle.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (article 2 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation,  pour  les propriétaires concernés,  d'avertir le Ministre de la Culture et de la Communication quatre mois avant d'entreprendre des travaux 
modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, l'un des exemplaires de la demande doit être 
adressé au Ministre de l'Environnement et du Cadre de Vie. Cet envoi fait courir le délai de 4 mois prévu à l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913 (article 
R.421-38-2 du Code de l'Urbanisme).

Le Ministre ne  peut  interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté 
d'action.

Obligation pour les propriétaires concernés qui désirent procéder à la démolition d'un immeuble de solliciter un  permis  de démolir au titre de  l'article L 
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430.1 f)  du Code de  l'Urbanisme.  Dans ce cas,  la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments historiques (article R 430.13 du 
Code de l'Urbanisme).

c - Abords des monuments classés ou inscrits (article 1, 13 et 13 Bis de la loi du 31 décembre 1913).

Obligation au titre de  l'article 13 bis de  la  loi  du 31 décembre  1913,  pour  les propriétaires de tels immeubles, de solliciter l'autorisation préfectorale 
préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation et modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, 
peinture, aménagement des toits et façades, etc...), de toute démolition et de tout déboisement.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des Bâtiments de 
France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans le délai de 4 mois suivant la transmission de la demande de permis de constuire par l'autorité 
chargée de son instruction (art. R 421.38.4 du Code de l'Urbanisme).  Ledit permis est de  la compétence du préfet  (article R 421.38.8 du Code de 
l'Urbanisme). Toutefois, si le ministre a décidé, dans ce délai, d'évoquer le dossier, le permis de construire ne peut être  délivré qu'avec son accord exprès 
(art. R.421-38-4 du Code de l'Urbanisme).  Le permis de construire visé par l'architecte des Bâtiments de France tient lieu de l'autorisation de l'article 1 de 
la loi du 31 décembre 1913 (article L.421-6 du Code de l'Urbanisme).

L'évocation éventuelle du dossier par le Ministre chargé des monuments historiques empêche toute délivrance tacite du permis de construire (article 
R.421.38.4 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exigée par l'article R 442.2 du Code de 
l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la  loi  du  31 décembre  1913  lorsqu'elle  est  donnée  avec  l'accord  de  
l'architecte  des  bâtiments  de  France  (article R 442.13 du Code de l'Urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 
442.2 du Code de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 dudit code.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de son bâtiment, l'autorisation accordée au titre de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913, 
tient lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Le permis de démolir visé aux articles L 430.1 et suivants du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi 
du 31 décembre 1913 (article L 430.1 du Code de l'Urbanisme). Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments 
historiques (article R.430-13 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque l'immeuble inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et 
que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition ordonnée par le Préfet  (article L 28 du Code de  la Santé Publique)  après avis de l'Architecte 
des Bâtiments de France (article R 430.27 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, est compris dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
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inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930, les sites (articles 4,  9,  17 ou  28),  et que par ailleurs cet immeuble se trouve situé dans un secteur 
de rénovation urbaine,  la liste des bâtiments à démolir ne peut être dressée par le Préfet qu'après avis de l'Architecte des Bâtiments de France (décret n° 
77.738 du 7 Juillet 1977 relatif au permis de démolir article complétant l'article R 312.3 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les sites (article 4,  9,  17 ou 28) et que par ailleurs cet immeuble est déclaré "immeuble menaçant 
ruine" par le maire,  sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des Bâtiments de France (article 
R.430-26 du Code de l'Urbanisme).

La commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des espaces protégés ainsi que la commission supérieure des monuments 
historiques sont éventuellement consultées sur les projets de travaux qui posent des problèmes difficiles d'harmonisation avec le monument protégé.

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Immeubles classés, inscrits à l'inventaire supplémentaire ou situés dans le champ de visibilité de monuments classés ou inscrits.

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux 
enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits et à moins de  100 m de ceux-ci  (article 7 de  la  loi  du  29 décembre 1979).  Il  peut être dérogé dans  les  formes  prévues 
à  la section 4 de la dite loi, à ces interdictions,  en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (article 18 de la loi du 29 décembre 1979).

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (article 17 de la dite 
loi).

Interdiction d'installer des campings,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de 
faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument, l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du  9 
février 1968).

Interdiction  d'installer des  terrains  aménagés  en  vue du  stationnement  des  caravanes,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un 
monument classé ou inscrit (article R.443-9 du Code de l'Urbanisme). Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux 
principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone à stationnement réglementé des caravanes.
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2) Droits résiduels du propriétaire

a - Classement

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer,  procéder aux réparations intérieures qui n'affectent pas les parties classées,  notamment installer une 
salle de bains,  le chauffage central.  Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison  aux  visiteurs et aux  touristes,  par  contre,  il  est  libre  s'il  le désire 
d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même.

Le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  peut,  si  des  travaux  nécessaires  à  sa  conservation  sont  exécutés d'office, solliciter, dans un délai de un 
mois à dater du jour de la notification de la décision de faire exécuter des travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire 
connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (article 2 de la loi du 30 décembre 1966, article 7 et 8 du décret 
du 10 septembre 1970).

Le propriétaire d'un immeuble classé ou exproprié en vertu de la présente législation peut le céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les 
acquéreurs s'engagent à l'utiliser aux fins et dans les conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession (article 9.2 nouveau de la loi du 
31 décembre 1913, article 2 de la loi du 30 décembre 1966.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Néant.

c - Abords des monuments historiques classés ou inscrits 

Néant.
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Code  AC2      Servitudes de protection des sites et  des monuments naturels classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 02/05/1930 modifiée.

1, rue Beauville

Servitude n° 1233

Intitulé Eglise de LAMOTHE et ses abords, site inscrit
Acte A.M 15/05/1991

Servitude n° 1152

Intitulé Front des remparts + Place à Cornières, site inscrit
Acte 20/11/1952

EFFETS DE LA SERVITUDE AC2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogative exercée directement par la puissance publique

a - Inscription à l'inventaire des sites

Si  le  propriétaire  a  procédé  à  des  travaux  autres que l'exploitation courante ou l'entretien normal sans en avoir avisé le maire quatre mois à l'avance, 
l'arrêt des travaux peut être ordonné sur réquisition du ministère public, soit d'office par le juge d'instruction, par le tribunal correctionnel ou par le maire.
Le maire peut être chargé de l'exécution de la décision judiciaire, il assure alors le respect de son arrêté en procédant notamment à la saisie des 
matériaux et du matériel de chantier.

b - Classement d'un site

- Si une menace pressante pèse sur un site,  le ministre peut ouvrir une instance de classement, sans instruction préalable. Cette mesure conservatoire 
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s'applique immédiatement, dès notification au Préfet et au propriétaire. Elle vaut pendant une année et emporte tous les effets du classement.
Dans ce cas, le permis de construire ne peut être délivré qu'avec l'accord express du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son 
délégué.

2) Obligation de faire imposée au propriétaire

a - Inscription à l'inventaire de sites 

Obligation pour le propriétaire d'aviser le Préfet quatre mois à l'avance de son intention d'entreprendre des travaux autres que ceux d'exploitation courante 
ou d'entretien normal. A l’expiration de ce délai, le silence de l'administration équivaut à une acceptation.

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'un permis de construire ou d'un permis de démolir, la demande de permis tient lieu de 
la déclaration préalable.

Dans ce cas, le permis de démolir, de la compétence du Préfet, doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques et des sites.

Le cas échéant, le permis de construire est délivré après consultation de l'Architecte des Bâtiments de France, par le Maire.

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'une autorisation d'utilisation du sol en application des dispositions du titre IV du livre IV 
de la deuxième partie du code de l'urbanisme (travaux divers, clôtures, stationnement des caravanes), la demande d'autorisation tient lieu de la 
déclaration préalable.

La décision est de la compétence du maire.

L'administration ne peut s'opposer aux travaux qu'en ouvrant une instance de classement.

b - Classement d'un site

Obligation pour le propriétaire d'obtenir l'autorisation du ministre compétent avant l'exécution de tous travaux susceptibles de détruire ou de modifier  l’état 
ou l'aspect des lieux. Cette disposition vise notamment, la construction (interdiction de bâtir, règles de hauteur, aspect extérieur des immeubles), la 
transformation, la démolition d'immeubles, l'ouverture de carrières, la transformation des lignes aériennes de distribution électrique ou téléphonique...

La commission départementale des sites et éventuellement  la commission supérieure doivent être consultées préalablement à la décision ministérielle.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord express du ministre chargé des 
monuments historiques et des sites ou de son délégué. Il est de la compétence du Préfet. La délivrance du permis de construire étant subordonnée à un 
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accord express, le demandeur ne pourra bénéficier d'un permis tacite.

La  démolition d'immeubles dans  les sites classés demeure  soumise aux dispositions de  la  loi  du  31  Décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du 
code de l'urbanisme).

Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du code de l'urbanisme, l'autorisation exigée par 
l'article R 442.2 du code de l'urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu des articles 9 (intention de classement) et 12 (classement) de la loi du 2 
Mai 1930 sur les sites, et ce dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du code de l'urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 
dudit code. Cette autorisation ne peut être tacite. Elle est de la compétence du Préfet.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture, l'autorisation accordée au titre des articles 9 et 12 de la loi du 2 Mai 1930 sur les sites tient lieu de 
l'autorisation de clôture du code de l'urbanisme.

Obligation pour le vendeur de prévenir l'acquéreur de l'existence de la servitude et de signaler l'aliénation au ministère compétent.

Obligation pour le propriétaire à qui l'administration a notifié son intention de classement, de demander une autorisation spéciale avant d'apporter une 
modification à l'état des lieux et à leur aspect, et ce pendant une durée de douze mois à dater de la notification.

c - Zone de protection d'un site

Dans la zone de protection d'un site, lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu'avec 
l'accord express du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué. Le demandeur ne pourra bénéficier d'un permis tacite.

Le  permis de démolir vise aux articles L 430.1 et suivants du code de l'urbanisme, tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par la loi du 2 Mai 1930 sur 
les sites ; dans ce cas, le permis de démolir doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques et des sites.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de sa propriété, l'autorisation accordée au titre de la loi du 2 Mai 1930 sur les sites tient lieu de 
l'autorisation de clôture de l'urbanisme.

B - LIMITATION AU DROIT DU SOL

1) Obligations passives 

a - Sites inscrits 

Interdiction de toute publicité sauf dérogation, dans les formes prévues dans la loi du 2 Mai 1930. 
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Les préenseignes sont soumises aux dispositions concernant la publicité, (article 18 de la loi du 29.12.1979) 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation, (article 17 de la loi du 29.12.1979) 

Interdiction d'établir des campings sauf autorisation préfectorale, ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. Obligation 
pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux.

b - Sites classés

Interdiction de toute publicité et préenseignes 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation 

Interdiction pour quiconque d'acquérir un droit de nature à modifier le caractère et l'aspect des lieux. 

Interdiction d'établir une servitude conventionnelle sauf autorisation du ministre compétent. 

Interdiction d'établir des campings sauf autorisation ministérielle ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. Obligation 
pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux. 

c - Zones de protection d'un site 

Obligation pour le propriétaire de parcelle située dans une telle zone de se soumettre aux servitudes particulières à chaque secteur déterminées par le 
décret d'institution et relatives aux servitudes de hauteur à l'interdiction de bâtir, à l'aspect esthétique des constructions...

La commission supérieure des sites et depuis le décret du 28 Août 1969, la commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des 
espaces protégés sont, le cas échéant, consultées par les Préfets ou par le ministre compétent préalablement aux décisions d'autorisation.

Interdiction de toute publicité et de préenseignes sauf dérogation. 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation.

Interdiction, en régle générale, d'établir des campings et terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. 

2) Droits résiduels du propriétaire
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a - Sites inscrits

Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien normal pour les édifices.

b - Sites classés

Possibilité pour le propriétaire de procéder aux travaux pour lesquels il a obtenu l'autorisation.
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Code  AS1      Servitudes résultant de l'instauratio n de périmètres de protection des eaux destinées à la consommation 
humaine et des eaux minérales.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.98.66.66

Servitudes attachées à la protection des eaux minérales et des eaux destinées à la consommation humaine instituées respectivement par :
- l'art. L.736 du code de la santé publique
- l'art. L.20 du code de la santé publique et le décret n° 61-359 du 01/08/1961, modifié par les décre ts n° 67-1093 du 15/12/1967 et n° 89-3 du 03/01/198 9, 
pris pour son application.

935, avenue Jean Bru

Servitude n° 1153

Intitulé Protection du forage du Camp de la garde à Tournon
Acte A.P. 03/08/1988

EFFETS DE LA SERVITUDE AS1

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE
     
1)  Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Protection des eaux :

Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection immédiate des points de prélèvement d'eau potable, des ouvrages 
d'adduction a écoulement libre et des réservoirs enterrés. Pose de clôtures si possible.

Protection des eaux minérales :

Possibilité  pour  le  Préfet,  sur demande du  propriétaire d'une  source d'eau minérale déclarée d'intérêt public, d'ordonner la suspension provisoire de 
travaux souterrains ou de sondages entrepris hors du périmètre, qui, s'avérant nuisibles à la source nécessiteraient l'extension du périmètre.
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Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux  sources minérales déclarées d'intérêt public, aucun périmètre n'a été assigné.

Possibilité  pour  le  Préfet,  sur demande du  propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt public, d'interdire les travaux régulièrement 
entrepris, si leur résultat constaté est de diminuer ou d'altérer la source.

Possibilité à l'intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d'une source déclarée d'intérêt public, de procéder sur le terrain d'autrui à l'exclusion 
des maisons d'habitation et des cours attenantes, à tous les travaux nécessaires à l'utilisation de la source, lorsque ces travaux ont été autorisés par arrêté 
ministériel. L'occupation du terrain ne peut avoir  lieu,  qu'après qu'un arrêté préfectoral en ait fixé la durée, le propriétaire du terrain ayant été 
préalablement entendu.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection rapprochée ou éloignée, d'un point de prélèvement d'eau potable, 
d'ouvrages d'adduction a écoulement libre ou de réservoirs enterrés, de satisfaire dans les  délais  donnés  aux  conditions  prescrites  par  l'acte  
déclaratif  d'utilité  publique,  en  ce  qui  concerne  les activités, dépôts et installations existant à la date de publication dudit acte.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Protection des eaux potables

Souterraines : à l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités.

A l'intérieur du  périmètre de  protection  rapprochée,  interdiction ou réglementation par l'acte d'utilité publique des activités et faits suivants:

. forage de puits, exploitation de carrières à ciel ouvert, ouverture et remblaiement d'excavations à ciel ouvert, 

. dépôts d'ordures ménagères, immondices, détritus, produits radioactifs et de tous produits et matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux,

. installation de canalisations,  réservoirs ou dépôts d'hydrocarbures liquides ou gazeux, de produits chimiques et d'eaux usées de toute nature,

. établissement de toutes constructions superficielles ou souterraines, 

. épandage de fumier, engrais organiques ou chimiques et de tous produits substances destinées à la fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis 
des cultures et le pacage des animaux.
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A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible, par l'acte déclaratif d'utilité publique,  des activités,  installations et dépôts 
mentionnés ci-dessus et notamment l'installation de canalisations, réservoirs ou dépôts d'hydrocarbures liquides ou gazeux, de produits radioactifs, de 
produits chimiques et eaux usées de toute nature.

Superficielles  :  Cours d'eau,  lacs,  étangs,  barrages-réservoirs et retenues pour l'alimentation des collectivités.

Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées à A, en ce qui concerne les seuls périmètres de protection immédiate ou rapprochée.

Protection des eaux minérales

Interdiction a l'intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail souterrain ni sondage sans autorisation préfectorale.

2) Droits résiduels du propriétaire

Protection des eaux minérales

Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de procéder à des fouilles, tranchées pour la traction de matériaux ou tout autre 
objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert, sous condition,  si  le décret  l'impose à  titre exceptionnel,  d'en  faire déclaration au 
Préfet un mois a l'avance et d'arrêter les travaux sur décision préfectorale si leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source.

Droit pour le propriétaire de terrains situés hors du périmètre de protection, de reprendre les travaux interrompus sur décision préfectorale s'il n'a pas été 
statué dans le délai de six mois sur l'extension du périmètre.

Droit pour le propriétaire d'un terrain situé dans le périmètre de protection et sur lequel le propriétaire de la source a effectué des travaux, d'exiger de ce 
dernier l'acquisition dudit terrain s'il n'est plus propre à l'usage auquel il était employé ou s'il a été privé de la jouissance de ce terrain au-delà d'une année.
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Code  I4B      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Moyenne Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de ERDF

65005 TARBES CEDEX Tél. :  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

5 av Alsace Lorraine - BP 549

Servitude n° 15

Intitulé Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension
Acte Loi du 15 juin 1906 modifiée

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.
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Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  PM1      Servitudes résultant des Plans de Pré vention des Risques naturels prévisibles.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.33.33

Plans de Prévention des Risques Naturels (P.P.R.) prévisibles établis en application des articles L.562-1 à L.562-8 du Code de l'Environnement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 1697

Intitulé Plan de Prévention des Risques retrait et gonflement des argiles
Acte A.P. du 21/12/2006

Voir le REGLEMENT SPECIFIQUE du PLAN DE PREVENTION DES RISQUES "RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES" de 
la commune joint en annexe du présent document.

I - OBJET DE LA SERVITUDE PM1

La servitude est instituée, dans les secteurs où des risques ont été détectés, en vue de :
- localiser, caractériser et prévoir les risques naturels existants ;
- informer et sensibiliser le public à ces risques ;
- définir et mettre en œuvre les mesures et techniques de prévention nécessaires

II - EFFETS DE LA SERVITUDE PM1

La  servitude d'utilité publique constituée par le P.P.R. est opposable à toute personne publique ou privée.

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Néant.

2 ) Obligations de faire imposées au propriétaire
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II  n'existe pas d'obligations de faire stricto sensu, mais des incitations à faire qui conditionnent la possibilité de bénéficier de la garantie ouverte par la loi 
du 13 juillet 1982  relative  à l'indemnisation des propriétaires victimes de  catastrophes  naturelles. Ainsi, le règlement du P.P.R. peut assujettir les 
particuliers à la réalisation de travaux ou ouvrages destinés à diminuer les risques.

En outre,  des mesures de prévention peuvent être imposées aux biens existants antérieurement à la publication du P.P.R. (délai de 5 ans pour s'y 
conformer) mais elles ne peuvent imposer des travaux dont le coût excède 10 pour 100 de la valeur vénale des biens concernés (art. 6 du décret).

Cependant,  dans le cas où la totalité des mesures entraînerait un coût supérieur à  cette valeur,  il  y a lieu d'étudier l'efficacité des mesures partielles et  
éventuellement  de prescrire que celles-ci ne constituent plus une obligation pour pouvoir continuer à  bénéficier des garanties, en cas de survenance 
d'une catastrophe naturelle.

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Réglementation  de toute occupation ou utilisation physique du sol, quelle que soit la nature  des bâtiments, des installations ou des travaux, autres que 
les biens de l'Etat, qu'ils soient exposés directement à un risque ou susceptibles de l'aggraver,  soumis ou non à un  régime d'autorisation ou de 
déclaration en application de législations extérieures à la loi du 13 juillet 1982, assurés ou non, permanents ou non.

Interdiction ou réglementation pour chacune des zones "rouge" et "bleue"  des diverses occupations et utilisations du sol,  en raison de leur degré 
d'exposition aux risques ou  du caractère aggravant qu'elles constituent.

Le règlement du P.P.R. précise les diverses catégories entrant dans le champ d'application et parmi celles-ci notamment :  les bâtiments de toute nature,  
les terrains de camping et de caravanage,  les murs et clôtures, les équipements de télécommunication et de transport d'énergie,  les plantations, les 
dépôts de matériaux, les exhaussements et affouillements, les aires de stationnement, les démolitions de toute nature, les méthodes culturales...

Interdiction de droit, en zone "rouge", de construire tout bâtiment soumis ou non à permis de construire, cette zone étant inconstructible en application de 
l'article 5 de la loi du 13 juillet 1982.

Application du code forestier pour les coupes et abattages d'arbres et défrichements  dans la mesure où cette réglementation est adaptée à la prévention 
des risques naturels.

Le respect des dispositions du P.P.R. conditionne la possibilité de bénéficier de la réparation  des  dommages matériels directement occasionnés par  
l'intensité anormale d'un agent naturel, conformément à l'article 1er de la loi du 13 juillet 1982.
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2 ) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité d'entreprendre les travaux d'entretien et de gestion normaux des bâtiments implantés  antérieurement ou encore les travaux susceptibles de 
réduire les conséquences  du risque,  ainsi  que  les  autres  occupations et  utilisations  du  sol  compatibles  avec l'existence du risque notamment 
industriel correspondant à l'exercice d'une activité  saisonnière .

Cette possibilité concerne évidemment les biens et activités implantés en zone "rouge".
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Code  PT3      Servitudes relatives aux lignes et in stallations de communications téléphoniques et télégraphiques.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de France Télécom
UI Aquitaine, Service DR/DICT/Art 49 et 50

40006 MONT DE MARSAN CEDEX Tél. :  

Servitudes attachées aux réseaux de télécommunications instituées en application de l'art. 48 (alinéa 2) du code des postes et télécommunications.

299, rue André Cadillon - BP 40633

Servitude n° 1120

Intitulé Câble enterré de télécom. n°46 de Fumel à Tournon
Acte

Servitude n° 1211

Intitulé Câble enterré n°78 le long R.D.656 (Tournon-Masquiè res)
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE PT3

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour l'Etat d'établir des supports à l'extérieur des murs ou façades donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments si l'on peut y 
accéder de l'extérieur, dans les parties communes des propriétés bâties a usage collectif.

Droit pour l’Etat d’établir des conduits ou supports sur le sol et le sous-sol des propriétés non bâties et non fermées de murs ou clôtures.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de ménager le libre passage aux agents de l’administration.
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2) Droits résiduels du propriétaire

Droit pour le propriétaire d'entreprendre des travaux de démolition, réparation, surélévation ou clôture sous condition d'en prévenir  le directeur 
départemental  des postes,  télégraphes et téléphones un mois avant le début des travaux.

Droit pour le propriétaire, à défaut d'accord amiable avec l'administration, de demander le recours à l'expropriation, si l'exécution des travaux entraîne une 
dépossession définitive.
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Code  A2      Servitudes relatives à la pose de cana lisations souterraines d'irrigation.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Servitudes attachées à l'établissement des canalisations souterraines d'irrigation instituées en application des articles 128-7 et 128-9 du code rural.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 1664

Intitulé A.S.A. du MOYEN LOT
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE A2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant les terrains.

2 ) Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL 

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2)  Droits résiduels du propriétaire 

Néant.
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Code  A4      Servitudes concernant les terrains riv erains des cours d'eau non domaniaux ou compris dans l'emprise du 
lit de ces cours d'eau.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Servitudes attachées aux conditions de flottage à bûches perdues sur les cours d'eau non domaniaux instituées par les art. 30 à 32 de la loi du 
08/04/1898  sur le régime des eaux.
Servitudes prévues par le décret n° 59-96 du 07/01/ 1959, relatif au passage d'engins mécaniques d'entretien sur les berges et dans le lit des cours d'eau 
non domaniaux.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 1224

Intitulé La Carral (ruiseau)
Acte A.S.P. 16/11/1981

EFFETS DE LA SERVITUDE A4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour l'administration de procéder à la suppression des nouvelles constructions, clôtures ou plantations édifiées contrairement aux règles 
instituées dans la zone de servitude de passage des engins de curage.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour les propriétaires de terrains situés dans la zone de passage des engins de curage de procéder sur mise en demeure du Préfet, à la 
suppression des clôtures, arbres et arbustes existant antérieurement à l'institution de la servitude. En cas d'inexécution, possibilité pour l'organisme ou la 
collectivité chargé de l'entretien du cours d'eau d'y procéder d'office, aux frais du propriétaire.

Obligation pour lesdits propriétaires, d'adresser une demande d'autorisation à la Préfecture, avant d'entreprendre tous travaux de construction nouvelle, 
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toute élévation de clôture, toute plantation. Le silence de l'administration pendant trois mois vaut accord tacite.
L'accord peut comporter des conditions particulières de réalisation.

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les propriétaires riverains de cours d'eau non domaniaux de laisser passer sur leurs terrains, pendant la  durée  des  travaux  de  curage,  
d'élargissement,  de  régulation  ou  de  redressement  desdits  cours  d'eau,  les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance ainsi que les 
entrepreneurs et ouvriers. Ce droit doit s'exercer autant que possible en longeant la rive du cours d'eau (Art. 121 du code rural). Cette obligation s'applique 
également aux riverains des cours d'eau mixtes.

Obligations pour lesdits riverains de recevoir sur leurs terrains des dépôts provenant du curage (servitude consacrée par la jurisprudence).

Obligations pour lesdits riverains de réserver le libre passage pour engins de curage et de faucardement, soit dans le lit des cours d'eau, soit sur leurs 
berges dans la limite de 4 ma partir de la berge, limite qui peut être reportée à 4 m d'un obstacle situé près de la berge et qui s'oppose au passage des 
engins.

Obligation pour les riverains de cours d'eau où la pratique du transport de bois par flottage à bûches perdues a été maintenue de supporter sur leurs 
terrains une servitude de marchepied dont l'assiette varie avec les textes qui l'ont établie.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires  riverains de cours d'eau non domaniaux dont les terrains sont frappés de la servitude de passage des engins 
mécaniques de procéder à des constructions et plantations, sous condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale et de respecter les prescriptions de 
ladite autorisation. En ce qui concerne les constructions, cette autorisation est remplacée par le permis de construire, lequel est délivré après consultation 
du service chargé de la police des cours d'eau et avec l'accord du Préfet. Cet accord est refuté donné faute de réponse dans un délai de trois mois suivant 
la transmission de la demande de permis de construire par l'autorité chargée de son instruction.

Possibilité pour les propriétaires riverains des cours d'eau non domaniaux de procéder, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale, à 
l'édification de barrage ou d'ouvrages destinés à l'établissement d'une prise d'eau, d'un moulin, d'une usine. La demande de permis de construire doit être 
accompagnée de la justification du dépôt de la demande d'autorisation. Ce droit peut être supprimé ou modifié sans indemnité de la part de l'Etat exerçant 
ses pouvoirs de police dans les conditions prévues par l'article 109 du code rural, aux riverains des cours d'eau mixtes dont les droits à l'usage de l'eau 
n'ont pas été transférés à l'Etat.
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Code  A5      Servitudes pour la pose des canalisati ons publiques d'eau potable et d'assainissement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.80.20

Zones où ont été instituées, en application de la loi n° 62-904 du 04/08/1962 et du décret n° 64-158 d u 15/02/1964, les servitudes attachées aux 
canalisations publiques d'eau et d'assainissement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 117

Intitulé Canalisations publiques d'eau et d'assainissement
Acte Loi du 04/08/1962

EFFETS DE LA SERVITUDE A5

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives directement exercées par la puissance publique

- Droit pour le bénéficiaire d'enfouir dans une bande de terrain de 3 m maximum une ou plusieurs canalisations, une hauteur de 0,60 m devant être 
respectée entre la génératrice supérieure des canalisations et le niveau du sol après travaux.

- Droit pour le bénéficiaire d'essarter dans la bande de terrain mentionnée ci-dessus, ou dans une bande plus large déterminée par arrêté préfectoral,  les 
arbres susceptibles de nuire à l'établissement et à l'entretien des canalisations.

- Droit pour le bénéficiaire et les agents de contrôle de l'administration d'accéder au terrain dans lequel la canalisation est enfouie.

- Droit pour le bénéficiaire d'effectuer tous travaux d'entretien et de réparation à condition d'en prévenir les personnes exploitant  les terrains.

2)  Obligations de faire imposées au propriétaire

Néant
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B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

- Obligation pour les propriétaires et leur ayant droit de s'abstenir de tout acte de nature à nuire au bon fonctionnement, à l'entretien et à la conservation de 
l'ouvrage et notamment d'effectuer des plantations d'arbres ou d'arbustes et des constructions.

2) Droits résiduels du propriétaire

- Droit pour le propriétaire d'obtenir l'octroi d'un permis de construire, même si pour ce faire il convient de procéder au déplacement des canalisations
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Code  AC1      Servitudes de protection des monument s historiques classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Mesures de classement et d'inscription des immeubles prises en application des art. L.621-1 à L.621-29 du Code du Patrimoine.
Périmètres de protection des monuments historiques créés en application des art. L.621.30 et L.621.30-1 du Code du Patrimoine.

1, rue Beauville

Servitude n° 1159

Intitulé Château de Laval à Trentels, inscrit Inv. M.H.
Acte A.M. 19/11/1976

Servitude n° 1274

Intitulé Château de Lustrac (Trentels), Inv. M.H.
Acte A.P.R. 01/02/1988

Servitude n° 1160

Intitulé Château les Roques (façades, toits, cheminée), Inv. M.H.
Acte A.M. 06/12/1982

Servitude n° 1334

Intitulé Grotte paléolithique de Cassegros, inscrit Inv. M.H.
Acte A.P.R. 04/10/1996

Servitude n° 1275

Intitulé Moulin de Lustrac (Trentels), Inv. M.H.
Acte A.P.R. 01/02/1988

EFFETS DE LA SERVITUDE AC1
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A - PREROGATIVE DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

a - Classement

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter par  les soins de l'Administration et aux frais de l'Etat, les travaux de 
réparation ou d’entretien jugés indispensables à la conservation des monuments classés (article 9 de la loi modifiée du 31 décembre 1913).

Possibilité  pour  le Ministre de la Culture et de la Communication de faire exécuter d'office par son administration, les travaux de réparation ou d'entretien 
faute desquels la conservation serait gravement compromise et auxquels le propriétaire n'aurait pas procédé après mise en demeure ou décision de la 
juridiction administrative en cas de contestation. La participation de l'Etat au coût des travaux ne pourra être inférieure à 50 %. Le propriétaire peut 
s'exonérer de sa dette en faisant abandon de l'immeuble à l'Etat (loi du 30 décembre 1966, article 2 ; décret n° 70-836 du 10 septembre 1970, titre l).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, pour les départements et les communes, de poursuivre l'expropriation d'un immeuble déjà 
classé ou en voie de l'être en raison de l'intérêt public qu'il offre au point  de  vue  de  l'histoire  ou de  l'art.  Tous  les effets  du classement  s'appliquent 
de  plein  droit  du  jour  ou l'Administration notifie au propriétaire de l'immeuble son intention de l'exproprier (loi du 31 décembre 1913, articles 6 et 7).

Possibilité pour le Ministre chargé des monuments historiques, de poursuivre l'expropriation de l'immeuble au nom de l'Etat (ce dernier pouvant se 
substituer une collectivité publique locale ou un établissement public. Les travaux de  réparation  et  d'entretien  indispensables  n'ont  pas  été  effectués 
par le propriétaire après mise en demeure ou décision de la juridiction administrative en cas de contestation (article 2 de la loi du 31 décembre 1966 ; 
article 9.1 de la loi du 31 décembre 1913 ; décret n° 70.836 du 10 septembre 1970, titre III).

Possibilité de rétrocéder de gré à gré à des personnes publiques ou privées les immeubles classés expropriés (loi du 31 décembre 1913, article 9.2).

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Possibilité pour le Ministre de la Culture et de la Communication d'ordonner qu'il soit sursis pendant cinq ans à des travaux devant entraîner un 
morcellement ou un dépeçage de l'édifice dans le seul but de vendre les matériaux ainsi détachés (mesure de sauvegarde avant classement).

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

a - Classement (article 9 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation pour le propriétaire de demander l'accord du Ministre de la Culture et de la Communication avant d'entreprendre tout travail  de  restauration ou 
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de modification,  de procéder à tout déplacement ou destruction de l'immeuble.  La démolition de ces immeubles demeure soumise aux dispositions de la 
loi du 31 décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du Code de l'Urbanisme). Les travaux autorisés sont exécutés sous la surveillance du service des 
monuments historiques.  Il est à noter que les travaux exécutés sur les édifices classés sont exemptés du permis de construire  (art. R.422-2 b) du Code 
de l'Urbanisme), et de l'autorisation de clôture (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme). Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre 
des installations et travaux divers du Code de l'Urbanisme,  l'autorisation exigée par l'article R.442-2 du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation 
exigée  en  vertu  de  l'article  9 de  la  loi  du  31 décembre  1913,  et ce,  dans  les territoires  où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du Code 
de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R.442-1 dudit Code. Cette autorisation ne peut être tacite (article R.442-7 du Code de l'Urbanisme). Elle est de la 
compétence du préfet (article R.442-5 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire, dès mise en demeure par le Ministre de la Culture et de la Communication, d'exécuter les travaux d'entretien ou de 
réparation faute desquels la conservation d'un immeuble classé sera gravement compromise. La mise en demeure doit préciser le délai d'exécution des 
travaux et la part des dépenses qui sera supportée par l'Etat et qui ne pourra être inférieure à 50 %.

Obligation d'obtenir du Ministre chargé des monuments historiques, une autorisation spéciale pour adosser une construction neuve à un immeuble classé. 
Aussi,  le permis de construire concernant un immeuble adossé à un immeuble classé ne peut-il être délivré qu'avec l'accord exprès du Ministre chargé 
des monuments historiques ou son délégué (article R.421-38-3 du Code de l'Urbanisme)  il ne peut être tacite (articles R.421-12 et R.421-1 du Code de 
l'Urbanisme) .

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de ce bâtiment, l'autorisation délivrée au titre de l'article 12 de la loi du 31 décembre 1913, tient 
lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Obligation pour le propriétaire d'un immeuble classé d'aviser en cas d'aliénation l'acquéreur de l'existence de cette servitude.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  de notifier au Ministre de  la Culture et de  la Communication toute aliénation quelle   qu'elle soit, 
et ceci dans les quinze jours de sa date.

Obligation  pour  le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  d'obtenir  du  Ministre  de  la  Culture  et  de  la Communication un accord préalable quant à 
l'établissement d'une servitude conventionnelle.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques (article 2 de la loi du 31 décembre 1913)

Obligation,  pour  les propriétaires concernés,  d'avertir le Ministre de la Culture et de la Communication quatre mois avant d'entreprendre des travaux 
modifiant l'immeuble ou la partie d'immeuble inscrit. Lorsque ces travaux sont soumis à permis de construire, l'un des exemplaires de la demande doit être 
adressé au Ministre de l'Environnement et du Cadre de Vie. Cet envoi fait courir le délai de 4 mois prévu à l'article 2 de la loi du 31 décembre 1913 (article 
R.421-38-2 du Code de l'Urbanisme).
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Le Ministre ne  peut  interdire les travaux qu'en engageant la procédure de classement dans les quatre mois, sinon le propriétaire reprend sa liberté 
d'action.

Obligation pour les propriétaires concernés qui désirent procéder à la démolition d'un immeuble de solliciter un  permis  de démolir au titre de  l'article L 
430.1 f)  du Code de  l'Urbanisme.  Dans ce cas,  la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments historiques (article R 430.13 du 
Code de l'Urbanisme).

c - Abords des monuments classés ou inscrits (article 1, 13 et 13 Bis de la loi du 31 décembre 1913).

Obligation au titre de  l'article 13 bis de  la  loi  du 31 décembre  1913,  pour  les propriétaires de tels immeubles, de solliciter l'autorisation préfectorale 
préalablement à tous travaux de construction nouvelle, de transformation et modification de nature à en affecter l'aspect (ravalement, gros entretien, 
peinture, aménagement des toits et façades, etc...), de toute démolition et de tout déboisement.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, le dit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord de l'architecte des Bâtiments de 
France. Cet accord est réputé donné faute de réponse dans le délai de 4 mois suivant la transmission de la demande de permis de constuire par l'autorité 
chargée de son instruction (art. R 421.38.4 du Code de l'Urbanisme).  Ledit permis est de  la compétence du préfet  (article R 421.38.8 du Code de 
l'Urbanisme). Toutefois, si le ministre a décidé, dans ce délai, d'évoquer le dossier, le permis de construire ne peut être  délivré qu'avec son accord exprès 
(art. R.421-38-4 du Code de l'Urbanisme).  Le permis de construire visé par l'architecte des Bâtiments de France tient lieu de l'autorisation de l'article 1 de 
la loi du 31 décembre 1913 (article L.421-6 du Code de l'Urbanisme).

L'évocation éventuelle du dossier par le Ministre chargé des monuments historiques empêche toute délivrance tacite du permis de construire (article 
R.421.38.4 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque les travaux nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers, l'autorisation exigée par l'article R 442.2 du Code de 
l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu de l'article 13 bis de la  loi  du  31 décembre  1913  lorsqu'elle  est  donnée  avec  l'accord  de  
l'architecte  des  bâtiments  de  France  (article R 442.13 du Code de l'Urbanisme) et ce, dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 
442.2 du Code de l'Urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 dudit code.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de son bâtiment, l'autorisation accordée au titre de l'article 13 bis de la loi du 31 décembre 1913, 
tient lieu de l'autorisation de clôture du Code de l'Urbanisme (article R.441-12 du Code de l'Urbanisme).

Le permis de démolir visé aux articles L 430.1 et suivants du Code de l'Urbanisme tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par l'article 13 bis de la loi 
du 31 décembre 1913 (article L 430.1 du Code de l'Urbanisme). Dans ce cas, la décision doit être conforme à l'avis du Ministre chargé des monuments 
historiques (article R.430-13 du Code de l'Urbanisme).

Lorsque l'immeuble inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou inscrit et 
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que par ailleurs cet immeuble est insalubre, sa démolition ordonnée par le Préfet  (article L 28 du Code de  la Santé Publique)  après avis de l'Architecte 
des Bâtiments de France (article R 430.27 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble est inscrit sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques, est compris dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930, les sites (articles 4,  9,  17 ou  28),  et que par ailleurs cet immeuble se trouve situé dans un secteur 
de rénovation urbaine,  la liste des bâtiments à démolir ne peut être dressée par le Préfet qu'après avis de l'Architecte des Bâtiments de France (décret n° 
77.738 du 7 Juillet 1977 relatif au permis de démolir article complétant l'article R 312.3 du Code de l'Urbanisme).

Lorsqu'un immeuble menaçant ruine est inscrit sur l'inventaire des monuments historiques, est situé dans le champ de visibilité d'un édifice classé ou 
inscrit ou est protégé au titre de la loi du 2 mai 1930 sur les sites (article 4,  9,  17 ou 28) et que par ailleurs cet immeuble est déclaré "immeuble menaçant 
ruine" par le maire,  sa réparation ou sa démolition ne peut être ordonnée par ce dernier qu'après avis de l'architecte des Bâtiments de France (article 
R.430-26 du Code de l'Urbanisme).

La commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des espaces protégés ainsi que la commission supérieure des monuments 
historiques sont éventuellement consultées sur les projets de travaux qui posent des problèmes difficiles d'harmonisation avec le monument protégé.

B - LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Immeubles classés, inscrits à l'inventaire supplémentaire ou situés dans le champ de visibilité de monuments classés ou inscrits.

Interdiction de toute publicité sur les immeubles classés ou inscrits (article 4 de la loi n° 79.1150 du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux 
enseignes et préenseignes) ainsi que dans les zones de protection délimitées autour des monuments historiques classés, dans le champ de visibilité des 
immeubles classés ou inscrits et à moins de  100 m de ceux-ci  (article 7 de  la  loi  du  29 décembre 1979).  Il  peut être dérogé dans  les  formes  prévues 
à  la section 4 de la dite loi, à ces interdictions,  en ce qui concerne les zones mentionnées à l'article 7 de la loi du 29 décembre 1979.

Les préenseignes sont soumises aux dispositions visées ci-dessus concernant la publicité (article 18 de la loi du 29 décembre 1979).

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation dans les lieux mentionnés aux articles 4 et 7 de la loi du 29 décembre 1979 (article 17 de la dite 
loi).

Interdiction d'installer des campings,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un monument classé ou inscrit. Obligation pour le maire de 
faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux points d'accès du monument, l'existence d'une zone interdite aux campeurs (décret n° 68-134 du  9 
février 1968).
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Interdiction  d'installer des  terrains  aménagés  en  vue du  stationnement  des  caravanes,  sauf autorisation préfectorale, à moins de 500 mètres d'un 
monument classé ou inscrit (article R.443-9 du Code de l'Urbanisme). Obligation pour le Maire de faire connaître par affiche à la porte de la mairie et aux 
principales voies d'accès de la commune, l'existence d'une zone à stationnement réglementé des caravanes.

2) Droits résiduels du propriétaire

a - Classement

Le propriétaire d'un immeuble classé peut le louer,  procéder aux réparations intérieures qui n'affectent pas les parties classées,  notamment installer une 
salle de bains,  le chauffage central.  Il n'est jamais tenu d'ouvrir sa maison  aux  visiteurs et aux  touristes,  par  contre,  il  est  libre  s'il  le désire 
d'organiser une visite dans les conditions qu'il fixe lui-même.

Le  propriétaire  d'un  immeuble  classé  peut,  si  des  travaux  nécessaires  à  sa  conservation  sont  exécutés d'office, solliciter, dans un délai de un 
mois à dater du jour de la notification de la décision de faire exécuter des travaux d'office, l'Etat d'engager la procédure d'expropriation. L'Etat doit faire 
connaître sa décision dans un délai de six mois, mais les travaux ne sont pas suspendus (article 2 de la loi du 30 décembre 1966, article 7 et 8 du décret 
du 10 septembre 1970).

Le propriétaire d'un immeuble classé ou exproprié en vertu de la présente législation peut le céder de gré à gré à des personnes publiques ou privées. Les 
acquéreurs s'engagent à l'utiliser aux fins et dans les conditions prévues au cahier des charges annexé à l'acte de cession (article 9.2 nouveau de la loi du 
31 décembre 1913, article 2 de la loi du 30 décembre 1966.

b - Inscription à l'inventaire supplémentaire des monuments historiques

Néant.

c - Abords des monuments historiques classés ou inscrits 

Néant.
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Code  AC2      Servitudes de protection des sites et  des monuments naturels classés ou inscrits.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame l'Architecte des Bâtiments de France
Service Territorial de l'Architecture et du Patrimoine

47000 AGEN Tél. :  05.53.47.08.42

Zones de protection des sites créées en application de l'article 17 de la loi du 02/05/1930 modifiée.

1, rue Beauville

Servitude n° 1157

Intitulé Site de Lustrac (comm. de Trémons et Trentels), site inscrit
Acte 14/05/1982

EFFETS DE LA SERVITUDE AC2

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogative exercée directement par la puissance publique

a - Inscription à l'inventaire des sites

Si  le  propriétaire  a  procédé  à  des  travaux  autres que l'exploitation courante ou l'entretien normal sans en avoir avisé le maire quatre mois à l'avance, 
l'arrêt des travaux peut être ordonné sur réquisition du ministère public, soit d'office par le juge d'instruction, par le tribunal correctionnel ou par le maire.
Le maire peut être chargé de l'exécution de la décision judiciaire, il assure alors le respect de son arrêté en procédant notamment à la saisie des 
matériaux et du matériel de chantier.

b - Classement d'un site

- Si une menace pressante pèse sur un site,  le ministre peut ouvrir une instance de classement, sans instruction préalable. Cette mesure conservatoire 
s'applique immédiatement, dès notification au Préfet et au propriétaire. Elle vaut pendant une année et emporte tous les effets du classement.
Dans ce cas, le permis de construire ne peut être délivré qu'avec l'accord express du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son 
délégué.
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2) Obligation de faire imposée au propriétaire

a - Inscription à l'inventaire de sites 

Obligation pour le propriétaire d'aviser le Préfet quatre mois à l'avance de son intention d'entreprendre des travaux autres que ceux d'exploitation courante 
ou d'entretien normal. A l’expiration de ce délai, le silence de l'administration équivaut à une acceptation.

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'un permis de construire ou d'un permis de démolir, la demande de permis tient lieu de 
la déclaration préalable.

Dans ce cas, le permis de démolir, de la compétence du Préfet, doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques et des sites.

Le cas échéant, le permis de construire est délivré après consultation de l'Architecte des Bâtiments de France, par le Maire.

Lorsque l'exécution des travaux est subordonnée à la délivrance d'une autorisation d'utilisation du sol en application des dispositions du titre IV du livre IV 
de la deuxième partie du code de l'urbanisme (travaux divers, clôtures, stationnement des caravanes), la demande d'autorisation tient lieu de la 
déclaration préalable.

La décision est de la compétence du maire.

L'administration ne peut s'opposer aux travaux qu'en ouvrant une instance de classement.

b - Classement d'un site

Obligation pour le propriétaire d'obtenir l'autorisation du ministre compétent avant l'exécution de tous travaux susceptibles de détruire ou de modifier  l’état 
ou l'aspect des lieux. Cette disposition vise notamment, la construction (interdiction de bâtir, règles de hauteur, aspect extérieur des immeubles), la 
transformation, la démolition d'immeubles, l'ouverture de carrières, la transformation des lignes aériennes de distribution électrique ou téléphonique...

La commission départementale des sites et éventuellement  la commission supérieure doivent être consultées préalablement à la décision ministérielle.

Lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu'avec l'accord express du ministre chargé des 
monuments historiques et des sites ou de son délégué. Il est de la compétence du Préfet. La délivrance du permis de construire étant subordonnée à un 
accord express, le demandeur ne pourra bénéficier d'un permis tacite.

La  démolition d'immeubles dans  les sites classés demeure  soumise aux dispositions de  la  loi  du  31  Décembre 1913 (article L 430.1 dernier alinéa du 
code de l'urbanisme).
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Lorsque les travaux projetés nécessitent une autorisation au titre des installations et travaux divers du code de l'urbanisme, l'autorisation exigée par 
l'article R 442.2 du code de l'urbanisme tient lieu de l'autorisation exigée en vertu des articles 9 (intention de classement) et 12 (classement) de la loi du 2 
Mai 1930 sur les sites, et ce dans les territoires où s'appliquent les dispositions de l'article R 442.2 du code de l'urbanisme, mentionnés à l'article R 442.1 
dudit code. Cette autorisation ne peut être tacite. Elle est de la compétence du Préfet.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture, l'autorisation accordée au titre des articles 9 et 12 de la loi du 2 Mai 1930 sur les sites tient lieu de 
l'autorisation de clôture du code de l'urbanisme.

Obligation pour le vendeur de prévenir l'acquéreur de l'existence de la servitude et de signaler l'aliénation au ministère compétent.

Obligation pour le propriétaire à qui l'administration a notifié son intention de classement, de demander une autorisation spéciale avant d'apporter une 
modification à l'état des lieux et à leur aspect, et ce pendant une durée de douze mois à dater de la notification.

c - Zone de protection d'un site

Dans la zone de protection d'un site, lorsque les travaux nécessitent la délivrance d'un permis de construire, ledit permis ne peut être délivré qu'avec 
l'accord express du ministre chargé des monuments historiques et des sites ou de son délégué. Le demandeur ne pourra bénéficier d'un permis tacite.

Le  permis de démolir vise aux articles L 430.1 et suivants du code de l'urbanisme, tient lieu de l'autorisation de démolir prévue par la loi du 2 Mai 1930 sur 
les sites ; dans ce cas, le permis de démolir doit être conforme à l'avis du ministre chargé des monuments historiques et des sites.

Lorsque le propriétaire désire édifier une clôture autour de sa propriété, l'autorisation accordée au titre de la loi du 2 Mai 1930 sur les sites tient lieu de 
l'autorisation de clôture de l'urbanisme.

B - LIMITATION AU DROIT DU SOL

1) Obligations passives 

a - Sites inscrits 

Interdiction de toute publicité sauf dérogation, dans les formes prévues dans la loi du 2 Mai 1930. 

Les préenseignes sont soumises aux dispositions concernant la publicité, (article 18 de la loi du 29.12.1979) 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation, (article 17 de la loi du 29.12.1979) 
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Interdiction d'établir des campings sauf autorisation préfectorale, ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. Obligation 
pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux.

b - Sites classés

Interdiction de toute publicité et préenseignes 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation 

Interdiction pour quiconque d'acquérir un droit de nature à modifier le caractère et l'aspect des lieux. 

Interdiction d'établir une servitude conventionnelle sauf autorisation du ministre compétent. 

Interdiction d'établir des campings sauf autorisation ministérielle ou de créer des terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. Obligation 
pour le maire de faire connaître ces réglementations par affiches et panneaux. 

c - Zones de protection d'un site 

Obligation pour le propriétaire de parcelle située dans une telle zone de se soumettre aux servitudes particulières à chaque secteur déterminées par le 
décret d'institution et relatives aux servitudes de hauteur à l'interdiction de bâtir, à l'aspect esthétique des constructions...

La commission supérieure des sites et depuis le décret du 28 Août 1969, la commission régionale des opérations immobilières, de l'architecture et des 
espaces protégés sont, le cas échéant, consultées par les Préfets ou par le ministre compétent préalablement aux décisions d'autorisation.

Interdiction de toute publicité et de préenseignes sauf dérogation. 

L'installation d'une enseigne est soumise à autorisation.

Interdiction, en régle générale, d'établir des campings et terrains aménagés en vue du stationnement des caravanes. 

2) Droits résiduels du propriétaire

a - Sites inscrits

Possibilité pour le propriétaire de procéder à des travaux d'exploitation courante en ce qui concerne les fonds ruraux et d'entretien normal pour les édifices.
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b - Sites classés

Possibilité pour le propriétaire de procéder aux travaux pour lesquels il a obtenu l'autorisation.
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Code  AS1      Servitudes résultant de l'instauratio n de périmètres de protection des eaux destinées à la consommation 
humaine et des eaux minérales.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Madame la Directrice Départementale de la Cohésion Sociale et de la Protection des Populations

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.98.66.66

Servitudes attachées à la protection des eaux minérales et des eaux destinées à la consommation humaine instituées respectivement par :
- l'art. L.736 du code de la santé publique
- l'art. L.20 du code de la santé publique et le décret n° 61-359 du 01/08/1961, modifié par les décre ts n° 67-1093 du 15/12/1967 et n° 89-3 du 03/01/198 9, 
pris pour son application.

935, avenue Jean Bru

Servitude n° 1161

Intitulé Protection de la source de Chamouleau à Trentels
Acte A.P. n° 2003-301-3 du 28/10/2003

EFFETS DE LA SERVITUDE AS1

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE
     
1)  Prérogatives exercées directement par la puissance publique 

Protection des eaux :

Acquisition en pleine propriété des terrains situés dans le périmètre de protection immédiate des points de prélèvement d'eau potable, des ouvrages 
d'adduction a écoulement libre et des réservoirs enterrés. Pose de clôtures si possible.

Protection des eaux minérales :

Possibilité  pour  le  Préfet,  sur demande du  propriétaire d'une  source d'eau minérale déclarée d'intérêt public, d'ordonner la suspension provisoire de 
travaux souterrains ou de sondages entrepris hors du périmètre, qui, s'avérant nuisibles à la source nécessiteraient l'extension du périmètre.
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Extension des dispositions mentionnées ci-dessus aux  sources minérales déclarées d'intérêt public, aucun périmètre n'a été assigné.

Possibilité  pour  le  Préfet,  sur demande du  propriétaire d'une source d'eau minérale déclarée d'intérêt public, d'interdire les travaux régulièrement 
entrepris, si leur résultat constaté est de diminuer ou d'altérer la source.

Possibilité à l'intérieur du périmètre de protection, pour le propriétaire d'une source déclarée d'intérêt public, de procéder sur le terrain d'autrui à l'exclusion 
des maisons d'habitation et des cours attenantes, à tous les travaux nécessaires à l'utilisation de la source, lorsque ces travaux ont été autorisés par arrêté 
ministériel. L'occupation du terrain ne peut avoir  lieu,  qu'après qu'un arrêté préfectoral en ait fixé la durée, le propriétaire du terrain ayant été 
préalablement entendu.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour le propriétaire d'un terrain situé dans un périmètre de protection rapprochée ou éloignée, d'un point de prélèvement d'eau potable, 
d'ouvrages d'adduction a écoulement libre ou de réservoirs enterrés, de satisfaire dans les  délais  donnés  aux  conditions  prescrites  par  l'acte  
déclaratif  d'utilité  publique,  en  ce  qui  concerne  les activités, dépôts et installations existant à la date de publication dudit acte.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Protection des eaux potables

Souterraines : à l'intérieur du périmètre de protection immédiate, interdiction de toutes activités.

A l'intérieur du  périmètre de  protection  rapprochée,  interdiction ou réglementation par l'acte d'utilité publique des activités et faits suivants:

. forage de puits, exploitation de carrières à ciel ouvert, ouverture et remblaiement d'excavations à ciel ouvert, 

. dépôts d'ordures ménagères, immondices, détritus, produits radioactifs et de tous produits et matières susceptibles d'altérer la qualité des eaux,

. installation de canalisations,  réservoirs ou dépôts d'hydrocarbures liquides ou gazeux, de produits chimiques et d'eaux usées de toute nature,

. établissement de toutes constructions superficielles ou souterraines, 

. épandage de fumier, engrais organiques ou chimiques et de tous produits substances destinées à la fertilisation des sols ou à la lutte contre les ennemis 
des cultures et le pacage des animaux.
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A l'intérieur du périmètre de protection éloignée, réglementation possible, par l'acte déclaratif d'utilité publique,  des activités,  installations et dépôts 
mentionnés ci-dessus et notamment l'installation de canalisations, réservoirs ou dépôts d'hydrocarbures liquides ou gazeux, de produits radioactifs, de 
produits chimiques et eaux usées de toute nature.

Superficielles  :  Cours d'eau,  lacs,  étangs,  barrages-réservoirs et retenues pour l'alimentation des collectivités.

Interdictions et réglementations identiques à celles rappelées à A, en ce qui concerne les seuls périmètres de protection immédiate ou rapprochée.

Protection des eaux minérales

Interdiction a l'intérieur du périmètre de protection de procéder à aucun travail souterrain ni sondage sans autorisation préfectorale.

2) Droits résiduels du propriétaire

Protection des eaux minérales

Droit pour le propriétaire de terrains situés dans le périmètre de protection de procéder à des fouilles, tranchées pour la traction de matériaux ou tout autre 
objet, fondations de maisons, caves ou autres travaux à ciel ouvert, sous condition,  si  le décret  l'impose à  titre exceptionnel,  d'en  faire déclaration au 
Préfet un mois a l'avance et d'arrêter les travaux sur décision préfectorale si leur résultat constaté est d'altérer ou de diminuer la source.

Droit pour le propriétaire de terrains situés hors du périmètre de protection, de reprendre les travaux interrompus sur décision préfectorale s'il n'a pas été 
statué dans le délai de six mois sur l'extension du périmètre.

Droit pour le propriétaire d'un terrain situé dans le périmètre de protection et sur lequel le propriétaire de la source a effectué des travaux, d'exiger de ce 
dernier l'acquisition dudit terrain s'il n'est plus propre à l'usage auquel il était employé ou s'il a été privé de la jouissance de ce terrain au-delà d'une année.
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Code  EL3      Servitudes de halage et de marchepied .

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.33.33

Servitudes de halage et de marchepied instituées par les art. 15, 16 et 28 du code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure et par l'art. 431 
du code rural.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 413

Intitulé Marchepied (1,95m) et libre passage (1,50m) le long du Lot
Acte A.M. 26/07/1945

EFFETS DE LA SERVITUDE EL3

LIMITATION AU DROIT D’UTILISER LE SOL

1)  Obligations passives

Obligation pour les riverains des cours d'eau domaniaux et pour ceux des lacs domaniaux de réserver de chaque côté le libre passage pour les nécessités 
d'entretien du cours d'eau, et l'exercice de la pêche, et ce, sur une distance de 3,25 métrés, servitude de marchepied.

Obligation pour les riverains des cours d'eau rayés de la nomenclature, mais maintenus dans le domaine public, de réserver de chaque côtelé libre 
passage pour les nécessités d'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche, et ce, sur une distance de 1,50 mètres.

Interdiction dans le lit des rivières et canaux ou sur leurs bords de jeter des matières insalubres ou des objets quelconques, ni rien qui puisse embarrasser 
le lit des cours d'eau ou canaux ou y provoquer des atterrissements, d'y planter des pieux, d'y mettre rouir des chanvres, de modifier le cours desdits 
rivières ou canaux par tranchées ou par quelque moyen que ce  soit, d'y extraire des matériaux à moins de 11,70 mètres de la limite desdites rivières ou 
des bords desdits canaux, des terres, sables et autres matériaux, sous peine d'amende ou du paiement des frais de remise en l'état des lieux.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour le propriétaire riverain d'exercer tous les droits de propriété qui ne sont pas incompatibles avec l'exercice des servitudes d'où obligation 
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avant d'entreprendre des constructions, des plantations ou l'édification de clôture, de demander à l’ingénieur chargé du service de la navigation de 
reconnaître la limite de la servitude. Si dans les trois mois à compter de la demande, l'administration n'a pas fixé la limite, les constructions, plantations ou 
clôtures faites par les riverains ne peuvent plus être supprimées, que moyennant indemnité au titre de l'article 18 du code du domaine public fluvial et de la 
navigation intérieure.

Possibilité pour le propriétaire riverain, lorsque l'intérêt du service de la navigation, les nécessités de l'entretien du cours d'eau et l'exercice de la pêche le 
permettent, d'obtenir par arrêté ministériel la réduction des distances des servitudes de halage et de marchepied.
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Code  EL7      Servitudes d'alignement.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Président du Conseil Général de Lot-et-Garonne
Direction des Infrastructures

47922 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.41.08

Servitudes attachées à l'alignement des voies nationales, départementales ou communales.

Hôtel du Département

Servitude n° 1162

Intitulé Alignement R.D. 911 (traverse du Bourg)
Acte Décr. Imp. 30/03/1861

Servitude n° 1163

Intitulé Alignement V.C.2 Ladignac
Acte Com. Dépt 26/06/1894

EFFETS DE LA SERVITUDE EL7

LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Interdiction pour le propriétaire d'un terrain bâti de procéder à l'édification de toute construction nouvelle, qu'il s'agisse de bâtiments neufs remplaçant des 
constructions existantes, de bâtiments supplémentaires, de surélévation (servitude non aedificandi).

Interdiction pour le propriétaire d'un terrain bâti de procéder à des travaux confortatifs tel que renforcement des murs, établissement de dispositifs de 
soutien, substitution d'aménagements neufs a des dispositions vétustes... (servitudes non confortandi).

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour le propriétaire riverain d'une voie publique dont la propriété est frappée d'alignement, de procéder à des travaux d'entretien courant, mais 
obligation avant d'effectuer tous travaux de demander l'autorisation de l'administration.
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Cette autorisation, valable un an et pour les travaux énumérés, est délivrée sous forme d'arrêté préfectoral pour les routes nationales et  les chemins 
départementaux  et d'arrêté  du maire pour les chemins communaux.  Le silence de l'administration ne saurait valoir accord implicite.
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Code  I4A      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Haute Tension et Très Haute Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de Réseau de Transport d'Electricité du Sud-Ouest (TESO)
Groupe Ingénierie Maintenance Réseaux

34535 BEZIERS CEDEX Tél. :  05.61.31.41.37

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

7 bis, quai du Port Neuf - CS 625

Servitude n° 233

Intitulé Ligne HT 63 kV Martiloque II - Dantou
Acte D.U.P. 01/01/1940

Servitude n° 205

Intitulé Ligne THT 225 kV "Dantou" (St-Aubin) - Verlhaguet (82)
Acte D.U.P. 13/11/1950

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).
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Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.

Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  I4B      Servitudes relatives à l'établissemen t des canalisations électriques Moyenne Tension

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de ERDF

65005 TARBES CEDEX Tél. :  

Périmètres à l'intérieur desquels ont été instituées des servitudes en application :
- de l'art. 12 modifié de la loi du 15/06/1906,
- de l'art. 298 de la loi de finances du 13/07/1925,
- de l'art. 35 de la loi n° 46-628 du 08/04/1946 mo difiée,
- de l'art. 25 du décret n° 64-481 du 23/01/1964.

5 av Alsace Lorraine - BP 549

Servitude n° 15

Intitulé Transport et distribution d'énergie électrique - Moyenne Tension
Acte Loi du 15 juin 1906 modifiée

EFFETS DE LA SERVITUDE I4

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Droit pour le bénéficiaire d'établir à demeure des supports et ancrages pour conducteurs aériens d'électricité, soit à l'extérieur des murs ou façades 
donnant sur la voie publique, sur les toits et terrasses des bâtiments, à condition qu'on puisse accéder par l'extérieur,  sous les conditions de sécurité 
prescrites par les règlements administratifs (servitude d'ancrage).

Droit pour le bénéficiaire,  de faire passer les conducteurs d'électricité au-dessus des propriétés, sous les mêmes conditions que ci-dessus, peu importe 
que ces propriétés soient ou non closes ou bâties (servitude de surplomb).

Droit pour le bénéficiaire, d'établir à demeure des canalisations souterraines ou des supports pour les conducteurs aériens, sur des terrains privés, non 
bâtis qui ne sont pas fermés de murs ou autres clôtures équivalentes (servitude d'implantation), lorsqu'il y a application du décret du 27 Décembre 1925, 
les supports sont placés autant que possible sur les limites des propriétés ou des cultures.
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Droit pour le bénéficiaire, de couper les arbres et les branches d'arbres qui se trouvant à proximité des conducteurs aériens d'électricité, gênent leur pose 
ou pourraient par leur mouvement ou leur chute occasionner des courts circuits ou des avaries aux ouvrages.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour le propriétaire de réserver le libre passage et l'accès aux agents de l’entreprise exploitante pour la pose, l'entretien et la surveillance des 
installations. Ce droit de passage ne doit être exercé qu'en cas de nécessité et à des heures normales et après en avoir prévenu les intéressés, dans la 
mesure du possible.

2)  Droits résiduels

Les propriétaires dont les immeubles sont grevés de servitude d'appui sur les toits ou terrasses ou de servitudes d'implantation ou de surplomb  
conservent le droit de se clore ou de bâtir. Ils doivent toutefois un mois avant d'entreprendre l'un de ces travaux, prévenir par lettre recommandée, 
l'entreprise exploitante.
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Code  PM1      Servitudes résultant des Plans de Pré vention des Risques naturels prévisibles.

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Départemental des Territoires de Lot-et-Garonne

47916 AGEN CEDEX 9 Tél. :  05.53.69.33.33

Plans de Prévention des Risques Naturels (P.P.R.) prévisibles établis en application des articles L.562-1 à L.562-8 du Code de l'Environnement.

1722, avenue de Colmar

Servitude n° 1697

Intitulé Plan de Prévention des Risques retrait et gonflement des argiles
Acte A.P. du 21/12/2006

Voir le REGLEMENT SPECIFIQUE du PLAN DE PREVENTION DES RISQUES "RETRAIT-GONFLEMENT DES ARGILES" de 
la commune joint en annexe du présent document.

I - OBJET DE LA SERVITUDE PM1

La servitude est instituée, dans les secteurs où des risques ont été détectés, en vue de :
- localiser, caractériser et prévoir les risques naturels existants ;
- informer et sensibiliser le public à ces risques ;
- définir et mettre en œuvre les mesures et techniques de prévention nécessaires

II - EFFETS DE LA SERVITUDE PM1

La  servitude d'utilité publique constituée par le P.P.R. est opposable à toute personne publique ou privée.

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Néant.

2 ) Obligations de faire imposées au propriétaire
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II  n'existe pas d'obligations de faire stricto sensu, mais des incitations à faire qui conditionnent la possibilité de bénéficier de la garantie ouverte par la loi 
du 13 juillet 1982  relative  à l'indemnisation des propriétaires victimes de  catastrophes  naturelles. Ainsi, le règlement du P.P.R. peut assujettir les 
particuliers à la réalisation de travaux ou ouvrages destinés à diminuer les risques.

En outre,  des mesures de prévention peuvent être imposées aux biens existants antérieurement à la publication du P.P.R. (délai de 5 ans pour s'y 
conformer) mais elles ne peuvent imposer des travaux dont le coût excède 10 pour 100 de la valeur vénale des biens concernés (art. 6 du décret).

Cependant,  dans le cas où la totalité des mesures entraînerait un coût supérieur à  cette valeur,  il  y a lieu d'étudier l'efficacité des mesures partielles et  
éventuellement  de prescrire que celles-ci ne constituent plus une obligation pour pouvoir continuer à  bénéficier des garanties, en cas de survenance 
d'une catastrophe naturelle.

B - LIMITATIONS AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Réglementation  de toute occupation ou utilisation physique du sol, quelle que soit la nature  des bâtiments, des installations ou des travaux, autres que 
les biens de l'Etat, qu'ils soient exposés directement à un risque ou susceptibles de l'aggraver,  soumis ou non à un  régime d'autorisation ou de 
déclaration en application de législations extérieures à la loi du 13 juillet 1982, assurés ou non, permanents ou non.

Interdiction ou réglementation pour chacune des zones "rouge" et "bleue"  des diverses occupations et utilisations du sol,  en raison de leur degré 
d'exposition aux risques ou  du caractère aggravant qu'elles constituent.

Le règlement du P.P.R. précise les diverses catégories entrant dans le champ d'application et parmi celles-ci notamment :  les bâtiments de toute nature,  
les terrains de camping et de caravanage,  les murs et clôtures, les équipements de télécommunication et de transport d'énergie,  les plantations, les 
dépôts de matériaux, les exhaussements et affouillements, les aires de stationnement, les démolitions de toute nature, les méthodes culturales...

Interdiction de droit, en zone "rouge", de construire tout bâtiment soumis ou non à permis de construire, cette zone étant inconstructible en application de 
l'article 5 de la loi du 13 juillet 1982.

Application du code forestier pour les coupes et abattages d'arbres et défrichements  dans la mesure où cette réglementation est adaptée à la prévention 
des risques naturels.

Le respect des dispositions du P.P.R. conditionne la possibilité de bénéficier de la réparation  des  dommages matériels directement occasionnés par  
l'intensité anormale d'un agent naturel, conformément à l'article 1er de la loi du 13 juillet 1982.
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2 ) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité d'entreprendre les travaux d'entretien et de gestion normaux des bâtiments implantés  antérieurement ou encore les travaux susceptibles de 
réduire les conséquences  du risque,  ainsi  que  les  autres  occupations et  utilisations  du  sol  compatibles  avec l'existence du risque notamment 
industriel correspondant à l'exercice d'une activité  saisonnière .

Cette possibilité concerne évidemment les biens et activités implantés en zone "rouge".
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Code  T1      Servitudes relatives aux voies ferrées .

SERVICE  
PUBLIC 

GESTIONNAIRE 

Monsieur le Directeur Régional de la S.N.C.F
Délégation Territoriale Immobilière du Sud-Ouest

87065 LIMOGES CEDEX Tél. :  

Zones auxquelles s'appliquent les servitudes instituées par la loi du 15/07/1845 sur la police des chemins de fer et l'art. 6 du décret du 30/10/1935 modifié 
portant création de servitudes de visibilité sur les voies publiques.

25, rue de Chinchauvaud - BP 65

Servitude n° 1612

Intitulé Voie ferrée Périgueux Agen
Acte

EFFETS DE LA SERVITUDE T1

A - PREROGATIVES DE LA PUISSANCE PUBLIQUE

1) Prérogatives exercées directement par la puissance publique

Possibilité pour la S.N.C.F., quand le chemin de fer traverse une zone boisée d'exécuter à l'intérieur d'une bande de 20 mètres de largeur calculée du bord 
extérieur de la voie et après en avoir avisé les propriétaires, les travaux de débroussaillement des morts-bois.

2) Obligations de faire imposées au propriétaire

Obligation pour le riverain avant tous travaux de construction de demander la délivrance de son alignement.

Obligation pour les propriétaires riverains de procéder a l'élagage des plantations situées sur une longueur de 50 mètres de part et autre des passages à 
niveau ainsi que de celles faisant saillie sur la zone ferroviaire après l'intervention pour ces dernières d'un arrêté du commissaire de la République.

Obligation pour les riverains d'une voie communale, au croisement avec une voie ferrée, de maintenir, et ce sur une distance de 50 mètres de part et 
d'autre du centre du passage à niveau, les haies, à une hauteur de 1 mètre au-dessus de l'axe de chaussées et les arbres de haut jet à 3 mètres.

Obligation pour les propriétaires, sur ordre de l'administration, de procéder moyennant indemnité, à la suppression des constructions,  plantations, 
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excavations, couvertures en chaume, amas de matériaux combustibles ou non existants dans  les zones de protection édictées par la  loi du 15 Juillet 
1845 et pour l'avenir lors de l'établissement de nouvelles voies ferrées.

En cas d'infractions aux prescriptions de  la  loi  du  15 Juillet 1845  réprimées comme en matière de grande voirie, les contrevenants sont condamnés par 
le juge administratif, à supprimer dans un délai donné, les constructions, plantations, excavations,  couvertures, dépôts contraires aux prescriptions.  Sinon 
la suppression à lieu d'office aux frais du contrevenant.

B - LIMITATION AU DROIT D'UTILISER LE SOL

1) Obligations passives

Obligation pour les riverains voisins d'un croisement à niveau de supporter les servitudes résultant d'un plan de dégagement établi en application du 
décret - loi du 30 Octobre 1935 modifié le 27 Octobre 1942 concernant les servitudes de visibilité.

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de procéder à l'édification d'aucune construction autre qu'un mur de clôture dans une distance de 2 mètres d'un 
chemin de fer. Cette distance est mesurée, soit de l'arête supérieure du déblai, soit de l'arête inférieure du talus du remblai, soit du bord extérieur des 
fossés du chemin et à défaut d'une ligne tracée à 1,50 mètre à partir des rails extérieurs de la voie de fer. L'interdiction ne s'impose qu'aux riverains de la 
voie ferrée proprement dite et non pas aux dépendances du chemin de fer non pourvues de voies, elle concerne non seulement les maisons d'habitations, 
mais aussi les magasins, hangars, écuries...

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de planter des arbres a moins de 6 mètres de la limite de la voie ferrée constatée par un arrêté d'alignement et 
des haies vives à moins de 2 Mètres.

Interdiction d'établir aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables pouvant être projetés sur la voie, à moins de 5 mètres. Les dépôts effectués le 
long des remblais sont autorisés lorsque la hauteur du dépôt est inférieure à celle du remblai.

Interdiction d'établir aucun dépôt de matières inflammables et de couvertures en chaume, à moins de 20 mètres d'un chemin de fer.

Interdiction aux riverains d'un chemin de fer qui se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel de pratiquer des excavations dans 
une zone de largeur égale a la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus.

Interdiction aux riverains de la voie ferrée de déverser leurs eaux résiduelles dans les dépendances de la voie ferrée.

2) Droits résiduels du propriétaire

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision préfectorale une dérogation à l'interdiction de construire à moins de 2 métrés du chemin 
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de fer, lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin de fer, et la disposition des lieux le permettent.

Possibilité pour les riverains propriétaires de constructions antérieures à la loi de 1845 ou existant lors de la construction d'un nouveau chemin de fer, de 
les entretenir dans l'état où elles se trouvaient à cette époque.

Possibilité pour les propriétaires riverains d'obtenir par décision préfectorale, une dérogation à l'interdiction de planter des arbres (distance ramenée de 6 à 
2 mètres) et de haies vives (distance ramenée de 2 à 0,50 mètre).

Possibilité pour les propriétaires riverains d'exécuter des travaux concernant les mines et carrières; à proximité des voies ferrées à condition d'en avoir 
obtenu l'autorisation préfectorale déterminant dans chaque cas la distance à observer entre le lieu des travaux et le chemin de fer.

Possibilité pour les propriétaires riverains de pratiquer des excavations, en bordure de la voie ferrée en remblai de plus de 3 mètres,  dans la zone, d'une 
largeur égale à la hauteur verticale du remblai mesurée à partir du pied du talus, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale délivrée après 
consultation de la S.N.C.F.

Possibilité pour les propriétaires riverains de procéder à des dépôts d'objets non inflammables, dans la zone de prohibition lorsque la sûreté publique, la 
conservation du chemin de fer et la disposition des lieux le permettent, à condition d'en avoir obtenu l'autorisation préfectorale.

Les dérogations accordées à ce titre sont toujours révocables.
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